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Préface 

Ce sont les contrastes, parfois extrêmes, qui caractérisent ce début de

siècle. Contrastes entre ce qu’il est convenu d’appeler « le niveau de déve-

loppement » des États, allant d’une abondance apparemment illimitée au

dénuement le plus absolu. Contrastes entre des États où règnent la pri-

mauté du droit, le respect des droits de l’homme, la participation des

citoyens, bref, la démocratie, et des régimes de non-droit, d’arbitraire et

de tyrannie, voire des situations où, du fait de conflits prolongés, l’État est

en pleine déliquescence.

Cette constatation ne peut qu’interpeller l’Organisation que Jawa-

harlal Nehru avait décrite comme « la conscience du système des Nations

unies » dont la mission est de travailler à ce que soient atteints, à travers

l’éducation, la science et la culture, « les buts de paix internationale et de

prospérité commune de l’humanité ». Le préambule de son Acte constitu-

tif reconnaît explicitement le lien entre « la grande et terrible guerre » et

« le reniement de l’idéal démocratique de dignité, d’égalité et de respect

de la personne humaine ».

Au fil des ans, l’UNESCO a, en conséquence, mené des recherches,

suscité des débats et des réflexions, produit nombre de publications et ini-

tié des projets concrets consacrés à la démocratie et au développement. Elle

a notamment organisé des conférences internationales sur la culture démo-

cratique, sur l’éducation à la démocratie et sur la gouvernance démocra-

tique, ainsi que des conférences internationales, colloques et réunions d’ex-

perts sur le développement social, sur la lutte contre la pauvreté, l’exclusion

et l’analphabétisme, ou encore sur la science au service du développement.

L’UNESCO a aussi participé de façon très active aux grandes confé-

rences des Nations unies des années 90 portant sur différents aspects du

développement — environnement, population, développement social,

habitat — et sur les droits de l’homme et la démocratie. Les nombreuses

publications de l’UNESCO consacrées à l’un ou l’autre de ces thèmes attes-

tent l’importance que leur accorde l’Organisation et ont contribué à enri-

chir ce débat planétaire.

Une question n’a cependant pas été abordée comme telle : celle de

la relation entre démocratie et développement. Après la remise en cause

de l’approche économiste du développement et la constatation de l’impact

négatif, y compris dans les « vieilles démocraties », des dysfonctionne-

ments des institutions politiques sur les conditions de vie, le débat sur la
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relation entre démocratie et développement s’est imposé à l’UNESCO.

Afin de faire avancer la connaissance et la compréhension de ces

phénomènes complexes, il était nécessaire de promouvoir le développe-

ment de stratégies susceptibles d’ancrer dans la durée un développement

équitable et la « prospérité commune de l’humanité » ; et de favoriser

l’épanouissement de sociétés où règnent l’harmonie sociale, la primauté du

droit, le respect des droits de l’homme et une démocratie véritable.

Pour approfondir cette problématique, un groupe de réflexion a été

constitué en mars 1998, le « Panel international sur la démocratie et le

développement (PIDD) », présidé par M. Boutros Boutros-Ghali et composé

d’une vingtaine de personnalités internationales. Je me réjouis de ce que

l’UNESCO ait pu profiter de la sagesse et de l’expérience de personnalités

aussi éminentes et de l’engagement de leur président.

Le groupe de réflexion a tout d’abord débattu du cadre conceptuel

en déterminant les contours de ses composantes majeures. Comment défi-

nir aujourd’hui une société démocratique ? Quels sont les défis auxquels la

démocratie doit faire face, dans un monde caractérisé à la fois par la

« mondialisation » et par de multiples replis identitaires ? Quelles sont les

causes des résultats mitigés de l’aide au développement ? Et enfin, quel est

le véritable lien entre démocratie et développement ? Le Panel a reconnu

que la durabilité d’un développement équitable était intimement liée à la

démocratie. Il a jugé que la démocratie véritable, avec ses attributs de pri-

mauté du droit, de respect des droits de l’homme et de reconnaissance de

la dignité intrinsèque de tous les êtres humains, ne peut se maintenir sans

un minimum de conditions de vie décentes et donc de développement.

Cela étant admis, les membres du Panel ont cherché à identifier les actions

relevant du vaste champ de compétence de l’UNESCO qui pourraient favo-

riser l’émergence ou la consolidation d’une culture démocratique, en

même temps qu’un développement économique et social équitable.

Les recommandations qui sont l’aboutissement de cette réflexion

feront l’objet d’une étude attentive et respectueuse, à la hauteur de l’esti-

me portée aux membres et au Président du Panel, et constitueront un guide

précieux pour l’action de l’UNESCO dans ces domaines complexes mais

incontournables.

Je remercie M. Boutros Boutros-Ghali, Président du Panel, ainsi que

tous ses membres d’avoir apporté à l’UNESCO, avec tant d’ouverture et de

simplicité, leur lucidité, leur compétence et leur sagesse.

Koïchiro Matsuura, 
Directeur général de l’UNESCOL
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Introduct ion

Les concepts de démocratie et de développement sont longtemps restés,

dans l’analyse, étrangers l’un à l’autre. Et rares sont les chercheurs qui ont

tenté, durant les années 60 et 70, d’établir un lien entre les deux. On trou-

ve dans les pays en voie de développement, à cette même époque, nombre

d’États qui, gouvernés par des régimes autoritaires, enregistrent néan-

moins un taux de croissance appréciable. Un certain nombre de questions

commencent à se poser à partir des années 70, en particulier lorsque l’on

commence à prendre conscience du fait que le développement est un phé-

nomène plus complexe qu’on ne l’avait cru, dont la réalisation prendra,

sans doute, plus de temps qu’on n’avait prévu. On se rend compte, alors,

que ce concept ne peut être réduit à sa seule dimension économique et

financière, dans laquelle on l’avait confiné jusqu’alors, et que ses dimen-

sions sociale, culturelle, politique et environnementale sont tout aussi

déterminantes. La crise des années 80, cette « décennie perdue du déve-

loppement » pour de nombreuses régions du monde, relance ces interro-

gations avec d’autant plus d’acuité que les États autoritaires sont manifes-

tement dans l’incapacité de trouver une solution à leurs difficultés. La fin

de la bipolarisation du monde, le déclin du tout-État, la disparition de la

majorité des gouvernements autoritaires et l’émergence de nouvelles orga-

nisations issues de la société civile ont achevé de porter la dialectique

démocratie-développement au cœur du débat contemporain.

Tout le monde s’accorde désormais pour admettre qu’il existe une

relation étroite entre démocratie et développement. Mais quelle est la

nature de ces liens ? Comment s’articulent-ils ? Convient-il de renforcer

certains d’entre eux et lesquels ? Comment favoriser l’émergence d’un

développement démocratique, sans lequel la démocratie resterait dépour-

vue de sens ?

L’UNESCO, seule organisation du système des Nations unies dont

l’Acte constitutif fait référence aux principes démocratiques, a décidé, le

26 mars 1998, de contribuer à ce vaste débat en créant un groupe de

réflexion.

C’est le « Panel international sur la démocratie et le développe-

ment (PIDD) » qui comprend une vingtaine de personnalités originaires de

toutes les régions du monde et appartenant aux disciplines les plus

diverses, à savoir :
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Robert Badinter (France), Ancien Président du Conseil constitutionnel,

Sénateur ; Mohamed Bennouna (Maroc), Ancien Directeur général de 

l’Institut du monde arabe, Juge au Tribunal pénal international pour l’ex-

Yougoslavie ; S.A.R. La Princesse Basma Bint Talal (Jordanie), Présidente du

Conseil d’administration,The Jordanian Hashemite Fund for Human Deve-

lopment ; Juan Antonio Carrillo Salcedo (Espagne)*, Ancien juge à la Cour

européenne des droits de l’homme, Professeur de droit international

public et de relations internationales, Université de Séville ; Mohamed

Charfi (Tunisie), Membre de l’Institut arabe des droits de l’homme ; Pierre

Cornillon (France), Secrétaire général honoraire de l’Union interparlemen-

taire ; Rosiska Darcy de Oliveira (Brésil), Présidente du Conseil national du

Gouvernement brésilien pour les droits des femmes ; Peter Glotz (Alle-

magne)*, Ancien Recteur de l’Université d’Erfurt, Directeur, Institute for

Media and Communications Management ; Nadine Gordimer (Afrique du

Sud)*, Prix Nobel de littérature (1991) ; Marrack Goulding (Royaume-Uni),

Directeur du St Antony’s College, Université d’Oxford ; Rosario Green

(Mexique)*, Ministre des affaires étrangères ; Guo Jiading (Chine), Ancien

membre de la Mission permanente de la Chine auprès de l’Organisation des

Nations unies à New York, Vice-Président du Comité national chinois du

Conseil de coopération économique du Pacifique ; Han Sung-Joo (Répu-

blique de Corée), Ancien Ministre des affaires étrangères, Président de

l’Institut Ilmin de relations internationales Université de Corée, Représen-

tant spécial du Secrétaire général des Nations unies à Chypre ; Abid Hus-

sain (Inde), Ancien Vice-Président et membre du Conseil consultatif de l’Ins-

titut Rajiv Gandhi d’études contemporaines, Rapporteur spécial des Nations

unies pour la liberté d’opinion et d’expression ; Attiya Inayatullah (Pakis-

tan), Ancienne Présidente et membre du Conseil exécutif de l’UNESCO, Pré-

sidente de l’Association de planification familiale du Pakistan ; Kéba Mbaye

(Sénégal), Ancien Vice-Président de la Cour internationale de justice, Pre-

mier Vice-Président du Comité international olympique ; Hisashi Owada

(Japon), Ancien représentant permanent du Japon auprès de l’Organisation

des Nations unies à New York, Président de l’Institut des affaires interna-

tionales du Japon ; Bruce Russett (États-Unis d’Amérique), Directeur des

Études relatives aux Nations unies, Université Yale ; Nicolas Valticos

(Grèce), Ancien juge à la Cour européenne des droits de l’homme Président

de l’Académie de droit international ; Alexei Vassiliev (Fédération de Rus-

sie), Directeur de l’Institut d’études africaines et arabes.
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Le Panel s’est réuni à trois reprises au Siège de l’UNESCO, les 

4-5 mai 1998, les 8-9 février 1999 et les 3-4 avril 2000 sous ma présiden-

ce. Il avait pour mission de « donner des avis en vue de la conduite des

programmes de l’UNESCO relatifs à la construction de la démocratie » et

de remettre au Directeur général ses conclusions ainsi que des recom-

mandations, afin d’orienter l’action future de l’UNESCO dans le domaine du

soutien à la démocratie.

Le secrétariat du Panel a été sous la responsabilité de :

Francine Fournier, Sous-Directeur général pour les sciences sociales et

humaines ; Janusz Symonides, Directeur, Division des droits de l’homme,

de la démocratie et la paix, Secteur des sciences sociales et humaines ;

Timothée Ngakoutou, Chef, Unité de démocratie, Division des droits de

l’homme, de la démocratie et la paix, Secteur des sciences sociales et

humaines.

Ces trois réunions ont été l’occasion d’échanges fructueux, au cours

desquels, toutefois, des divergences sont apparues, liées à la diversité des

disciplines, des cultures, des sensibilités et des expériences des partici-

pants. Le Panel a tenté de dégager un programme d’action à proposer à

l’UNESCO, étant entendu que doivent naturellement figurer au rang des

priorités la dimension culturelle du développement et la nécessité de pro-

mouvoir l’émergence, à l’échelle mondiale, d’une culture démocratique.

Sans prétendre être exhaustif, cet ouvrage reproduit, tout d’abord,

le compte rendu in extenso des débats, auquel n’ont été apportées que des

modifications de forme, dans le respect scrupuleux des propos et des opi-

nions des orateurs. Il se termine par une série de recommandations, adop-

tées à l’issue de longues discussions que nous ne produisons pas dans cet

ouvrage. Je me suis permis, pour plus de clarté, d'aménager quelque peu

l’ordonnancement de ces recommandations et j’en assume l’entière res-

ponsabilité, comme j’assume la responsabilité de cette Introduction qui se

veut aussi un résumé sommaire de nos débats.

La relation démocratie-développement
Pour analyser cette relation, il importe de préciser le contenu de l’impéra-

tif démocratique, puis de définir le concept de développement et, enfin,

d’analyser l’interaction entre démocratie et développement.

L’impératif démocratique

La démocratie est un système dans lequel l’ensemble de la société peut

participer, à tous les niveaux, au processus de prise de décision et en exer-

cer le contrôle. Le plein respect des droits de l’homme, tels que les défi-
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nissent la Déclaration universelle des droits de l’homme ainsi que les

Pactes et la Déclaration de Vienne de 1993, en constitue le fondement. Et

la promotion de ces droits ainsi que le respect des différences et de la

liberté d’expression et d’opinion sont des préalables indispensables. Il ne

peut y avoir de démocratie sans un système juridictionnel indépendant et

sans des institutions qui garantissent la liberté d’expression et l’existence

de médias libres. Le pouvoir de légiférer doit être exercé par des repré-

sentants du peuple, élus par le peuple. Les lois doivent être mises en

œuvre par des personnes légalement responsables et l’appareil adminis-

tratif doit être responsable devant les élus. C’est pourquoi un parlement

véritablement représentatif du peuple dans sa diversité est indispensable

au processus démocratique. À cet égard, la tenue d’élections libres et régu-

lières au suffrage universel constitue une condition nécessaire, mais non

suffisante, à l’existence d’un régime démocratique.

La démocratie peut, en somme, être définie comme un système

politique capable de corriger ses propres dysfonctionnements. Mais une

vraie démocratie ne saurait se limiter à ce seul cadre institutionnel. Elle

doit aussi s’incarner dans une culture, un état d’esprit favorisant la tolé-

rance, le respect de l’autre, ainsi que le pluralisme, l’équilibre, le dialogue

entre les forces constitutives d’une société. À la différence des conceptions

traditionnelles exclusivement limitées à la sphère étatique, le concept de

culture démocratique exige que l’on prenne en compte l’ensemble des

acteurs sociaux, financiers, gouvernementaux et non gouvernementaux,

ainsi que les relations qui les lient ou les opposent. Le concept de culture

démocratique confrontée à la révolution informatique est donc, tout à la

fois, nouveau et complexe. Il mérite d’être approfondi afin que l’ensemble

des opinions publiques puissent en comprendre les enjeux.

Ces principes démocratiques fondamentaux constituent un fonds

de valeurs communes que l’on peut qualifier de patrimoine commun de

l’humanité. Sans ces valeurs, il ne peut y avoir ni démocratie, ni dévelop-

pement durable. Mais la reconnaissance de valeurs universelles ne signifie

pas qu’il faille, pour autant, occulter les spécificités historiques, reli-

gieuses et culturelles qui font le génie propre de chaque société, de chaque

État-nation. Les principes généraux de la démocratie peuvent, en effet, s’in-

carner de manière différente, selon le contexte. Ainsi, si la démocratie est

le système dans lequel « le pouvoir souverain réside dans le peuple », les

modalités de son exercice peuvent varier avec le système social et le déve-

loppement économique propres à chaque pays. Elles tendent, aussi, à se

transformer en fonction de l’évolution politique, démographique, écono-

mique et sociale.L
’
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La démocratie ne peut se concevoir sans la liberté, mais elle

implique aussi le règne du droit et les restrictions volontaires qui en résul-

tent, c’est-à-dire l’existence d’une règle commune émanant de celles et de

ceux qui ont été choisis par le peuple pour en définir les contenus.

Plus concrètement, les membres du Panel sont tombés d’accord sur

le préalable que constitue la justice pour la démocratie. Ils ont convenu

que la justice garantit l’exercice de la démocratie puisqu’elle a pour mis-

sion de rendre effectifs le principe d’égalité devant la loi, le droit pour tout

individu d’exprimer son opinion à l’intérieur de la société à laquelle il

appartient, le droit d’être entendu et de présenter sa défense. La démo-

cratie n’est donc viable que si elle dispose d’un pouvoir judiciaire sérieux

et indépendant.

La libre participation des citoyens est un second préalable,

puisque c’est elle qui permet l’exercice des droits à la liberté d’opinion et

à la différence. C’est elle, également, qui permet à la société civile de s’ex-

primer, non seulement à l’intérieur de chaque nation, mais aussi sur la

scène internationale, ce qui, dans un monde de plus en plus interdépen-

dant, devient une nécessité.

S’agissant des droits de l’homme, la dialectique relative à l’univer-

salité de ces droits et, par opposition aux particularités des systèmes

sociaux, des traditions historiques et culturelles et des contextes écono-

miques dans lesquels ils s’incarnent, a fait l’objet de longs débats. À l’is-

sue de ces débats, les membres du Panel ont cependant réaffirmé leur atta-

chement aux termes de la Déclaration de Vienne de 1993 selon lesquels

« s’il convient de ne pas perdre de vue l’importance des particularismes

nationaux et régionaux et la diversité historique, culturelle et religieuse, il

est du devoir des États, quel qu’en soit le système politique, économique

et culturel, de promouvoir et de protéger tous les droits humains et toutes

les libertés fondamentales1 ».

Le concept de développement

L’analyse du développement a fait l’objet d’un large consensus. Les

membres du Panel ont, en effet, été unanimes à affirmer qu’il doit être

entendu comme l’ensemble des progrès économiques, sociaux et culturels

auxquels aspirent les peuples. Telle est la signification du « développe-

ment humain durable », au sens que lui ont donné les Nations unies.

11
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Le développement durable est donc pluridimensionnel. Il n’est

plus, de manière restrictive, étroitement économique ou financier. Pour

être complet, il lui faut aussi être culturel, social et, plus largement,

prendre en compte tous les facteurs qui concourent à l’épanouissement de

l’individu. Environnement, justice sociale, démocratie, éducation et parta-

ge du savoir sont étroitement liés au développement. C’est la raison pour

laquelle le droit au développement trouve naturellement sa place parmi les

droits de l’homme.

Cet élargissement du concept de développement a de multiples

implications. Il modifie, par exemple, en la rendant plus complexe, la

vision que l’on a eue, pendant longtemps, du problème de la pauvreté. Si

la dimension économique demeure prépondérante, elle ne suffit plus à

appréhender l’ensemble du problème. Sortir de la pauvreté, enclencher

une dynamique de développement, suppose que soient satisfaits, non seu-

lement les besoins directement liés à la survie, mais aussi l’ensemble des

besoins en matière de santé, de logement et d’éducation. Cela suppose

aussi le renforcement de la capacité des individus et des groupes de par-

ticiper et d’influencer les décisions qui les concernent. Les membres du

Panel ont aussi souligné que « développement » et « justice » sont indis-

sociables, car le développement doit pouvoir s’appuyer sur l’existence de

lois et de règlements clairs et équitables.

L’interaction démocratie-développement

La démocratie et le développement sont complémentaires et se renforcent

mutuellement. Le lien entre eux est d’autant plus fort qu’il prend naissan-

ce dans les aspirations des individus et des peuples et les droits qui leur

sont reconnus. L’histoire montre, d’ailleurs, que les expériences dans les-

quelles la démocratie et le développement ont été dissociés se sont, le plus

souvent, soldées par des échecs. À l’inverse, l’imbrication de la démocrati-

sation et du développement contribue à enraciner l’une et l’autre dans la

durée. En effet, si, pour se consolider, la démocratie politique doit trouver

son prolongement dans des mesures économiques et sociales qui favori-

sent le développement, de même, toute stratégie de développement a

besoin, pour être mise en œuvre, d’être validée et renforcée par la partici-

pation démocratique.

L’interdépendance entre démocratie, développement et droits de

l’homme est mentionnée clairement dans la Déclaration de Vienne de 1993.

Les membres du Panel ont d’ailleurs rappelé que la reconnaissance de cette

interdépendance entre droit à la démocratie et droit au développement

n’est pas nouvelle. La Charte des Nations unies, les pactes internationaux,L
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la Déclaration de 1986 sur le droit au développement, la Convention pour

l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes,

en ont tous fait état. Mais la mise en œuvre de ces droits, consacrés par le

droit international, implique tout à la fois une plus grande solidarité de la

communauté internationale et le respect, par les États, de leurs obligations

internationales.

Là encore, les membres du Panel ont vu dans l’État de droit ou la

primauté du droit, le fil qui peut relier la construction et la consolidation

de la démocratie à celles du développement, ainsi que le moyen de conso-

lider ce qui est leur socle commun : le respect des droits de l’homme. En

effet, pour que les droits de l’homme soient garantis et pour que la démo-

cratie fonctionne, il faut, non seulement que les communautés et les indi-

vidus, hommes et femmes, aient accès à la justice, mais aussi qu’ils puis-

sent, en amont, avoir connaissance des lois et les comprendre. Dans le

même ordre d’idées, l’absence de justice compromet directement le déve-

loppement, d’une part parce que cela favorise les pratiques de mauvaise

gestion et de corruption et, d’autre part, parce que cela décourage les

investissements et les échanges économiques. Il ne peut, en effet, y avoir

de développement dans un contexte d’arbitraire, en l’absence de primauté

du droit. Pour construire, pour institutionnaliser, il faut un minimum de

certitude ; il faut savoir quelle est la règle applicable et comment elle s’ap-

plique. Il convient de préciser que la notion d’État de droit ou de primau-

té du droit (« rule of law ») dépasse la notion, beaucoup plus concrète,

d’application de la loi (« rule by the law »), qui se réfère à l’application quo-

tidienne, par les autorités, des lois existantes, qu’elles soient bonnes ou

mauvaises, justes ou injustes. Alors que la primauté du droit, qui est le

contraire de l’arbitraire, est basée sur le règne des principes généraux du

droit, sur le concept de justice dans la société, d’où son importance par

rapport à un gouvernement démocratique. Cette primauté du droit

implique, pour l’exercice du pouvoir, la légitimité, la transparence, l’obli-

gation de rendre des comptes. Ces trois éléments, qui sont à la base de la

primauté du droit, sont essentiels, tant pour le processus démocratique

que pour celui du développement. Mais pour que cette primauté du droit,

qui va de pair avec la citoyenneté, s’implante au sein d’une société, il est

nécessaire que se soit développée une culture juridique, ce qui implique

la mise en place de stratégies à court, moyen et long terme. Car une telle

culture nécessite un apprentissage, une éducation, la capacité de com-

prendre les lois. Elle implique que tous connaissent le fonctionnement de

la justice. Or, cette connaissance n’est possible que si l’accès à la justice

est égal pour tous et si elle est la même pour tous. L’accès inégal à la jus-
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tice, selon le groupe socio-économique auquel on appartient, selon l’ethnie

ou le sexe, par exemple, est en contradiction avec la justice et la primauté

du droit.

Enfin, la démocratie et le développement peuvent contribuer,

ensemble, à la consolidation de la paix. En effet, les démocraties règlent le

plus souvent leurs différends internes par des moyens pacifiques. Par

ailleurs, au-delà de ce rôle préventif, le cadre démocratique s’est souvent

révélé efficace pour le règlement pacifique des conflits internationaux. Fac-

teur de paix, la démocratie favorise donc le développement, qui tend lui-

même à consolider l’état de paix intérieure et, partant, la paix internatio-

nale, puisqu’un grand nombre de guerres trouvent leur origine dans des

conflits internes. Démocratie, développement et paix constituent une tri-

logie, un dessein commun.

Si la relation entre démocratie et développement est désormais

avérée, il faut encore l’expliciter et la préciser, tout comme les obstacles à

l’émergence d’un développement démocratique durable.

La construction du développement démocratique
Pour construire, à travers le monde, le développement démocratique, il

faut situer cette démarche par rapport au contexte international, c’est-à-

dire par rapport à la mondialisation, aux organisations internationales, aux

blocages auxquels il faut faire face et aux moyens de les contrer.

Développement démocratique et mondialisation

La mondialisation est-elle un défi, un obstacle ou une chance pour l’ave-

nir ? Sans vouloir se prononcer hâtivement sur la nature des bouleverse-

ments qu’implique la mondialisation, les membres du Panel ont reconnu

que ce phénomène, entendu comme une interdépendance politique, éco-

nomique et sociale accrue entre tous les pays de la planète, constitue tout

à la fois un défi majeur auquel l’humanité doit faire face en ce début de

XXIe siècle et une réalité à laquelle la communauté internationale doit

s’adapter. Dans la mesure où elle multiplie les possibilités de transmission

de l’information, où elle en généralise l’accès et intensifie les échanges, la

mondialisation peut véritablement être un atout pour la démocratie et

pour le développement. Mais elle peut aussi constituer un obstacle majeur

parce que, si on ne la démocratise pas, la mondialisation risque fort de

dénaturer la démocratie. C’est pourquoi la mondialisation doit être soumi-

se à une réglementation démocratique en matière économique et sociale.

Et elle doit être gérée de façon à combler le fossé entre pays pauvres et

pays riches, entre les plus défavorisés et les nantis ; de façon aussi à neL
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pas créer une discrimination d’un nouveau type entre les info-riches et les

info-pauvres, entre ceux qui seront connectés et ceux qui ne le sont pas et

ne le seront pas. Enfin, elle doit être gérée de façon à protéger la richesse

que constitue la diversité culturelle du monde.

Mais bien que les États soient soumis à des influences contradic-

toires introduites par la mondialisation, que ce soit par l’omniprésence

des multinationales ou par l’apparition d’institutions internationales nor-

matives ou juridictionnelles, leur rôle dans la construction de la démocra-

tie et le choix des politiques de développement restera déterminant. Plus

encore, il s’agit là d’une obligation des États, qui, en ne l’honorant pas,

remettraient en question leur légitimité politique. Il convient donc d’iden-

tifier les meilleures façons d’inciter les gouvernements à poursuivre, à

l’échelle nationale, des politiques à long terme en faveur du développe-

ment et de la démocratie. Faute de quoi il sera difficile pour ces États de

parvenir à démocratiser la mondialisation.

Parallèlement, la montée en puissance des acteurs non gouverne-

mentaux est une caractéristique des démocraties modernes. Les organisa-

tions non gouvernementales (ONG) nationales et internationales, les asso-

ciations locales, les collectivités comme les grandes villes et les com-

munes, les institutions financières, les universités et centres de

recherches, mais aussi les agents économiques privés sont appelés à inter-

venir de plus en plus directement dans les affaires des États. Leur influen-

ce sur le développement démocratique est déjà considérable, tant à

l’échelle nationale qu’internationale. Les grandes ONG internationales ont

transcendé depuis longtemps les frontières nationales pour s’attaquer à la

dimension mondiale des problèmes contemporains. Il faut donc prendre

acte du rôle croissant — et souvent nécessaire — des acteurs non étatiques

au niveau national et international. C’est l’une des conditions de l’émer-

gence planétaire d’une forme plus participative de la démocratie. Il reste

cependant à préciser les conditions de représentativité de ces acteurs, qui

doivent pouvoir rendre des comptes. Il faut aussi assurer la transparence

des relations entre ces acteurs non étatiques, les États-nations et la com-

munauté internationale.

Dans un autre ordre d’idées, la gestion démocratique de la relation

majorité-minorités constitue un défi majeur. Il s’agit de savoir que faire

pour que la multiplicité des appartenances des individus et des sociétés

soit, comme il est naturel, source d’enrichissement et école de tolérance,

au lieu d’être détournée pour constituer de réels obstacles à la démocra-

tie. Force est de constater que, dans un certain nombre de pays, l’intro-

duction de la démocratie formelle a provoqué des affrontements de carac-
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tère ethnique. C’est le cas de pays où la formation de partis politiques et

les campagnes électorales se font sur une base ethnique, ce qui entraîne

un retour à une forme de « tribalisme » : les votes, censés être démocra-

tiques, ne se font pas sur la base de programmes politiques qui concernent

l’ensemble de la population, mais sur la base de l’appartenance à un grou-

pe ethnique, religieux, culturel ou linguistique.

Un autre constat est que, à l’évidence, les situations sont extrême-

ment diverses : minorités concentrées sur une partie du territoire ou mino-

rités dispersées ; majorité forte et multiplicité de minorités ou majorité et

minorité numériquement fortes et équilibrées ; majorité économiquement

et politiquement faible et minorité puissante. Ces diverses situations

appellent des réponses constitutionnelles et institutionnelles différentes.

Mais quelle que soit la configuration particulière de la situation, trois prin-

cipes doivent être retenus.

Le premier est que la domination de la majorité n’est pas un critè-

re suffisant pour juger de l’existence d’une démocratie, à savoir que les

personnes appartenant aux groupes minoritaires ont le droit d’être repré-

sentées au niveau des parlements et des autorités centrales et locales. Plu-

sieurs formules sont possibles, selon les situations, telles que l’octroi

d’une certaine autonomie territoriale, l’adoption de mesures exception-

nelles telles que les quotas de représentation. Elles doivent être cependant

prudemment évaluées selon les différents contextes. Enfin, il importe de

répondre aux aspirations légitimes des minorités, quant à leur culture, leur

religion, leurs coutumes et leurs traditions, à condition qu’elles respectent

la Constitution et les institutions de l’État.

Le deuxième principe est que la représentation politique des mino-

rités est insuffisante, par elle-même, pour garantir de façon harmonieuse

le caractère multiethnique, multiconfessionnel et multiculturel d’une

société ; et le multipartisme, introduit sans préparation adéquate, peut

accentuer les clivages. En plus des institutions politiques de la démocra-

tie, il faut donc créer des espaces de dialogue et d’échanges culturels qui

feront progressivement disparaître les frontières entre les minorités et la

majorité et entre les minorités elles-mêmes.

Le troisième principe est que la démocratie exige le respect de la

diversité culturelle et des droits des minorités, mais l’accès au pouvoir ne

doit pas être conditionné par des considérations de caractère ethnique,

culturel ou religieux.

La démocratie est un processus en constant devenir et aucun pays

au monde ne peut se targuer d’en appliquer totalement les principes. Les

régimes démocratiques les plus avancés ont encore, eux aussi, des effortsL
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d’adaptation à fournir pour y parvenir. L’égalité des sexes constitue, 

à cet égard, l’un des défis qu’aucune démocratie n’est, jusqu’ici, parvenue

à relever totalement. Cette égalité est, pourtant, une condition essentielle

pour la réalisation effective de la démocratie. Elle est également une 

priorité en matière de développement, compte tenu du rôle majeur que

jouent les femmes à tous les stades du processus de développement

démocratique.

Développement démocratique et organisations internationales

Les membres du Panel ont estimé que le rôle des organisations internatio-

nales, confrontées à la mondialisation, constitue l’un des défis que la com-

munauté internationale se doit de relever à l’aube de ce nouveau siècle. Ils

se sont interrogés sur le rôle qu’elles peuvent jouer dans la promotion de

la démocratie, dans les rapports sociaux à l’intérieur des États comme

dans les rapports inter-étatiques. Ils se sont intéressés aussi au fonction-

nement interne de ces institutions, en tenant compte des principes géné-

raux de la démocratie dont elles devraient naturellement se réclamer.

Les organisations internationales sont une pièce maîtresse dans le

mécanisme de coopération pour le développement. L’aide multilatérale

peut, de plus, efficacement contribuer à la promotion de la démocratie. Il

est donc important d’encourager l’aide au développement dans les démo-

craties nouvelles ou les démocraties restaurées. Certains membres du

Panel se sont toutefois demandé s’il est légitime d’encourager la démocra-

tie par l’intermédiaire d’acteurs extérieurs, car l’on pourrait considérer

qu’une telle action contredit la Charte des Nations unies, qui exige le res-

pect de la souveraineté des États, en application du principe de non-ingé-

rence. Si l’ensemble des participants ont reconnu que les relations inter-

nationales doivent être fondées sur la compréhension mutuelle, l’égalité et

la non-ingérence, certains d’entre eux ont également insisté sur le fait que

l’interdépendance croissante entre États entraîne inévitablement un cer-

tain affaiblissement de la souveraineté nationale. Ils ont souligné que l’ins-

titution de procédures internationales pour la protection des droits de

l’homme, de même que l’adoption, par les organisations internationales

compétentes en matière de développement, du principe de la bonne gou-

vernance, témoignent d’une interprétation de moins en moins rigoureuse

du principe de non-ingérence dans les affaires intérieures des États prévu

par la Charte.

Il faut, en outre, admettre qu’un nombre croissant de problèmes ne

peuvent plus être résolus à l’échelle de l’État-nation. Les questions tou-

chant aux finances, à l’environnement, au trafic de drogues, en sont des
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exemples. La nécessité, toujours plus grande, de poser et de traiter les pro-

blèmes de manière globale a d’ailleurs présidé, dans les années 90, à l’ac-

tion des Nations unies, rythmée par une série de grandes conférences

internationales sur l’environnement (Rio de Janeiro, 1992), sur les droits

de l’homme (Vienne, 1993), sur la population (Le Caire, 1994), sur le déve-

loppement social (Copenhague, 1995), sur les femmes (Beijing, 1995) et

sur l’habitat (Istanbul, 1996).

Dans le même ordre d’idées, les membres du Panel se sont deman-

dé s’il est pertinent de conditionner l’aide au développement fournie par

les Nations unies aux efforts de démocratisation des États. La question se

pose, en effet, de savoir si de telles clauses de conditionnalité n’ont pas

pour conséquence le développement de démocraties de façade. On peut se

demander aussi s’il est raisonnable d’appliquer les mêmes exigences à des

pays dont l’économie est détruite et les institutions affaiblies ou inexis-

tantes et à des pays qui refusent le processus de démocratisation.

En tout état de cause, l’on peut considérer que l’aide internationa-

le serait beaucoup plus efficace si elle n’était plus assortie d’une sorte de

sanction résultant d’exigences imposées de l’extérieur. Il serait préférable

qu’elle repose sur une coopération positive entre donateur et bénéficiaire

et qu’elle soit ancrée dans le cadre d’un développement d’ensemble, repo-

sant lui-même sur trois éléments : le renforcement des capacités

humaines, la consolidation des institutions et la bonne gouvernance. De

plus, le développement, pour être durable, doit s’appuyer sur la volonté

politique de l’ensemble de la société, d’où la nécessité d’établir une rela-

tion de partenariat et de coopération plutôt que de confrontation. La socié-

té tout entière aura ainsi le sentiment d’être propriétaire de son propre

développement. Il importe toutefois de prendre garde à ce que l’aide ne

crée pas, à long terme, une relation de dépendance. Cette approche, par

ailleurs, rejoint le principe du respect de la souveraineté des États et est

basée sur les principes d’égalité et d’avantages mutuels. Mais si les condi-

tions imposées de l’extérieur, sans que s’établisse un véritable partenariat

et sans la participation effective des gouvernements et des populations

concernés, sont contre-productives, cela ne veut pas dire que l’aide inter-

nationale doive être totalement inconditionnelle.

On doit pouvoir s’assurer, en effet, que l’aide n’est pas détournée

par la corruption ; qu’elle n’a pas comme résultat d’accroître les déséqui-

libres et surtout qu’elle ne sert pas à renforcer le pouvoir autoritaire de

gouvernements non démocratiques. La coopération doit donc avoir pour

base l’obligation de rendre des comptes et la transparence, tant de la part

des donateurs que des bénéficiaires. En ce sens, le soutien de projetsL
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concrets, dans des domaines précis tels que l’éducation, le développement

scientifique et technologique, la santé ou encore le développement des

ressources humaines en matière de gouvernance, favorisera l’émergence

de conditions internes favorables à la démocratisation.

Au terme de la discussion, les membres du Panel sont convenus

que la promotion de la démocratie et des droits de l’homme doit être une

composante des programmes de coopération au sein du système des

Nations unies. Les organisations internationales peuvent, en effet, à tra-

vers ces programmes, exercer une réelle influence sur les stratégies de

développement démocratique. Elles jouent déjà un rôle appréciable, tant

en faveur de la solution pacifique des conflits qu’en faveur du respect de

la transparence, de la tolérance et du respect de la diversité culturelle.

Par contre, pour ce qui est des sanctions économiques, une éva-

luation rigoureuse de leurs conséquences s’impose. D’abord, il est néces-

saire de rappeler que ces sanctions, telles que les prévoit la Charte des

Nations unies, n’ont pas vocation à être punitives mais bien à provoquer

la cessation d’un comportement illicite et le retour au respect des règles

du droit international. Force est de constater cependant qu’elles atteignent

rarement leur cible et qu’elles pèsent surtout sur les populations les plus

pauvres et les plus vulnérables. Elles revêtent alors le caractère de sanc-

tions répressives. Elles sont un frein au développement et, en outre, elles

provoquent, en particulier lorsqu’elles sont de longue durée, une régres-

sion des conditions de vie des populations, y compris de leur environne-

ment culturel, qui peut atteindre des dimensions catastrophiques. Elles

constituent alors des violations des droits de l’homme perpétrées au nom

des droits de l’homme. Un autre effet pervers des sanctions peut être le

développement de la criminalité, en particulier de la contrebande, et ce

souvent au profit des dirigeants. Et surtout, les sanctions n’ont pas d’effet

dans les sociétés non démocratiques parce que, dans ces sociétés, la popu-

lation n’a pas d’influence sur les dirigeants. Les sanctions risquent plutôt

de renforcer leur pouvoir, en créant, par réaction, un sentiment de solida-

rité collective.

Ainsi, les sanctions risquent d’affaiblir la démocratie et de rendre

plus difficile le renforcement de l’opposition politique aux régimes autori-

taires. La communauté internationale a donc une responsabilité qu’elle

doit assumer. D’abord, en analysant mieux l’impact réel des sanctions et

en définissant plus clairement les critères d’application de ces sanctions ;

ensuite, en mettant au point d’autres types de mesures, telles que les

« sanctions ciblées », sanctions financières notamment visant les comptes

bancaires des dirigeants des pays concernés, qui semblent plus efficaces
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que les sanctions commerciales ou économiques, qui touchent les popula-

tions les plus défavorisées. Il faudrait surtout explorer la voie de la justi-

ce pénale internationale, qui permettrait de traduire en justice les véri-

tables responsables d’une violation grave du droit international, étant

entendu qu’il appartient au Conseil de sécurité, en vertu de son pouvoir

discrétionnaire, de déterminer quelles violations constituent des menaces

à la paix et à la sécurité internationales.

En outre, le Panel a rappelé que non seulement les Nations unies

ont pour mission de faire respecter les buts et les principes de la Charte,

mais qu’elles sont, aussi, l’une des principales sources de l’élaboration des

normes juridiques internationales et qu’elles doivent, à ce titre, être les

garantes du respect de la primauté du droit à l’échelle mondiale. Toutefois,

pour l’instant, force est de reconnaître que les relations internationales

souffrent d’un déficit démocratique et qu’elles sont, avant tout, régies par

des rapports de force. Il paraît en effet difficile de parler aujourd’hui de

démocratie internationale, alors que l’influence qu’un État peut exercer sur

les prises de décisions communes dépend étroitement de sa puissance

économique et militaire et, partant, de sa volonté politique. De plus, la

possibilité de censure qui est un élément fondamental de la démocratie —

le peuple insatisfait pouvant censurer ses représentants et ses gouver-

nants — ne s’applique pas aux organisations internationales.

La démocratisation des relations internationales n’en demeure pas

moins, à l’heure de la mondialisation, un objectif prioritaire, car l’absence

de démocratie au plan international est un obstacle au développement de

la démocratie au plan national et peut même nourrir des extrémismes. Elle

ne relève cependant pas de l’utopie. L’exemple du Parlement européen, qui

consacre la représentation des peuples par-delà les frontières nationales,

est là pour en témoigner. La régionalisation des relations internationales

peut d’ailleurs — d’après certains participants — accélérer le processus de

démocratisation, dans la mesure où les organisations régionales peuvent

souvent constituer des contre-pouvoirs par rapport à la mondialisation.

Les contre-pouvoirs sont indispensables au bon fonctionnement de la

démocratie.

L’on peut toutefois se demander si les Nations unies disposent de

la légitimité nécessaire pour intervenir en matière de démocratie, alors que

l’Organisation elle-même souffre, à l’évidence, d’un manque de démocra-

tie. Le Conseil de sécurité, seul détenteur du pouvoir d’utiliser la force

militaire et d’imposer des sanctions, n’est pas véritablement un organe

démocratique, en ce sens que certains États seulement y sont représentés

et que d’autres détiennent le droit de veto. L’Assemblée générale, qui estL
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l’organe le plus démocratique du système des Nations unies dans la mesu-

re où ses décisions sont prises à la majorité des voix, est aussi celui qui a

le moins de pouvoirs et le moins de possibilités d’assurer la mise en œuvre

de ses décisions. Selon certains membres du Panel, l’Assemblée générale

elle-même n’est pas vraiment démocratique, ses membres représentant

des États et non pas des peuples. On parle, certes, de réformes, mais plu-

sieurs intervenants ont souligné que celles qui sont envisagées pour le

Conseil de sécurité n’auraient pas pour effet de le rendre démocratique. En

l’état actuel des projets, elles ont simplement pour objet d’actualiser sa

composition en augmentant, au profit de nouvelles puissances écono-

miques et politiques, le nombre de ses membres. Tout juste cela pourrait-

il assurer un meilleur équilibre entre pays développés et pays en voie de

développement.

Les institutions spécialisées de l’ONU ont, en revanche, une com-

position plus démocratique. Par ailleurs, les aspects démocratiques du

système se retrouvent non pas dans le cadre de ses pouvoirs coercitifs,

mais dans d’autres fonctions caractéristiques des processus démocra-

tiques, telles que l’adoption de normes, la médiation entre les États

membres, la diffusion d’informations favorisant la transparence et facili-

tant le règlement des différends et l’ouverture à la participation de la

société civile. En tout état de cause, il est nécessaire de renforcer le rôle

des Nations unies et de préserver l’autorité du Conseil de sécurité. Malgré

les changements importants qui se sont produits sur la scène internatio-

nale, les buts et principes de la Charte des Nations unies demeurent

valables et doivent être soutenus fermement.

Blocages et contre-blocages du développement démocratique

Ces obstacles, on l’a déjà constaté, existent, tant à l’échelle nationale que

mondiale. À cet égard, si les obstacles internationaux, comme on l’a vu, sont

légion, les États doivent, de leur côté, adopter une démarche autocritique,

dans la mesure où il existe de nombreuses causes internes aux déficits en

matière de développement démocratique. Les défenseurs des droits de

l’homme et de la démocratie, qui sont les premiers à lutter contre ce déficit

démocratique, ont droit, à ce titre, à la sécurité et à l’immunité. Leur pro-

tection doit être un objet de préoccupation pour la communauté internatio-

nale dans la mesure où ils sont souvent persécutés par leurs gouverne-

ments.

L’un des obstacles majeurs à la réalisation du développement

démocratique est constitué par les graves inégalités en matière de répar-

tition des revenus et des richesses. C’est la raison pour laquelle la mise en
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œuvre des libertés politiques ne suffira pas à assurer la pérennité de la

démocratie dans les pays en voie de développement, si elle ne s’accom-

pagne pas, en même temps, de stratégies destinées à promouvoir les droits

économiques et sociaux. De même, dans les pays développés, l’existence

de poches de grande pauvreté et l’exclusion qu’elle entraîne introduisent

des distorsions dans l’exercice des droits démocratiques, en limitant et

parfois même en empêchant la participation effective à la vie politique,

sociale et culturelle des victimes de cette pauvreté. Les inégalités sociales

et économiques ne portent pas seulement atteinte à la paix sociale et à la

stabilité politique, elles sont aussi contraires à l’esprit même de la démo-

cratie. Elles favorisent, en outre, la corruption et le népotisme, qui sont

autant de freins au développement. Dans la mesure où une mondialisation

sauvage de l’économie accentue les inégalités, la pauvreté et l’exclusion, sa

gestion apparaît comme une condition nécessaire à la promotion des

droits économiques et sociaux des individus.

Outre les obstacles d’ordre économique et social, la démocratie se

heurte à une série d’autres obstacles, tels que le fanatisme religieux, le

racisme et la xénophobie. La mondialisation a eu comme effets, notam-

ment, de susciter des phénomènes de repli identitaire, qui se traduisent

souvent par une montée en puissance des extrémismes ethniques, natio-

naux ou religieux, alimentés par les frustrations politiques et écono-

miques, tant individuelles que collectives. La recherche de repères identi-

taires n’est pas négative en soi, mais l’impression de « colonisation » res-

sentie quand une « culture mondiale » cherche à s’imposer, entrant parfois

en conflit avec les cultures locales, peut provoquer des comportements de

repli exacerbés, qui peuvent aller jusqu’au rejet total de toutes les autres

cultures ou les autres modes de vie. Ces replis identitaires puisent leurs

arguments dans des terreaux culturels où s’ancre leur spécificité. Les mou-

vements fondamentalistes, pour qui la vérité leur appartient en propre 

et prévaut sur toutes les autres, rejettent et condamnent, parfois avec 

violence, toutes les différences, qu’elles soient religieuses, politiques ou

ethniques.

L’école elle-même — qui peut et qui doit jouer un rôle important

dans l’apprentissage de la tolérance et du respect de l’autre — encourage

parfois des comportements de repli sur soi, voire des comportements

extrémistes. Il est donc indispensable de veiller à ce que l'école n’incite pas

au refus de l’autre et au repli sur soi mais, au contraire, à ce qu’elle favo-

rise la connaissance et le respect des autres cultures, des autres religions,

des autres façons d'être et de vivre. L'absence de culture générale, la spé-

cialisation précoce façonnent des esprits réceptifs aux idéologies extré-L
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mistes. D'où l'importance non seulement d’une éducation générale de qua-

lité, à tous les niveaux, mais aussi du rôle éducatif des médias.

En ce qui concerne l’obstacle majeur à la démocratie et au déve-

loppement qu’est l’inégalité très répandue et souvent très importante

entre hommes et femmes, le Panel a insisté sur l’urgence de mettre en

œuvre les acquis de la Conférence de Beijing. Si les droits des femmes relè-

vent de l’universalité des droits de l’homme, leur mise en œuvre implique

l’identification et la reconnaissance des atteintes spécifiques qu’ils subis-

sent dans les différents contextes. Ce qui suppose une vigilance constan-

te et, bien sûr, la volonté politique d’éliminer cette discrimination.

En cherchant à identifier les obstacles à la réalisation d’un déve-

loppement démocratique, le Panel a approfondi sa réflexion sur la justice,

la démocratie étant définie comme le règne du droit, d’un droit émanant

de la volonté populaire. Le désenchantement vis-à-vis de la démocratie,

qui se fait jour dans certains pays, a souvent pour origine l’impuissance

de la justice à combattre la corruption et le crime organisé. Parallèlement,

l'absence de garanties juridiques et juridictionnelles des investissements

et des échanges économiques et commerciaux peut constituer une entra-

ve au développement. La lenteur avec laquelle la justice est rendue — len-

teur qui n’est pas l’apanage des pays en voie de développement — et le

nombre insuffisant de magistrats intègres et compétents, constituent

autant d’obstacles à la mise en œuvre d’un développement démocratique.

Enfin, la concentration excessive des pouvoirs a aussi été identifiée

comme une entrave à la démocratie. La solution peut être la décentralisa-

tion, mais celle-ci n’est pas une panacée et peut, dans certaines circons-

tances, avoir un impact négatif sur le développement démocratique. Elle

peut, en effet, favoriser les féodalités locales ou les ethnocraties. Elle

exige, de surcroît, que les responsabilités des différentes autorités soient

clairement définies, qu’au niveau local des moyens budgétaires adéquats

soient prévus et que les pouvoirs locaux soient efficaces.

Ce qu’il faut chercher à faire, c’est rapprocher la prise de décision

des personnes visées par ces décisions. Il y a donc lieu de définir des for-

mules adaptées aux différents niveaux de développement, à la dimension du

territoire, à la composition de la population — pour favoriser la déconcen-

tration des pouvoirs et permettre aux autorités locales une gestion plus

proche du terrain. Il ne faut pas négliger non plus le phénomène émergent

de régionalisation inter-étatique, où des accords sont conclus entre localités,

villes ou régions de différents pays, donnant ainsi naissance à de nouvelles

régions, ce qui contribue à la décentralisation du pouvoir dans plusieurs

États.
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Après avoir achevé ce constat, les membres du Panel ont examiné

les moyens susceptibles de relever les défis et de surmonter les obstacles

opposés à l’émergence d’une véritable dialectique entre développement et

démocratie.

Ils ont placé l’éducation au premier rang de ces moyens. Une fois

de plus, la liberté d’expression a, elle aussi, été considérée comme une

condition essentielle de l’instauration de la démocratie et comme un fac-

teur de garantie de sa pérennité. Il a été rappelé que la liberté de la com-

munication, écrite et audiovisuelle notamment, joue un rôle éducatif de

première importance, les choix politiques étant en grande partie détermi-

nés par l’accès aux sources d’information ainsi que par l’indépendance et

la fiabilité de ces sources. Une communication libre, indépendante et res-

ponsable est donc indispensable à la démocratie.

Toujours dans le champ politique, l'existence de parlements repré-

sentatifs, démocratiquement élus, traduisant véritablement la diversité de

la population, est la condition de l'élaboration de législations acceptées et

acceptables, indispensables à l’harmonie de la vie sociale.

Une fois de plus, aussi, l'existence d'une justice équitable et indé-

pendante a été considérée comme une condition majeure du renforcement

de l'État de droit, l'absence d'une telle justice rendant impossible le fonc-

tionnement d'institutions démocratiques et bloquant le processus de déve-

loppement. C'est pourquoi la séparation des pouvoirs est un des attributs

de la démocratie, dans la mesure où elle peut garantir la liberté et l’inter-

dépendance de la justice. Tout concourt, on l'a vu, à faire de la justice l’un

des piliers centraux de la démocratie. La légitimité des élections s'appuie,

par exemple, elle aussi, sur l'existence d'une justice efficace et indépen-

dante de l'exécutif qui, s’ajoutant à la vigilance des citoyens, peut, en

outre, rendre moins nécessaire l’assistance, voire le contrôle, apportés par

des organisations internationales à l’occasion d’élections.

La transparence, à tous les niveaux, des administrations publiques

est également une condition du bon fonctionnement de la démocratie et

d’une lutte efficace contre la corruption.

Outre la protection des droits individuels, la reconnaissance de

droits collectifs est un élément qui peut renforcer la démocratie. La garan-

tie des droits économiques et sociaux envisagée par le sommet social des

Nations unies réuni à Copenhague, en 1995, est un élément important pour

le développement démocratique, dans la mesure où l’approche sociale du

développement à l’échelle planétaire est susceptible de freiner les inégali-

tés qui découlent de la mondialisation.

En conclusion, c’est la solidarité internationale qui paraît plusL
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nécessaire que jamais pour favoriser et consolider le développement

démocratique au niveau national.

Relisant, une fois encore, cet ouvrage et en particulier cette Intro-

duction, qui se veut avant tout un résumé de nos débats, je voudrais

conclure par une triple autocritique.

La première remarque que je voudrais faire, c’est que l’hypothèse

de travail que nous avons choisie situe les rapports démocratie-dévelop-

pement exclusivement dans un contexte de paix, dès lors qu’il n’y a ni

démocratie ni développement dans une situation conflictuelle. Or, les

conflits internes et internationaux n’ont jamais été aussi nombreux que

durant ces dernières décennies. Quelle est leur influence sur les États voi-

sins et sur tous ceux qui sont à l’écart de la guerre ? Ce qui est plus impor-

tant, ce n’est pas tant la situation conflictuelle que le contexte politique

qui l’a précédée ou qui suit l’éclatement du conflit, ainsi que son impact

sur le développement démocratique. S’il est menacé dans la période qui

précède le conflit, s’il est complètement paralysé durant le conflit, le déve-

loppement nécessitera des mesures spéciales dans la période de « conva-

lescence » qui suit le conflit.

La seconde remarque a trait au conflit Nord-Sud, que nous n’avons

abordé que de façon marginale. Les problèmes du développement démocra-

tique sont très différents, s’agissant soit d’États développés ou sur-dévelop-

pés, soit d’États en voie de développement. Nous n’avons pas suffisamment

étudié ce qui différencie le développement démocratique dans le cadre de

ces catégories d’États. Si les grands principes du développement démocra-

tique sont universels, il demeure toujours que leur application va varier

considérablement, selon qu’il s’agit d’un État qui a pratiqué la démocratie

pendant des années ou d’un État qui vient d’accéder à l’indépendance.

Troisième remarque : nous n’avons pas abordé « l’économie popu-

laire », l’économie des micro-entreprises non fiscalisées qui, dans les pays

en voie de développement, répondent aux besoins réels des populations

pauvres et constituent un élément moteur de la démocratisation. Il est évi-

dent que cette économie comprend aussi le marché noir et qu’il est parfois

difficile de la distinguer de l’économie criminelle, qui doit être réprimée.

Le monde occidental a souvent du mal à comprendre le rôle que joue cette

économie dans le développement démocratique d’un État en voie de déve-

loppement. Au lieu de la condamner ou l’ignorer, au prétexte que cette

économie se situe en marge de la loi et qu’elle échappe à la législation du

travail, ne faudrait-il pas, au contraire, l’encourager ? Le micro-crédit

inventé par Mohamed Yunus au Bangladesh est un exemple qui mérite de

retenir notre attention.
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Cela dit, l’on ne peut évoquer l’économie populaire dans les pays

en voie de développement et les moyens de l’aider sans insister sur le rôle

des femmes. La division des rôles entre hommes et femmes s’observe dans

le monde entier et le Panel a discuté de la discrimination dont les femmes

sont victimes. Mais leur rôle revêt une importance toute particulière dans

le développement des pays en voie de développement.

Ces remarques ne diminuent en rien la valeur des idées qui ont été

échangées au cours des nombreuses heures de discussion entre d’émi-

nents experts venus de tous les continents. C’est dire que le sujet est bien

loin d’être épuisé et qu’il mérite que nombre d’autres rencontres lui soient

encore consacrées, d’autant que l’une des raisons d’être de l’UNESCO est de

promouvoir la culture de la démocratie, du développement et de la paix.

Boutros Boutros-Ghali
Président du Panel international

sur la démocratie et le développement
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PANEL INTERNATIONAL SUR LA DÉMOCRATIE ET LE DÉVELOPPEMENT (PIDD)

Débats

Première réunion

S i è g e  d e  l ’ U N E S C O ,  P a r i s

4 - 5 m a i  1 9 9 8



1. Liens entre démocratie et développement
La démocratie est-elle une condition préalable au développement ? Quel

type d’organisation politique est la plus appropriée au développement ?

�  Relations entre les réformes économiques et politiques ;

�  Facteurs favorisant la démocratie et le développement ;

�  Rôle du système des Nations unies dans le développement 

de la démocratie ;

�  Rôle des acteurs non gouvernementaux et de la société civile.

2. Globalisation et communauté internationale
La globalisation : comment affecte-t-elle les États démocratiques ? 

Comment peut-on favoriser le développement dans un contexte global ?

�  L’impact de la globalisation sur la démocratie et sur le

développement ;

�  Les acteurs transnationaux et la démocratie ;

�  La démocratie et le développement ;

�  La démocratie au plan international : la démocratisation des

relations internationales et transnationales.

Liste de questions
Démocratie et développement

�  Pourquoi est-ce maintenant que l’on s’intéresse aux rapports entre

démocratie et développement ?

�  Pourquoi estimait-on auparavant que les pays en voie de

développement n’étaient pas prêts pour la démocratie et qu’il leur

fallait accomplir de considérables progrès sur le plan économique

avant que la démocratie puisse fonctionner ?

�  Pourquoi incite-t-on les régimes autoritaires à changer alors

qu’auparavant ils étaient tolérés ?

�  Existe-t-il un lien de cause à effet entre démocratie et

développement ?

�  L’économie de marché stimule-t-elle l’activité politique et favorise-

t-elle la démocratie ?

�  La démocratie est-elle non seulement souhaitable mais aussi

nécessaire pour l’économie de marché et, à l’inverse, fait-elle

obstacle à la croissance économique ?

�  La démocratie est-elle par essence un sous-produit du

développement ?

�  Qu’est-ce qui est plus important à l’issue d’un conflit : la démocratie

ou le développement ?
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N.B. Cette liste de questions n’est pas exhaustive. Elle n’a d’autre but que de
fournir au Panel des éléments de discussion.



�  Qu’est-ce qui est plus important dans la période qui suit la fin d’un

régime autoritaire : la démocratie ou le développement ?

�  Quelle conséquence la discrimination entre les sexes a-t-elle sur la

démocratie et sur le développement ?

�  Que répondrait un paysan pauvre ou un ouvrier au chômage si on lui

donnait le choix entre démocratie et développement ?

Démocratie, développement et relations internationales

�  La mondialisation marque-t-elle la fin de la démocratie au plan

interne ?

�  Quel est l’avenir de la démocratie alors que certaines des forces

sociopolitiques les plus puissantes au monde transcendent les

frontières de l’État-nation ?

�  Comment régler, dans le cadre de la démocratie, des problèmes de

portée mondiale, tels que l’environnement ou la criminalité

internationale ?

�  Pourquoi l’augmentation du nombre d’États démocratiques n’a-t-elle

pas provoqué l’augmentation correspondante de la démocratie entre

États ?

�  Comment peut-on expliquer la réticence des démocraties à étendre

aux relations inter-étatiques leur modèle de gouvernement ?

�  Pourquoi la doctrine politique a-t-elle considéré la démocratie

comme un modèle de gouvernement utilisable seulement à

l’intérieur des États ?

�  Si tous les États devenaient des démocraties, les relations

internationales seraient-elles fondées sur les principes

démocratiques ?

�  Un État peut-il être pleinement démocratique dans un monde qui ne

l’est pas ?

�  Les démocraties ont-elles entre elles des relations plus pacifiques

qu’avec les régimes autocratiques ?

�  Si tous les États étaient des démocraties, n’y aurait-il plus de

guerres ?

�  La paix internationale est-elle fonction de l’accroissement progressif

du nombre d’États démocratiques et de la démocratisation de la

communauté internationale ?

�  Quelles sont les conséquences, pour les États démocratiques, de la

présence dans le système international d’États non démocratiques ?

�  La mondialisation des problèmes internes favorise-t-elle, à l’intérieur

de l’État, les solutions autoritaires, plutôt que les solutions

démocratiques ?
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Je souhaite avant tout vous dire combien je suis heureux que

vous ayez pu trouver le temps de participer à cette réunion.

Je voudrais être très bref. Il s’agit pour nous aujourd’hui

de débattre d’un sujet assez bien délimité, que l’on peut résumer

en une question : « Quels sont les liens entre la démocratie et le

développement ? » Il ne s’agit donc pas de parler seulement de

démocratie ni seulement de développement. Notre sujet concer-

ne l’une et l’autre, et les liens qui existent entre démocratie et

développement.

Comme je vous l’ai écrit, j’ai pensé diviser ces discus-

sions en deux parties, concernant respectivement : le dévelop-

pement et la démocratie à l’échelle nationale et le développe-

ment et la démocratie à l’échelle planétaire.

Plusieurs remarques m’ont été adressées. Ainsi, notam-

ment, cette question : « Pourquoi ne mentionnez-vous pas les

rapports entre démocratie et droits de l’homme ? » ou une autre

remarque, qui suggère d’étendre la réflexion aux liens entre

démocratie, développement et paix, puisque ce sont des pro-

blèmes connexes.

Pour faciliter cette discussion, je me suis posé une série

de questions et notamment les suivantes :

1. Pourquoi se préoccupe-t-on aujourd’hui d’établir un lien

entre démocratie et développement et pourquoi en discute-t-on

aujourd’hui, alors qu’on ne l’a pas fait il y a quelques années ?

2. Il y a quelques années, on disait que la démocratie ne pour-

rait naître et se développer qu’une fois atteint un certain degré

de développement. La démocratie viendrait donc, pour ainsi

dire, en plus, pour compléter le développement. La démocratie

était considérée comme un luxe réservé à un nombre limité de

pays, les pays en voie de développement ne pouvant vivre en

démocratie qu’une fois parvenus à un certain développement

économique. On dit aujourd’hui, au contraire, que, pour pouvoir

connaître le développement économique, il faut d’abord une

démocratie.

3. Pourquoi, alors que les gouvernements autoritaires étaient

respectés et acceptés, s’attacher tout à coup à exiger qu’ils

optent pour la démocratie ?

4. Est-il vrai qu’il ne peut y avoir de développement durable

que dans un cadre démocratique ?

5. La démocratie est-elle le sous-produit du développement ?
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Dans une situation post-conflictuelle, à la fin d’un conflit, faut-il

donner priorité au développement ou à la démocratie ?

6. Certains États peuvent-ils passer simultanément d’un régime

autoritaire à un régime démocratique et d’une économie plani-

fiée à une économie de marché ? S’il faut choisir entre démocra-

tie et développement, quel doit être le choix ?

Je vais prendre la parole très rapidement, au nom du Directeur

général de l’UNESCO, M. Federico Mayor, qui m’a demandé de le

représenter ici, et j’ai le plaisir de vous souhaiter la bienvenue en

son nom.

La promotion des principes démocratiques a toujours

joué un rôle primordial au sein de l’Organisation. C’est le reflet

même de l’Acte constitutif de l’UNESCO qui, comme vous le

savez, est le seul, parmi les textes fondateurs du système des

Nations unies, qui fasse spécifiquement référence aux principes

démocratiques. On peut, en effet, lire dans le préambule de l’Ac-

te constitutif que « la grande et terrible guerre qui vient de finir

a été rendue possible par le reniement de l’idéal démocratique de

dignité, d’égalité et de respect de la personne humaine… ». L’ob-

jectif de l’UNESCO est donc, au-delà des institutions, de faciliter

l’éclosion d’une authentique culture démocratique qui — et c’est

le pari que nous faisons — sera garante d’un développement

véritablement durable.

Dans le monde d’aujourd’hui, la démocratie a gagné du

terrain et, pour citer l’Agenda pour la démocratisation de M. Bou-

tros-Ghali, l’idée fondamentale de démocratie recueille aujour-

d’hui une adhésion de plus en plus large, au plan culturel, social

et économique. Depuis quelque temps, de nombreux États ont

entamé un processus de démocratisation, en Europe centrale et

orientale ainsi qu’en Asie centrale, où des régimes totalitaires se

sont effondrés et ont été remplacés par des gouvernements élus

démocratiquement, ce qui ne signifie pas qu’il n’y ait plus de pro-

blèmes. En Afrique, en ,  et dans plusieurs pays d’Asie c’est, dans

certains cas, la première fois qu’un processus démocratique est

lancé ; alors que, dans d’autres cas, il s’agit d’un processus de

rétablissement de la démocratie. Cette vague de démocratisa-

tions a suscité l’espoir d’un monde meilleur et plus sûr, où le

développement a pour fondement le respect des droits de l’hom-

me et des principes démocratiques.
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Mais pourquoi cette récente évolution vers la démocrati-

sation se produit-elle dans toutes les parties du monde ? L’origi-

ne du processus récent de démocratisation est souvent attribuée

à des facteurs divers : fin de la guerre froide, pressions locales

en faveur de la démocratie et prise de conscience de plus en plus

générale du fait que les principes démocratiques sont indispen-

sables au développement de l’humanité. Ce dernier élément peut

être relié à ce que l’on appelle la mondialisation, ce qui suggère

effectivement l’idée que tous les peuples et tous les pays sont

confrontés à des défis analogues. Mais la mondialisation est plus

que cela. C’est un processus d’ensemble, par lequel l’État et ses

ressortissants prennent de plus en plus vivement conscience des

pressions extérieures. Ainsi, les questions clés portent sur le

point de savoir comment ce mouvement multidimensionnel de

globalisation affecte les États dans leur quête de démocratie et

de développement.

C’est pour que l’UNESCO soit en première ligne dans ce

contexte global nouveau que le Directeur général a décidé de

créer ce Panel international sur la démocratie et le développe-

ment, afin d’identifier les défis et de recommander des lignes

directrices en vue d’actions futures. Nul n’aurait été plus apte à

nous guider dans cette entreprise que M. Boutros-Ghali, lui qui

nous a montré la voie dans son Agenda pour la démocratisation.

Je tiens donc, au nom du Directeur général, à remercier

M. Boutros-Ghali d’avoir accepté la présidence de ce Panel et à

vous remercier tous d’avoir accepté d’en être membres et de par-

ticiper à ses travaux. Vous aidez ainsi l’Organisation à se prépa-

rer pour le XXIe siècle.

Ce Panel a pour tâche principale de fournir au Directeur

général des idées pour inspirer les programmes de l’UNESCO qui

concernent la démocratie, en tant qu’élément d’une stratégie glo-

bale destinée à « l’instauration d’une culture de la paix dans un

monde multiculturel ». De plus, le Panel pourra « susciter des

initiatives, mobiliser des partenaires » ou proposer des straté-

gies pour mobiliser ces partenaires, ainsi que les divers acteurs

du processus de démocratisation, en vue d’efforts conjoints

pour la mise en œuvre de ces programmes. De nombreuses ques-

tions importantes se posent pour l’UNESCO. Elles concernent en

particulier le thème de l’éducation et de la démocratie, à savoir,

comment assurer la diffusion de principes démocratiques par
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l’intermédiaire du système éducatif, afin que tous les citoyens

soient véritablement prêts à participer à la vie en société. Parmi

les autres questions importantes dont s’occupe l’UNESCO figu-

rent la création de capacités de développement, les pratiques

démocratiques quotidiennes, le soutien apporté à la consolida-

tion du processus démocratique, la démocratie parlementaire, le

rôle des autorités locales, la gouvernance démocratique et le rôle

des médias pour la favoriser, afin de permettre aux citoyens de

définir leurs intérêts et leurs besoins dans un cadre commun.

Il y a quelque 200 ans, le philosophe allemand Emmanuel

Kant a étudié le rapport entre démocratie et paix, un thème qui

est à présent au cœur de l’action de l’UNESCO. Même si la démo-

cratie et le développement sont considérés, de plus en plus,

comme les conditions préalables essentielles d’une paix durable,

il faut procéder à une étude plus approfondie de cette relation.

Ainsi, je considère que le développement est étroitement lié au

processus de démocratisation et que seule une vue globale et

holistique axée sur des critères politiques, économiques, cultu-

rels, sociaux ou relatifs à l’environnement peut favoriser le déve-

loppement au plan national et international, au profit de tous les

êtres humains.

La démocratie n’est pas un modèle que l’on importe. Elle

ne peut fonctionner que si elle prend racine. Dans la lignée des

institutions démocratiques, chaque pays doit l’adapter à ses tra-

ditions, à sa situation socio-économique. Par conséquent, ceci ne

peut être réduit à un cadre juridique qui concernerait seulement

les droits civils et politiques. Le but de la démocratie est aussi

de permettre à chaque citoyen d’obtenir un meilleur niveau de

vie, par le plein exercice des droits économiques, sociaux et cul-

turels.

La communauté internationale a l’obligation de promou-

voir la démocratie et le développement, mais de quelle façon

l’UNESCO peut-elle plus spécifiquement encourager les initia-

tives démocratiques et le développement des hommes ? Quel est

donc son rôle au niveau de la démocratisation internationale ?

Tous ces défis sont essentiels et méritent une réflexion de fond :

c’est le défi qui est adressé à ce Panel. Il s’agit à la fois d’élargir

et d’approfondir la compréhension de ces questions cruciales et

de formuler des propositions d’actions pour orienter les pro-

grammes de l’UNESCO relatifs à la construction et à la consoli-
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dation de la démocratie. Vous disposez, bien sûr, des résultats

des travaux déjà en cours à l’UNESCO et, cela va de soi, de l’Agen-

da pour la démocratisation. La démocratie — et je terminerai là-

dessus — est le défi qui nous est adressé et nous avons, comme

l’indique la Note du Directeur général (annexe I), mission de pré-

senter un rapport intérimaire durant la deuxième partie de 1999,

afin que ces recommandations puissent inspirer le prochain pro-

gramme de l’UNESCO.

Je me félicite de ce que l’UNESCO ait pu rendre possible

cette rencontre entre d’aussi éminentes personnalités, sous la

présidence de M. Boutros-Ghali. Je suis convaincue qu’en cette

année de commémoration du 50e anniversaire de la Déclaration

universelle des droits de l’homme, les résultats de vos travaux

marqueront durablement l’action de l’UNESCO et seront une ins-

piration pour les générations futures. Au nom du Directeur géné-

ral et en mon nom propre, je vous remercie d’avoir accepté de

relever ce défi.

Je me sens un peu présomptueux d’intervenir en premier à pro-

pos d’une question de fond. Je le fais pour deux raisons. Les uni-

versitaires sont souvent présomptueux — et j’en suis un (j’espè-

re que le Professeur Russett ne m’en voudra pas d’avoir dit cela).

La seconde raison est que, malheureusement, je ne pourrai être

là demain et que, par conséquent, je voudrais participer le plus

possible aujourd’hui.

Avant tout, je tiens à féliciter M. Boutros-Ghali et l’UNESCO

d’avoir créé ce Panel, en leur adressant mes remerciements pour

cette réunion si pleine d’intérêt.

J’estime que la question de la démocratie et du dévelop-

pement peut être divisée en deux éléments étroitement liés, qui

concernent, d’une part, l’influence de l’économie ou du dévelop-

pement économique sur la démocratie ; et, d’autre part, le rôle

que joue la démocratie dans le développement économique.

Cette distinction me paraît utile car, sinon, la discussion risque

d’être quelque peu confuse.

Pour ce qui est de la politique et du développement, j’es-

time que c’est une erreur de faire des déclarations générales du

genre de celles-ci, que l’on trouve parfois : « Il ne peut y avoir ni

développement ni croissance sans démocratie » ; ou encore, à

l’inverse : « Un gouvernement autoritaire est indispensable au
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développement économique. » Et c’est à propos du développe-

ment économique de l’Asie que ces affirmations ont été faites.

Quant au rapport entre démocratie et développement

économique, je suis en mesure, à partir de mes propres

recherches (mon premier livre était consacré à la démocratie en

Asie), d’avancer cette hypothèse : l’on peut distinguer, d’une

façon générale, cinq stades de développement, sur le plan poli-

tique aussi bien qu’économique.

C’est, tout d’abord, le stade pré-industriel. En Asie, cer-

tains pays, tels les Philippines et l’Inde, ont pu accéder à la

démocratie avant que l’industrialisation y ait démarré pour de

bon. Dans le contexte asiatique et dans de nombreux États, la

seconde étape consiste en ce qu’un pouvoir relativement autori-

taire peut parvenir à mettre en œuvre un plan de développement

économique — et cela s’est effectivement produit à Singapour, à

Taïwan, en Corée du Sud1 et en Indonésie. Ensuite, grâce à la

croissance et au développement économiques, le pouvoir autori-

taire a tendance à se renforcer, parce que les gens ont constaté

qu’il y avait avantage à avoir un pouvoir autoritaire et étaient

ainsi amenés à accepter le maintien de ce pouvoir.

Mais, par la suite, à mesure que l’économie se développe,

la société se diversifie davantage, devient plus ouverte sur le

monde extérieur. Ainsi le développement économique portera

atteinte au pouvoir autoritaire, contribuant ainsi à la démocrati-

sation : c’est ce qui s’est produit en Asie, tout particulièrement

au cours des années 80. Le processus de démocratisation com-

mence. Puis, à l’étape suivante, il s’agit de savoir si la démocra-

tie est ou non capable de préserver, voire même de promouvoir

une croissance économique continue.

Pour prendre l’exemple de la Corée du Sud et de Taïwan

— et en dépit des difficultés économiques auxquelles la Corée du

Sud doit faire face — je pense que la réponse est affirmative : la

démocratie et le développement économique peuvent coexister.

En conséquence, la question n’est pas de savoir s’il doit y avoir

démocratie pour qu’il y ait développement économique, mais

plutôt si la coexistence entre eux est possible. La réponse est

affirmative.
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Ma dernière remarque concerne la question de ce que l’on

a appelé les « valeurs asiatiques ». Certains ont considéré que les

valeurs asiatiques ont contribué au développement économique

en Asie ; et au contraire, à présent que nombre de pays asia-

tiques sont en butte à des problèmes financiers, que ce sont ces

valeurs asiatiques qui contribuent à ces difficultés.

J’estime qu’il faut tenir compte de deux éléments. Le pre-

mier est la détermination du niveau d’évolution économique

auquel un pays est parvenu et où les valeurs asiatiques ou, pour-

rait-on dire, un pouvoir autoritaire serait au moins acceptable

ou, sinon, utile à la croissance et au développement écono-

miques. Le second élément est le contexte international dans

lequel l’économie évolue. Le processus de mondialisation s’est

développé rapidement, en ce sens que les biens, les services, la

finance ne connaissent plus de frontières. Dans un tel contexte,

sans démocratie, sans responsabilité, sans transparence, il serait

difficile d’assurer le maintien d’un niveau élevé de développe-

ment économique.

Je conclurai donc qu’on ne peut vraiment pas faire de

déclarations générales et catégoriques. Il faut traiter ces pro-

blèmes dans le contexte du développement interne du pays tout

autant que par référence au contexte international.

Je crois qu’au stade où nous sommes, il est nécessaire de tâton-

ner un peu. Il faut aussi éviter tant les bons sentiments que les

vérités premières. Mais nous ne pourrons pas les éviter tout à

fait, en essayant de serrer de plus près le sujet. Et d’abord, pour

revenir à une question que vous nous avez posée, pourquoi y a-

t-il, véritablement, un lien entre démocratie et développement ?

On a parfois prétendu, au contraire, que l’un ralentit l’autre ou

lui fait obstacle. Mais en effet, une des idées fondamentales qui

expliquent ce lien est, à mon avis, le fait que, en matière de déve-

loppement, il ne s’agit pas seulement du développement écono-

mique du pays. C’est aussi le développement de la construction

du pays et, dans ce type de développement général, un certain

besoin de consultation démocratique apparaît pour que l’on soit

certain que ce type de développement correspond aux concep-

tions et aux besoins du pays ; et qu’il ne s’agit pas simplement

de l’orientation donnée par un gouvernement mégalomane ou

partial. La démocratie sert donc de test et d’incitation au déve-
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loppement équilibré, qui correspond au sentiment populaire,

dans le sens large du terme. On a vu des pays non démocratiques

où des dirigeants mégalomanes ou partiaux ont orienté le déve-

loppement vers des directions catastrophiques. Encore faut-il, si

l’on veut qu’il y ait un contrôle démocratique du pays, que les

questions soient bien posées, donc que les gens qui posent les

questions soient eux-mêmes imbus de la conception démocra-

tique. Mais l’on en arrive alors à la question de savoir de quel

type de démocratie nous parlons. Parce qu’il y a plusieurs types

de démocratie. Et il en faut un minimum — et je ne le dis pas seu-

lement par égard à l’UNESCO qui nous abrite. Il n’y a pas de

démocratie véritable et de longue durée sans un effort continu

d’éducation générale. Parce que si le développement nécessite la

consultation du peuple, donc un contrôle démocratique, encore

faut-il que les personnes qui s’expriment aient un minimum, je

ne dirais pas de culture, mais d’éducation, pour pouvoir choisir

entre ce qui leur est proposé et non pas pour fournir des ten-

dances qui ne correspondent pas aux besoins réels du pays et de

son avenir.

Il faut donc accompagner le mouvement démocratique.

Une véritable démocratie doit tendre à l’éducation générale et à

l’éducation équilibrée. La difficulté dans tout cela, c’est que si la

démocratie est nécessaire, la démagogie est l’un des dangers qui

la guettent. Et nous l’avons vu dans des pays européens, nous

n’avons pas besoin d’aller très loin. Des pays où la population

était censée être cultivée depuis des siècles et où l’on entraînait

très facilement les foules dans des directions mégalomanes dont

on prétendait qu’elles feraient honneur au pays et qui, à la fin,

ont abouti à la catastrophe.

Je veux dire un mot à l’intention de mon prédécesseur. Je

suis très heureux que M. Han ait parlé du problème des valeurs

asiennes. C’est une question sur laquelle j’ai travaillé. Au point

de vue des questions sociales, longtemps il y a eu des problèmes

avec des pays d’Asie, et surtout des pays d’Asie du Sud-Est, qui

invoquaient les valeurs asiennes ou ce qu’ils entendaient par

valeurs asiennes, pour s’opposer à une certaine forme de progrès

social considéré comme contraire à certaines de leurs valeurs.

Maintenant cela commence à changer. Il est malheureux que ce

changement commence au moment où il y a des difficultés, mais

c’est quand même un début, par rapport à la méfiance générale
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antérieure à l’égard des mesures de progrès social. Cela dit en

passant, pour préciser que j’ai beaucoup apprécié ce que vient de

dire M. Han.

Donc, pour conclure, je pense que nous devrons analyser

à la fois ce qu’on appelle démocratie et ce qu’on appelle déve-

loppement, ainsi que les liens entre les deux.

Permettez-moi tout d’abord de féliciter l’UNESCO d’avoir pris

l’initiative de créer ce Panel et de me réjouir que l’UNESCO vous

en ait confié la direction, Monsieur le Président, compte tenu de

tout ce que vous représentez, non seulement pour l’Afrique mais

pour le monde entier.

On nous a demandé un travail qui, au-delà d’un travail

académique de réflexion sur des thèmes, doit déboucher sur un

rapport : un rapport intérimaire tout d’abord, dans le premier

semestre 1999, ensuite probablement un rapport définitif qui

pourra servir à l’UNESCO dans le cadre de l’élaboration de son

programme. Il faudrait d’abord que l’on s’entende tout au moins

sur ce que nous entendons par démocratie. Auparavant, on par-

lait de plusieurs sortes de démocratie, au moins de deux. Main-

tenant, on dit « la démocratie ». Mais je crois que, compte tenu

de l’expérience que nous avons dans les pays en voie de déve-

loppement, il faudrait quand même que nous définissions un

minimum d’éléments qui doivent être présents chaque fois que

l’on parle de démocratie.

La première chose que je dirai, à ce propos, c’est que la

démocratie n’est pas seulement le droit de vote ; ce n’est pas

seulement l’organisation d’élections libres. Il faut quelque chose

de plus. Et c’est peut-être là que démocratie et développement se

rejoignent, parce que je crois qu’il faut prolonger la démocratie

par des mesures économiques et également par des mesures

sociales. S’agissant du développement, je crois que c’est la même

chose : il faut aussi savoir de quoi nous allons parler.

La deuxième observation que je voulais faire c’est que,

depuis 1988, il y a à propos de la démocratie et du développe-

ment, une sorte de « chapeau » commun : le développement est

devenu l’un des droits de l’homme.

C’est en 1972 que nous avons été un certain nombre à

réfléchir sur le développement et, également, sur ce qu’on a appe-

lé, par la suite, la troisième génération des droits de l’homme,
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après les droits civils et politiques et les droits économiques,

sociaux et culturels. Et nos efforts ont été finalement couronnés

de succès puisque, le 4 décembre 1986, est intervenue la Décla-

ration sur le droit au développement. Il serait bon d’ailleurs, je

crois, que nous ayons ici ce document, parce que c’est un ins-

trument extrêmement utile pour le genre de travail qui nous est

demandé. Le développement est donc aujourd’hui l’un des droits

de l’homme. Mais il en est de même, depuis 1988, de la démo-

cratie. Auparavant, on parlait de la démocratie d’une façon un

peu générale mais, depuis la Conférence de Vienne sur les droits

de l’homme, la démocratie a pris place parmi les droits des

peuples.

Si démocratie et développement sont au nombre des

droits de l’homme, il s’agit d’abord, bien entendu, d’un lien natu-

rel. Mais cela entraîne évidemment des conséquences. La pre-

mière conséquence est qu’on a dépassé le stade où l’on se

demandait s’il fallait commencer par la démocratie pour arriver

au développement ou bien, à l’inverse, commencer par le déve-

loppement pour arriver à la démocratie. À partir du moment où

les deux sont au nombre des droits de l’homme, des droits des

peuples, il n’y a plus lieu de faire de choix, il faut que démocra-

tie et développement aillent ensemble. Il est vrai qu’il y a eu

dans le passé des exemples où l’on a négligé la démocratie pour

essayer d’arriver au développement. Un auteur anglais que j’ai-

me bien, le regretté Paul Sigard, disait justement que, en faisant

fi de la démocratie pour assurer le développement, des gens sou-

tenaient, pour se justifier, « qu’on ne peut pas faire d’omelette

sans casser des œufs ». Et il ajoutait « malheureusement, très

souvent, on casse des œufs mais on ne fait pas d’omelette ». Et

je crois que c’est vrai. On ne peut plus aujourd’hui faire de choix

entre démocratie et développement. Ils doivent aller de pair.

Une autre conséquence du fait que démocratie et déve-

loppement sont désormais des droits de l’homme est qu’ils

constituent désormais des obligations à la charge des États. Les

États doivent assurer le développement et la démocratie. Dans

une réunion organisée à Dakar en 1978 par la Commission inter-

nationale des juristes, on avait posé le problème relatif au droit

et au développement. L’une des conclusions des juristes afri-

cains avait été qu’assurer le développement était en réalité l’une

des bases de la légitimité des gouvernements. Cette idée revêt
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une extrême importance. Autrement dit, un gouvernement qui

n’assurerait pas le développement perdrait sa légitimité.

Enfin, pour terminer, à partir du moment où développe-

ment et démocratie figurent au nombre des droits de l’homme, la

justice y a une part importante. Et j’ai à me plaindre en tant que

magistrat car, dans le document qui nous a été envoyé, je n’ai

pas vu que l’on ait indiqué le rôle de la justice en matière de

démocratie et de développement. La justice constitutionnelle,

bien sûr, cela va de soi ; mais aussi la justice tout court et même

la justice des petits tribunaux qui doit, à mon avis, contribuer

efficacement à l’instauration de la démocratie et défendre le

développement. Nous avons en Afrique une charte, la Charte

africaine des droits de l’homme et des peuples, adoptée en 1981,

qui est, à ma connaissance, la seule à faire référence aux droits

de la troisième génération, dont le droit au développement, car

cette Charte a créé une commission, précisément chargée de

défendre le droit au développement. Dans quelques semaines,

j’espère, nous aurons une Cour africaine des droits de l’homme,

qui sera également chargée de défendre le droit au développe-

ment et aussi le droit à la démocratie. Telles sont les premières

idées que je voulais lancer dans le débat, Monsieur le Président.

Je crois qu’au cours des années 1950-1970, dans la littérature

politique, on a beaucoup parlé, on a beaucoup écrit sur la com-

plémentarité ou sur l’antinomie entre démocratie et développe-

ment. On a beaucoup et longtemps soutenu avec force que, pour

favoriser le développement, il fallait un minimum d’autorita-

risme. La démocratie était considérée comme un luxe, que les

pays pauvres ne pouvaient se permettre ; et donc l’idée de l’an-

tinomie était parfois développée avec force. Je crois que l’expé-

rience a prouvé, dans les années 1950-1980, que le développe-

ment pouvait se réaliser parallèlement à la démocratie. Nous

avons l’exemple de l’Inde, un des plus grands États du monde,

qui n’a jamais connu un système de parti unique, qui n’a jamais

été soumis à un système autoritaire. Même si la démocratie n’y

est pas parfaite au niveau local, il y a toujours eu la liberté de la

presse, il y a toujours eu des élections régulières — assez régu-

lières ou presque régulières et toujours périodiques. Il y a tou-

jours eu alternance et, parallèlement, l’Inde a fait des progrès

dans le domaine économique. Il n’y a qu’à comparer le niveau de
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vie et le revenu par tête d’habitant il y a 40 ans et aujourd’hui.

Et, pendant ce temps, l’Inde a toujours vécu en démocratie.

Il est vrai qu’il y a eu aussi quelques contre-exemples.

Ainsi l’Espagne, sous Franco, s’est développée économiquement.

Donc on peut dire qu’il n’y a pas antinomie, qu’il peut y avoir en

même temps démocratie et développement et aussi développe-

ment sans démocratie. Mais, autant l’expérience indienne conti-

nue, heureusement, autant l’expérience franquiste s’est arrêtée,

heureusement aussi. Ce qui prouve à la fois la viabilité de la

coexistence entre démocratie et développement et le fait que le

développement sans la démocratie est plutôt un système

condamné. C’est dire qu’il peut y avoir, pendant un temps, déve-

loppement sans démocratie, mais que, à long terme, les deux

sont nécessaires. Je dirais même que, à long terme, le dévelop-

pement ne peut se poursuivre sans démocratie. Ainsi la démo-

cratie n’est-elle peut-être pas nécessairement une condition du

démarrage du développement mais bien plutôt une condition de

la continuité du développement.

Malheureusement, il est humain qu’il y ait népotisme et

corruption dans un gouvernement qui n’est pas contesté, qui n’a

pas à compter avec une opposition. Ce sont les résultats inévi-

tables des régimes autoritaires. Même en démocratie la corrup-

tion existe, mais il y a, parallèlement, la liberté de la presse pour

la corriger, ce qui n’existe pas dans les régimes autoritaires. Or

la corruption et le népotisme sont un frein au développement.

L’État de droit, aujourd’hui, devient une nécessité pour l’inves-

tissement.

L’État de droit cela suppose quoi ? Entre autres, comme l’a

dit M. Mbaye tout à l’heure, l’État de droit suppose une justice

indépendante. État de droit, démocratie, droits de l’homme, ce

sont des notions différentes mais intimement liées entre elles.

Une justice indépendante, cela veut dire des magistrats bien

payés, des magistrats dont la carrière ne relève pas de l’exécutif,

donc des magistrats inamovibles, auxquels on ne peut pas tou-

cher, sous prétexte qu’ils ont jugé dans un sens opposé à celui

que réclamait l’exécutif. Or le magistrat indépendant, c’est la

garantie nécessaire pour que l’investisseur investisse. Et aujour-

d’hui, en période de mondialisation, tous les pays pauvres, tous

les pays en voie de développement ont besoin des investisse-

ments extérieurs. L’investissement direct extérieur, c’est celui qui
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ne passe pas par l’État. Et cet investissement ne peut se faire que

lorsque l’investisseur a confiance en la justice, lorsqu’il sait que

ses droits seront garantis et qu’il ne sera pas spolié. S’il n’y a pas

de justice indépendante, l’investisseur hésitera beaucoup à inves-

tir ou alors il investira dans des conditions où il sera sûr de récu-

pérer son capital dans les deux ou trois ans. C’est dire que ce ne

sera pas un investissement à long terme. Je pense profondément

qu’aujourd’hui, pour qu’un développement durable soit possible,

la démocratie est absolument nécessaire avec ses éléments

constitutifs indispensables de droit et de justice indépendante.

Je voudrais ajouter, Monsieur le Président, que l’en-

semble de ce débat — antinomie, complémentarité —, qui a beau-

coup dominé les années 1950-1970, commence à être aujour-

d’hui, heureusement, quelque peu dépassé. Il a été alimenté, jus-

qu’à la chute du mur de Berlin, par un contre-exemple. Mais ce

contre-exemple aujourd’hui a fait faillite dans la plupart des

pays. Il existe encore quelques exceptions, mais qui sont en train

d’évoluer, je crois. Le discours de ceux qui assument le choix non

démocratique commence à se raréfier. Aujourd’hui, nous arri-

vons à un stade où, fort heureusement, la démocratie devient ce

que j’appellerais l’« idéologie dominante ».

Que veut dire « idéologie dominante » ? C’est l’idéologie

qui est soutenue, appliquée, de bonne foi, réellement, par une

bonne partie de la population et des États dans le monde et qui

n’est pas contestée par les autres. L’« idéologie dominante », c’est

celle que l’on n’ose pas contester. Et c’est un pas important. Un

exemple pour être plus clair : l’une des plus graves atteintes aux

droits de l’homme, c’est la torture. La torture, il y a quelques

siècles, était quelque chose d’assumé. Des tribunaux dans des

pays honorables, avec des magistrats, ordonnaient de soumettre

à la question le suspect qui n’avouait pas son crime ou qui ne

donnait pas le nom de son complice. Et la question était prati-

quée dans une salle voisine de la salle d’audience, c’est-à-dire

que des magistrats honorables n’éprouvaient aucune gêne à

ordonner cette pratique absolument inhumaine. Et les magistrats

se retiraient et attendaient une heure ou deux le résultat de la

torture. Puis, une heure ou deux après, on ramenait l’inculpé,

boitant, blessé, et qui se mettait à avouer pour n’avoir pas à se

soumettre de nouveau aux sévices. Aujourd’hui, je ne dis pas

que la torture a disparu, tant s’en faut malheureusement, mais
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personne ne l’assume plus. Il n’y a plus un seul État qui avoue

pratiquer la torture.

Il y a des opposants à certains aspects des droits de

l’homme. C’est encore grave et l’on pourra en parler. Mais la

démocratie en tant que système, tout le monde y adhère. Les

régimes les plus autoritaires organisent aujourd’hui des élec-

tions périodiques et ne reconnaissent pas les atteintes aux droits

de l’homme dans leurs prisons ou dans leurs interrogatoires. Ils

prétendent que la justice est libre ; et s’il existe encore quelques

exemples de partis uniques de droit, il n’y a plus, dans les pays

du Sud où la démocratie fait défaut ou est encore faible, que des

partis uniques de fait, c’est-à-dire des partis dominants, avec

quelques satellites qui font figure de partis d’opposition. Donc,

je crois que le problème auquel on devrait s’attaquer davantage,

c’est celui de l’opposition entre démocratie réelle et démocratie

apparente. Parce que, du fait que la démocratie devient une idéo-

logie dominante, il y a plus d’autoritarisme réel, par opposition

à l’autoritarisme apparent. C’est là le véritable problème. Cela

dit, je pense que la véritable opposition à la démocratie aujour-

d’hui, on ne la trouve plus tellement dans la politique des États.

On la trouve plutôt dans certaines idéologies qui sont antidémo-

cratiques et qui sont plus souvent des idéologies populaires que

des idéologies étatiques — je pense en particulier à l’extrémisme

religieux. En tout cas, c’est là où l’opposition à la démographie

est la plus grave.

Je voudrais tout d’abord féliciter l’UNESCO de l’initiative qu’elle a

prise. Le phénomène de démocratisation qui est en cours doit être

soutenu ; il faut qu’il soit alimenté et c’est le devoir d’organisa-

tions internationales telles que l’UNESCO. L’Union interparlemen-

taire (UIP), dont je suis le Secrétaire général, a apporté sa contri-

bution en adoptant une Déclaration universelle sur la démocratie

accompagnée d’une étude. Il faut continuer à travailler au niveau

parlementaire et au niveau gouvernemental. Je voudrais vous dire

aussi, Monsieur le Président, combien je me réjouis de travailler

sous votre conduite et en si auguste compagnie.

Si les grands principes et les procédures générales rela-

tifs à la démocratie font l’objet d’un assez large consensus, on

s’aperçoit que leur application n’est pas sans poser de problème,

cela non seulement dans le contexte difficile des pays en voie de
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développement mais également au sein des pays développés.

Ainsi voit-on que, dans des pays de longue tradition démocra-

tique, des crises économiques font resurgir ce que l’on pourrait

appeler les démons ou les effets pervers de la démocratie, ceux-

là mêmes qui, il y a quelques décennies, ont permis à Hitler de

venir au pouvoir de façon démocratique.

Vous nous avez interrogés sur le lien entre démocratie et

développement. Le lien fondamental est, selon moi, que la démo-

cratie et le développement ont en commun d’être centrés sur

l’être humain ; ils sont l’expression de ses aspirations, de ses

droits. L’être humain est à la fois l’auteur, l’acteur et le bénéfi-

ciaire tant de la démocratie que du développement qui répon-

dent à ses besoins de dignité et de bien-être. Mais il faut bien

nous entendre sur le terme de développement.

Il me semble qu’il faut s’en tenir au sens que les Nations

unies ont donné au terme de « développement durable ». Les

études consacrées au développement par le Programme des

Nations unies pour le Développement (PNUD) prennent en compte

non seulement le développement économique mais aussi beau-

coup d’autres aspects sans lesquels le développement serait

construit sur du vide et ne pourrait pas durer. Il nous faut vrai-

ment retenir ce qualificatif de durable. Nous sommes réunis ici

pour penser à long terme et le développement ne pourra certai-

nement pas s’établir dans la durée sans démocratie. De même

que l’homme marche avec deux jambes, l’humanité ne peut avan-

cer qu’en s’appuyant à la fois sur la démocratie et le développe-

ment. Certes l’homme jette d’abord une jambe en avant mais il

doit bien s’appuyer sur les deux pour marcher correctement. Il

en va de même pour le développement et la démocratie.

Plusieurs des intervenants qui m’ont précédé ont fort

justement souligné que la démocratie ne se limite pas à la tenue

d’élections libres et honnêtes. La démocratie, c’est aussi un sys-

tème judiciaire, la justice, qui permet de réparer les erreurs et

les abus dans tous les domaines, y compris le domaine écono-

mique et social, et qui la dote en quelque sorte d’un dispositif

d’autocorrection. La démocratie est le seul système politique

capable de corriger ses propres dysfonctionnements

C’est pourquoi, Monsieur le Président, je suis convaincu

que, sous l’angle du long terme, la démocratie et le développe-

ment ne peuvent qu’aller de pair.
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C’est un plaisir d’avoir à nouveau l’occasion de siéger sous votre

présidence. Mais je vais peut-être m’opposer à vous, car je vou-

drais faire quelques remarques à propos de notre travail. Le

Directeur général nous a demandé « des avis en vue de la condui-

te des programmes de l’UNESCO relatifs à la construction de la

démocratie ». Je partage l’opinion de ceux pour qui il est néces-

saire d’analyser ce que nous entendons par démocratie, ce que

nous tentons de construire. Mais j’irai plus loin et je dirai que ce

Panel va devoir analyser les conditions à remplir pour que se

construise la démocratie. Ce n’est qu’après avoir réalisé cette

analyse que nous serons en mesure de faire des recommanda-

tions au Directeur général sur le point de savoir comment adap-

ter les programmes de l’UNESCO afin de contribuer de façon plus

efficace à la construction de la démocratie.

La discussion de ce matin est pleine d’intérêt, dans ce

contexte, mais je me permets de suggérer, Monsieur le Prési-

dent, que nous devrions peut-être aborder assez rapidement et

directement les questions relatives aux conditions à remplir

pour construire la démocratie dans des pays qui n’ont pas enco-

re de système démocratique ou dont le système est encore

imparfait. Ce qui va nous entraîner dans des discussions assez

difficiles.

Il y a, tout d’abord, l’argument développé par M. Mbaye,

à savoir que la démocratie ce n’est pas seulement le droit de

vote. Et je remarque, dans la Note que nous a adressée le Direc-

teur général, « … qu’il appartient à chaque société, compte tenu

de ses spécificités culturelles et historiques, de trouver sa voie

vers la démocratie, sur la base de principes universellement

reconnus ». Il nous faut donc nous pencher sur une question

délicate, qui est la suivante : comment tenir compte de la diver-

sité culturelle pour élaborer des avis à l’intention du Directeur

général à propos de la forme que doivent prendre les pro-

grammes de l’UNESCO ?

En second lieu, nous allons devoir aborder un problème

très difficile, à savoir que, pour une organisation internationale,

pour une organisation intergouvernementale, se lancer dans des

programmes qui ont pour but d’aider à construire la démocratie

à l’intérieur d’un État, c’est accepter un rôle très importun, très

délicat à assumer. Cela implique que l’Organisation sera amenée

à parler à des gouvernements de justice, de meilleures façons de
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gouverner, des conditions qui doivent nécessairement être rem-

plies — et sur ce point je suppose que nous serions d’accord —

pour que la démocratie prenne racine et se développe.

Et cela nous ramène à des questions très vastes touchant

le point de savoir dans quelle mesure il est à présent légitime

que des organisations internationales prennent l’initiative de

suggérer à des gouvernements souverains les mesures à prendre

pour modifier et améliorer leur système politique.

Les observations qui ont été formulées ce matin ont été très

utiles. Je voudrais seulement ajouter des commentaires au sujet

de deux d’entre elles.

Je précise tout d’abord, dans un souci de clarté, la notion

de démocratie à laquelle je vais me référer. L’on pourrait y ajou-

ter certains éléments, mais ils ne se trouvent nulle part tous

réunis. C’est aussi la question de plus ou de moins — vraisem-

blablement plus — d’éléments démocratiques. Il est évident que,

pour qu’il y ait démocratie, il doit y avoir des élections libres,

des élections contradictoires, qui concernent tous les adultes. Et

l’exécutif, qui est chargé d’appliquer les décisions, doit relever

d’élections au scrutin direct ou indirect, par l’intermédiaire d’un

parlement. Enfin, il faut que soient assurées toute une série de

libertés civiles, de même que la capacité d’organiser et de per-

mettre la liberté d’expression. Telle sera, implicitement, ma défi-

nition de la démocratie. D’autres pourraient la contester, mais

elle est nécessaire à la poursuite de mon propos.

En second lieu, lorsque je parle de développement éco-

nomique, je me réfère d’une part à l’établissement d’un niveau

relativement élevé de revenu et de richesse (relativement, c’est-

à-dire, bien entendu, par référence à la situation d’un pays donné

plutôt qu’à un quelconque critère international de développe-

ment) ; d’autre part, à la capacité d’assurer une progression rai-

sonnablement suivie de l’activité économique.

Ces précisions étant faites, il me semble qu’il résulte de

nombre des remarques qui ont été faites, en premier lieu par

M. Han, qu’il est utile de faire ressortir ce rapport entre démo-

cratie et développement, en particulier pour mettre l’accent sur

deux influences médiatrices : l’inégalité de revenu et de richesse

et l’instabilité politique. Il est de plus en plus évident qu’il est

difficile de réaliser et de préserver le développement écono-
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mique lorsque le revenu est inégalement réparti. De plus — selon

des articles publiés dans The World Bank Economic Review et

selon un nouveau rapport de la Conférence des Nations unies sur

le commerce et le développement (CNUCED) — l’inégalité de

revenu favorise, par elle-même, l’instabilité politique. Si l’inéga-

lité empêche le développement économique, c’est à la fois parce

qu’elle est liée à l’instabilité politique et parce que, quand le

revenu est réparti de façon inégale, il est peu probable que les

pauvres puissent atteindre un niveau d’éducation suffisant. En

conséquence, la main-d’œuvre reste relativement inculte et sans

formation spécialisée. C’est dire que la poursuite du développe-

ment économique exige une main-d’œuvre ayant atteint un

niveau d’instruction et de spécialisation très diversifié.

C’est là, par conséquent, que la démocratie entre en jeu,

car elle constitue le frein le plus efficace — sinon parfait — à l’iné-

galité des revenus. C’est la meilleure protection contre la « clep-

tocratie ». De plus, les démocraties sont en général moins

instables politiquement et, en effet, la démocratie et le dévelop-

pement conjugués ont tendance à être très durables. Ainsi, par

exemple, il résulte des travaux d’Adam Przeworski et de ses col-

lègues que, dans un pays démocratique qui a atteint un niveau de

revenu correspondant à peu près à celui de l’Argentine, lorsque

ce niveau de revenu a été atteint sous un régime démocratique

ou lorsque le pays est ensuite devenu démocratique, il n’est pas

d’exemple de pays qui ait par la suite perdu la démocratie.

C’est dire que la démocratie est soutenue par le dévelop-

pement, de même qu’elle peut aider à réaliser le développement,

en particulier en atténuant l’inégalité et l’instabilité.

Enfin, je voudrais signaler une autre conséquence de ces

études comparatives : il est intéressant de noter que le niveau de

développement économique varie moins en démocratie que dans

les régimes autoritaires. En vérité, il y a quelques régimes auto-

ritaires qui ont pu, en particulier pour des durées relativement

courtes, atteindre de très hauts niveaux de croissance écono-

mique. Il y a aussi d’assez nombreux systèmes autoritaires qui

n’ont absolument rien réalisé au profit de leur population, en

matière de développement et de croissance économique. Les

résultats obtenus par les régimes autoritaires sont donc très

variables, selon la catégorie, le lieu et l’expérience. La diversité

est moindre parmi les démocraties, dont les résultats ont ten-



dance à n’être ni spectaculaires, ni très décevants. Au contraire,

elles ont tendance, en général, à s’en tirer plutôt bien.

À mon tour de dire que je suis heureux d’être ici et de vous féli-

citer d’avoir organisé cette réunion. Je pense qu’elle est d’une

grande utilité car elle nous fait connaître au moins les questions

de base relatives à un problème que l’on a plutôt tendance à dis-

cuter à un niveau plus technique et au jour le jour. J’estime qu’il

est très important que nous réfléchissions aux aspects les plus

fondamentaux des problèmes.

Je suppose qu’il s’agit plutôt aujourd’hui d’une séance de

« brainstorming » et, dans cet esprit, je voudrais m’exprimer de

façon quelque peu radicale, voire même utopique.

En un sens, je suis d’accord avec le raisonnement de mon

ami Marrack Goulding, lorsqu’il a parlé des problèmes fonda-

mentaux qu’il faut étudier. Pour ce qui est du rapport entre

démocratie et développement, je pense qu’il faut définir en toute

clarté ce que nous sommes en train de faire, à savoir : nous

situons-nous dans un contexte historique, en nous exprimant en

termes descriptifs ? Ou adoptons-nous une attitude directive à

propos de ce qu’il nous appartient de faire pour que se réalise ce

programme de démocratisation, dans le contexte du problème

du développement ?

Si l’on raisonne dans une perspective historique et en

termes purement descriptifs, la question de savoir quel problè-

me doit passer en premier, quel problème constitue une condi-

tion préalable par rapport à l’autre, n’est peut-être pas pertinen-

te, car il existe des modèles et des exemples très divers. En

d’autres mots, il est inexact, à mon sens, de dire que le proces-

sus qui va du développement à la démocratie ou de la démocra-

tie au développement ne constitue pas une progression linéaire.

M. Han a eu raison de décrire l’expérience de l’Asie de l’Est au

cours des vingt dernières années. Il me paraît certain que la

même démonstration peut être déduite de l’expérience d’un pays

comme le Japon ou même comme l’Europe occidentale, dont le

développement se situe au XIXe siècle. Les deux processus sont

reliés de façon très complexe et, en conséquence, sur un plan

purement descriptif, examiner l’un en le comparant à l’autre n’est

peut-être pas la bonne façon d’aborder la question. En écartant la

question du jugement de valeur, qui relève de l’aspect directif du
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problème, je considère que le problème fondamental se résume

ainsi : qui va faire quoi en matière de développement ?

Bien entendu, si l’on se réfère aux classiques comme 

Platon, il est clair que, dans certains cas, lorsque quelqu’un est

vraiment capable de diriger cette évolution de manière extrême-

ment efficace, ce peut être une meilleure façon de débuter que

lorsqu’il y a, au départ, un régime démocratique qui obtient cer-

tains résultats. Cela étant dit, lorsqu’un certain processus de

développement a été obtenu, par quelque moyen que ce soit, ce

processus engendrera lui-même l’apparition d’une classe moyen-

ne et de masses beaucoup plus instruites, ce qui crée un nouvel

environnement dans lequel le problème de la participation

devient un facteur très important. Et, par conséquent, la question

de la mobilisation des ressources, à travers, tout particulièrement,

celle des ressources humaines, deviendra un facteur de dévelop-

pement essentiel et ce spécialement si l’on entend le concept de

développement dans un sens plus large que le seul développe-

ment économique. Et je considère que, dans ce contexte, la perti-

nence de la démocratie devient un facteur très important.

C’est pourquoi j’estime que M. Charfi a eu raison de sou-

ligner l’élément de continuité. En effet, si l’on considère le pro-

cessus dans son ensemble, quelle qu’en ait été l’origine, il y a le

stade où le développement durable ne devient possible que dans

le cadre d’une démocratie de participation, où la mobilisation

des ressources humaines peut être la plus forte. Dans cette

mesure, bien entendu, même dans une perspective historique,

un stade est atteint où le développement devient, dans un régi-

me démocratique, une condition préalable à tout maintien ou

toute poursuite du développement.

Mais, d’un point de vue strictement descriptif, cela ne

signifie pas qu’il doive en être ainsi depuis le début. Toutefois,

pour en venir à l’aspect directif du problème, j’estime que nous

sommes arrivés dans le monde à un stade où la globalisation —

non pas du système économique mais plutôt dans la conscience

populaire — rend essentielle la simultanéité entre le processus

de développement et la démocratisation. À défaut, l’on ne

cherche pas réellement à atteindre les objectifs que l’on s’est

fixés. Dans ce sens, ce n’est peut-être pas, une fois de plus, une

question de priorité. J’estime qu’il faut poursuivre simultané-

ment dans les deux voies.

L
’

i
n

t
e

r
a

c
t

i
o

n
 

d
é

m
o

c
r

a
t

i
e

 
e

t
 

d
é

v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 

50



Une remarque encore, à propos de l’impact de la globali-

sation dans un autre contexte : c’est la question des aspirations

d’États qui, tardivement, se trouvent au début du processus de

développement. C’est le cas de l’Union soviétique à l’époque de la

révolution bolchevique, ou de la Chine après la Seconde Guerre

mondiale.

En vérité, je n’entends formuler aucun jugement de

valeur. Tout ce que je veux dire, c’est qu’en pareil cas les aspira-

tions des populations et des gouvernements concernés font

nécessairement apparaître le processus de développement

comme un processus de rattrapage. C’est un aspect négatif de la

globalisation — si l’on adopte à ce sujet une attitude directive. Il

est inévitable, si l’on privilégie ce processus de rattrapage, que

l’on soit amené à donner préférence à l’un par rapport à l’autre.

Il est clair, je le répète, que je ne prononce pas de jugement de

valeur. Mais c’est un élément dont nous devons tenir compte en

réfléchissant sur ce problème en termes directifs.

Tout comme mes prédécesseurs, je tiens à féliciter l’UNESCO

pour cette initiative. Je la considère très opportune et je me

réjouis de travailler sous votre présidence. Je suppose que la

réunion de ce matin est probablement destinée à permettre une

discussion ouverte et générale et que, par conséquent, comme l’a

dit M. Goulding, il convient de nous concentrer sur des pro-

blèmes déterminés.

Je voudrais me référer à la Note qui définit la mission de

notre Panel et souligner l’intérêt du travail déjà réalisé ou en

cours. L’Agenda pour la paix et l’Agenda pour le développement en

sont des exemples, ainsi que les programmes de l’UNESCO, tels

que le projet interdisciplinaire intitulé : « Vers une culture de la

paix et de la communication au service de la démocratie. »

Je me réfère tout d’abord à la première partie de notre

programme, qui relie démocratie et développement à l’intérieur

des États. Je voudrais me détacher un peu du développement

économique et m’orienter directement vers ce qui a été la vision,

le mirage, des Nations unies lors de leur fondation, à savoir le

concept de l’universalité du développement de l’humanité. Cette

vision est à présent devenue réalité.

On a vu que les facteurs économiques représentent un

élément important pour le processus causal, mais il n’y a aucun
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doute que l’Index de la qualité de la vie est un instrument de pré-

vision essentiel. Ce qui a pu être réalisé dans cette seconde moi-

tié du siècle est tout à fait remarquable, tant en ce qui concerne

l’espérance de vie que la mortalité infantile ou l’éducation des

adultes. Je le répète : ce qui était un espoir pour les Nations

unies à leur début est aujourd’hui une réalité.

Je voudrais mentionner aussi l’exemple du phénomène

Kerala2, dont nous avons tous conscience et dans lequel la qua-

lité de la vie et du développement humain constitue l’une des

raisons de la vigueur de la démocratie. L’un des indicateurs les

plus importants, à cet égard, maintes fois évoqués, est l’éduca-

tion à l’échelle universelle. Je pense que cela constituera pour

nos délibérations un élément d’importance.

Une autre question à présent : comment peut-on agir sur

une politique coercitive et sur la démocratie à l’intérieur d’un

pays ? Car, même si le développement humain est recommandé

et souhaitable, l’on est confronté, dans de nombreuses parties

du monde, à la pauvreté, à une très réelle pauvreté. Et l’on ne

peut agir sur la pauvreté qu’en traitant des problèmes de discri-

mination, tels que le chômage ou le dénuement de ceux qui n’ont

pas de terre. Comment, pour pouvoir agir, peut-on provoquer

l’évolution politique nécessaire pour que se matérialise ce

consensus du développement qui paraît être devenu réalité ?

Comment y parvenir quand on doit agir par l’intermédiaire d’un

personnel politique qui refuse de renoncer à ses droits acquis,

de dirigeants politiques qui considèrent que les privilèges dont

ils bénéficient sont la norme reconnue ? Pourtant, nous atten-

dons d’eux qu’ils changent.

Par exemple, après la guerre froide, il continue à y avoir

une certaine résistance au changement dans le domaine militaro-

industriel, bien que l’on ait parlé du dividende pour la paix

depuis un certain temps. En liaison avec la pauvreté, il y a tou-
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2. Le phénomène Kerala se réfère au modèle de développe-
ment durable du Kerala (État de l’Inde du Sud) qui présente
une consommation per capita très basse des ressources natu-
relles, alliée à un taux de croissance zéro. Dans cet État, les
femmes et les jeunes filles bénéficient d’une égalité d’accès à
l’éducation et à la santé.



jours de grands propriétaires terriens face aux paysans sans

terre, il y a toujours des problèmes opposant hommes et

femmes. Par conséquent, je suis tout à fait d’accord que la démo-

cratie n’est pas seulement le bulletin de vote, car elle consiste à

tenir compte de ces questions fondamentales.

C’est pourquoi je voudrais soumettre une question :

comment établir le calendrier des mesures indispensables dans

un pays qui est en train de se couler dans le moule de la démo-

cratie ? C’est, à mon sens, un défi majeur pour les dirigeants que

d’agir dans ce sens en adoptant un calendrier qui soit adapté, qui

se traduise par le changement du système politique. Les diri-

geants politiques sont peu enclins à poursuivre des politiques à

long terme, qui ne produiront pas d’effets pendant la durée de

leur mandat. Il s’agit de problèmes pratiques et pourtant, s’ils ne

sont pas traités, il n’y aura jamais véritablement de démocratie.

Que l’on aille voter est effectivement très important, pour le

moment. Mais, bien au-delà, la question se pose de la place de la

société civile dans le cadre de la démocratie.

Je parle du secteur des organisations non gouvernemen-

tales (ONG) car, malheureusement, nombre des problèmes qui se

posent pour promouvoir et aider au maintien de la démocratie

sont créés par les gouvernements et résultent de leur politique.

C’est pourquoi je voudrais que notre Panel mette l’accent sur cette

question : « Démocratie et société civile » (avec une attention par-

ticulière au secteur tertiaire). À mon sens cette question est per-

tinente tout autant au plan interne qu’au plan international.

Finalement, je voudrais vous soumettre l’ensemble des

problèmes de l’après-guerre froide : la place et le rôle des luttes

ethniques et religieuses à l’intérieur des États et dans les

régions. C’est une problématique nouvelle et il est important de

l’aborder en termes de solution des conflits. Les propos relatifs

à l’Asie et aux progrès qui y ont été réalisés m’ont beaucoup inté-

ressé. Par ailleurs, je considère que, dans nombre d’États

d’Afrique ou d’Europe de l’Est, la démocratie a effectivement

gagné du terrain. Il est vrai qu’avec la fin d’un monde bipolaire

un système international s’est mis en place, qui tend à promou-

voir les droits de l’homme et le multipartisme. Toutefois, une

réserve : il y a des pays, tels Haïti ou certaines républiques

d’Asie centrale, qui sont pauvres et dont le régime faible n’est

que faiblement légitime. L’efficacité a besoin d’y être renforcée,
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en termes de développement économique, afin de maintenir en

bon ordre leur système politique. Un délicat équilibre doit donc,

avant toute chose, être mis au point et c’est à chaque pays qu’il

appartient de l’établir. Ce n’est pas d’un choix qu’il s’agit.

Je souhaite vous dire combien je suis contente d’être ici et de

participer à ces travaux sous votre présidence. Dans ce débat sur

la démocratie et le développement, au-delà de toute une série de

commentaires qui m’ont beaucoup touchée, j’aimerais retenir

quelque chose qui, je crois, n’a peut-être pas encore été suffi-

samment développé.

J’éprouve une certaine difficulté à parler de développe-

ment et de démocratie comme de deux concepts séparés. Il me

semble que parler de développement au sens le plus large, c’est

nécessairement parler de démocratie. Je ne crois pas que l’on

puisse concevoir un projet pour la communauté internationale,

un projet de développement pour tous, sans que l’idée même de

démocratie y soit incluse. Et si je parle de projet, c’est bien parce

que j’imagine qu’une communauté internationale, si elle se veut

telle, ne pourra pas se concevoir sans un certain nombre de

dénominateurs communs. Ainsi, l’idée des droits de l’homme,

par exemple, mûrie et consacrée au plan universel surtout

depuis la Conférence à Vienne en 1993, sera, à mon avis, l’un de

ces dénominateurs communs. Or, il me semble que c’est aussi le

cas de la démocratie parce que, finalement, les aspirations des

peuples ne sont pas axées seulement sur le développement éco-

nomique, mais aussi sur certaines valeurs, telles, l’expression de

volontés, la formulation de projets propres au groupe, qui trou-

vent dans la démocratie le seul champ d’expression possible.

Donc je serais tentée de proposer qu’on prenne en compte la

démocratie en tant qu’élément du développement.

La question qui reste alors, pour moi, et qui pose, j’en

suis d’accord, un problème épineux, c’est la question soulevée

par M. Goulding quand il a demandé : mais comment parvenir à

une démocratie ? Quels sont les processus qui mènent à la démo-

cratie ? Il me semble que M. Mbaye a touché à quelque chose de

central quand il a évoqué le problème de la justice. Vivant en ce

moment dans mon pays, le Brésil, où l’on travaille justement à la

construction d’une démocratie après des années de régime auto-

ritaire, je peux porter témoignage. Nous butons essentiellement
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sur deux obstacles : le premier concerne la justice, c’est-à-dire la

généralisation de la justice pour tous, la vraie justice, si l’on peut

dire ; le second, comme l’a déjà souligné M. Goulding, concerne

l’éducation. Je crois que, pour tous ceux qui sont ici, la question

se pose du choix que doivent faire des peuples dont le niveau

éducatif n’est pas suffisant, c’est-à-dire la question des « mau-

vais choix », fondés sur des équivoques. Je pense que la vocation

de l’UNESCO est de soutenir, sur le plan mondial, l’éducation et

la culture. Elle a donc un rôle très fondamental à jouer à l’égard

d’un investissement, un investissement direct et intensif, ten-

dant à élever le niveau de l’éducation dans le monde, car cet

investissement dans le domaine de l’éducation est un investisse-

ment dans le domaine de la démocratie. De même, investir dans

la démocratie c’est investir dans le développement.

Finalement, j’ajouterai, en ce qui concerne la liberté de la

presse, qu’il ne faut pas oublier, dans la modernité, le rôle de la

communication. Je pense que nous sommes tous d’accord sur

cela. En tout cas, cela s’impose avec une telle intensité qu’on ne

pourrait l’ignorer. La liberté de la presse représente, à mon sens,

indiscutablement, un élément d’éducation du peuple. C’est dire

que c’est à travers la liberté des peuples que les choix politiques

et donc la construction de la démocratie sont possibles et acces-

sibles aux populations les plus diverses. Donc c’est sur ces trois

bases, l’éducation, la justice et la liberté de la presse, qu’il fau-

drait travailler d’une part pour construire la démocratie et,

d’autre part, pour ce qui est la conséquence de la démocratie, la

construction du développement.

Je tiens à dire que je suis très très heureux de l’occasion qui m’a

été offerte de participer très modestement, sous votre direction,

aux travaux de ce Panel et de participer à la réflexion initiée par

l’UNESCO, qui revêt, à mon avis, la plus grande importance.

Je crois que si nous devons effectivement progresser, il

faudra dépasser un certain nombre d’éléments qui, de plus en

plus, se retrouvent un peu partout et dont les gens se lassent. En

réalité, ces éléments se situent trop souvent au niveau de la

parole, du débat journalistique — si je puis dire, sans que ce soit

péjoratif — à propos de la démocratie et du développement. Cela

reste, par conséquent, quelque peu éloigné des préoccupations

concrètes.
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Je crois qu’on peut dire — et je rejoins là la précédente

oratrice, Mme Darcy de Oliveira — que la démocratie est un élé-

ment du développement humain, puisque le développement

n’est plus le produit national brut (PNB). On parle aujourd’hui de

développement humain. Or, si l’on parle du développement dans

le sens de la qualité de la vie de la personne humaine, de la

meilleure qualité de vie, ce n’est pas de la richesse nationale au

sens global du terme qu’il s’agit. La démocratie est donc, effecti-

vement, un élément du développement et je pense que c’est un

point important à souligner.

Deuxième point, et là je rejoins M. Owada : il faut préci-

ser si nous parlons en termes « prescriptifs », c’est-à-dire, dans

une certaine mesure, normatifs, en pensant à ce qui doit être.

Dans ce cas-là, l’on rejoint la notion d’« obligation », ce qui est

une approche très chère aux juristes. La démocratie serait une

obligation ; le développement serait une obligation. Mais s’il

s’agissait d’obligations, qu’est-ce que cela ajouterait ? Cela

n’ajouterait rien, à ma connaissance. Le fait d’avoir érigé le déve-

loppement en obligation, la démocratisation en obligation n’a

pas abouti à plus de développement ni à plus de démocratie au

profit des populations concernées. Alors peut-être n’est-ce pas

d’une obligation de comportement — pour reprendre les distinc-

tions des juristes — qu’il faut parler, mais d’une obligation de

résultat. Étant entendu que, ce dont nous parlons, ce ne sont pas

des choses que l’on peut prescrire dans le moment, ce sont des

processus historiques. Et là je rejoins M. Owada de nouveau, en

disant que nous ne pouvons parler qu’en termes d’histoire, nous

ne pouvons négliger la dimension de l’histoire, sous peine de

parler en termes abstraits, prescriptifs ou normatifs, qui ne peu-

vent pas faire avancer les choses. De même que la démocratie ne

s’importe pas et ne se décrète pas, de même le développement

ne se décrète pas.

Nous ne pouvons donc pas dire : voilà ce que doit être la

démocratie. Cela n’a aucun sens. Si l’on parle en termes d’histoi-

re, l’on revient à des choses peut-être plus sûres et, effective-

ment, l’on est obligé d’être très modeste et de constater la rela-

tivité des choses. Il y a, bien sûr, comme vient de le dire

Mme Darcy de Oliveira, une communauté internationale avec des

valeurs universelles, mais ces valeurs universelles, elles, vien-

nent nécessairement de la diversité des sociétés qui la compo-



sent et non de valeurs qui sont imposées de l’extérieur. Ce sont

des valeurs qui tendent vers l’universel.

En tout cas, personnellement, je suis très attaché à la

diversité et je ne conçois pas un monde uniforme. Je conçois un

monde où il y a une communauté de valeurs, un lot commun,

mais dans le respect de la grande diversité. Autrement ce ne

serait pas amusant du tout, n’est-ce pas ? Un monde de multi-

nationales, avec les mêmes aéroports, les mêmes télévisions, les

mêmes séries télévisées, etc. ? Non merci. Si c’est cela le déve-

loppement, alors moi, je dis non. Cela ne m’intéresse pas du

tout, je préfère retourner à des choses peut-être plus pauvres,

mais qui ont plus de saveur. Mais là, je fais du « culturalisme »,

en passant, et je vous prie de m’en excuser. Je veux dire, sim-

plement, que nous devons considérer qu’il y a une diversité très

grande dans le monde, que le processus historique occidental a

eu un certain aboutissement, mais qu’il existe d’autres évolu-

tions historiques. Et donc que les sociétés avancent à des

rythmes historiques différents et ont un capital historique diffé-

rent, ce qui est l’évidence même et ce qui comporte des risques.

Et ce qui crée nécessairement des problèmes d’identité, de légi-

timité et, finalement, des problèmes de paix sociale.

Ce que je veux dire, c’est que, à mon avis, à ces deux

termes de « démocratie » et de « développement » s’en ajoute un

autre : je considère personnellement qu’il ne peut y avoir ni

démocratie, ni développement sans paix sociale. Je crois que

c’est là le premier problème. Sans paix sociale l’on s’enfonce

dans l’anarchie et il y en a eu beaucoup d’exemples, malheureu-

sement, ces dernières années. À vouloir soit aller trop vite, soit

importer des éléments extérieurs, des sociétés se sont enfoncées

dans la guerre civile.

La paix sociale n’est pas possible sans l’État : je crois que

c’est une réalité. Alors aujourd’hui, lorsque nous discutons de

démocratie et de développement, nous rencontrons la probléma-

tique de l’État. Et s’il y a un domaine où les organismes interna-

tionaux peuvent faire beaucoup, à mon avis, c’est au niveau de

l’État. La Banque mondiale a produit, l’année dernière, je crois,

un excellent rapport sur l’État. Si étonnant que cela puisse

paraître — et cela se rapproche de la réflexion de M. Han tout à

l’heure — la Banque mondiale a vu clair — j’allais dire, pour la

première fois. Elle a été prophétique dans la mesure où elle a
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annoncé la crise asiatique, la crise des économies asiatiques. En

effet, l’Indonésie et d’autres pays ont connu une crise, c’est-à-

dire qu’il y a eu une espèce de modèle, mais c’était un modèle

fondé sur des États qui n’étaient pas modernes, qui ne sont

d’ailleurs toujours pas modernes et qui ont amené des crises.

C’est-à-dire que l’économie a été gonflée artificiellement, au sein

d’États qui restaient très archaïques. Cela a été le cas en Indoné-

sie, notamment, et cette crise a été grave, une crise de l’État.

Dans ce rapport de la Banque mondiale, qui à mon avis est fon-

damental, on a vu une organisation internationale qui était aupa-

ravant l’avocat du libéralisme à tout crin, formuler une mise en

garde : Attention ! Il faut des États forts dans les pays en voie de

développement parce que, sans ces États forts, efficaces, avec

des bureaucraties modernes et d’un haut niveau, non corrom-

pues, actives, etc., présentes, organisées, assurant les fonctions

de l’État, c’est-à-dire la paix, la sécurité, la justice, la régulation

des activités économiques, sans cela rien n’est possible. En tout

cas, il ne peut pas y avoir de développement durable.

Ce discours est, à mon avis, le très bienvenu, au moment

où, en Occident, du fait de l’échec du bloc soviétique, on était en

train de prôner l’économie de marché sans contrôle. Les écono-

mies, telle, par exemple, l’économie européenne, vont aujour-

d’hui nécessairement vers moins d’État, puisque l’État est atta-

qué par le bas, vers la décentralisation ; et est attaqué par le

haut, par les organisations d’intégration économique. Je pense

que, dans les autres pays — et c’est là où il y a un déphasage his-

torique —, nous avons besoin de plus d’État. En tout cas, c’est

une hypothèse que j’avance, Monsieur le Président, mais en dis-

tinguant décideurs politiques et acteurs économiques. C’est-à-

dire qu’aujourd’hui, malheureusement, le décideur politique est

en même temps l’acteur économique principal. Il est juge et par-

tie. C’est-à-dire que c’est lui qui établit la règle et qui est le

joueur. C’est le cas dans beaucoup de pays du Sud et, évidem-

ment, cela crée des perversions totales. Quant à la démocratie et

au développement, ce sont des choses qui vont de pair.

Voici donc ce que je voulais ajouter : la paix sociale et 

l’État. Je suis tout à fait d’accord avec le rôle de la justice et de

l’éducation. Je voudrais simplement dire qu’à mon avis, si,

aujourd’hui, l’on organisait un sondage d’opinion dans nombre

de pays du Sud — je parle du mien, du Maroc, mais je suis per-
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suadé que ce serait valable pour beaucoup d’autres — et si l’on

demandait aux gens ce qu’ils veulent, ils ne diraient pas : « Plus de

liberté. » Ils diraient : « Plus de droits économiques et sociaux. »

Reprenons, par exemple, la proposition, le rappel formulé par

M. le Juge Mbaye tout à l’heure. Il y a la première génération de

droits, la deuxième génération et la troisième, c’est-à-dire le tra-

vail, l’éducation, l’eau, un certain nombre d’éléments essentiels,

tels que la route, sans lesquels il ne peut y avoir aucune liberté.

Ce sont les instruments de la liberté. Alors que, effectivement,

dans le processus occidental classique, on a commencé par les

libertés formelles avant d’aller vers les droits économiques et

sociaux, en dépit de la critique marxiste de ces libertés qui, à

mon avis, reste toujours valable. Le marxisme comme approche

scientifique n’est pas mort ; c’est la perversion du marxisme qui

est morte. La critique marxiste des libertés formelles reste tou-

jours valable, à mon sens.

J’ai le sentiment qu’au cours de nos discussions nous avons davan-

tage posé des questions que trouvé des réponses, ce qui est tout à

fait naturel. J’estime que c’est bien pour cela que nous sommes ici,

pour comprendre les problèmes et pour parvenir à un consensus,

sous la présidence de quelqu’un qui connaît aussi bien le tiers-

monde que le premier, alors que le deuxième a cessé d’exister !

En tout cas, les questions soulevées ici sont aussi

connues en Russie. Il y a une vieille formule en russe, qui est

celle-ci : « Que voulez-vous ? Une constitution ou de l’esturgeon

avec du raifort ? » Ce qui, dans un contexte arabe ou asiatique,

pourrait être dit ainsi : « Que voulez-vous ? Des libertés démo-

cratiques ou une assiette de couscous ? » C’est-à-dire le progrès

économique et l’élévation du niveau de vie. Il n’y a pas, à mon

avis, de réponse générale à cette question. L’immense majorité

des gens préférerait assurément le second choix, à savoir un

pouvoir autoritaire éclairé qui garantisse le développement

social et économique. Considérons que l’on peut entendre par

« pouvoir autoritaire éclairé » un régime qui, dans une certaine

mesure, limite la démocratie, mais qui respecte les droits fonda-

mentaux de l’homme. Où se trouve, cependant, la démarcation

entre cette catégorie de régime autoritaire et une oligarchie de

parasites corrompus, dont l’existence même supprime tout déve-

loppement ? Autant dire que nombre des questions qui sont sou-

59

Alexei
Vassiliev 



levées ici sont d’une grande importance. Dans quelle sorte de

société le développement est-il meilleur et plus rapide ?

Au début du siècle, la Russie était la cinquième puissance

du monde, en tenant compte du PNB. À présent, après soixante-

dix ans d’efforts, elle ne figure même pas parmi les 12 économies

les plus prospères. Et pourtant, il y a eu une période où le totali-

tarisme brutal de Staline a produit des résultats qu’une grande

partie du monde nous enviait. Mais on en connaît les consé-

quences. L’on a pu observer, en Chine, le processus d’autodes-

truction pendant la révolution culturelle. Pourtant, moyennant

quelques changements, le même régime peut produire l’un des

développements les plus rapides au monde. Alors, qu’est-ce qui

est préférable ? Je n’ai pas de réponse.

Il est clair que la démocratie peut n’être qu’un cadre pour

qu’existe une société civile. Il est évidemment très difficile de par-

venir à un consensus sur le point de savoir ce que l’on entend par

société civile. En tout cas, il faut qu’il y ait une classe moyenne

éclairée. Il n’existait rien de tel en Russie avant les réformes. Il

faut une certaine culture politique et le respect du droit. Or, même

au XIXe siècle, les voyageurs remarquaient que, si les lois étaient

pesantes, le peuple était heureux, qui ne les respectait jamais.

Bien entendu, il faut une certaine liberté de la presse.

Mais lorsque la presse appartient à l’État ou à des intérêts oli-

garchiques, quelle peut être la liberté de la presse ou des

médias ? C’est peut-être pour cela qu’après dix ans d’efforts le

PNB est divisé par deux en Russie. Les résultats ne sont pires que

dans quelques autres anciennes républiques soviétiques, telles

que la Géorgie ou l’Arménie.

Une question encore : « Quelle sorte de démocratie peut-

on espérer établir dans des pays qui n’appartiennent pas à la

occidentale ? » Peut-on s’attendre à ce que la grande civilisation

islamique accepte toutes les valeurs de la démocratie occidenta-

le ? Je répondrai non. Mais encore, quelles sont les valeurs qui

sont susceptibles d’être acceptées ?

Un autre problème a été évoqué, non sans raison : celui

de la mondialisation. Et l’on a dit qu’elle avait notamment pour

corollaire l’essor de la démocratie, la transparence… Oui et non !

Et pourquoi cela ? Lorsqu’un gouvernement démocratiquement

élu perd le contrôle de son économie, qui en bénéficie ? Des

sociétés multinationales, des grandes banques ou quelque
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simple courtier quelque part dans la City, dont les décisions

modifient parfois le développement de tout un pays ? S’agit-il

pour la démocratie de se développer ou de s’amoindrir ? Je n’ai

pas la réponse.

Et quant aux canaux d’information, qui en a le contrôle

au niveau mondial ? Et quel genre d’information est diffusé à tra-

vers le monde ? Et puis, l’on considère la mondialisation comme

impliquant notamment la libre circulation des capitaux. Qu’en

est-il de la libre circulation de la main-d’œuvre, des individus ?

Le monde occidental est-il prêt à accorder la libre circulation aux

Africains, aux Latino-Américains ? Ou s’agira-t-il d’une sorte de

système mondial réservé aux classes privilégiées ? Et puis, fina-

lement, si mondialisation il y a, qui va en exercer le contrôle ? Je

ne connais pas la réponse, mais peut-être s’agira-t-il d’une évo-

lution vers le totalitarisme à l’échelon mondial et non pas vers la

démocratie. Je serais heureux, pour ma part, qu’il n’en soit rien.

Mais pouvez-vous répondre à cette question ?

Un point à débattre encore : l’économie criminelle à l’éche-

lon mondial. Pour la seule Europe, le volume de l’économie crimi-

nelle équivaut au PNB d’un pays comme l’Espagne. Et il existe une

économie criminelle internationale au niveau mondial, depuis ce

que l’on a appelé les économies sauvages, telles que celle du

Zaïre, jusqu’aux économies sauvages reposant sur la drogue,

telles que l’Afghanistan, ou sur des enlèvements, en Tchétchénie,

ou encore sur des pratiques criminelles dans certaines villes

russes. Encore des questions auxquelles il faudrait répondre.

Je viens de soulever un certain nombre d’interrogations,

sans prétendre aller au fond des problèmes et sans fournir toutes

les réponses. Reste, last but not least, la question de l’égalité. Que

faut-il entendre par développement ? Supposons qu’un grand

État, comme la Chine, adopte le même mode de production et

atteigne le même niveau de vie que les États-Unis d’Amérique.

Qu’adviendrait-il de l’écologie au niveau mondial ? Ce serait la

mort. Ainsi, quel développement souhaitons-nous dans le

monde ? Tout cela implique qu’une sorte d’autocensure devrait

s’imposer aux sociétés et aux groupes. Mais à qui incomberait la

responsabilité des restrictions qui seraient ainsi nécessaires ? Les

gens sont naturellement égoïstes, c’est un fait, malheureusement.

Les groupes aussi sont égoïstes. Il faudrait donc, d’une façon ou

d’une autre, que des restrictions soient imposées par une autori-
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té supérieure. Par qui ? Je n’ai pas la réponse. Peut-être les très

estimables personnalités qui composent ce groupe, réunis sous la

présidence éclairée de M. Boutros-Ghali, pourront-elles apporter

quelques réponses à ces très importantes questions.

Je pense que l’on a posé plus de questions qu’on n’a offert de

réponses. Je vais, à ce stade, essayer de résumer les principales

idées qui ont été émises durant cette première séance de travail.

Je pense que nous sommes tous d’accord pour dire que

démocratie et développement sont intimement liés. Certains ont

même soutenu, à juste titre — je l’ai fait d’ailleurs dans l’Agenda

pour le développement —, que la démocratie est un élément de

base du développement, qu’il y a différents stades par rapport

aux liens entre démocratie et développement et que ces liens

vont changer aux différentes étapes du développement démo-

cratique et selon l’évolution propre à chaque État. Ainsi, cette

idée du Professeur Russett qui a soutenu que, lorsque le déve-

loppement atteint un certain niveau, la démocratie n’est plus en

danger, il n’y a plus d’accident, de rupture du processus démo-

cratique, ni de retour à un système non démocratique.

Une autre idée a été évoquée et répétée plusieurs fois :

c’est le rôle de la justice ou de l’équité. On peut répondre que

l’équité est liée à la démocratie, puisque la démocratie essaie de

maintenir un équilibre entre différentes tendances et essaie, à

travers cet équilibre, de réaliser une certaine équité. On a parlé

aussi du rôle de l’éducation. Enfin, en revenant à la Note du

Directeur général, qui nous demande de lui faire des recomman-

dations, l’Ambassadeur Goulding a posé un certain nombre de

questions. La démocratie peut-elle être encouragée du dehors ?

Cet encouragement ne serait-il pas en contradiction avec la sou-

veraineté des États, avec l’article 2, paragraphe 7 de la Charte ?

Personne n’a encore parlé de nouvelles conditions, imposées par

certaines institutions financières à certains États qui sollicitent

leur aide pour surmonter une crise ou, en réalité, pour pouvoir

se développer. Le rapport que nous allons présenter doit-il men-

tionner ces conditionnalités ?

Voici un bref résumé de la discussion de ce matin. En réa-

lité je n’ai pas apporté de réponses, je me suis borné à poser les

mêmes questions que la plupart des membres de notre Panel.
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Je tiens avant tout à vous remercier, Monsieur le Président, de

m’avoir convié à faire partie de ce Panel. Je considère que c’est

un privilège et, plus encore, un défi. En effet, j’ai travaillé aux

Nations unies tout au long des années 70, j’en suis parti il y a

presque vingt ans et je m’en suis éloigné. Ma dernière fonction

se situait à Macao, où je travaillais à la réalisation du projet « Un

pays/deux systèmes ». Actuellement je suis Vice-président exé-

cutif du Comité national chinois pour la coopération économique

du Pacifique. Participer à ce Panel international sur la démocra-

tie et le développement est pour moi chose entièrement nouvel-

le. Je me sens un peu tendu et je vais m’efforcer de répondre aux

questions, un peu comme un écolier qui essaie de réussir un exa-

men. Je ne pourrai, évidemment, éviter de me référer à l’expé-

rience de mon propre pays.

Qu’est-ce que la démocratie ? Je considère que, par

essence, la démocratie est un système dans lequel le peuple est

maître de lui-même, où c’est au peuple qu’appartient le pouvoir

de l’État. Le peuple est souverain. Le gouvernement doit donc

agir, non pas dans l’intérêt de la minorité, mais pour représenter

les intérêts du peuple dans son ensemble. La démocratie

implique le droit pour chacun d’exprimer son opinion et de

rechercher son intérêt personnel. De plus, le critère pour évaluer

les différentes modalités de la démocratie est de savoir si elle est

vraiment en mesure de garantir les droits fondamentaux et l’in-

térêt du peuple. À chaque pays de définir sa propre démocratie,

selon les conditions qui sont les siennes, à savoir, notamment,

son niveau de développement social, économique et culturel, ses

origines historiques. Il n’y a pas de modèle universel, immuable

ou absolu de démocratie.

Pour ce qui est de la Chine, compte tenu des conditions

qui nous sont propres, le système qui a été adopté comprend le

Congrès national du peuple, en même temps que la Conférence

consultative politique pour la coopération multipartite, qui a la

charge de promouvoir, par le dialogue et la consultation, la pros-

périté des divers groupes ethniques concernés, contribuant ainsi

au développement général, coordonné et harmonieux de la socié-

té. Voici ce que je puis dire, brièvement, de la démocratie.

Et maintenant, qu’entendre par développement ? À mon

avis, le développement est le progrès accompli de façon généra-

le dans le domaine social, politique, économique et culturel. Le
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droit au développement est un droit inaliénable, qui appartient

à tout individu et au peuple de tous les pays, de participer au

développement économique, social, culturel et politique, de le

promouvoir et d’en bénéficier. Un droit particulier reconnu aux

nations et aux individus est celui de jouir également des possi-

bilités offertes par le développement. Ce dont nous parlons, c’est

du droit à la subsistance et du droit au développement. Nous les

considérons comme les composantes fondamentales des droits

de l’homme.

Pour ce qui est du rapport entre démocratie et dévelop-

pement, je considère qu’ils sont inséparables, étroitement liés et

interdépendants. Il en est de même pour la réforme économique

et la réforme politique. Le développement est, pour nous Chinois

comme pour les peuples des pays en voie de développement, le

premier des besoins. C’est seulement lorsque l’économie se

développe que les États peuvent satisfaire les principaux besoins

de la population, se vêtir et se nourrir. Nous avons acquis beau-

coup d’expérience à ce propos. Le développement économique

est le reflet de la démocratie, qui assure la promotion des droits

de l’homme ; ne pas développer l’économie, c’est aller contre la

volonté populaire. C’est donc une attitude non démocratique. Ne

pas développer l’économie, c’est empêcher le peuple de conqué-

rir le droit à la subsistance et donc violer les droits de l’homme.

Ainsi, le développement économique et la démocratie ne

peuvent être ni séparés ni traités comme deux sujets qui ne

seraient pas liés entre eux. Dans mon pays, nous considérons le

développement comme la priorité absolue, la clé qui permettra

de résoudre tous les problèmes de la Chine. Au cours du siècle

passé, le peuple chinois a connu trois étapes de changements

historiques, sur la voie de sa progression. La première étape est

marquée par la révolution de 1911, qui a renversé la monarchie

autocratique qui régnait sur la Chine depuis des milliers d’an-

nées. La seconde étape correspond à la fondation de la Répu-

blique populaire de Chine et la troisième à la réforme, à l’ouver-

ture et à la tentative de modernisation socialiste. Les vingt

années qui se sont écoulées depuis que la Chine a lancé sa poli-

tique de réforme économique et d’ouverture sur le monde exté-

rieur sont des années de développement économique accéléré et

d’amélioration du niveau de vie de la population.

Par ailleurs, pour accentuer la réforme économique il
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faut poursuivre et approfondir la réforme politique. Nous

sommes en train d’étendre la portée de la démocratie, d’amélio-

rer le système juridique, de gouverner le pays conformément au

droit et d’en faire un pays où règne le droit. Pendant la période

présente et un certain temps à venir, la réforme politique a pour

but principal de développer la démocratie, de renforcer le systè-

me juridique, de séparer fonctions gouvernementales et gestion

d’entreprise, de rationaliser les organes de l’État, de perfection-

ner le système de contrôle démocratique et de préserver la sta-

bilité et l’unité.

En ce qui concerne les facteurs qui conduisent à la démo-

cratie et au développement, il importe de se situer à un double

niveau, interne et international. Nous parlerons plus tard du

plan international. En bref, à ce niveau, le courant dominant vers

la paix et le développement, l’évolution mondiale vers la multi-

polarité ou le pluralisme, vers une diversité croissante, tout cela

a fait apparaître des facteurs favorables à la démocratie et au

développement. Au plan interne, la stabilité politique, les

réformes adaptées à la situation interne, l’accent mis sur la

science et l’éducation, ces éléments sont essentiels pour la

démocratie et pour le développement.

Je vais simplement essayer de répondre aux questions que vous

venez de poser, c’est-à-dire : la démocratie peut-elle être soute-

nue du dehors ? Comment est-ce compatible avec la non-ingé-

rence ? Peut-il y avoir une conditionnalité ? Au début de la

réunion, vous vous êtes interrogés sur le fait que les gouverne-

ments autoritaires étaient respectés et que l’on pose maintenant

aux gouvernements des exigences en matière de démocratie. Il

me semble que c’est moins les gouvernements que leur souve-

raineté qui était respectée puisque l’on ne leur demandait rien en

ce qui concerne leur conduite à l’intérieur de leurs frontières.

Il y a là une raison historique. Dans le passé, les pays en

développement et l’Afrique en particulier étaient l’enjeu de la

concurrence entre deux blocs. On aidait certains gouvernements

autoritaires et on respectait leur souveraineté dans le contexte

d’une surenchère entre ces blocs. Malheureusement avec la fin de

la tension Est-Ouest, les pays développés sont beaucoup moins

enclins à aider et ont désormais des exigences. J’ai entendu à ce

sujet des propos très cyniques.
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Le drame de certains pays en voie développement est

qu’ils étaient davantage aidés sous des régimes autoritaires

qu’ils ne le sont depuis qu’ils se sont engagés dans le processus

démocratique. Ce qui fait que les citoyens de ces pays sont

enclins à penser que la démocratie ne leur apporte rien. La

démocratie a un coût : faire fonctionner un parlement coûte

cher, avoir des fonctionnaires ainsi que des juges compétents et

les rémunérer correctement a également un prix et cet argent est

difficile à trouver dans un pays qui doit faire face aux exigences

de son développement. À cela s’ajoute le fait que dans ces pays

qui se sont ouverts au pluripartisme, la liberté de la presse est

devenue très large sinon totale avec, notamment, l’apparition de

nombreuses feuilles à scandales. Certains citoyens se disent :

« Avant, on avait un gouvernement très honorable puisque le

journal nous disait chaque jour les mérites du Président ; main-

tenant je n’entends parler que de turpitudes et mon assiette est

plutôt moins remplie. » Pour aider la démocratie l’aide au déve-

loppement est donc plus que jamais nécessaire. En soulignant le

lien entre développement et démocratie nous avons montré que

c’est en aidant le développement que l’on aide la démocratie.

Ici se pose la question de la conditionnalité que vous

avez évoquée. Certes, on peut estimer qu’une aide au dévelop-

pement fournie à un pays déjà bien engagé dans le processus de

démocratisation sera bien utilisée et produira de bons résultats ;

mais souvent on est fondé d’avoir des doutes sur le bon emploi

de cette aide. On peut alors se demander si l’on peut poser des

conditions au pays receveur, notamment lier l’octroi de l’assis-

tance à des progrès sur la voie de la démocratisation. De même

que l’on a estimé qu’il y avait un certain droit d’ingérence huma-

nitaire, dans quelle mesure peut-on considérer qu’il existe un

droit d’ingérence démocratique pour s’assurer que l’aide au

développement — surtout lorsque l’aide fournie antérieurement

n’a pas eu d’effet notable — produise de meilleurs résultats ? Je

dois avouer ne pas avoir, à ce stade, de réponse nette à cette

question délicate et c’est avec beaucoup d’intérêt que j’entendrai

l’avis de mes collègues autour de cette table.

Je voudrais revenir à la question que vous avez posée sur les

conditions que les institutions financières internationales com-

mencent à imposer. Ce que j’ai vraiment voulu dire, ce n’est pas
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que nous devrions proposer une conditionnalité dans toutes les

recommandations que nous serions amenés à faire à l’intention

du Directeur général de l’UNESCO. C’est plutôt que nous ne

devons jamais oublier combien il est délicat pour un gouverne-

ment de s’entendre dire par des étrangers : si vous voulez

construire une démocratie, il faut que votre police soit moins

brutale, que votre système éducatif s’améliore, que cesse la dis-

crimination à l’égard des minorités ethniques, etc.

Dans le monde d’aujourd’hui, la réalité est que la pra-

tique a considérablement atténué la portée de l’article 2, para-

graphe 7 de la Charte. Cette érosion a commencé en 1948, avec

la Déclaration universelle des droits de l’homme, et le processus

s’est accéléré pendant la dernière décennie, en particulier dans

le domaine qui m’est familier, celui de la paix et de la sécurité

internationales. Car, pour les Nations unies, il est devenu

presque normal d’intervenir dans la prévention, la gestion et la

solution des conflits internes. Si d’aventure — et vous le savez

bien, Monsieur le Président — l’on tentait d’obtenir de l’Assem-

blée générale une résolution précisant que telle est la norme, on

ne l’obtiendrait jamais. Mais ce dont nous sommes témoins à

New York, ce n’est qu’une évolution jurisprudentielle tout à fait

banale et les bons vieux précédents, à la façon du droit anglo-

saxon. L’établissement de précédents permet aux Nations unies

de se mêler des affaires intérieures des États.

Un autre exemple majeur d’érosion me paraît le fait que,

pour plusieurs organismes multilatéraux chargés du développe-

ment, l’efficacité des gouvernements est devenue un objectif

légitime des politiques de développement, ce qui amène ces

organismes à s’immiscer directement dans les affaires inté-

rieures de l’État ; et ce qui équivaut à dire, avec l’approbation des

organes de direction de ces organismes : nous pouvons prendre

l’initiative de proposer des actions de développement visant à

améliorer le gouvernement de l’État concerné, ce qui implique

une intervention directe dans les affaires intérieures de l’État.

Quant à la notion de conditionnalité, elle va encore plus loin.

Une dernière remarque : quand on discute de mondialisa-

tion, on s’aperçoit que les gouvernants ont des raisons d’accepter

des abandons supplémentaires de souveraineté parce que,

comme l’a dit Monsieur le Professeur Vassiliev, il y a toutes sortes

de forces, toutes sortes d’éléments non gouvernementaux, à
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l’égard desquels les gouvernements ont de plus en plus de diffi-

culté à agir individuellement. Dès lors que l’État souverain n’est

pas près de disparaître, les gouvernements sont bien obligés de

coopérer, d’agir ensemble face à ces forces extérieures qui ne relè-

vent pas d’eux, telles que la pollution, le crime, la drogue, le sida.

Ainsi apparaît un processus dont la légitimité, en tant que tel, n’a

jamais été reconnue, qui, en tant que tel, n’a jamais fait l’objet

d’une réglementation et dont la conséquence est pourtant que

l’article 2, paragraphe 7, a quelque peu perdu de sa pertinence.

Toutefois, nous n’en sommes pas moins tenus à la plus

grande attention et à la plus grande prudence, si nous décidons

de proposer au Directeur général des aménagements à apporter

aux programmes de l’UNESCO, des aménagements qui amène-

raient l’UNESCO ou d’autres institutions internationales à inter-

venir davantage dans les affaires intérieures des gouvernements.

Nous nous rendons bien compte — mais nous ne le disons pas —

que le mot de souveraineté nationale est en train, discrètement,

de partir aux oubliettes de l’histoire et du développement des

nations. Mais il ne faut pas le dire !

Que font les Nations unies depuis leur création ? Une des

deux grandes choses qu’elles ont faites, Monsieur le Président, a

été la promotion des droits de l’homme. Et qu’est-ce que la pro-

motion des droits de l’homme sinon faire des observations aux

gouvernements, notamment à travers des organes établis par les

Nations unies ? Et que font les Nations unies et les institutions

spécialisées, qui ont adopté de nombreuses conventions spécia-

lisées en matière de droits de l’homme ? Elles ont mis sur pied

un système de contrôle, pour dire aux gouvernements qui n’ac-

ceptent pas ces obligations qu’ils ne les respectent pas. C’est une

action discrète, par un travail d’érosion continu, avec des hauts

et des bas. Il faut agir avec diplomatie, mais c’est la règle du jeu.

Il existe une vie internationale. Les États ne sont pas des îles et

même certaines îles, qui sont des États, ne le sont plus.

Dans ces conditions, pour ce qui nous concerne, je crois

qu’il ne serait pas sage — et ce n’est pas non plus dans votre

esprit, je pense, ni dans le nôtre — de mettre les pieds dans le

plat et de dire dans notre rapport : « Voilà ce qu’il faut faire pour

contraindre les États. » Ce que nous devons essayer de faire,

c’est établir dans ce rapport le lien qui existe entre le dévelop-
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pement et la démocratie. Il en sortira certaines méthodes de

conduite, peut-être certaines suggestions générales quant à la

manière dont ces deux éléments peuvent agir de concert, peut-

être à la grande rigueur des propositions relatives à l’aide que les

gouvernements pourraient souhaiter et que les personnes ou les

organisations capables de le faire pourraient leur apporter, à leur

demande. Cela permettrait d’éviter l’écueil (bien qu’en réalité, ce

soit un faux écueil). Seulement, nous devons nous conformer aux

bonnes manières diplomatiques.

Notre discussion au sujet des liens entre démocratie et dévelop-

pement a été fort intéressante et fructueuse. L’une des conclu-

sions qui semblent s’en dégager est que, lorsque la démocratie 

et la croissance économique ont atteint un certain niveau, un

lien positif s’établit inévitablement entre démocratie et dévelop-

pement.

Pour reprendre les mots du Professeur Russett, la démo-

cratie est le soutien du développement et, réciproquement, le

développement est le soutien de la démocratie. Il nous faut pro-

mouvoir l’un et l’autre, non seulement parce qu’ils sont souhai-

tables l’un et l’autre, chacun pour sa part, mais aussi pour le

motif, très pragmatique et très pratique, qu’ils se renforcent l’un

l’autre. Que peut-on faire à ce sujet ? Que pouvons-nous faire ?

Une phrase, extraite du premier paragraphe du Rapport annuel

du Secrétaire général sur l’activité de l’Organisation, daté de

1996, me paraît pertinente dans ce contexte : « Il n’appartient

pas aux Nations unies de proposer un modèle de démocratisa-

tion ou de démocratie ni, dans un cas précis, de promouvoir la

démocratie. » Est-ce à dire qu’il n’y a rien d’autre à faire ? Je ne

le pense pas. Cette phrase est fort pertinente car nous ignorons

encore, il me semble, quelle est la façon la plus efficace de pro-

mouvoir la démocratie dans certains pays ou dans certains cas.

Parfois cela peut aller à l’encontre du but recherché. Parfois, l’ef-

fet contraire peut aller au-delà des conséquences désirées.

À mon sens, une chose est certaine et c’est ce que souli-

gnent le Rapport annuel du Secrétaire général de 1996 sur l’acti-

vité de l’Organisation et la Note du Directeur général de l’UNESCO.

C’est-à-dire qu’il faut mettre en évidence ces deux éléments : la

culture politique d’une part, et les institutions de l’autre. Bien

entendu, la culture politique implique une prise de conscience
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accrue de la part des peuples du monde, ce qui affecte la

connaissance du fonctionnement de la démocratie, de la façon

dont elle influe sur les autres aspects de la vie et les valeurs liées

à la démocratie et l’attachement que l’on peut susciter de la part

des gens, sur un plan émotionnel.

Je pense que ce sera pour ce Panel un rôle très important,

probablement plus important pour la démocratie que l’établisse-

ment d’institutions démocratiques. Et une chose que nous

devrions souligner, c’est la promotion d’une culture, culture

politique ou culture tout court, de la démocratie. La seconde

question concerne le point de savoir comment créer des institu-

tions, ce qui, bien entendu, concerne aussi bien les organisa-

tions internationales intergouvernementales telles que l’UNES-

CO, que les ONG. Mais si je suis intervenu, c’est surtout pour

souligner que notre fonction essentielle concerne la culture de la

démocratie.

La question posée, considérée d’un point de vue purement théo-

rique, c’est le droit d’ingérence en faveur de la démocratie, ce qui

s’oppose aux principes de la souveraineté des États. D’un point

de vue purement juridique, la grande innovation du demi-siècle

qui s’achève en ce moment, c’est que les États sont liés par des

conventions internationales relatives aux droits de l’homme. Ils

se sont engagés à respecter, dans le cadre de leur souveraineté,

un certain nombre de droits, notamment ceux qu’énumèrent le

Pacte des droits civiques et politiques et le Pacte des droits éco-

nomiques, sociaux et culturels.

Quel sens a une convention internationale, si elle ne crée

pas d’obligation ? J’entends bien que rien n’autorise une inter-

vention militaire pour obliger un État à respecter tels ou tels

droits. Mais tout de même, il n’y a pas de convention internatio-

nale qui ne crée pas d’obligation car, sinon, elle ne mériterait pas

son nom. Quand il y a convention, il y a donc obligation. Et rap-

peler à un partenaire qu’il n’a pas respecté une obligation me

semble être tout ce qu’il y a de plus légitime.

Pour être logique avec elle-même, l’Organisation des

Nations unies (ONU), en même temps qu’elle a promu les droits

de l’homme par ses conventions, a créé certains organismes,

tels, par exemple, la Commission des droits de l’homme. Par le

fait de sa composition, les États s’y expriment dans des termes

L
’

i
n

t
e

r
a

c
t

i
o

n
 

d
é

m
o

c
r

a
t

i
e

 
e

t
 

d
é

v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 

70

Mohamed
Charfi 



extrêmement diplomatiques, acceptables par les États. Mais tout

de même, quand un avis est exprimé, c’est une ingérence. Je

crois que le principe de l’ingérence pacifique, en termes diplo-

matiques, n’est plus contestable aujourd’hui. En tout cas, il ne

doit plus être contesté d’un point de vue purement juridique. Et

aujourd’hui, les États sont en train d’aller plus loin dans ce sens.

Mon pays, la Tunisie, a adhéré et a été, je crois, le premier État

de la Méditerranée à signer avec l’Union européenne une conven-

tion d’adhésion à une zone de libre-échange. L’Union européen-

ne s’élargit non seulement par l’admission de nouveaux États

membres, notamment d’Europe centrale, mais aussi vers le Sud,

par l’adhésion de certains États à la zone de libre-échange. Et la

Convention d’adhésion entre l’Europe économique et les pays

méditerranéens contient toujours un article 2, selon lequel cette

zone de libre-échange est fondée sur une communauté de pen-

sée, une communauté de système, qui est la communauté démo-

cratique. Les États qui adhèrent à la zone de libre-échange s’en-

gagent donc avec des partenaires, en contrepartie d’avantages

économiques et donc financiers. Ils s’engagent, dans le cadre de

leur souveraineté intérieure, à respecter un certain nombre de

droits et ils favorisent le système démocratique.

Donc, à mon sens, comme le disait tout à l’heure M. Val-

ticos, la souveraineté des États est en train de s’effilocher ; elle

est en train de s’estomper en faveur d’un droit d’ingérence paci-

fique, exprimé diplomatiquement, mais bien réel et fondé.

Excusez mon intervention. Je voudrais seulement poser quel-

ques questions : « Qui va exercer ce droit d’ingérence ? » « Est-il

lui-même démocratique ? » Bien plus, ce droit d’ingérence est

exercé dans certains cas ; il n’est pas exercé dans d’autres.

« Pourquoi deux poids, deux mesures ? »

J’aimerais rappeler que, depuis un certain nombre d’années,

l’ONU s’est fixé un très vaste programme : de Rio de Janeiro en

1992, à Vienne en 1993, Le Caire en 1994, Copenhague en 1995,

Beijing en 1995, il y a là toute une série de thèmes, dont l’envi-

ronnement, les droits de l’homme, la population mondiale, la

pauvreté, les droits de la femme. Ce programme comprend, à

l’évidence, des problèmes qui ne peuvent pas être traités par des

États de manière isolée. C’est pourquoi ils constituent ce vaste
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programme dans le cadre duquel des conventions ont été

conclues et des engagements pris par des États.

Quand je regarde ce programme, il me semble évident

que tous ces thèmes pourraient difficilement être traités en

dehors du cadre de la démocratie. Je ne vois pas très bien com-

ment atteindre les objectifs qui y sont définis en dehors du cadre

démocratique. Ce qui nous amène à la question du droit d’ingé-

rence. Je préférerais, surtout après l’intervention de M. Boutros-

Ghali — que je trouve assez inquiétante, mais qui pose des ques-

tions pertinentes et nous ramène à une certaine réalité —, je pré-

férerais parler non pas de droit d’ingérence mais plutôt de

devoir d’influence. C’est dire que cela correspond, à mon avis, à

une pratique à laquelle l’ONU a déjà recours, discrètement,

depuis un certain temps.

Je pense que des questions telles que la préservation de

l’environnement et, en tout cas, les droits des femmes ont été

introduites de façon décisive dans certains pays grâce à l’in-

fluence de l’ONU. Je crois que si l’on a pu exercer une influence

pour protéger l’environnement, pour mettre en évidence l’absur-

dité de la négation des droits des femmes, pourquoi ne pourrait-

on exercer de la même manière une influence en ce qui concerne

la démocratie ? À vrai dire, il est clair que les organes financiers

sont déjà en train de le faire ; la question des droits de l’homme

est une condition, en tout cas la défense de l’environnement en

est une. La Banque mondiale impose très clairement aux projets

de développement qui lui sont proposés les conditionnalités de

l’environnement. Et je peux vous assurer que les organisations

qui défendent les droits des femmes agissent pour demander à

la Banque mondiale d’imposer aussi des conditions relatives à

ces droits. Il y a donc là tout un processus qui se développe, ten-

dant à faire appel aux Nations unies pour que soient imposées

des conditions de nature à assurer la mise en place de processus

plus démocratiques à l’intérieur des États.

Donc je proposerai que l’on s’emploie à imposer toujours

davantage ce devoir d’influence, dès lors que, de toute évidence,

le droit d’ingérence se heurte à des difficultés.

Le problème posé par M. Goulding me paraît très concret, très

réel. Il existe une contradiction majeure entre la réalité idéolo-

gique des États souverains qui sont fermement attachés à la sou-
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veraineté et la réalité sociale de l’interdépendance, qui atténue

progressivement la valeur absolue de la souveraineté, au plein

sens du terme. J’estime que, bon gré mal gré, il faut admettre que

les États souverains sont très jaloux de leur souveraineté. Il en

est toujours ainsi.

Les exemples donnés par M. Goulding sont exacts, mais il

faut aborder ce problème avec beaucoup de prudence. Je voudrais

faire deux suggestions à ce propos. Bien sûr, quand on parle de

souveraineté, c’est de la souveraineté de l’État qu’il s’agit généra-

lement, ce qui correspond à la définition classique de ce terme.

Toutefois, fondamentalement, le problème concerne moins la

souveraineté étatique, au sens abstrait du terme, que la souverai-

neté telle que la perçoit le peuple. Et l’intervention, même paci-

fique, me semble poser problème, s’il s’agit d’imposer à un

peuple, contre son gré, une volonté étrangère, quelle que soit

l’évaluation de la situation. Par ailleurs, la souveraineté de l’État,

au sens classique du terme, correspond souvent à ce que préco-

nise le gouvernement, ce qui peut ne pas refléter la volonté du

peuple — et j’estime que c’est l’un des problèmes à envisager.

Une seconde question est que, à cet égard, il me semble

très important de se demander à qui il appartient de mener le

processus de développement. Bien entendu, la conditionnalité

implique une offre, à prendre ou à laisser. Cela ne me paraît ni

juste, en tant que concept, ni sage, du point de vue opérationnel,

car je ne pense pas que cela puisse fonctionner. Ce qu’implique,

bien entendu, la notion de conditionnalité, c’est que l’on pense à

ce problème en termes de succès de l’opération, ce qui fait que

l’on offre certaines choses à certaines conditions. Mais il est pos-

sible d’atteindre le même résultat par une opération plus effica-

ce, en tentant d’influencer, comme le disait Mme Darcy de Olivei-

ra ; ou, pour utiliser ma propre formule, qui a ma préférence,

grâce au pouvoir de la persuasion, en un processus de coopéra-

tion et de partenariat destiné à parvenir à la maîtrise du proces-

sus par le peuple lui-même. Si l’on tient compte de cet élément

dans le cadre de ce processus, je pense que le même résultat

peut être obtenu sans introduire une condition de prendre ou de

laisser. Et peut-être serait-il préférable, dans ce contexte, de tenir

compte de la capacité humaine et de l’aptitude à créer des insti-

tutions, ce qui serait possible en insistant moins sur la condi-

tionnalité, au sens le plus primitif du terme. Ce qui pourrait
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contribuer à influencer ou à persuader la population, plutôt que

l’entité abstraite qu’on appelle l’État, représentée le plus souvent

par le gouvernement, qui peut fort bien ne pas être réellement

représentatif de la population.

Je suis très largement d’accord avec ce qu’ont dit nos collègues

MM. Valticos et Charfi, à savoir que, sans qu’il existe aujourd’hui

une sorte d’actio popularis, le « droit d’ingérence » est entré,

d’une façon ou d’une autre, dans la pratique des États. Mais, pour

moi, le droit d’ingérence c’est toute une panoplie d’actes ou même

d’abstentions, allant de l’entrée dans un pays avec des forces

armées jusqu’à l’abstention de toute aide. Et alors, à cette limite

inférieure, on touche à la conditionnalité, parce que la condition-

nalité, finalement, c’est cela. Il y a un principe fondamental, pour

le bien-être des populations : vous l’appliquez, je vous aide ; vous

ne l’appliquez pas, je ne vous aide pas. Heureusement, l’UNESCO

ne nous demande pas de déterminer si elle peut lever une armée

pour aller dire au gouvernement du Sénégal de faire ce qu’il doit

faire. Elle nous demande simplement de dire ce qu’elle peut

mettre dans son programme, comme le disait  l’Ambassadeur

Owada, pour aider à l’instauration de la démocratie.

Je crois qu’il y a un certain nombre de choses sur les-

quelles nous sommes maintenant d’accord : c’est qu’il y a un lien

très net, comme vous l’avez dit, entre la démocratie et le déve-

loppement. Pour ma part, je suis assez d’accord avec l’idée de

Mme Darcy de Oliveira, à savoir que le développement inclut la

démocratie. De même que nous disions, depuis plusieurs

années, que le développement inclut les droits de l’homme.

Alors, partant de là, je crois que l’on peut très bien recomman-

der, par exemple, que les programmes soient développés dans

l’optique d’un encouragement à l’instauration ou au développe-

ment du développement, si je puis m’exprimer ainsi, étant

donné que la démocratie est considérée comme faisant partie du

développement. D’ailleurs, en regardant aujourd’hui dans ma

bibliothèque, je suis tombé sur un livre dans lequel il est dit

ceci : « Le développement, loin d’être un modèle à copier, consti-

tue une attitude d’adaptation, qu’on sent face à l’évolution du

monde, parce que le développement ne se réduit pas au seul

développement économique, mais contient une dimension socia-

le, politique, culturelle, psychologique. » Savez-vous qui est l’au-
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teur de ces mots ? C’est notre président, M. Boutros-Ghali. C’est

ce que vous disiez au colloque des Nations unies sur le dévelop-

pement, en prenant comme exemple le cas de l’Afrique. Vous

recommandiez aussi, au cours de ce colloque, que les Nations

unies interviennent dans le domaine de l’éducation pour renfor-

cer le développement et la démocratie, donc la paix. Je crois que

nous sommes donc bien placés pour conseiller à l’UNESCO de

renforcer dans son programme tous les aspects qui peuvent

contribuer à développer, comme je le disais tout à l’heure, le

développement, étant entendu que le développement inclut la

démocratie.

Parmi ces éléments, parmi ces conditions, nous pouvons

en relever un certain nombre, dont, par exemple, l’existence d’un

État de droit. Rapidement une anecdote. J’ai été chargé, par 16

États africains, de diriger un directoire qui devait mettre en

œuvre un programme de développement en Afrique, c’est-à-dire

encourager les investisseurs à venir en Afrique. On a commencé

par faire une enquête, et ce que les investisseurs nous disaient,

ce n’était pas : « Si nous travaillons en Afrique, nous ne sommes

pas payés. » Ils nous demandaient quel est le droit applicable

dans tel pays. Ils nous disaient : même si l’on sait que c’est tel

droit qui s’applique, on ne sait pas comment il va être appliqué

par la justice. Autrement dit : insécurité juridique et insécurité

judiciaire. C’est la raison pour laquelle j’ai beaucoup insisté et

l’on a créé dans ces 16 États une organisation qui s’appelle l’Or-

ganisation pour l’harmonisation du droit des affaires (OHADA),

avec une justice commune pour essayer précisément de palier

l’insécurité juridique et l’insécurité judiciaire. Je crois que c’est

un grave obstacle au développement et donc à la démocratie et,

à mon avis, c’est certainement l’un des premiers critères dont il

faut tenir compte pour savoir si, oui ou non, l’on est en droit de

bénéficier d’un programme d’aide dans le cadre de l’UNESCO.

Ensuite vient, bien entendu, tout ce qui a été cité ce matin. Je

récapitule : l’égalité des individus et des peuples, l’éducation

des citoyens, la liberté d’expression et son corollaire, une pres-

se plurielle et indépendante, la responsabilité des pouvoirs

publics dans la gestion des droits économiques, sociaux et cul-

turels, etc.
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Je voudrais aborder un sujet dont je ne sais pas trop s’il relève

de la démocratie des États ou de la démocratie inter-étatique.

On a beaucoup parlé, tout à l’heure, du droit d’ingérence

qui se heurte à la souveraineté des États, parce que très souvent,

lorsque l’on parle d’atteinte aux droits de l’homme, on accuse un

État ou des États. Mais les atteintes aux droits de l’homme ne

viennent pas uniquement des États, elles peuvent venir aussi de

groupements populaires. Et là, j’aborde une question de culture

et non pas une question de mode de gouvernement. Alors les cul-

tures, le contenu des cultures, le dialogue des cultures font-ils

partie de notre sujet ou pas ?

Je regarde la Note que nous a adressée M. Federico

Mayor, qui nous a invités à participer à ce Panel. Je lis au para-

graphe 5 : « Le Panel aura pour principale mission de me donner

des avis en vue de la conduite des programmes de l’UNESCO rela-

tifs à la construction de la démocratie, qui s’inscrivent dans une

stratégie globale visant à l’instauration d’une culture de la paix

dans un monde multiculturel. » Donc je pense, a priori, et je

parle sous votre contrôle, que les questions culturelles aussi

devraient nous concerner, du moins selon les termes de cette

invitation. Donc a priori, rien ne nous empêche de parler de cul-

ture et de parler des atteintes aux droits de l’homme, donc de la

démocratie, puisque les droits de l’homme font partie intégran-

te de la démocratie. Aujourd’hui, il existe dans le monde, dans

plusieurs pays, l’autoritarisme des gouvernements et aussi l’au-

toritarisme de groupes culturels. Je fais allusion au fanatisme ou

à l’extrémisme religieux.

Je voudrais dire d’abord que l’extrémisme religieux peut

porter atteinte aux droits de l’homme, à la liberté de l’être

humain, peut-être de façon plus cruciale, plus grave que ne le

font les gouvernements. Généralement — pas dans l’absolu, mais

généralement — les gouvernements autoritaires s’intéressent

aux comportements politiques des citoyens. Le gouvernement

autoritaire n’est pas intéressé par le comportement d’un citoyen,

d’un homme ou d’une femme quelconque ; celui qui ne conteste

pas la conduite du président, du gouvernement ou de l’État, un

commerçant, un ouvrier qui n’a aucune opinion politique, on le

laisse en paix. Tandis que les extrémistes religieux veulent diri-

ger les consciences, le comportement individuel. C’est une

atteinte très grave aux droits de l’homme. Et la souffrance de

L
’

i
n

t
e

r
a

c
t

i
o

n
 

d
é

m
o

c
r

a
t

i
e

 
e

t
 

d
é

v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 

76

Mohamed
Charfi 



celui que j’appellerais le contrevenant, celui qui a une conduite

autre que celle que l’on veut imposer, cette souffrance est plus

grave quand les atteintes sont portées par les groupements reli-

gieux, plus graves que quand elles émanent du gouvernement.

Parce que, si efficace que soit la police la plus autoritaire du

monde, elle l’est moins que celle des groupements religieux, car,

dans ce cas, le contrevenant est surveillé non seulement par la

police de l’État, mais aussi par ses voisins, par ses parents, par

ses amis. C’est un étouffement plus grand encore.

Donc je pense que cette question fait bien partie du

sujet. Il existe, aujourd’hui, plusieurs cultures dont le contenu,

vu sous un angle extrémiste, est hostile aux droits de l’homme et

hostile à la paix. Permettez-moi d’aborder un grand sujet d’ac-

tualité, par exemple le conflit israélo-palestinien. Aujourd’hui le

processus de paix est dans l’impasse. Quels sont les grands cou-

rants les plus hostiles à la paix entre Israël et la Palestine ? Ce

sont, des deux côtés, des groupements de fanatiques religieux.

Le Mouvement de la résistance islamique (HAMAS), du côté de

l’Organisation pour la libération de la Palestine (OLP) ; les partis

religieux, du côté du clan hostile à la paix au sein de la popula-

tion israélienne. Donc ces questions sont importantes à la fois

pour la paix et pour la démocratie.

Je vais parler uniquement de ce qui concerne le monde

auquel j’appartiens. Je crois qu’il convient que chacun parle de

lui-même d’abord, balaye devant chez soi d’abord, fasse d’abord

son autocritique. Je suis musulman et j’appartiens au monde

musulman. Je constate que, dans ma culture, si l’on considère

son passé et la partie, pour le moment non officielle, qui n’a pas

évolué officiellement, nous avons un certain nombre de groupe-

ments qui appellent au maintien des châtiments corporels, de la

non-émancipation de la femme, au châtiment suprême pour

l’apostat, donc au maintien d’un certain nombre de règles qui

sont contraires aux droits de l’homme. Ces règles ont évolué,

pour ce qui est du droit positif des États, et quand on considère

leur législation, on est un peu plus tranquille. Aujourd’hui, sur

les 50 États musulmans membres de l’Organisation de la confé-

rence islamique, il y en a à peine 10 % où les châtiments corpo-

rels sont encore pratiqués. Voici donc de vieilles règles reli-

gieuses qui ont été abandonnées par neuf dixièmes des États

concernés.
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En fait, je pense que toutes les religions ont évolué. Vati-

can II a fait, pour la religion chrétienne, et en tout cas pour 

l’Église catholique romaine, une révolution culturelle. Nous

sommes très loin, fort heureusement, des croisades et de l’In-

quisition. Autre exemple : dans la religion juive, depuis des

siècles, la polygamie a été abandonnée, alors qu’elle fait partie

de la Loi mosaïque. La religion musulmane aussi a évolué, si l’on

s’en tient au droit positif des États. Toutes les religions évoluent.

L’extrémisme religieux, lui, voudrait revenir aux

anciennes religions. Je pense que l’islam est capable d’évoluer

comme les autres. Il faut favoriser cette évolution. L’UNESCO ne

peut pas intervenir dans l’évolution interne d’une religion, bien

évidemment. Comme pour les États, il doit y avoir, évidemment,

non-ingérence à l’égard des religions, d’autant que l’islam est

une religion tout à fait respectable, à laquelle je crois. Il n’ap-

partient donc pas aux non-musulmans de s’y ingérer. On peut

tout de même favoriser cette évolution, de façon indirecte mais

tout à fait acceptable à mon avis, par un dialogue entre les reli-

gions. Aujourd’hui, il y a un dialogue entre les cultures au sein

de l’UNESCO et dans différents organismes, mais il n’y en a pas

entre les religions, parce qu’il n’y a pas d’organisme internatio-

nal inter-religieux. Et là c’est une lacune. Le système des Nations

unies a organisé la coopération entre les États, les cultures, les

continents, mais pas entre les religions.

Depuis Vatican II, il existe un Secrétariat de l’Église catho-

lique romaine pour le dialogue entre les religions et, effective-

ment, il y a eu plusieurs rencontres inter-religieuses, organisées

à l’initiative de ce Secrétariat. Mais cela reste un dialogue suscité

par une religion. Il n’existe pas de dialogue inter-religieux inter-

national, et l’initiative, la paternité d’un tel dialogue n’appartient

à personne. Il existe de nombreux intellectuels musulmans, chré-

tiens, juifs, qui aimeraient dialoguer entre eux. L’organisme

international dont l’objet est la culture est le mieux à même de

susciter, d’organiser un tel dialogue. Le djihad est un peu comme

les croisades, un legs de l’histoire. Il faudra un jour l’abandonner,

en décréter la fin, l’enterrer officiellement, de façon analogue à ce

qui s’est produit quand Vatican II a enterré officiellement un cer-

tain nombre de pratiques chrétiennes anciennes. Il faudrait que

se mettent face à face des responsables, des hommes ayant une

autorité dans ces différentes cultures. Il faudrait qu’ils dialo-
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guent entre eux et qu’ils constatent que, finalement, à cette hos-

tilité ancestrale héritée à travers les siècles devra succéder,

aujourd’hui, une entente, une coopération, une acceptation de

l’autre. Évidemment, un tel dialogue sera extrêmement difficile à

organiser. Les difficultés pratiques seront considérables. Mais je

ne vais pas entrer dans plus de détails avant de savoir si le sujet

vous agrée, Monsieur le Président.

Permettez-moi, avant tout, de dire que je partage l’avis de

M. Charfi sur l’importance d’un dialogue entre religions diffé-

rentes. Je voudrais toutefois m’inscrire en faux contre l’idée que

ce dialogue n’a pas eu lieu. Dans ce même bâtiment, dans une

salle voisine de celle-ci, il y a tout juste à peu près un an, j’ai par-

ticipé à un dialogue de ce genre que l’UNESCO avait organisé. Ce

dialogue réunissait des représentants de civilisations euro-

péennes et de la civilisation islamique, parmi lesquels des digni-

taires religieux des unes et de l’autre. Il existe dans ce domaine

de nombreux autres groupements. Il y a, à Birmingham (Royaume-

Uni), une sorte de dialogue entre musulmans et chrétiens. En

Russie nous avons organisé quelque cinq conférences sur les

problèmes posés par la minorité musulmane face à la majorité

chrétienne, et vice versa. Mais cela n’empêche pas que de nou-

veaux efforts soient nécessaires, dans la même direction.

À présent, pour répondre à votre question, Monsieur le

Président, à propos de la démocratie et du développement dans

l’optique des relations internationales, l’on pourrait retenir un

fait très important : après la Seconde Guerre mondiale, tout au

moins, et peut-être même aussi après la Première, il n’y a eu

aucun conflit militaire entre les démocraties. Une seule excep-

tion : l’Irlande du Nord. C’est l’exception qui confirme la règle. Et

c’est très important, car cela situe le cadre ou les conditions du

développement économique. Quant à l’avenir, il faudrait com-

prendre qu’au XXIe siècle l’humanité vivra dans un monde politi-

quement multipolaire et non plus bipolaire. Mais ce monde sera

aussi multiculturel, chaque civilisation pouvant apporter ses

propres valeurs à la civilisation de l’ensemble du monde, enri-

chissant ainsi les autres grâce à ses propres réalisations. Mais

cela reste théorique, c’est un idéal à atteindre. À l’heure actuelle,

quand on parle d’une forme quelconque d’extrémisme — dans le

monde islamique ce pourrait être le fondamentalisme ou l’anti-
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christianisme —, je pense que ce type d’extrémisme est un symp-

tôme révélateur du problème plutôt que le problème lui-même. Le

problème est qu’aujourd’hui, dans le domaine financier, écono-

mique, de l’informatisation et même en matière militaire, le

monde occidental domine la planète. Et la réaction à cette domi-

nation consiste en des actions qui sont parfois logiques, parfois

illogiques, un certain fanatisme religieux notamment. Tant que ne

seront pas reconnues l’égalité des différentes civilisations, des

différents groupes ethniques, et l’égalité de leurs valeurs — ce qui

n’est possible qu’en démocratie —, il ne pourra y avoir de condi-

tions normales ni pour le développement, ni pour un dialogue

entre les nations, les ethnies et les civilisations. Bien entendu, la

majorité des spécialistes rejette l’idée du heurt des civilisations,

car il semble que ce serait la condamnation définitive du genre

humain. Mais le dialogue, la coexistence, la coopération, qui font

partie de la culture démocratique, tout cela est nécessaire, bien

que beaucoup d’efforts soient nécessaires pour les introduire

dans la vie internationale, dans les relations internationales, dans

la mentalité des gens. De plus, tout cela se rapproche de l’idée du

Directeur général, l’idée d’une culture de la paix, ce qui comprend

aussi la culture du dialogue, de la compréhension, de l’estime des

autres et de leur droit à la différence. C’est très important.

Je serai très brève. Je crois que ce qui a été dit sera d’autant plus

facile à mettre en œuvre qu’en effet nous avons, à l’UNESCO, déjà

entrepris des travaux sur cette question du dialogue entre les

religions. Le premier événement d’importance a été cette réunion

à Barcelone, où les autorités des grandes religions du monde se

sont rassemblées et sont convenus d’une déclaration qui excluait

la violence au nom de la religion. Il y a donc déjà cette Déclara-

tion de Barcelone, qui dit qu’au nom des religions il est inadmis-

sible d’utiliser la violence. Depuis, nous avons eu d’autres

réunions portant sur cette même question du dialogue entre les

religions. Mais ce que je trouve particulièrement intéressant

dans le présent débat, c’est l’idée du lien avec la question de la

démocratie. Et je crois qu’il y a là un terrain à explorer.

Je voudrais ajouter une chose à propos d’une idée impor-

tante, à savoir que ce n’est pas seulement de la part des États que

des atteintes sont portées aux droits et aux libertés, à la démo-

cratie. J’ajouterais les phénomènes très préoccupants de la mon-
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tée de l’extrême droite en Europe, en Amérique du Nord et en

Amérique latine, et je crois que, de cela aussi, il faudrait parler,

car il s’agit d’une menace contre la démocratie.

La difficulté de ce problème c’est qu’il n’y a pas d’un côté le mal

extrême et de l’autre côté le bien absolu. Et que souvent, il ne

faut ni angéliser, ni diaboliser. Les démocraties elles-mêmes cor-

respondent d’ailleurs à des notions que nous n’avons pas eu le

temps d’analyser suffisamment. Il faudrait examiner le degré de

démocratie, les démocraties plus ou moins formelles, plus ou

moins sociales, plus ou moins profondes, plus ou moins péri-

phériques, qui ne sont pas nécessairement des paradis sur terre.

Je ne parle pas de la question de la répartition des richesses, de

la sociologie mais, après tout, ce ne sont pas non plus des syno-

nymes de paix. Nous avons eu des démocraties guerrières et il

faut reconnaître que la Grèce de l’Antiquité n’était pas un pays

particulièrement pacifique et se plaisait à conquérir des colonies

et même, parfois, en égorgeant les habitants. Mais enfin, comme

disait Churchill, un peu plus tard dans l’histoire, c’était sans

doute le moins mauvais des régimes.

Il y a eu depuis, au début du XXe siècle, les guerres colo-

niales, qui étaient lancées par les démocraties, ou les occupa-

tions coloniales. Il y a eu l’expédition de Crimée, lancée par des

pays que l’on qualifierait de bourgeois à une autre époque. Il y a

eu, aux États-Unis d’Amérique, Theodore Roosevelt avec sa poli-

tique du « big stick ». C’est cela la difficulté. Il faudrait peut-être

dire un peu plus clairement ce que nous entendons par démo-

cratie et par la force de l’opinion publique, la possibilité pour

l’opinion publique de s’exprimer et surtout le fait d’éclairer

l’opinion publique, d’avoir une opinion publique éclairée.

Tout cela entre dans la notion de démocratie et les

peuples, même éduqués, sont parfois belliqueux. Il y a une édu-

cation de la paix à faire, en même temps qu’une éducation de la

démocratie. Dans tous les pays on crie l’équivalent de « nach Ber-

lin » ou « nach Paris », à certains moments d’excitation. La démo-

cratie est un enseignement perpétuel et c’est pour cela que je

tenais à mettre l’accent sur l’enseignement, enseignement sur les

choses, enseignement sur la morale, enseignement sur la vie

humaine.

J’ai peut-être dévié un petit peu, mais il faut analyser le
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contenu de la notion de démocratie et des valeurs qu’il faut

inculquer. Ce qui est parfois difficile parce qu’il y a une rébellion

de la part des jeunes, peu disposés parfois à entendre ce qu’ils

prendraient pour des leçons de morale. Et la preuve est que l’en-

seignement de la morale a été supprimé dans la plupart des pays

où il existait. Il y a donc un gros travail à réaliser et il faut ana-

lyser aussi bien la notion de démocratie que la notion différente

de paix et de développement.

Je voudrais revenir à la question que M. Charfi a introduite rela-

tive à l’extrémisme religieux, à la notion d’exception culturelle.

L’extrémisme religieux, tel que décrit ici, et qui s’est présenté

sous d’autres formes par le passé, est pour moi essentiellement

le fait de personnes ou de groupes qui, simplement, cherchent à

conquérir le pouvoir. Ce n’est pas la première fois que des indi-

vidus ou des groupes, soucieux de conquérir le pouvoir politique

ou le pouvoir économique, se sont drapés dans les habits de la

religion, ou sous d’autres déguisements, pour parvenir à leurs

fins. Chaque fois il faut un peu de temps pour les percer à jour.

Ces groupes recrutent parmi des gens simples qui sont les

déçus, les exclus de la modernité. Car c’est un fait que, dans

beaucoup de sociétés, la modernité apporte des changements,

voire des dérangements profonds. Nombreux sont ceux qui ont

peur de ces changements et ne supportent pas ces dérange-

ments. Mme Fournier nous a parlé du phénomène des droites en

Europe ; lorsque vous interrogez la plupart des extrémistes de

droite, xénophobes, dans nos pays, vous constatez que ce sont

des gens qui ont peur. La peur est très mauvaise conseillère et

aboutit souvent à des positions extrémistes et de repli. Selon ce

que j’en sais pour certains pays, l’extrémisme religieux dans les

pays musulmans se nourrit de la peur de la modernité et recru-

te parmi les exclus ou les déçus de la modernité.

Si l’on analyse l’extrémisme religieux en tant que pou-

voir, je ne peux entièrement souscrire à certaines opinions qui

ont été exprimées ici. Certes, la contrainte que fait peser sur les

individus l’extrémisme religieux est très pesante — souvent ce

que l’on impose au nom de Dieu est pesant. Mais si certains

régimes autoritaires ne s’intéressent pas au comportement indi-

viduel et se satisfont de ce que les citoyens ne les contestent pas

politiquement, beaucoup d’autres, en principe non religieux, se
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sont appuyés sur une idéologie et ont remplacé la religion par

cette idéologie tout aussi contraignante pour les individus.

S’agissant de l’exception culturelle, il me semble que la

démocratie, dans ses grands principes fondamentaux, est une

valeur universelle qui transcende les particularismes religieux,

culturels ou ethniques. Elle est universelle parce qu’elle offre la

liberté de choix, la liberté de croyance, la liberté d’avoir une exis-

tence différente. On pourrait peut-être concevoir d’opposer une

exception culturelle à telle ou telle forme de démocratie mais je

ne vois pas la possibilité d’opposer une exception culturelle à la

démocratie dans son aspect fondamental qui fait appel au

concept de liberté, lequel est sans doute le concept le mieux par-

tagé intimement par l’ensemble des êtres humains. J’ai eu l’occa-

sion de visiter, au fond de leur prison à l’autre bout de la planè-

te, des parlementaires qui étaient des personnes très simples,

qui n’avaient pas été formés à Londres ou à Paris, qui ne par-

laient que leur langue nationale et étaient le pur produit de leur

culture nationale. J’ai pu constater qu’ils avaient un sens très

aigu de ce qu’était la liberté, de ce qu’était l’injustice et la souf-

france qu’elle engendrait. Je ne vois pas au nom de quelle excep-

tion culturelle ou religieuse j’aurais pu leur dire d’accepter les

abus dont ils étaient les victimes.

Il me semble donc que l’on ne peut opposer d’exception

culturelle ou religieuse à la démocratie et que l’on doit considé-

rer l’extrémisme religieux comme une forme d’oppression iden-

tique à celle d’un régime totalitaire.

Une remarque pour terminer. La relation entre démocra-

tie et paix a été évoquée ici. Je serais heureux de revenir sur ce

point plus tard dans le débat mais, à ce stade, je dois relever qu’il

n’est absolument pas prouvé empiriquement que la démocratie

soit une garantie certaine de paix, bien que cela soit affirmé dans

beaucoup d’organisations internationales. Je suis, certes,

convaincu que la démocratie favorise grandement la paix mais

j’aimerais avoir l’assurance, d’une part, que passé un certain

seuil de développement et de démocratie il n’y a plus de risque

de retour en arrière et, d’autre part, qu’un conflit entre deux

démocraties n’est pas possible. Malheureusement j’ai encore des

doutes à ce sujet.
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Juste une suggestion, une proposition : serait-il utile que nous

distinguions les intérêts collectifs et les droits individuels ?

C’est-à-dire que nous pourrions vouloir protéger le droit des

individus — tous ou un seul — à l’expression de l’identité de leur

groupe en termes de religion, d’ethnie, de langue, de culture ; et

ce par contraste avec le droit pour un groupe, qu’il soit ou non

majoritaire au sein d’un système politique, de contraindre sa

minorité au respect de sa propre conception de la culture ou de

la religion ou de l’ethnicité. Il faut faire la différence entre la

reconnaissance des droits d’un groupe et la protection des droits

individuels à l’intérieur du groupe.

M. Vassiliev a fait une remarque intéressante à propos de

l’absence de conflits entre démocraties. Il y a beaucoup à dire à

ce sujet et j’espère que demain nous pourrons aborder cette

question, puisqu’elle figure à notre ordre du jour. Je me réserve

donc de commenter demain les propos de M. Vassiliev, qui

constituent essentiellement une affirmation exacte et empirique.

Nous en examinerons les raisons et quelques-unes des réserves

énoncées par M. Valticos.

À propos, juste une précision : ce que j’ai dit à propos de

la démocratie établie à un certain niveau de développement n’est

qu’une généralisation empirique. Pour autant, je ne suis pas cer-

tain que cela se produise toujours. C’est la différence entre assis-

ter à quelque chose et avoir confiance en sa durée. Et l’on peut

en dire autant à propos des démocraties et de la lutte armée.

Une autre remarque : M. Vassiliev a aussi mentionné l’ou-

vrage assez détestable sur la guerre des civilisations. Nous

savons tous que de nombreuses guerres ont opposé des pays,

représentant des civilisations différentes, non seulement au

cours de l’histoire, mais pendant ce siècle. Toutefois, si l’on

considère très attentivement qui se bat contre qui, au cours du

siècle passé en tout cas, je ne trouve aucune preuve de la fré-

quence particulière des guerres entre civilisations différentes.

C’est-à-dire que les luttes entre États membres d’une même civi-

lisation sont aussi probables qu’entre États de civilisations dif-

férentes. C’est dire qu’il y a des guerres entre civilisations. Mais

il serait faux de dire que ce sont des événements ordinaires et de

s’attendre, par conséquent, à ce qu’ils se produisent ordinaire-

ment. L’histoire n’offre pas de preuve dont on puisse déduire

que, dans l’avenir, ce type de guerre sera le plus fréquent. Tou-
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tefois, s’il se trouve assez de gens pour croire que les prochaines

guerres opposeront les civilisations, je suppose que cela peut

devenir possible. J’espère que nous ne prendrons pas trop au sé-

rieux le livre que mon collègue américain a consacré à la guerre

sous le titre : The Clash of Civilizations.

J’aimerais faire encore quelques commentaires à propos du

thème de la démocratie. Le premier étant que j’ai entendu avec

joie certaines personnes rappeler que, dans les démocraties

considérées comme les plus avancées, il y a quand même des

signes extrêmement inquiétants, des dérives. Donc les rapports

qui ont été établis, à mon sens de manière trop rapide, entre

développement économique et démocratie me semblent remis en

question par les exemples qui ont été donnés, qui concernent

fondamentalement l’Europe, de nos jours, et les États-Unis

d’Amérique. C’est là un point que, je crois, il faut retenir.

Je dirais aussi que les démocraties, même celles que,

d’habitude, on juge les plus avancées, ont encore des lacunes

importantes, des défis à relever, des questions à résoudre qui

sont assez importantes, ce qui pourrait nous amener avec une

certaine audace et une certaine dose peut-être de radicalisme, à

dire qu’aujourd’hui on ne connaît pas encore de démocraties. Du

point de vue des droits des femmes, par exemple, je pourrais

dire qu’aujourd’hui, je ne connais pas de pays qui ait réalisé la

véritable égalité entre hommes et femmes, ce qui nous permet-

trait de poser des questions assez embarrassantes. Je rappelle

aussi que c’est à Beijing que, pour la première fois, à mon grand

étonnement, la communauté internationale a tout de même été

d’accord pour déclarer que les droits des femmes faisaient par-

tie des droits humains. J’ai été extrêmement étonnée, je dois

dire, que cela ait donné lieu à une négociation aussi difficile, à la

fin du XXe siècle. Et pourtant c’est ainsi et c’est pourquoi je dis

toujours que les femmes ne sont entrées qu’en 1995 dans l’hu-

manité visible. C’est la première fois que nous sommes devenues

des membres du genre humain, en 1995, à Beijing. Cela pour dire

que le problème de la démocratie est peut-être un peu plus diffi-

cile à traiter qu’on ne l’imagine. Son rapport avec le développe-

ment économique n’épuise pas la question.

Deuxième point que je voulais soulever, sans savoir si je

n’anticipe pas sur un prochain débat, c’est la question de l’agent

85

Rosiska
Darcy de

Oliveira 



— en l’occurrence l’ONU — qui pourrait intervenir dans un pays-

pour défendre la démocratie ; enfin la possibilité et le droit d’in-

gérence ou le devoir d’influence. C’est-à-dire, en fait, quelle pos-

sibilité l’ONU a-t-elle, au moment où elle intervient, d’invoquer le

caractère démocratique d’un État ? C’est une question qui, je

trouve, mérite d’être discutée.

Je souhaite intervenir à propos d’une question qui a été évoquée

à plusieurs reprises, à savoir les incidences internationales de la

démocratie et de la démocratisation. Je sais qu’il sera question

demain de la démocratie internationale, mais l’incidence de la

démocratie sur les relations internationales est une question

intéressante qui inclut celle de savoir si, oui ou non, la démo-

cratie au plan interne peut contribuer à la démocratie inter-

nationale.

Le Professeur Vassiliev a cité un ouvrage qui est, je pense,

celui de Sam Huntington, à propos du fait que les démocraties ne

se combattent pas entre elles, ne se font pas la guerre. Ce qu’il a

voulu dire, ce n’est certainement pas que les démocraties ne se

battent pas, mais qu’il n’y a pas de guerres entre elles. Il existe,

toutefois, une étude selon laquelle tout dépend de la sorte de

démocratie dont il s’agit. Ainsi, les démocraties de création

récente ont tendance à se laisser entraîner par le nationalisme ou

par des bouleversements émotionnels. De ce fait, elles peuvent

être amenées sinon à faire effectivement la guerre, du moins à

faire preuve, dans leurs relations internationales, de plus

d’agressivité que les démocraties plus anciennes et bien établies.

Il s’agit là du rôle du nationalisme et de la question de

savoir si la démocratie doit favoriser le nationalisme et aussi

l’ethnicisme. En fait, tant les dictateurs que les dirigeants des

démocraties exploitent à leur profit les sentiments nationalistes.

C’est un élément dont, à mon sens, nous devons tenir compte.

Cependant, il est exact, à mon avis, que la démocratisation au

plan interne a tendance à rendre les relations internationales

plus stables, en ce sens que, par exemple, une coopération ou

une intégration régionales serait très difficile à réaliser sans

démocratie. L’Union européenne serait inconcevable sans démo-

cratie dans tous les États membres. On parle à présent de la nais-

sance de l’euro. Il y a de nombreuses années, je suis allé en

Espagne et au Portugal, tout juste au moment où ces États émer-
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geaient d’un sombre passé. Ils venaient de participer à des élec-

tions au Parlement européen et tous célébraient cet événement :

j’ai su, à ce moment-là, qu’ils ne retourneraient pas en arrière.

J’estime que, quand on a la démocratie chez soi, cela favorise la

coopération et l’intégration internationales, de même que la

coopération et l’intégration au niveau international favorisent la

démocratie au plan interne.

Je ne pense pas que la démocratie ait nécessairement

pour conséquence, à court terme, de rendre les institutions

internationales plus démocratiques. Par contre, à long terme, je

suis certain que la démocratie au plan interne contribue à la

démocratie internationale et à nouveau je citerai comme

exemple l’Union européenne. Quand je m’occupais de Chypre,

j’ai constaté que l’élan vital de la Grèce était aussi puissant qu’au

Royaume-Uni ou en Allemagne. Si donc l’on peut considérer que

l’Union européenne est plus démocratique que d’autres organi-

sations inter-étatiques intégrées, c’est que ses États membres

sont tous des démocraties.

À observer les régimes autocratiques, les ploutocraties, j’ai effec-

tivement le sentiment que, dans l’après-guerre froide, la démo-

cratie est là pour de bon. Je prévois une évolution et je pense

qu’il faut regarder le concept de démocratie par rapport aux

principes généraux. Il me semble qu’il existe autour de cette

table un consensus sur ce point. Il ressort de ce que j’ai entendu

au cours de nos débats — et je suis aussi de cet avis — que nous

devons parler des principes généraux et des valeurs communes

à tous les modèles et ainsi respecter le pluralisme. C’est un point

qui a été dégagé et j’estime que c’est essentiel. Je voudrais aussi

réaffirmer que le respect du pluralisme, la nécessité d’éduquer

les citoyens constituent, à l’évidence, la clé du développement

de la démocratie, quelles qu’en soient les modalités.

Cela étant, pour répondre à présent à votre question, je

dirai qu’il est possible de favoriser la démocratie de l’extérieur,

s’agissant de démocraties qui posent des règles de portée géné-

rale. C’est, à mon avis, ce qui fait l’importance du rôle de gardien

à l’échelon du monde qui est celui de l’ONU ou de tout organis-

me analogue. Nous devons parler demain des questions relatives

notamment à l’ONU. Mais je pense que ce qui se passe actuelle-

ment en Afghanistan est important dans ce contexte. Nous avons
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parlé de fondamentalisme. Pour moi, dans le cas de l’Afghanis-

tan, l’aspect le plus négatif, le plus déprimant, c’est le sort réser-

vé aux femmes. Comme l’a dit Mme Darcy de Oliveira, c’est la

confirmation du fait qu’il a fallu attendre 1995 et la Conférence

de Beijing pour parler des droits des femmes dans le cadre des

droits de l’homme. C’est un cliché dû à Mme Clinton. J’estime que

le monde où nous vivons ne reconnaît toujours pas le rôle, la

place ou le statut de la femme, ce que démontre ce qui se passe

aujourd’hui en Afghanistan, au nom de la religion. À mon avis,

oui, on peut encourager la démocratie depuis l’extérieur mais,

s’agissant de gardiens collectifs, il faut que le terrain de jeu soit

plane, il faut que tous soient à égalité. Et la situation actuelle ne

peut pas durer. Mais nous reparlerons de tout cela demain.

Toutefois, pour ce qui est du lien avec le développement,

je ne me sens pas tellement à l’aise. Je pense que, pour ce Panel,

établir pour la première fois un lien entre démocratie et dévelop-

pement constitue un grand défi. Et ce dont nous devons surtout

parler, c’est de notre conception du développement. Nous avons

tous considéré que la démocratie comporte des principes com-

muns et des valeurs communes. Mais le développement ? Pour

moi, ce n’est pas l’économie de marché que l’on s’efforce de favo-

riser et de promouvoir. Je pense que les retombées peuvent en

être très graves. Ce que je cherche, ce que représente pour moi le

développement, c’est la mise en place de filets de sécurité. Pour

moi, c’est le modèle de développement adopté par les Nations

unies sous votre autorité qui est vraiment le développement. Ce

n’est pas nécessairement le marché, ce n’est pas uniquement le

marché, ce n’est pas le marché au sens de notre discussion.

Et j’en reviens aux questions très pertinentes posées ce

matin par notre collègue russe. Qu’en est-il, en effet, de la libre

circulation des travailleurs ? Quand on parle de mondialisation

— et je suis certaine qu’il en sera question demain —, quand on

parle de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), il faut par-

ler de libre circulation, il faut parler des gens. Il faut parler de

l’économie du crime organisé, qui me semble avoir atteint des

proportions telles qu’elle est en train de détruire la jeunesse du

monde. Et M. Vassiliev a fait une remarque très intéressante, à

savoir que, si la Chine s’industrialisait de la même façon que les

États-Unis d’Amérique, tout notre environnement serait détruit.

C’est pourquoi j’estime qu’il faut rendre hommage à la Chine
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pour la façon dont elle a réussi à contrôler sa population, afin de

ne pas parvenir à une situation désastreuse.

Juste une remarque encore. Au niveau local, au niveau

national, tous doivent participer à la démocratisation et au déve-

loppement. Les documents de l’UNESCO mentionnent le gouver-

nement, le gouvernement local, les universitaires, le monde des

affaires et de l’industrie, considérés comme très importants. En

fait, il en est de même dans le document du 20 décembre 1996

que vous nous avez fait parvenir. Tout cela est très important du

point de vue des responsabilités. Il faut qu’il y ait responsabilité

à l’égard de la population. Il faut qu’il y ait transparence, car la

corruption est un autre facteur dont il faut tenir compte dans les

pays en voie de développement. Il faut pouvoir parler ouverte-

ment et honnêtement des obstacles propres à un pays, au plan

interne, en oubliant le Fonds monétaire international (FMI) et les

conditions qu’il pose. La question est de savoir comment l’on

peut aider les dirigeants, le peuple. Et je pense que la corruption

est un problème majeur, dont il importe de parler et de débattre.

J’estime aussi, puisque l’on s’éloigne de l’époque de l’au-

toritarisme, qui était, dans certains cas, le fait de gouvernements

militaires, qu’il importe, en considérant un pays et ses diri-

geants, de tenir compte aussi des militaires, de l’armée. Ils sont,

eux aussi, des acteurs sociaux. L’on a parfois tendance à oublier

cet acteur important, qui était le plus important il y a seulement

deux décennies. C’est pourquoi je souhaite que l’on en discute, à

propos de la situation interne des pays, dans le contexte de la

démocratie et du développement.

Je suis d’accord avec tout ce qui a été dit par ceux qui m’ont pré-

cédé. Mais je pense qu’il y a une chose à laquelle nous devons

prendre garde, et qui est la suivante : quand on parle de démo-

cratie, tant au plan interne qu’international, il importe de tenir

compte du groupe à l’égard duquel se pose le problème de la

démocratie. Habituellement, au niveau international, l’on pense

à la communauté internationale comme étant une société qui

comporte des États souverains et, quand on parle de démocratie

au niveau international, on a tendance à penser à l’application

des principes démocratiques par rapport aux États souverains,

croyant ainsi en la démocratisation de la communauté interna-

tionale sur cette base et aux conséquences de cela dans les
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domaines tels que le développement. Toutefois, la position de

certains groupes extrémistes à l’intérieur d’un État — des

groupes religieux, par exemple — peut être identifiée comme la

volonté de cet État dans le cadre de l’État. Si l’on raisonne au

niveau de l’hypothèse ou du concept, tout au moins, il est conce-

vable qu’un État puisse être représenté à l’extérieur par des

extrémistes religieux comme étant une démocratie.

Il faut donc se demander de quel groupe identifiable d’in-

dividus il s’agit. Dans nombre de cas c’est une nation, dans

nombre de cas un peuple, mais ce peut être moins que cela. Et il

faut raisonner en fonction de ce concept de société ou d’une

communauté d’individus. Et là, le facteur le plus important du

point de vue de la démocratie est peut-être la question du plura-

lisme. Je pense que cette question peut devenir plus importante

encore si l’on envisage la démocratie au niveau international.

Parce que, là, il s’agit de savoir si l’on parle vraiment de démo-

cratie en termes d’États souverains ou en termes de peuples.

Je voudrais poser une question à l’Ambassadeur Owada. À sup-

poser qu’un groupement ou un parti politique déclare ouverte-

ment que l’objectif de son action politique est de mettre fin à la

démocratie, qu’en sera-t-il de ce groupe ? Admettrez-vous qu’il

se serve de la démocratie pour détruire la démocratie ? Après

tout, nous semblons oublier qu’Hitler a été élu démocratique-

ment et qu’il en a été de même pour Mussolini. À ce sujet donc

et à présent, quelles sont les règles ?

C’est exactement à cela que je pensais, car c’est un dilemme clas-

sique, fondamental, intrinsèque en démocratie. Jusqu’à quel

point peut-on se montrer tolérant envers de l’opposition à la

démocratie ? Je pense que pour se prononcer sur ce problème, il

faut trancher en défendant le processus démocratique en tant

que phénomène global, par opposition au problème interne. Je

n’ai pas la réponse. Je suppose que la réponse conventionnelle

serait que, s’agissant du problème de la gouvernance au plan glo-

bal, il convient de l’envisager par rapport à l’intérêt de la com-

munauté internationale mondiale. Mais c’est peut-être plus que

de la sagesse conventionnelle. Il me semble que c’est de l’idéa-

lisme bien plus que la réalité du monde d’aujourd’hui, l’on trou-

ve encore cet ensemble d’États souverains qui composent la com-
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munauté mondiale, par opposition aux individus, qui sont véri-

tablement les éléments de la communauté mondiale, au sens

propre du terme.

À un certain moment de l’histoire, en France je crois, les adver-

saires de la démocratie disaient au pouvoir démocratique :

« Nous réclamons ces droits au nom de vos principes pour pou-

voir vous supprimer au nom des nôtres. » Le problème est loin

de se poser en termes aussi simples. En réalité, lorsque Mussoli-

ni est arrivé au pouvoir avec sa marche sur Rome « bidon », si

j’ose m’exprimer ainsi, il ne disait pas qu’il allait supprimer la

démocratie, il disait qu’il était nationaliste, ce qui est très diffé-

rent. Et quand il est arrivé au pouvoir, il l’a supprimée, progres-

sivement. Quand Hitler est arrivé au pouvoir, il ne disait pas au

vieux Hindenburg qu’il allait supprimer le parlement, mais il l’a

fait quand même, à sa manière. C’est ce qui complique la tâche

des démocraties qui doivent se défendre. Mais vous avez posé

exactement le problème. La démocratie ne doit pas être sem-

blable à un agneau qui tend le cou pour qu’on le lui coupe. La

démocratie doit être là pour pouvoir subsister, parce qu’elle a

une fonction à jouer pour le peuple. Car la démocratie, c’est le

pouvoir du peuple ; et ce n’est pas le pouvoir politique qui est

maître de savoir si elle va pousser la naïveté ou la candeur jus-

qu’à donner des armes aux autres pour la dissoudre. Donc, si

vous posez la question dans l’absolu, je crois qu’une démocratie

doit avoir les moyens de se défendre. Il y a un droit à la défense,

à sa propre défense, au « self-defense », un droit qu’il est certain

que les démocraties doivent pouvoir défendre contre les ennemis

des libertés. Mais c’est délicat, et ça ne doit pas donner lieu à des

abus, sinon c’est le suicide. Les démocraties n’ont pas le droit de

se suicider, parce que l’appareil démocratique est fait non pas

pour le salut des gouvernants, mais pour le salut des gouvernés.

Je ne vais pas m’entêter pour défendre mon idée. Simplement,

une réaction rapide, une observation à propos de ce qui a été dit.

Très souvent, très très souvent, on lie l’extrémisme reli-

gieux au développement pour dire : « Ce sont les exclus qui ont

cette manière de réagir, il faut les comprendre, etc. » Je ne dis

pas que le sous-développement ne favorise pas l’extrémisme reli-

gieux. Il est certain qu’il le favorise, que la pauvreté, les mau-
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vaises conditions de logement et même de nourriture, tout cela

favorise l’extrémisme. Mais ce n’est pas — et c’est pour cela que

j’interviens à nouveau —, ce n’est absolument pas la cause essen-

tielle. Pour la montée de l’extrême droite en Europe, je pense que

c’est la cause essentielle. Pour l’intégrisme religieux dans le

monde musulman, c’est très différent. La cause est culturelle,

principalement culturelle.

À ce propos, je voulais dire qu’il y a aujourd’hui deux

islams. Il y a l’islam moderne, qui est pratiqué par les neuf

dixièmes des États musulmans, qui ont abandonné dans leur

législation la peine de l’apostasie et les châtiments corporels.

Nous avons les neuf dixièmes des gouvernants qui, officielle-

ment, appellent à l’égalité des sexes, même s’ils n’arrivent pas à

la mettre en pratique ou à supprimer la polygamie, par exemple.

Et nous avons l’islam classique, tout à fait différent, qui contient

un certain nombre de règles attentatoires aux droits de l’homme,

à la démocratie tels que nous les concevons aujourd’hui. Or, et

c’est là où le bât blesse, dans quasiment tous les pays musul-

mans, l’islam enseigné dans les écoles, c’est l’islam classique.

Dans les écoles, on enseigne que le seul régime légitime, c’est le

califat, que l’islam suppose les châtiments corporels, avec l’effet

multiplicateur que comporte l’école. Un instituteur, un ouvrage

scolaire, enseignent à 40, voire à 50, à 80 élèves. Et cela continue

d’année en année, pendant toute la scolarité. On n’imagine pas la

catastrophe que cela provoque de répandre une telle culture et

de la répandre par les moyens de l’État, avec l’argent du contri-

buable. Ce qui fait que, à mon sens, de ce point de vue, plusieurs

pays, plusieurs peuples, presque tous musulmans, sont en train

de reculer à cet égard : alors que la modernisation a fait des pas

énormes depuis un siècle, un siècle et demi, aujourd’hui, avec la

généralisation de l’enseignement, nous sommes en train de recu-

ler. L’Institut arabe des droits de l’homme engage, depuis deux

ans, une étude sur les droits de l’homme et sur l’éducation pour

les droits de l’homme dans le monde arabe. Il y a 12 États, sur

les 22 membres de la Ligue arabe, qui ont approuvé les instru-

ments internationaux relatifs aux droits de l’homme. C’est sur

ces pays-là seulement que porte l’enquête.

Qu’est-ce qu’on constate, dans presque tous ces États ?

Dans les écoles, on enseigne le droit musulman classique qui va

à l’encontre de la culture officielle des États, de la législation offi-
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cielle. Voilà, à mon sens, l’origine première — je ne dis pas la

seule cause mais la première — du développement de l’extré-

misme religieux. Et c’est pour cela qu’aujourd’hui, parmi les inté-

gristes, on trouve certes des exclus, on trouve des gens de mau-

vaise foi, qui veulent prendre le pouvoir par ce moyen, mais on

trouve aussi beaucoup de militants très honnêtes, et qui sont en

même temps ingénieurs, médecins, etc., des gens très formés,

mais dont c’est la culture parce que c’est ce qu’ils ont appris à

l’école. Voilà, je n’insiste pas davantage.

C’est avec beaucoup d’intérêt que j’ai écouté M. Charfi. Il est un

fait que les religions — particulièrement les religions du Livre

que je connais mieux — ont, à la base, une connotation « fer-

mée » qui n’est pas propice à la démocratie. Certes, des efforts

d’ouverture ont été faits par les Églises — encore que, pour cer-

taines comme l’Église catholique romaine, cet effort ait provoqué

la naissance de mouvements fondamentalistes qui existent

même s’ils restent marginaux. Ces religions sont fondées sur une

vérité révélée, donc absolue, et il est très difficile de composer

avec la vérité absolue. Les Églises sont tentées de s’adapter aux

réalités des sociétés dans lesquelles elles sont immergées mais

elles se heurtent au problème de l’adaptation du dogme de leur

religion. Peut-on adapter la parole de Dieu ? C’est là une difficile

question.

Si je vous ai bien compris, vous estimez que la religion

musulmane et les États musulmans sont ceux qui ont le moins

fait d’effort d’aggiornamento officiel et généralisé. Cela nous

ramène à ce qui a été dit précédemment sur l’importance et la

valeur de l’éducation pour le développement et pour la démocra-

tie. L’aggiornamento n’a pas été suffisant car il n’a touché que les

élites ; il n’a pas été fait en profondeur car on n’a pas modernisé

l’enseignement religieux. Cette question de l’éducation religieuse

se pose en termes différents selon qu’il s’agit des extrémistes

opportunistes — ceux qui tirent les ficelles pour conquérir le

pouvoir — ou bien des militants de base. Je vous accorde volon-

tiers que l’attitude de ces derniers serait sans doute très diffé-

rente s’ils avaient été éduqués dans une religion d’ouverture.

Le point délicat est de savoir quel devrait être le com-

portement des gouvernements dans les pays où sévit l’extrémis-

me religieux. On a pu constater que les gouvernants de ces pays,
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qui avaient fait leur propre aggiornamento, se trouvent mainte-

nant soumis à la pression des masses populaires et ont tendan-

ce à revenir en arrière pour ne pas s’en couper ou pour conser-

ver le pouvoir. Souvent ils cèdent pour rester en place afin,

disent-ils, de sauver l’essentiel. Ce n’est peut-être pas la bonne

façon de faire, mais l’alternative est-elle un régime plus autori-

taire ? J’éprouve à ce sujet quelque crainte car tous les régimes

dictatoriaux ont toujours prétendu imposer leur main de fer

pour le bien de la société, pour la sauver d’un péril. C’est tou-

jours très délicat de dire : « Je supprime la liberté à l’autre parce

qu’il veut supprimer la mienne ou parce qu’il va la supprimer à

ses propres enfants. » M. Valticos a fort justement dit qu’il est

très difficile de savoir jusqu’où la démocratie peut aller pour se

défendre. Pour ma part, je pense qu’elle doit se défendre dans

ses structures, avec les armes qui lui sont propres, par son

action positive et son action d’éducation, plutôt que de se

défendre par la répression. Chacun sait que la stratégie des grou-

pements extrémistes est de provoquer une répression démesu-

rée pour justifier leur action et la poursuivre.

Un mot simplement. Dans notre discussion à bâtons rompus sur

le dos des Églises, je suggérerais, si vous me le permettez, quand

nous arriverons au stade de la formulation de nos pensées, qui

pour le moment sont variées, de ne pas aborder le problème des

religions, sinon d’aborder le problème des opinions politiques.

S’il est vrai que nous avons beaucoup de pain sur la planche,

nous ne pouvons pas courir beaucoup de lièvres à la fois, et

quand ils portent, en outre, des tiares ou des coiffes, nous

serions dans la situation d’essayer de tout résoudre, sans rien

aborder. Je crois que l’essentiel est d’axer notre réflexion sur la

notion de démocratie, c’est-à-dire de liberté de pensée et de

développement, ce qui comprendra indirectement ce que nous

pouvons penser ou ne pas penser des problèmes religieux. Mais

nous heurter à ce nouveau mur, si je puis dire, risquerait d’en

faire trop pour un programme comme le nôtre. C’est le problème

politique et le problème de la culture qui doivent être nos

sources d’inspiration.

C’est vraiment une question très difficile que vous venez de

poser. Comment, au sein de leur propre société, les démocraties
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doivent-elles traiter les ennemis de la démocratie ? La réponse

équivaut, en vérité, à la quadrature du cercle. Supprimer la liber-

té d’expression, c’est cesser d’être démocrate. Garantir cette

liberté, c’est mettre plus encore la démocratie en péril. C’est

pourquoi, franchement, je ne vois pas de réponse à cette ques-

tion très difficile, car il devrait toujours y avoir une certaine cor-

respondance entre la fin et les moyens. Y a-t-il quelqu’un qui soit

prêt à user de violence contre d’autres groupements pour

défendre ses propres valeurs et son bon droit ? C’est vraiment

un problème très très difficile. Êtes-vous prêts à pointer des

canons contre votre propre parlement pour défendre la démo-

cratie dans votre pays ? Êtes-vous prêts à instaurer un régime

militaire dans un pays parce que vous estimez — et c’est vous

ériger en juge — que d’autres forces, disons fondamentalistes,

sont sur le point de prendre le pouvoir ?

J’ai dit que les démocraties ne s’affrontent pas entre

elles. Je puis vous assurer que je suis très attaché à la démocra-

tie, mais je voudrais citer la célèbre phrase de Churchill, pour

qui « la démocratie est une chose terrible, bien que je ne

connaisse rien de mieux… ». Ce qui signifie que les démocraties

ont bien des défauts, et les relations internationales aussi. Vous

avez mentionné le mouvement des taliban, en Afghanistan, qui

est très très éloigné de la notion même de démocratie. Qu’y a-

t-il derrière tout cela ? Le moins qu’on puisse dire c’est que ce

sont les droits acquis en matière d’oléoducs. Depuis le Turkmé-

nistan jusqu’au Pakistan, qui y a-t-il ? Je ne le mentionnerai pas.

Il faut que les démocraties assument leurs propres responsabili-

tés car, sinon, les droits acquis prendront la relève.

Quant à la corruption dans les pays en voie de développe-

ment, il est vrai que c’est un phénomène terrible. Mais où va l’ar-

gent sale, l’argent noir des pays en voie de développement ? Vers

le monde très démocratique, vers les très démocratiques banques

suisses et américaines. Alors, que faire ? C’est à ces démocraties

d’assumer leurs responsabilités. Mais comment ? Peut-être l’une

des règles d’un comportement démocratique devrait-elle être de

ne pas faire à d’autres ce que l’on ne voudrait pas qu’ils vous fas-

sent à vous-même. C’est simple, mais c’est très utile.

Dans le cadre des relations internationales, qu’est-ce que

la démocratie ? L’ONU a été créée à partir d’un consensus entre

des régimes totalement différents, qui sont encore, à ce jour,
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totalement différents. Dans les relations internationales, y a-t-il

une sorte de contrat social à la Rousseau ? Ou, au contraire, l’opi-

nion, la volonté des uns s’impose-t-elle aux autres ? Je n’en sais

rien. Mais, bien entendu, en matière de relations internationales

il ne s’agit pas d’élections. Il s’agit d’une sorte de compromis, de

l’adoption de quelques règles communes.

Je voudrais répondre. En vérité, je pense qu’il sera question

demain du problème que vous avez soulevé et j’estime qu’une

tribune comme celle des Nations unies est devenue plus impor-

tante encore au seuil du troisième millénaire. C’est pourquoi

notre discussion de demain sera essentielle. Je ne pense pas que,

dans leur forme actuelle, les Nations unies puissent atteindre

leur objectif.

Je voudrais répondre à la question de notre président à

propos de Mussolini et d’Hitler. Pour moi, tout ce qui milite

contre la dignité, l’égalité et le respect mutuel du genre humain

est intolérable. L’on ne saurait donc approuver le fascisme et

tout ce que Hitler a fait, même si le point de départ en a été une

élection démocratique. La démocratie est un processus et,

comme le disait M. Vassiliev, elle n’est ni noire ni blanche, elle va

évoluer, elle va se développer. Ce n’est pas la gloire, au départ,

elle va changer et certains n’apprécieront pas. Mais je pense que

— pour en revenir à mon pays il y a de nombreuses années — si

Sheikh Mujibur Rahman, du Pakistan oriental, vainqueur aux

élections, avait été premier ministre, ce qui est arrivé ne se serait

peut-être pas produit et les absurdes massacres qui ont suivi

n’auraient pas eu lieu. De même, j’estime que si le Front isla-

mique du salut (FIS) avait été au pouvoir en Algérie et si le man-

dat électoral avait été respecté, ils auraient été chassés la fois

suivante s’ils n’avaient pas été capables de répondre à l’attente

des électeurs. Ainsi, je pense qu’il est important que nous

pesions tout cela avec soin.

Mais je voudrais profiter de l’occasion pour réagir aussi

aux propos de M. Vassiliev au sujet de l’Afghanistan. Je suis

entièrement de son avis. Je voudrais revenir à la question du

pipeline, car c’est une question de politique de la force, ce qui ne

concerne ni le Pakistan ni le Turkménistan. Il y a des guerres de

substitution et je pense qu’il est essentiel de considérer plus

avant ce pipeline pour découvrir où réside le véritable pouvoir.
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Qui pérennise la mafia de la gâchette ? Qui pérennise la culture

de l’héroïne ? Et je pense qu’il faut parler très honnêtement,

parce que le monde n’est plus divisé entre deux superpuissances

et parce que, en conséquence, l’on retombe soit d’un côté, soit de

l’autre. À présent, c’est l’éclatement, au nom du fanatisme reli-

gieux ou des luttes ethniques. M. Cornillon a indiqué que cer-

taines religions sont opposées au développement. Je voudrais

dire — et j’espère que nous disons la même chose — que les

extrémistes, les obscurantistes, les fanatiques de certaines reli-

gions sont évidemment contre le développement. Et là je vou-

drais préciser que, quand il y a fanatisme religieux, les femmes

sont toujours visées.

J’estime que le temps est venu où notre mandat est le

plus complet possible, grâce aux deux conférences intergouver-

nementales du Caire et de Beijing. L’identification est faite, le pro-

gramme est défini et est réalisable. Tout ce que nous avons à

faire, c’est d’intégrer les femmes dans le processus de dévelop-

pement et dans celui de la démocratie. Il faut que ce soit dit clai-

rement et à voix haute, car il est possible d’agir. Aujourd’hui les

femmes ont à lutter contre le fanatisme religieux, qui milite pour

les en empêcher. Dans le monde d’aujourd’hui, c’est des femmes

qu’il est question quand il y a fanatisme religieux. Cela commen-

ce au niveau de la famille et cela s’étend, peu à peu, à tous les

niveaux supérieurs. Quant à l’économie du crime organisé, il est

stupéfiant de voir ce qui se produit avec le trafic international des

femmes. Dans la plupart des continents, on trouve des pratiques

discriminatoires contre les femmes, qu’il s’agisse des mutilations

génitales ou de leur droit fondamental à la santé pour donner la

vie. C’est donc, à mon sens, un problème humain et je voudrais

considérer le développement dans une perspective humaniste. Si

l’on envisage la qualité de la vie et le développement dans la pers-

pective des droits de l’homme, le reste va de soi.

Enfin, je voudrais faire une remarque au sujet d’un obs-

tacle majeur qui s’oppose actuellement à la démocratie et au

développement, à savoir les luttes ethniques locales. Il suffit de

voir ce qui s’est passé en Afrique. Et là je voudrais souligner que

les rivalités ethniques ne commencent pas au sein de la famille,

comme en ce qui concerne les femmes. Les luttes ethniques se

situent au niveau de la communauté et de la société et c’est là

qu’elles éclatent. Et là, à nouveau, je ne pense pas que ce soient
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les tribus ou les groupes ethniques qui s’affrontent. Tout pro-

vient de ce pipeline, que l’on a eu raison de mentionner. Il y a la

main cachée — et parfois pas si cachée. Que faire donc de ces

éléments négatifs, qui préconisent la démocratie et la liberté et

tout ce qui est juste et conforme à l’éthique, quand ils s’adres-

sent à un organisme comme la Commission des droits de l’hom-

me, alors qu’on ne pratique que la politique, la basse politique ?

Tels sont, à mon avis, les graves problèmes que notre

Panel devrait résoudre pour l’UNESCO. Une remarquable et abon-

dante documentation, portant sur des aspects plaisants ou théo-

riques, a été établie, mais j’espère que c’est aux questions diffi-

ciles que nous trouverons des réponses.

Puis-je une fois de plus jouer l’avocat du diable ? Prenez

l’exemple que vous avez mentionné à propos des luttes eth-

niques. Prenez l’exemple des événements du Burundi et du

Rwanda. Ce qui est arrivé est étroitement lié au processus démo-

cratique, pour la bonne raison que sont en présence une minori-

té, les Tutsi, et une majorité, les Hutu. Dans l’hypothèse d’élec-

tions et donc du recours à un processus démocratique, le pouvoir

revient automatiquement aux Hutu. Et ce sera la guerre civile

entre la minorité dominante, les Tutsi, et la majorité dominée, les

Hutu. C’est donc un cas où la mise en œuvre de la démocratie a

pour conséquence immédiate une confrontation militaire, si l’on

ne trouve pas le moyen d’instaurer et de gérer cette cohabitation.

Vous n’avez pas été aussi diabolique que vous l’annonciez, Mon-

sieur le Président, car le problème que vous venez de poser sous

forme de question socratique est un problème auquel je pensais

pendant cette discussion. Quel est l’essentiel de la question ?

L’essentiel c’est : « Qu’est-ce que la démocratie ? » Il faut que

nous rendions bien clair, dans notre rapport, que la démocratie

ne consiste pas seulement en des élections une fois tous les

quatre ou cinq ans. Et que, même des élections nettes, amenant

au pouvoir une majorité qui peut alors faire tout ce qu’elle veut

une fois en place, ce n’est pas la démocratie. Et que la démocra-

tie est un processus constant, que c’est une sorte de mentalité,

de respect de l’autre, de progrès et, quand il y a plusieurs forces

dans un pays, d’équilibre entre ces forces. La démocratie c’est

l’image de la société, telle qu’elle est et telle qu’elle doit conti-
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nuer à être, une société de tolérance et de progrès. La démocra-

tie est donc un exercice continu et quotidien. Ce n’est pas le fait

d’aller au vote, plus ou moins honnête d’ailleurs, une fois pour

toutes, et ensuite de laisser le pouvoir élu, même honnêtement,

faire ce qu’il veut. Ce n’est pas cela la démocratie. La démocratie

est un état d’esprit, un processus constant, de tous les jours. Et

c’est cette idée, je crois, qu’il est important de souligner.

Si j’ai provoqué une discussion aux effets quelque peu destruc-

teurs, je vous prie de m’excuser. Mon intention n’était pas d’intro-

duire des idées radicales, qui pouvaient même être destructrices.

Mais je pense qu’à propos de telles questions et des problèmes

fondamentaux en cause, il convient d’être suffisamment catégo-

rique et c’est dans cette optique que j’ai soulevé la question.

Quant au dilemme intrinsèque auquel la démocratie est

confrontée, je pense que l’on doit prendre conscience du fait

qu’il faut assumer certaines choses. C’est un peu comme l’action

par opposition à la théorie, que l’on peut démontrer. S’agissant

de la démocratie ou du problème du gouvernement, l’action

consisterait à poser la question de savoir s’il existe des valeurs

absolues de portée universelle, ou s’il existe des valeurs que

vous considérez comme telles et dont la destruction provoque-

rait la destruction de la société. Pour adopter, en termes de

valeurs, une attitude résolument réaliste, je ne pense pas que

l’on puisse réellement résoudre ce problème. Peut-être est-ce

une question de détermination philosophique plutôt que de

démonstration scientifique. Mais j’estime qu’il s’agit d’un élé-

ment fondamental auquel nous devons réfléchir.

Cela m’amène au second point que vous venez d’évoquer,

M. Boutros-Ghali, en jouant à l’avocat du diable. Quand on pense

à la démocratie, il faut, à mon avis et comme l’a dit M. Valticos,

analyser davantage ce que l’on entend par ce concept. Or la

démocratie, pour moi, ne consiste pas simplement, comme le

disait le Juge Mbaye, à voter et à déterminer qui est majoritaire.

La question du pluralisme ou, si vous voulez, de la tolérance fait

partie intégrante de la notion, car c’est l’une des valeurs univer-

selles que l’on doit considérer comme absolues quand on réflé-

chit à la question du gouvernement et de la politique. Et, dans ce

contexte, le principe de l’autodétermination, au sens large et

radical, va être un facteur très important.
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Quand je parle d’autodétermination, je ne pense pas

nécessairement à celle qui a suivi la Première Guerre mondiale

ou la Seconde. Je pense à l’autodétermination en termes du droit

d’exercer la liberté fondamentale basée sur le respect de la digni-

té humaine, exprimée par un groupe d’individus dûment identi-

fiable ou même par des individus considérés individuellement.

C’est l’idée centrale qu’il faut avoir à l’esprit quand on réfléchit à

ce problème.

Juste quelques brèves remarques, Monsieur le Président, à pro-

pos des questions que vous avez évoquées au sujet des Tutsi et

des Hutu. Je partage le point de vue de M. Valticos et j’estime,

comme lui, que la notion de démocratie ne concerne pas seule-

ment l’élection, la majorité et la minorité, etc. La démocratie est

une procédure, qui se déroule parfois pendant des générations.

Mais c’est aussi une éducation, une culture politique. Et c’est la

tolérance. Quand la démocratie a pour conséquence une sorte de

génocide — le quatrième de son histoire — et en même temps

une sorte de prétendue revanche historique, où l’on tue les

hommes, les femmes et les enfants, il est évident que cela n’a

rien à voir avec la démocratie.

Mais, en pareil cas, la question qui se pose est celle de la

responsabilité des organisations internationales et de la commu-

nauté internationale ; et même des médias internationaux. Ima-

ginez qu’il y ait au Rwanda des ressources en pétrole compa-

rables à celles du Koweït, croyez-vous que la communauté inter-

nationale se serait abstenue de toute action ?

Pour revenir à votre question : il est évident que l’on ne

peut introduire la démocratie au moyen d’un décret, d’une loi,

par un coup de baguette magique. Il faut des efforts, il faut créer

des conditions favorables, il faut que la société soit prête et pos-

sède les structures adaptées. Sinon, les résultats sont bien

connus. S’il s’agit d’une dictature, en Afrique, mettons, cela

implique plus d’État, plus de corruption, plus de violence et

moins de développement. S’il y a une apparence de démocratie,

cela implique des luttes internes ou ethniques, l’égoïsme d’un

groupe, une corruption et une violence accrues et, là aussi,

moins de développement. Ainsi, il n’est pas facile de sortir de ce

cercle vicieux.
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En donnant cet exemple, je ne voulais pas suggérer que démo-

cratie est synonyme d’élections. Les élections ne sont que la par-

tie visible de l’iceberg. Bien au contraire, je voulais dire que, pour

établir la démocratie dans des sociétés différentes, il faut éviter

d’appliquer la même règle à tous. Or c’est un comportement habi-

tuel. On prétend appliquer telles quelles à l’Afrique les règles qui

régissent les démocraties anciennes, comme le Royaume-Uni ou

la France.

Il y a un autre problème qui requiert lui aussi notre

attention. On demande à un petit pays africain d’évoluer, tout

d’abord, d’un système autoritaire à un système démocratique,

puis d’un parti unique au multipartisme, enfin, d’une économie

plus ou moins planifiée à une économie de marché. On demande

donc quatre ou cinq mutations simultanées à un État qui est

incapable d’y faire face en même temps. C’est ainsi que se pose

le problème des priorités. Par quoi commencer ? Le développe-

ment ? La démocratie ? L’éducation ?

L’objectif est l’établissement de la démocratie mais, dans

certains cas, ce n’est pas possible, du moins au départ, et il faut

remettre à plus tard. La démocratie ne peut être la priorité. Dans

d’autres cas, la démocratie a été l’instrument qui a favorisé la

réconciliation. Ainsi la démocratie a été la dernière étape du pro-

cessus de paix au Mozambique et elle a été la dernière étape du

processus de paix au Salvador. Mais, auparavant, l’on avait pu

obtenir un cessez-le-feu, le désarmement, une trêve, l’intégra-

tion des deux forces armées. Et, finalement, il avait pu y avoir

des élections générales, en vue desquelles les groupes rebelles

s’étaient transformés en parti politique.

C’est pourquoi j’estime que l’un des problèmes, quand on

discute des rapports entre l’économie, le développement et la

démocratie, est celui des priorités à établir. Dès lors qu’il existe des

liens étroits entre démocratie et développement, dès lors, aussi,

que l’on est en droit de prétendre que développement équivaut à

démocratie, il ne peut y avoir de développement sans démocratie.

On ne peut attendre d’un État en pleine transition, un État d’Euro-

pe de l’Est par exemple, qu’il réalise quatre ou cinq mutations à la

fois. Tout est affaire de priorité et je pense que le gouvernement

concerné est le mieux à même de définir ses propres priorités.

Il est fréquent que des erreurs soient commises du fait

des pressions exercées par la communauté internationale ou par
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la Banque mondiale, qui ne laissent pas l’État libre de ses propres

décisions. Je ne citerai que quatre exemples : à la République

démocratique du Congo, une révolution ; au Togo, la déstabilisa-

tion ; au Burundi et au Rwanda la guerre civile et le génocide. Et

tout cela à cause de la pression tendant à l’établissement de la

démocratie et à l’organisation immédiate d’élections. Dans cer-

taines sociétés, il serait sage d’attendre que d’autres étapes aient

été franchies, avant de préconiser la démocratisation qui est,

souvent, la dernière étape.

L’on peut aussi envisager l’hypothèse inverse : que démo-

cratie et développement n’aillent pas de pair. Il faut admettre

que, dans certains cas, la démocratisation constitue, en un sens,

le stade ultime et non le premier et que le pays n’est pas capable

de franchir les différentes étapes en quelques mois, voire en

quelques années. L’Afrique du Sud est un assez bon exemple ;

c’est un pays capable d’évoluer sans heurts vers la démocratie.

Mais ce qui fait la différence, c’est qu’il s’agit d’un pays riche, qui

possède une minorité prospère, ce qui est très important pour la

poursuite du développement économique.

Mes regrets ! J’ai été trop long, d’autant que mon rôle

n’est pas de parler, mais d’écouter. C’est l’ancien professeur qui

a refait surface !

De prime abord, il m’avait semblé très courageux d’aborder

d’emblée un sujet non seulement particulier mais difficile et je

pensais que tôt ou tard nous devrions nous mettre d’accord sur

ce qu’est la démocratie. Je voudrais signaler que l’Union inter-

parlementaire a préparé avec l’UNESCO, au sein d’une commis-

sion de ce genre, une Déclaration sur la démocratie qui a été

adoptée par les représentants de 138 parlements et qui est main-

tenant en cours de distribution. Par suite de l’adoption de cette

Déclaration, on peut estimer qu’il existe un consensus sur le fait

que la démocratie est en effet un phénomène complexe, qui ne

se réduit à aucun élément particulier mais qui est la somme

d’une série d’éléments et qui, surtout, est un état ou une condi-

tion sans cesse perfectionnée, sans cesse perfectible. Ainsi, par

exemple, même dans les pays d’ancienne démocratie, on peut

considérer la démocratie comme inachevée. En effet, de même

qu’au temps des démocraties grecques il y avait des esclaves —

ce qui ne serait plus compréhensible aujourd’hui —, chez nous
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la société n’est pas encore organisée sur un mode pleinement

paritaire et les femmes ne sont pas encore pleinement intégrées

à la démocratie ; il s’agit donc d’une démocratie inachevée.

Vous avez soulevé la question des priorités d’action.

Nous retrouvons là la vieille question : la poule vient-elle avant

l’œuf ou l’œuf avant la poule ? Par quoi devons-nous commen-

cer ? C’est un fait que l’évolution d’une société peut commencer

par le développement, mais démocratie et développement doi-

vent vite aller de pair car, comme je l’ai dit ce matin, une socié-

té ne peut cheminer longtemps à cloche-pied. J’irai jusqu’à dire

que ces deux pieds ne sont pas suffisants pour certains pays qui

ont certainement besoin d’une canne, c’est-à-dire d’une aide

extérieure. Vous avez posé la question de savoir qui est meilleur

juge pour déterminer les priorités. À qui doit-on laisser le soin

de choisir ? Je n’ai pas une confiance absolue dans les classes

dirigeantes qui, ayant le pouvoir, veulent le conserver. Leur ins-

tinct de conservation peut les amener à se limiter à un simple

effort d’ouverture plutôt qu’un changement profond car les diri-

geants savent très bien que la révolution a toujours mangé ses

enfants et ils n’ont pas l’intention de disparaître. Je crains donc

qu’on ne puisse pas toujours leur laisser totalement le choix des

priorités.

Je reviens de Namibie. C’est un pays qui avait et qui a

encore des problèmes extrêmement graves à surmonter. La com-

munauté internationale lui a donné un corset, le corset d’une

démocratie relativement avancée dans ses institutions, et il

semble bien que ce soit une réussite. Par contre, dans beaucoup

de pays, l’introduction d’institutions ou de pratiques démocra-

tiques a provoqué des réactions antidémocratiques. Le phéno-

mène est toujours le même : une classe, une ethnie qui a le pou-

voir accepte relativement mal de le perdre. Que se serait-il passé

en Namibie s’il n’y avait pas eu une aide internationale ? Une

vigilance internationale ? Un effort de persuasion, un devoir ou

un droit d’assistance — quelqu’un disait ici d’influence ? Est-ce

que la minorité — qui avait le pouvoir et qui jouit encore de pri-

vilèges importants par rapport à la majorité politique — aurait

accepté la nouvelle situation ?

Je serais très heureux que ce Panel mette en évidence que

la démocratisation ne pourra progresser véritablement dans le

monde sans que la communauté internationale dans son
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ensemble s’engage à aider ce processus. Mais, arrivés à ce stade,

il nous faut répondre à votre question : Qui peut parler au nom

de la communauté internationale ? Qu’est-elle au juste ? Quelle

est sa légitimité pour le faire ? Peut-être devra-t-elle se réformer

elle-même si elle ne veut pas se borner à dire « faites ce que je

dis, ne faites pas ce que je fais » ?

Je continue en anglais. J’ai été très intéressé par ce que

Mme Inayatullah vient de dire au sujet des événements d’Algérie.

Elle a en effet posé une question grave qui nous interpelle tous.

Un processus électoral était en cours, il y a été mis fin subite-

ment et ses premiers résultats ont été annulés. Personnellement,

je suis extrêmement préoccupé lorsqu’une démocratie se défend

en supprimant la démocratie et davantage encore lorsqu’on a de

bonnes raisons de penser que le régime qui se défend ainsi est

loin d’être démocratique. Il nous faut bien voir que les résultats

de cette élection étaient l’aboutissement de quelque trente

années d’absence de démocratie. Par contre, ce serait sans doute

faire preuve d’un certain angélisme que de penser que le FIS

aurait été balayé aux élections suivantes s’il n’avait pas répondu

aux attentes des citoyens. Comme d’autres l’ont fait ailleurs et

comme ceux auxquels il aurait succédé, il se serait accroché au

pouvoir et il aurait sans doute fallu longtemps avant que le

peuple ne s’en débarrasse.

S’agissant de priorités, j’opterais pour commencer par la

démocratie. Je suis certain qu’une démocratie véritable peut

s’instaurer dans un pays dépourvu de tradition démocratique. Si

elle pénètre le pays suffisamment, alors elle sera en mesure de

se défendre de façon démocratique, c’est-à-dire par des règles et

par des lois ; par la justice et sans recourir à des moyens non

démocratiques.

Juste un mot. Vous parlez de vigilance internationale. Elle

dépend de ce qu’elle va coûter. En Namibie, vous avez un million

d’habitants, donc cela ne coûte pas beaucoup. Mais s’il s’agit de

vigilance internationale à l’égard d’une population de cent mil-

lions d’habitants, cela va coûter cent fois plus, et alors à ce

moment-là il n’y aura pas de vigilance internationale. Il y a donc

un élément qu’il ne faut pas sous-estimer : le coût de cette aide

internationale ou de cette vigilance internationale pour la démo-

cratisation. Donc avant de parler de vigilance internationale,
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pour ne pas parler d’aide internationale, il faut savoir ce qu’elle

va coûter et se demander si la communauté internationale est

prête à payer.

Je me permets de dire que si les États, non pas la communauté

internationale, mais les États, qui ont inondé d’argent certains

régimes très autoritaires d’Afrique, avaient inondé avec les

mêmes sommes les démocraties naissantes, ces démocraties

auraient été renforcées et seraient dans une meilleure position

actuellement. C’est tout ce que je peux regretter.

La vigilance internationale peut être semblable à ce qu’était,

dans la mythologie ancienne, la robe du paon qui avait mille

yeux, c’est-à-dire que l’on peut prévoir une vigilance dans tous

les villages, pour voir que tout se passe bien simplement. On

peut aussi prévoir une vigilance à deux yeux, dans le siège du

pays. Donc la vigilance est aussi une chose qu’on peut limiter à

l’essentiel ou répartir partout, comme pour les élections. Dans

les élections on envoie des observateurs internationaux dans

tous les villages, pour voir s’il n’y a pas de double fond dans les

urnes. Mais il y a aussi une vigilance nécessaire pour que tout

marche. Il faut s’adapter. Mais vous avez parfaitement raison,

c’est une question d’abord de coût énorme et de possibilité pour

la communauté internationale. Et il faut aussi qu’elle soit accep-

tée par le pays ou certaines parties du pays. C’est une des nom-

breuses questions importantes à voir.

J’ai dit ce matin qu’à mon sens il n’y a pas de développement à

long terme sans démocratie. Et je crois qu’il y a ici un consensus

pour réclamer les deux et estimer que développement et démo-

cratie sont intimement liés. Donc cette division dans le temps,

développement d’abord et démocratie ensuite, je n’y crois pas.

Cependant, au sein de la démocratie il faudrait peut-être faire

une distinction : la démocratie c’est évidemment le pouvoir de la

majorité, donc des élections ; c’est l’alternance, qui suppose le

pluralisme politique, la négation du parti unique de droit ou de

fait ; c’est une justice indépendante ; c’est la liberté de la pres-

se ; c’est le respect des minorités ; c’est le respect des droits de

l’homme, d’une manière générale. Alors, dans tout cela, faut-il

commencer nécessairement par tout en même temps, ou bien y
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a-t-il des priorités ? Évidemment il faut se méfier des distinc-

tions inopportunes, qui retarderaient quelque chose d’essentiel.

Deux exemples, si vous le permettez, pour montrer que,

si l’on prend un élément de la démocratie et qu’on l’applique tout

seul, cela peut aboutir à des catastrophes. Prenons les élections

d’Algérie, il y a six ou sept ans. Alors que rien n’était préparé, on

organise des élections et on décide de les interrompre devant

l’énormité du résultat. C’est que le parti qui allait gagner disait,

dans ses déclarations, qu’il s’agissait des premières élections

démocratiques et aussi des dernières, parce que la démocratie

est un péché. Telles étaient les déclarations officielles. Donc,

allaient gagner ceux qui allaient naître de la démocratie pour

l’assassiner immédiatement après. Voici un mauvais exemple, si

l’on ne prend, de la démocratie, que le seul système électoral.

Je prendrai un second exemple, si vous me le permettez,

Monsieur le Président. Une magistrature indépendante est, je le

disais ce matin, une condition fondamentale pour la démocratie.

Que constate-t-on en Égypte ces dernières années ? La justice

égyptienne est l’une des plus indépendantes du monde arabe, en

vertu de traditions vieilles de plus d’un siècle. Du moins est-ce

l’une des justices les plus respectables. Elle vient de rendre un

jugement que je trouve difficilement qualifiable : Nasr Hamed

Abu Zeid, qui est un musulman éclairé, qui s’est permis certaines

idées libérales, a été qualifié d’apostat et des tiers se sont permis

de demander qu’il soit séparé de sa femme au nom de l’aposta-

sie dont il était prétendument coupable. L’État était contre, le

Ministère public était contre cette procédure, le tribunal de pre-

mière instance était contre. Il y a eu appel. La cour d’appel a déci-

dé, primo, que ce monsieur est un apostat, alors que cela ne

relève pas de sa compétence, car il n’y a pas de loi égyptienne

qui définisse l’apostasie ni qui en tire les conséquences. Secun-

do, parce qu’il est apostat, il est divorcé de sa femme, alors que

sa femme est tout à fait d’accord avec lui. Voici donc un couple,

un homme et sa femme, qui vivent heureux, qui sont mariés

légalement, qui veulent rester mariés, et on décide de les sépa-

rer. Et la Cour de cassation, la plus haute juridiction de ce pays

respectable, de cette justice la plus indépendante, qui rejette le

pourvoi, qui estime que c’était bien jugé. Voilà, quand on s’en

tient à l’indépendance de la magistrature, que l’on aboutit à des

catastrophes ! Élections algériennes, Hamed Abu Zeid en Égypte !
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On peut dire que ces éléments, pris isolément, ne sont pas une

priorité pour la démocratie. La démocratie, avec l’un de ces élé-

ments seulement, n’est pas viable. Et c’est pourquoi j’estime que

la culture démocratique est la première priorité. Parce que s’il y

avait eu une culture démocratique bien développée en Algérie, il

n’y aurait pas eu cette menace. Et quant à la justice, les magis-

trats égyptiens, s’ils avaient eu une culture démocratique, n’au-

raient pas jugé de cette manière.

J’ai été très frappée, Monsieur le Président, par l’exemple que

vous nous avez donné à propos du Rwanda, en disant qu’il n’au-

rait pas fallu, dans ce cas-là, imposer la démocratie. Je pense

que, quand nous nous sommes exprimés à propos de la démo-

cratie, nous n’avions pas en tête les cas extrêmes de peuples qui

n’ont jamais connu une élection. Mais il est clair, en effet, que la

démocratie ne se limite pas aux élections. Et pourtant, cela pose

très clairement la question de l’accès à un certain nombre de

biens qui, je crois, peuvent être englobés dans l’expression utili-

sée par M. Charfi : « La culture démocratique » ; à savoir, d’abord,

une justice libre et qui permette de contrôler une élection sans

qu’il soit nécessaire d’avoir recours à des observateurs. À un

moment donné, un État doit pouvoir assurer lui-même la légiti-

mité de ses propres élections. C’est une première chose.

Une deuxième chose, qui est le souci fondamental pour

l’UNESCO, est l’investissement dans l’éducation, dans l’informa-

tion, l’éducation comprise fondamentalement comme l’informa-

tion. Si l’on considère les peuples qui n’ont jamais eu accès à une

élection, on peut constater en même temps que leur niveau d’in-

formation et d’éducation est assez bas. Encore un bien auquel il

faudrait que tous aient accès. On pourrait continuer la liste mais,

s’agissant de culture démocratique, je crois que le partage des

eaux se fait autour de l’accès aux droits de l’homme en général,

c’est-à-dire à ceux que la Déclaration des droits de l’homme énu-

mère comme devant être accessibles à tous. La question des

droits de l’homme prend aujourd’hui, sur la scène internationa-

le, une importance qu’elle n’a probablement jamais eue aupara-

vant. Je crois que cette question se pose aujourd’hui avec inten-

sité et qu’il y a là un élément qui constitue en lui-même une indi-

cation, c’est-à-dire que, même en dehors du cadre d’une élection,

la présence ou l’absence de promotion de l’accès à ces biens
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témoigne soit d’un processus de démocratisation, soit de son

absence.

Avant de lever la séance, je voudrais poser un problème. Quand

on parle de la « culture de la démocratie », il s’agit de quelque

chose de très vague, que les gouvernements n’arrivent pas à cer-

ner. Alors que si vous dites : « Il faut que le juge soit bien payé. »

« Il faut qu’il y ait la liberté de la presse. » « Il faut apprendre aux

gens à lire et à écrire », ce sont des choses précises et tangibles.

Quant à moi, j’ai peur de cette conclusion que je retrouve un peu

partout, à savoir qu’on va trouver une solution au problème de

la démocratie à travers une culture de la démocratie. Car c’est

quelque chose qui n’est pas palpable, qui n’est pas facile à

« vendre », qui n’est pas facile à exposer à l’opinion publique.

Voilà ce que je voulais vous dire comme conclusion. J’ai peur de

ces formules « culture de la démocratie », « culture de la paix ».

Elles ne correspondent pas, dans l’esprit des gens, à quelque

chose de précis. Alors que si, en parlant de « culture de la paix »,

vous dites « désarmement », « zone neutre », « accord de cessez-

le-feu », « retrait des troupes de vingt kilomètres », ce sont des

choses précises, pour lesquelles vous obtiendrez ce qui est

essentiel aujourd’hui, avec les nouvelles modalités de l’informa-

tion. Vous obtiendrez l’appui de l’opinion publique, parce que

c’est tangible, parce que c’est clair. Mais quand vous leur dites

« culture de la paix », « culture de la démocratie », cela reste très

vague.

[début de la séance suivante]

Dans l’espoir de mieux centrer les discussions, j’ai distribué une

liste de questions. La première question porte sur un thème qui

a retenu l’attention de nombre d’auteurs : « Peut-il y avoir une

démocratie internationale ? » En d’autres termes, la démocratie

est une réalité au plan interne, mais peut-il y avoir une véritable

démocratie internationale ? Quelles sont les conséquences des

mondialisations — car les modalités de la mondialisation sont

multiples — sur la démocratie interne ?

Et à nouveau cette question : « Quel peut être l’avenir 

de la démocratie au plan interne, alors que certaines des plus

puissantes forces sociopolitiques transcendent les frontières de

l’État-nation ? » Autrement dit, l’État-nation et la démocratie
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interne ont de moins en moins de pouvoir, sont de moins en

moins capables de contrôler ces forces nouvelles, ces nouveaux

pouvoirs économico-socioculturels.

Et enfin, comment se fait-il que l’accroissement du

nombre d’États démocratiques n’aille pas de pair avec des rela-

tions plus démocratiques entre États ?

Comment expliquer cette réticence des démocraties,

lorsqu’il s’agit d’étendre leur mode de gouvernement aux rela-

tions inter-étatiques ?

La démocratie favorise-t-elle la paix ? Les guerres entre

démocraties sont rares ? Quelle est la conséquence, pour les

États démocratiques, de l’existence, dans la société internationa-

le, d’États non démocratiques ? Dans un autre ordre d’idées, quel

comportement une démocratie doit-elle adopter à l’égard d’un

parti qui n’est pas démocratique et dont le but est d’abolir la

démocratie ? Quelle attitude un État démocratique doit-il adop-

ter envers des États non démocratiques ?

Ces questions, qui ne sont pas exhaustives, n’ont d’autre

but que de favoriser la discussion. Qu’il me soit permis de com-

mencer, en rappelant qu’il existe une école de pensée selon

laquelle il ne peut y avoir de démocratie qu’entre individus, et

non pas entre États. Pour certains auteurs, donc, l’ensemble du

débat sur la démocratie inter-étatique ou internationale n’a

aucun sens.

À mon avis, toutefois, il importe de savoir quelles sont

les conséquences des nouvelles mondialisations pour la démo-

cratie et le développement économique et de comprendre quels

nouveaux rapports il y a entre démocratie et développement,

dans le cadre de la mondialisation. Ce n’est pas un domaine

entièrement nouveau, puisqu’à l’occasion du 50e anniversaire de

l’Organisation, l’Assemblée spéciale de l’ONU a débattu de la

démocratisation des Nations unies et qu’à cette occasion la majo-

rité des chefs d’État et de gouvernement ont souligné l’impor-

tance de cette démocratisation. Ainsi, il y a une sorte de consen-

sus à propos de l’ONU pour considérer qu’elle n’est pas démo-

cratique et que des modifications fondamentales s’imposent

pour introduire ce que l’on peut considérer comme un minimum

de démocratie.

Il s’agit là d’un domaine nouveau, celui des relations

internationales. Les règles démocratiques ne s’y appliquent pas

109



automatiquement. Le concept lui-même peut s’avérer différent et

présenter des caractéristiques qui n’existent pas dans la démo-

cratie interne.

En bref, il s’agit de démocratiser la mondialisation avant

que la mondialisation ne dénature la démocratie.

Je vous remercie d’avoir posé, par ces mots d’introduction, des

problèmes qui sont, dans le bon sens du terme, assez provoca-

teurs, et qui nous amènent à examiner sous plusieurs angles ce

que nous avons à voir aujourd’hui. Nous avons aussi ce ques-

tionnaire qui est lui-même très intéressant. Le seul reproche que

j’aurais à lui faire, c’est qu’il l’est peut-être un peu trop, c’est-à-

dire que, dans la courte période que nous avons pour nous

réunir, nous pourrions consacrer une journée à chaque question.

Enfin, il faut commencer et nous verrons bien. Chacun peut choi-

sir l’une ou l’autre question, ce qui permettra des dialogues croi-

sés, en quelque sorte.

Ce que je peux dire en ce moment, sur la base de vos

propres propos, et pour dire un mot sur chaque question, c’est

que, naturellement, la structure des Nations unies — tout le

monde semble l’admettre — est maintenant terriblement dépas-

sée. Elle correspond à l’immédiat après-guerre et, en un demi-

siècle, les conditions ont changé. Mais quand on voit la manière

dont on entend modifier cette structure, on constate que cela ne

va pas dans le sens de la démocratie. Il s’agit plutôt d’augmenter

le nombre des États qui appartiennent à la classe de luxe. Je le

dis clairement. Au fond, ce n’est pas directement notre problème

mais, dans ce cadre, on ne peut s’abstenir de le soulever.

La notion de démocratie entre États et la notion de démo-

cratie entre individus sont tout de même très différentes. Parce

que, si la notion de la démocratie est basée sur des êtres

humains, les États sont composés d’un nombre très différent

d’êtres humains. Alors, faut-il attribuer des coefficients aux États

selon leur population, selon leurs moyens ? Ce sont des pro-

blèmes graves, qui appelleraient une discussion sur l’avenir des

Nations unies, comme il y en a déjà tant. L’avenir des Nations

unies ne peut être, à mon sens, comme beaucoup l’entendent,

d’augmenter le nombre d’États membres permanents du Conseil

de sécurité, détenteurs du droit de veto. Cela correspond aux

ambitions nationales des États ou des régions considérées, mais
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ce n’est pas la démocratie que d’être un peu plus nombreux à

appartenir au club des puissants.

La question qu’il me semble quand même utile d’évoquer

— et j’en dirai quelques mots si vous le permettez, Monsieur le

Président —, c’est celle de la fameuse globalisation ou mondiali-

sation. Quel que soit son nom, la chose est bien connue. Je crois

que c’est un problème très important, pour l’avenir des pays

pauvres surtout, et des gens pauvres où qu’ils soient. Or la

démocratie telle que nous l’entendons n’est pas seulement une

démocratie politique, c’est aussi une démocratie sociale. Et évi-

demment, en matière de mondialisation — si je puis à nouveau

revenir vers mes lointains ancêtres —, c’est comme la langue 

d’Ésope, il y a du meilleur et du pire selon la manière dont on la

conçoit et dont on l’applique. Mais en fait, à quoi va-t-elle abou-

tir ? Elle aboutit à ce qu’il y ait moins d’État, à ce que les États

soient dépassés par les courants internationaux et à ce que cette

libéralisation extrême des échanges qu’elle prône, qui est favo-

rable notamment au commerce international, impose surtout les

lois du marché mondial et de la concurrence. Or les besoins des

pays en développement, notamment, et plus généralement des

pays les moins bien munis pour ne pas dire les plus démunis,

appelleraient l’adoption de mesures à l’intérieur de l’État. Sans

aller jusqu’à l’État-providence, ce devrait être un État à la fois

social et démocratique, qui bénéficierait d’une aide substantielle

de la communauté internationale. À partir du moment où l’on a

moins d’État et où seules les forces économiques dirigent un

monde pratiquement sans frontières, sans contrôle, sans assis-

tance aux États et aux individus, on va vers une paupérisation

accrue des pauvres et un enrichissement croissant des riches.

Cela pour caricaturer un peu, mais telle serait la tendance.

Un professeur a écrit récemment, dans une revue juri-

dique française, que l’idée d’une communauté internationale

solidaire disparaîtrait sous l’idée de mondialisation, au profit

d’une économie de marché. C’est bien la direction et c’est le dan-

ger, si des mesures d’atténuation ne sont pas prises. Au sujet du

problème de la mondialisation, je pense que nous devons men-

tionner l’évidente nécessité de préserver ces mesures, pour per-

mettre un développement économique équitable dans le monde

ainsi que le développement social international qui a été lancé

au Sommet de Copenhague.
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C’est donc sous cette réserve qu’il faudrait poursuivre la

discussion du problème de la mondialisation, en tenant compte

des mesures d’atténuation au profit des pays qui ne seront pas

dans le mouvement, qui seront laissés de côté, au bord de la

route mondiale, de la route du développement économique. Il

faudrait corriger tout cela. Il ne faudrait pas moins d’État, mais

il faudrait peut-être plus de mesures de sauvegarde économique

au plan international et aussi — mais c’est une autre question —

à l’intérieur même des pays. Je vous prie d’excuser, Monsieur le

Président, cette introduction un peu longue, mais c’est une ques-

tion qui me tient à cœur.

Monsieur le Président, à ce stade de la discussion, j’ai très peu

de choses à dire, après vous avoir remercié d’avoir introduit le

sujet en attirant notre attention sur un certain nombre de points,

qui me paraissent essentiels. S’agissant d’un État, la conception

et la réalisation de la démocratie sont dans l’ordre normal des

choses. Mais s’agissant des relations internationales, je me

demande si la démocratie est réalisable. Je me demande même si

elle est concevable. Si l’on se réfère à ce qui existe en fait, je ne

crois pas que l’on puisse dire qu’il y a véritablement démocratie

dans les relations internationales. Ce qui prime dans ces rela-

tions, c’est le pouvoir, sur le plan économique d’abord, et ensui-

te, comme une conséquence, sur le plan politique. Et cela, on

l’observe qu’il s’agisse de la communauté internationale ou des

organisations régionales. La voix d’un État vaut ce que vaut son

poids économique, politique et militaire. Je crois qu’il n’est pas

nécessaire de citer des exemples pour arriver à cette conclusion.

D’un autre côté, il ne semble pas, aujourd’hui, que l’éga-

lité souveraine, qui n’est pas contestée sur le plan théorique, ait

une véritable signification dans la réalité. C’est davantage un

mythe qu’autre chose. La liberté des États est très relative. Moins

un État est économiquement et militairement fort, moins il

compte sur le plan international et moins son influence dans les

décisions communes est significative.

Il est, par ailleurs, regrettable de constater qu’aujourd’hui

on ne peut même pas dire que la société internationale favorise

la démocratie. Observons ce qui se passe depuis le démantèle-

ment de l’Union soviétique : si un État est dirigé par un despote,

l’essentiel est que ce despote plaise à l’État fort qui contrôle la
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région où se trouve l’État dirigé par ce despote. En regardant vers

l’Afrique, on peut citer des exemples. Un pays est dirigé par un

despote : on le protège parce que ce despote est un ami des puis-

sants qui contrôlent la région. Un pays est dirigé par un demi-

despote : il est renversé au nom de la démocratie, parce qu’il ne

compte pas parmi les amis de l’État ou des États qui contrôlent la

région. Pour ma part, je suis persuadé que la société internatio-

nale aujourd’hui, telle qu’elle est, ne favorise pas la démocratie.

Regardez ce qui se passe, par exemple, en matière d’embargo —

et là j’en appellerai à mon ami, le Professeur Bennouna, qui

connaît parfaitement ce problème. Regardez aussi, plus générale-

ment, ce qui se passe au nom des droits fondamentaux de l’hom-

me. On sanctionne plus ou moins un pays sous le prétexte du

non-respect des droits de l’homme, alors qu’on en favorise un

autre, où il n’y a aucun respect des droits fondamentaux de

l’homme. Je me demande si tout cela n’est pas le résultat de la

structure actuelle de la communauté internationale.

Je n’ai jamais été ni communiste ni même communisant,

mais je pense qu’il y a un principe qui est valable à l’intérieur de

l’État et dans la société internationale, c’est que le pouvoir doit

s’opposer au pouvoir. Dès qu’il y a unicité de pouvoir entre des

mains uniques, il y a toujours dérapage et abus. Du temps où il

y avait le bloc de l’Est et le bloc de l’Ouest, les faibles étaient

mieux protégés qu’ils ne le sont aujourd’hui. Aujourd’hui, tout

dépend de leurs amitiés et de leurs relations avec ceux qui, en

réalité, gouvernent le monde. Alors je dis, pour ma part, non seu-

lement que la société internationale n’est pas démocratique,

mais qu’elle ne favorise pas la démocratie, dans le vrai sens du

mot, puisqu’elle ne reconnaît pas, dans les faits, la liberté des

États. Si vous êtes Sénégalais, vous ne pouvez pas faire ce que

vous voulez. Le Sénégal, dans la société d’aujourd’hui, ne peut

pas mener ses affaires comme il l’entend. Mais je crois, par

contre, que la mondialisation favorise le développement. À tel

point d’ailleurs que ceux qui prônent des doctrines sectaires

sont généralement contre la mondialisation. Je suis persuadé

qu’elle aide les pays à devenir plus développés.

Une dernière remarque que je voudrais faire, c’est que

nous n’avons pas encore atteint le stade de la « société interna-

tionale ». Nous sommes aujourd’hui au niveau de la communauté

internationale, mais en même temps nous assistons à une régio-

113



nalisation croissante. Et je me demande si le monde ne va pas plu-

tôt vers cela. Je me demande si, pendant une très longue période,

nous ne risquons pas de connaître un phénomène de régionalisa-

tion plutôt qu’une évolution vers la société internationale.

Puisque la liste des questions que vous nous avez remise couvre

un domaine très étendu, je doute que nous puissions débattre de

tous les problèmes qui y sont mentionnés, mais je vais essayer

de me concentrer sur deux questions d’importance majeure,

dans lesquelles je pense que, d’une manière ou d’une autre, les

autres questions pourront être incluses. L’une concerne la démo-

cratie internationale. L’autre concerne les conséquences de la

mondialisation.

Tout d’abord, le premier problème est de savoir si la

démocratie est possible au niveau international. Je dirais qu’à

long terme la démocratie dans un contexte international repré-

sente l’avenir et aussi ce à quoi aspire la communauté mondiale,

en tant que communauté. Cela étant dit, toutefois, l’état de déve-

loppement de la communauté mondiale est tel, à l’heure actuel-

le, que même si on l’appelle « communauté », elle correspond

encore fondamentalement à ce que l’on décrit normalement

comme une communauté « inter-nationale » c’est-à-dire une

communauté composée d’États plutôt que de peuples — alors

même que nombre d’éléments justifieraient que l’on qualifie de

« communauté » la société où nous vivons.

La principale différence entre le cadre interne et interna-

tional est la suivante : au plan interne, quand on affirme que tous

les hommes naissent égaux, ce n’est pas seulement une déclaration

de principe, c’est aussi devenu la réalité des relations sociales. Or,

au niveau international malheureusement, tous les États ne nais-

sent pas égaux. Dans le contexte d’une démocratie interne, les

États souverains diffèrent des individus, non seulement en raison

des différences de superficie, de population, de pouvoir écono-

mique et militaire, etc., mais aussi parce que les États sont des

entités abstraites, qui deviennent réalité dans la conduite des rela-

tions internationales. Sauf et jusqu’à ce que l’on  se situe au niveau

des individus, au niveau des gens qui sont directement concernés,

il n’est pas possible de parler de pratique de la démocratie dans les

relations internationales au sens véritable du terme. Le mot clé à

cet égard est peut-être le rôle du pouvoir dans la communauté
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internationale. Le problème de la démocratie au niveau internatio-

nal est étroitement lié à la question de la centralisation du pouvoir

en matière de bonne « gouvernance » du monde. Je n’ai pas dit

« gouvernement mondial » car il pourrait y avoir confusion à pro-

pos de la façon d’organiser le système de gouvernement au niveau

international. Tout en écartant la question de savoir si un gouver-

nement mondial pourra être établi de façon analogue au gouver-

nement central d’un pays donné, j’estime qu’il faudrait, pour le

moins, une plus grande concentration du pouvoir, ce qui ne se

réfère pas nécessairement à l’appropriation du pouvoir des États

souverains, mais plutôt à la coordination du pouvoir parmi les

États souverains afin de renforcer l’autorité du gouvernement

mondial au plan de la communauté internationale.

À ce sujet, certains ont évoqué le Conseil de sécurité des

Nations unies. Il existe, à l’évidence, une tendance qui vise à

accroître la légitimité de l’action du Conseil de sécurité. Démo-

cratiser sa procédure serait évidemment une façon de traiter ce

problème. Mais lorsque l’on parle de démocratisation dans un

cadre international, s’agit-il d’introduire davantage d’égalité en

prenant pour base la souveraineté des États ? Ou s’agit-il d’un pro-

cessus de démocratisation de toute la communauté mondiale ?

Tel est le premier problème, qui à mon avis sera certainement

abordé quand nous parlerons de démocratie dans la communau-

té internationale.

Le second problème relatif à la question de la démocra-

tie dans la communauté internationale concerne les modalités

d’exercice du pouvoir en vue d’atteindre, et de promouvoir, deux

des objectifs de la communauté internationale : le maintien de

l’ordre public dans la communauté internationale afin d’assurer

la sécurité et le bien-être du monde entier. Pour ce faire, l’effica-

cité du gouvernement sera un facteur très important, peut-être

même crucial. En conséquence, le processus de démocratisation,

par analogie avec les démocraties internes, ne sera peut-être pas

le moyen d’obtenir une plus grande efficacité. Ainsi, c’est à ce

problème de la légitimité, de l’efficacité et de l’équilibre entre ces

deux facteurs que l’on sera confronté dans l’avenir immédiat, à

moins que l’on puisse atteindre une ère  nouvelle qui pourrait

résulter de l’avènement d’un véritable gouvernement mondial.

Ainsi, pour le moment, je ne prétends pas qu’une démo-

cratisation accrue des relations internationales soit impossible,
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mais j’estime qu’il faut préciser clairement ce que l’on entend

par démocratisation dans le processus international. Envisage-

t-on ce problème dans un contexte d’États souverains ou d’une

communauté mondiale qui consiste en des êtres humains ?

La seconde question est celle-ci : va-t-on tendre vers un

ordre public plus efficace, ou va-t-on considérer la « démocrati-

sation » comme un principe absolu qu’il faut promouvoir, fût-ce

au détriment de la promotion d’un ordre public mondial, conçu

de façon réaliste ? Il importe de résoudre ce problème.

Ma seconde remarque porte sur les conséquences de la

mondialisation. La mondialisation est une réalité et, que cela

plaise ou non, elle va se réaliser. En tout cas, c’est le reflet de l’in-

terdépendance accrue générée par les activités humaines, sur le

plan social, ce qui fait que l’on ne peut vraiment pas éviter ce

processus de mondialisation. Il n’y a pas de mal à cela. Ce à quoi

il faut être attentif, c’est de savoir si l’on pourra créer une situa-

tion dans laquelle la mondialisation n’entraînera pas nécessaire-

ment la marginalisation de certaines parties du monde. Ce sont

deux notions distinctes, qui ne sont pas nécessairement liées.

Mais, pour les conjuguer harmonieusement, c’est-à-dire pour

qu’il puisse y avoir progrès de la mondialisation sans marginali-

sation, il faut recourir à une certaine dose d’interventionnisme.

En effet, si l’on adopte une attitude de « laissez-faire » vis-à-vis

de la mondialisation, très répandue dans les relations interna-

tionales, le résultat le plus probable sera un monde plus proche

de ce qu’était l’Angleterre pendant la Révolution industrielle :

dans cette société aux dimensions plus réduites, l’industrialisa-

tion avait tendance à provoquer la marginalisation de certaines

catégories sociales défavorisées. À mon avis, c’est inévitable

dans la société internationale à moins que l’on ne tente d’inter-

venir dans le processus de mondialisation en appliquant, d’une

façon ou d’une autre, à l’échelon mondial, des mesures de poli-

tique sociale.

Ce qui est immédiatement accessible, pour ce faire, et ce

que l’on devrait favoriser, relève du développement social dans

tous les pays ou parmi tous les peuples concernés. En même

temps, je pense qu’il ne suffirait peut-être pas de s’en remettre

au volontarisme des États souverains, au niveau régional ou

local. Peut-être une intervention de caractère global serait-elle

nécessaire pour créer une situation dans laquelle la mondialisa-
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tion n’entraînerait pas la marginalisation de certains secteurs de

la communauté internationale. Voici ce que je voulais dire, à ce

stade de la discussion.

J’avais pensé aborder les questions que vous avez soulevées à

propos de la démocratie et de la paix, par cette interrogation : les

relations entre démocraties sont-elles plus pacifiques ? Et ce en

recherchant toutes les implications. J’espère que nous y revien-

drons car il y a des choses importantes à dire, non seulement au

sujet des relations entre démocraties, mais aussi à propos de

certaines autres influences, dans le domaine de l’économie inter-

nationale et de la politique internationale, qui renforcent et

confortent les relations pacifiques entre démocraties.

L’Ambassadeur Owada nous a entraînés assez loin dans la

discussion relative à la démocratie internationale. Je voudrais lui

répondre et, dans une large mesure, m’associer à ses propos très

prudents mais très perspicaces. Je vais peut-être avoir à para-

phraser, voire à répéter ce qu’il a dit.

Les différences entre les relations internationales et les

relations à l’intérieur d’un pays, d’un pays démocratique par

exemple, sont évidentes. Dans un pays démocratique il y a un

État, qui est efficace en ce que, notamment, il est capable de

maintenir la paix intérieure. Par contre — et nous le savons tous

depuis toujours — les relations internationales sont, fondamen-

talement, en état d’anarchie, ce qui ne signifie pas le chaos mais

plutôt, pour revenir aux racines grecques de ce terme, le fait

qu’elles sont dépourvues d’un maître, dépourvues d’une règle

suprême. C’est la première différence, par rapport à l’État.

La seconde différence résulte en partie de cette situation

anarchique et contribue assurément à la renforcer. C’est qu’il

existe entre les États d’immenses différences du point de vue de

la puissance militaire, de l’influence, des richesses et de la cul-

ture. C’est l’évidence, connue de tous, et je n’innove en rien en le

disant. Mais je pense qu’il importe de noter que cette extrême

disparité entre le pouvoir militaire le plus puissant et celui qui

est le moins efficace, entre celui qui exerce le plus d’influence et

celui qui en a le moins, entre le plus riche et le plus pauvre et

certainement entre tant de cultures différentes à travers le globe,

est infiniment plus profonde que tout ce qui peut exister à l’in-

térieur d’un même pays. Et c’est pour cela, précisément, que les
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malentendus se multiplient et qu’il est particulièrement impro-

bable que ceux qui se trouvent jouir ainsi de privilèges acceptent

facilement d’y renoncer au profit de ceux qui en sont dépourvus.

Le problème est donc de faire fonctionner un système qui ne

repose pas sur une culture commune ; et où fait défaut, contrai-

rement à ce qui se produit à l’intérieur d’un État, la volonté

expresse ou tacite d’atténuer, pour le moins, les différences de

richesse et de pouvoir lorsqu’il s’agit de gérer les conflits et les

relations entre groupes culturels différents.

Dans le cadre des pays, des États, les différences sont

moins grandes qu’au plan mondial. On a plus d’expérience de la

gestion de ces problèmes et on s’attend davantage à y parvenir.

De plus, ce sont des mécanismes gouvernementaux communs

qui assurent cette gestion et qui, en démocratie, ont recours à

des procédés de solution pacifique des conflits. À cause de la

diversité internationale bien plus vaste, il est extrêmement diffi-

cile d’imaginer que se réalise, au sein des organisations interna-

tionales, une démocratisation fondée sur un système de scrutin

majoritaire.

Pourquoi est-il improbable que la démocratie ou la démo-

cratisation des relations internationales puisse dépendre beau-

coup plus directement d’un scrutin majoritaire ? Tout d’abord,

bien entendu, ce sont les États qui sont membres de l’ONU, en

dépit des formules solennelles du Préambule qui se réfèrent aux

peuples. Et la disparité, l’inégalité entre les États concernent non

seulement les ressources et la richesse mais aussi la population.

Autrement dit, il est très difficile d’imaginer qu’il puisse y avoir

aux Nations unies, à propos de nombreuses questions impor-

tantes, un système de scrutin majoritaire, précisément en raison

des différences de poids et d’étendue des États et aussi — pour

parler sans détour — des demandes qui pourraient être faites par

une majorité de petits États qui, tous réunis, ne représentent

qu’une petite fraction de la population mondiale.

Le second problème est celui des procédures de prise

de décision, qui diffèrent selon les organisations internatio-

nales et en particulier dans les divers organes des Nations

unies. Le Conseil de sécurité, qui a le pouvoir de recourir à la

force militaire ou d’appliquer des sanctions économiques, est

le moins démocratique de tous les organes de l’ONU. Que cela

nous plaise ou pas, le fait est que cet organe, doté d’un pou-
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voir effectif, est moins démocratique que les autres ; et ce

n’est pas l’effet d’une coïncidence. Les modalités de vote au

Conseil de sécurité sont bien connues. Les décisions y sont

prises à la majorité qualifiée et, en ce sens, c’est un organe

démocratique. Mais, en même temps, ce caractère démocra-

tique est étrangement limité.

De tous les organes principaux de l’ONU, l’Assemblée

générale est, bien entendu, le plus démocratique. Par contre, elle

a le moins de pouvoirs et le moins de possibilités de faire res-

pecter ses décisions, ce qui, à mon avis, n’est pas une coïnci-

dence. En conséquence, si l’on souhaite que l’ONU devienne plus

efficace, plus apte à prendre des décisions sur des questions

importantes et à le faire rapidement et efficacement, à parvenir

à des décisions et à en assurer la mise en œuvre, ce qui me frap-

pe c’est que considérer le scrutin majoritaire comme l’une des

clés de la démocratie, c’est susciter de faux espoirs.

Il a été dit hier très clairement — et je pense que nous

avons été tous d’accord — qu’au plan interne la démocratie n’est

pas liée au seul fait de voter. Elle concerne aussi nombre d’autres

domaines. Elle implique que l’on s’engage à adhérer à des insti-

tutions capables de faciliter la solution pacifique des conflits.

Elle implique que l’on accepte la transparence et l’ouverture, que

l’on participe à la société civile, c’est-à-dire à des organisations

indépendantes non étatiques. Elle implique que l’on s’engage à

pratiquer la tolérance et le pluralisme en matière culturelle et à

préserver l’autonomie culturelle des divers groupes. Il me

semble que l’on peut évoquer tous ces éléments — transparence,

solution pacifique des différends, société civile, promotion et

non pas seulement acceptation de la diversité culturelle — sans

y voir une utopie totalement futuriste ; mais ce n’est pas non

plus la base actuelle de la démocratisation du système interna-

tional. Cela n’étant dit qu’à titre de provocation !

J’ai les mêmes doutes que les autres collègues qui sont interve-

nus au sujet de la grande ambiguïté du terme démocratie au

niveau international. Il est vrai qu’on l’a employé — surtout la

démocratisation des relations internationales — dans le cadre

des relations Nord-Sud. J’ai participé comme d’autres à ce mou-

vement qu’on a appelé le droit au développement, le nouvel

ordre économique international. Tout cela est loin, malheureu-
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sement. C’était l’après-décolonisation, avec le grand fossé qui

s’approfondissait entre les pauvres et les riches, entre les riches

et les pauvres, entre les « have » et les « have not » ; entre ceux,

les dominants, qui avaient colonisé et soumis le monde, et les

autres, les damnés de la terre ; entre ceux qui avaient pris le

train de la révolution industrielle et les autres. Tout cela est un

peu dépassé aujourd’hui, en tant que situation, bien entendu.

Nous sommes aujourd’hui dans une autre révolution, la

révolution post-industrielle. Des technologies de l’information et

des communications nous ont amenés à ce qu’on a appelé la

mondialisation et j’adhère tout à fait à ce qu’a dit M. Owada tout

à l’heure. La mondialisation n’est pas une affaire normative,

qu’on l’accepte ou qu’on ne l’accepte pas. Le problème n’est pas

là. Il y a ceux qui vont encore une fois prendre le train de cette

troisième révolution et ceux qui ne vont pas le prendre. C’est

tout. Alors il faut savoir si l’on peut s’organiser pour être à bord

du train ou si l’on veut rester en gare. La question est là aujour-

d’hui. Il ne s’agit pas de savoir si c’est bon ou si c’est mauvais, ce

n’est pas une affaire de morale. La mondialisation est déjà là

pour différentes raisons, qu’il n’est pas utile de rappeler.

Je crois que les pays en voie de développement (je n’ose

plus employer ce terme : disons les pays défavorisés), dont cer-

tains risquent d’être marginalisés — ce qui est le cas notamment

de l’Afrique, qui a le plus souffert —, ces pays devraient effecti-

vement voir quels sont les avantages à tirer de la mondialisation.

Il est certain qu’aujourd’hui, les facilités de communication par-

tout dans le monde, à partir des phénomènes d’Internet, etc.,

peuvent permettre à certains pays défavorisés de franchir des

pas et donc de gagner des étapes. Moi je suis plutôt aujourd’hui

de ceux qui voient cela dans un sens positif. Le monde se parta-

ge entre ceux qui vont dans le sens de la mondialisation et ceux

qui résistent, parce que la mondialisation a créé un phénomène

en retour, qui est le repli sur soi, la résistance de groupes sur

une base culturelle, identitaire ou religieuse. Résistance de

groupes qui, parce qu’ils risquent d’être marginalisés, ne se

replient pas, comme au temps du marxisme, sur la lutte des

classes. Ils se replient sur des identités culturelles, ethniques,

etc. Personnellement, je crois que c’est très dangereux. Je suis

plutôt pour l’ouverture, qui va dans le sens de la démocratisa-

tion des relations internationales. C’est mon premier point.
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Le deuxième point, qui a été pertinemment souligné tout

à l’heure par le Juge Mbaye, suivi par d’autres orateurs, est celui

de savoir ce que l’on entend par démocratisation. L’un des

aspects à retenir à propos de la démocratisation au niveau inter-

national, c’est la question des « checks and balances », c’est-à-

dire des contrepoids. Effectivement — et Montesquieu déjà l’a

souligné — seul le pouvoir arrête le pouvoir. La séparation des

pouvoirs est un élément de la démocratie. Lorsque tous les pou-

voirs sont concentrés entre les mêmes mains, celui qui a le pou-

voir a automatiquement tendance à en abuser. Cela fait partie de

la nature humaine. Et donc il faut qu’il y ait des contre-pouvoirs,

aussi bien dans les sociétés internes que dans la société interna-

tionale. C’est là qu’est le lien. Je crois que le contre-pouvoir, le

syndicalisme, les partis, les structures organisées, etc., sont des

choses extrêmement positives pour la démocratie. L’année 1990

a marqué l’effondrement du communisme, trop brutal à mon

sens. J’aurais voulu, de la part de M. Gorbatchev, un atterrissage

en douceur et non pas cette chute brutale qui nous a secoués,

nous en tout cas, dans les pays du Sud. Évidemment, de cette

brutalité, de cet effondrement, est né un système qui, aujour-

d’hui, n’est pas pluraliste au niveau international. C’est un sys-

tème qui, provisoirement, je crois, très provisoirement, est hégé-

monique. Ce système hégémonique, évidemment, manque de

démocratie. C’est manifeste au niveau international. Il n’y a pas

de « checks and balances », en tout cas dans la décennie qui est

en train de se terminer. Il n’est pas nécessaire d’épiloguer. Les

concertations, les consultations et autres, l’on sait très bien que

cela s’est réduit à des rapports entre cinq, entre trois, puis entre

deux protagonistes. Puis il n’en est resté qu’un. Cela rappelle la

fameuse phrase : « Quinze contre, un pour, les pour l’empor-

tent. » « Les pour l’emportent »… C’est un peu la situation où

nous sommes aujourd’hui.

Certains disent qu’il faut des contrepoids — et je crois

que nous, les pays du Sud, sommes de ceux-là. L’essentiel, c’est

de ne pas en rester aux vœux pieux, comme le disait M. Mbaye

tout à l’heure. Le seul contrepoids possible aujourd’hui c’est la

régionalisation. Je crois qu’il ne faut pas non plus se leurrer à ce

sujet. Les Européens ont entrepris cette longue marche, ils vont

de plus en plus vers la régionalisation ; il est certain que d’autres

peuples l’ont entreprise, en Asie également. L’Afrique est en
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retard de ce point de vue. Je crois que, sans régionalisation — il

ne faut pas rêver —, la démocratisation restera très lointaine,

avec de petites entités, très faibles et qui ne représentent pas

grand-chose.

Le deuxième point à souligner, au niveau international,

c’est le problème de la représentation des peuples. Je ne partage

pas du tout l’avis du Professeur Russett — ce n’est peut-être pas

celui d’un juriste — à propos du caractère anarchique des rela-

tions internationales. Je crois que c’est un peu trop dire. Il est

vrai que cela ressemble un peu au système des tribus, mais il y

a quand même eu, depuis, une certaine évolution. Et je crois que

le système normatif international d’aujourd’hui est plus déve-

loppé qu’un système d’anarchie. Mais il se trouve que les

peuples, effectivement, n’ont pas de voix. Si on entend par

démocratie un système basé sur le principe « un État, une voix »,

évidemment cela n’a pas de sens. C’est décoratif au niveau de

l’Assemblée générale, mais cela aura de moins en moins de sens,

avec les micro-États qui se multiplient. Si on entend, par contre,

par la démocratie la prise en compte des peuples au niveau inter-

national, cela a davantage de sens. C’est ce que les Européens ont

fait en créant un Parlement européen. Alors, aujourd’hui, il y a

quelques balbutiements au niveau de la représentation de cer-

taines associations des droits de l’homme au niveau internatio-

nal, à côté de la Commission des droits de l’homme et des ONG,

qui ont un certain statut auprès du Conseil économique et social.

Il y a quelques balbutiements de « démocratie » où les peuples,

les voix des peuples apparaissent. Malheureusement, cela

manque encore de manière assez dramatique. Mais lorsqu’on dit

que les voix des peuples devraient être entendues, reste le pro-

blème de savoir comment sont représentés ces peuples au niveau

mondial. Et c’est là qu’apparaît la relation entre démocratie au

niveau interne et au niveau international. Est-ce que les États

vont encore toujours désigner les représentants des peuples ou

y aura-t-il une représentation séparée, et comment ? Il y a un

organisme international, que M. Valticos connaît bien, qui fait

apparaître les syndicats : c’est l’Organisation internationale du

travail (OIT). Depuis son origine, l’OIT comporte cette triple

représentation — les gouvernements, les patrons et les syndicats

— qui est extrêmement intéressante et qui, je crois, a donné de

bons résultats. C’est un des manques que l’on constate.
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Enfin, Monsieur le Président, je crois, pour participer

modestement à cette réflexion, qu’il reste un dernier point : le

problème de l’individu au niveau international. Il est bien enten-

du que le point de départ de ce qu’on appelle la démocratie a été

une certaine affirmation des droits des individus qui naissent

libres et égaux — c’est la célèbre Déclaration française des droits

de l’homme, qui va aboutir à la Déclaration universelle, notam-

ment. Les individus naissent égaux, ils restent et demeurent

égaux… Il est évident que cette affirmation s’est tout de suite

révélée très fausse, parce que, d’abord, ils ne naissent pas égaux

— c’est certain — et ensuite ils ne demeurent pas égaux. Alors,

effectivement, je rejoins ce que vous avez dit tout à l’heure :

lorsqu’on possède un passeport marocain ou un passeport séné-

galais ou un passeport français ou un passeport japonais ou un

passeport américain, on est traité différemment. Chacun traîne

derrière soi ce qu’est son État, la mesure dans laquelle il est

capable de le protéger, sa crédibilité, sa légitimité, etc. Bien

entendu, que nous ne sommes pas égaux ! Donc, cette idéologie,

ce mythe — parce que c’est un mythe — a été positif. Mais il a

permis ce qu’on a appelé le syndrome athénien, c’est-à-dire l’es-

clavage, c’est-à-dire la démocratie athénienne, où il y avait les

hommes libres et les esclaves. C’était, en fait, une démocratie

des hommes libres. On oublie de le dire. Alors on a reproduit ce

syndrome athénien. Plus tard, il y a eu les colonisés et les colo-

nisateurs. Les colonisés étaient les nouveaux esclaves du monde.

C’est une lutte permanente, qui inclut un élément important,

développé ces dernières années par tous les militants des droits

de l’homme : l’affirmation, la reconnaissance de ces droits au

niveau mondial. Je crois que c’est un élément de démocratie

extrêmement important. Je crois qu’on ne s’en rend pas bien

compte, parmi les gens qui jouissent de leurs droits. Mais ceux

qui n’en sont pas pourvus, de l’autre côté, dans les pays du Sud,

savent qu’il est très utile d’invoquer les pactes internationaux,

les obligations internationales en matière de droits de l’homme.

C’est dire que l’homme devient le destinataire direct de la règle

de droit et qu’il pourrait l’invoquer directement devant des ins-

tances internationales. Il y a des instances qui constituent des

portes, petites et très étroites, encore une fois, mais c’est tout de

même une voie. On a parlé hier de la Charte africaine des droits

de l’homme. Les Européens sont très avancés aujourd’hui dans
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ce domaine, ce sont les plus avancés. D’autres peuples, d’autres

régions sont très en retard. Je crois qu’en matière de démocrati-

sation au niveau international, reconnaître la qualité de sujet de

droit international à l’individu serait une avancée extraordinaire

dans la voie de la démocratie.

Pour suivre l’idée de M. Bennouna, je prendrai comme point de

départ la conclusion de ce par quoi je voulais commencer et je

dirai ceci : même s’il n’y a pas de consensus sur le point de

savoir si la démocratie est ou non, en principe, applicable aux

relations internationales, nous pouvons tous reconnaître que ce

ne sont pas des relations entre égaux. À propos de démocratisa-

tion ou d’égalité en matière de relations internationales, il faut

envisager différentes étapes. Dans l’avenir le plus proche, la

démocratisation est irréalisable car il faut plusieurs générations,

pour le moins, pour atteindre un niveau de développement égal,

si tant est qu’il puisse jamais être atteint. Et, en tout cas, il faut

admettre que, d’une façon ou d’une autre, ce sont les États les

plus puissants qui, directement, indirectement ou implicite-

ment, imposent aux autres l’ordre international.

Je ne crois pas que ce soit nécessairement une mauvaise

chose. Si, pour le moment et dans un proche avenir, la tâche pre-

mière consiste à imposer à la communauté mondiale, au mini-

mum, les règles ou le statut édicté par l’ONU, il n’y a rien de mal

à cela. Max Weber a défini l’État comme une relation de domina-

tion fondée sur une violence légitime. Il en est peut-être de

même dans le cadre des relations internationales. Mais cette

domination présuppose la soumission à un certain ordre, c’est-à-

dire, dans ce cas, au droit international. En même temps, elle

présuppose une attente réciproque : le donneur d’ordres s’attend

à ce que ses commandements soient exécutés ; l’exécutant s’at-

tend à ce que les ordres soient justes et légitimes, à ses yeux tout

au moins. Ainsi, Max Weber a qualifié cette interdépendance de

domination juridique. Je pense qu’en matière de relations inter-

nationales, l’on pourrait parler de cette domination juridique qui

implique aussi, en outre, que les plus puissants se comportent

avec mesure et retenue. Cela pour répondre à l’une des nom-

breuses questions posées par notre Président.

Bien entendu, je reconnais que chacune des questions

mérite d’être discutée. Je m’attacherai donc à deux d’entre elles.
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Il est évident que, si tous les États du monde étaient démocra-

tiques, l’éventualité d’une guerre entre eux serait beaucoup plus

improbable. Tel n’est pas le cas, actuellement, mais la question

qui se pose aussi est celle-ci : qu’est-ce que la guerre ? Vous

connaissez le vieux dicton : la guerre est un comportement poli-

tique qui suppose le recours à divers procédés violents, à des

procédés supposés violents.

De nos jours, cependant, certaines mesures de sanctions

économiques ou de blocus peuvent s’avérer plus brutales et faire

davantage de victimes qu’une guerre au sens classique du terme.

Les démocraties les plus puissantes ont-elles, par conséquent, le

droit d’y avoir recours ? C’est une question très importante, bien

entendu. Et qu’en est-il dans le cadre des relations internatio-

nales ? Une simple supposition : imaginons que tous les États

soient d’authentiques démocraties. La démocratie implique aussi

que certains peuples ou groupes ethniques aient le droit de dis-

poser d’eux-mêmes. Peut-on citer aujourd’hui un État démocra-

tique qui serait disposé à céder facilement une partie de son ter-

ritoire ? Et ce même en se soumettant librement à la volonté de

la population de ce territoire ? C’est évidemment une question

très délicate et les exemples de refus sont nombreux parmi les

États les plus démocratiques.

Ainsi, dans le cadre des relations internationales, la

question qui se pose est celle-ci : « Les États sont-ils prêts à

renoncer à une part de leur souveraineté au profit d’organismes

internationaux ? » Ce qui suggère immédiatement une nouvelle

question : « De quels organismes peut-il s’agir ? Et quels seraient

les principes qui régiraient ces organismes ? » Le meilleur

exemple d’un tel organisme est, évidemment, l’ONU. Mais peut-

on imaginer que des États qui ne sont pas comparables puissent

agir sur une base d’égalité au sein d’organisations internatio-

nales ? Les États-Unis d’Amérique et la Papouasie-Nouvelle-Gui-

née, par exemple ? Sans aucunement faire injure à la population

de Papouasie-Nouvelle-Guinée, il est évidemment absurde de les

comparer. Ainsi, l’on en revient à la même question : étant donné

les problèmes de consensus et de votes, sur quelle base pourrait-

on établir des relations internationales démocratiques ?

Je voudrais aussi vous soumettre une question très

importante : on parle tout particulièrement de mondialisation en

matière d’information. Je ne partage pas l’avis de M. Bennouna,
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car je ne pense pas que le recours à Internet soit susceptible d’ai-

der des pays moins développés à accomplir de rapides progrès.

Je crains que l’inverse soit vrai : les États les plus développés ne

feront qu’accroître leur domination grâce au contrôle qu’ils exer-

cent sur les canaux d’information et les nouvelles technologies.

Pour raisonner sur un plan théorique : s’il y a 5 milliards d’utili-

sateurs d’ordinateurs, à égalité, cela fait 5 milliards d’hommes.

Chaque être humain possède dans sa tête environ 20 milliards de

cellules. Alors, 5 milliards multipliés par 20 milliards ? Quel

serait le résultat ? Je n’en sais rien et l’on peut supposer que per-

sonne ne le sait. Y aurait-il une sorte d’auto-destruction ou sim-

plement un grand bond en avant ? Une sorte de contrôle totali-

taire d’un centre sur l’autre ou une sorte de réseau d’activités

regroupant divers centres ? Les questions sont nombreuses et il

n’y a pas encore de réponses. Mais je voudrais malgré tout sou-

ligner l’importance des diverses questions évoquées ici.

La démocratie est d’abord un idéal, un idéal à poursuivre mais

c’est aussi un système de gouvernement. L’état de démocratie est

un état imparfait, toujours perfectible et que l’on espère sans

cesse perfectionner. Très justement, les orateurs antérieurs ont

mis en évidence les différences qui apparaissent dans l’applica-

tion de ce terme de démocratie au niveau national ou au niveau

international.

Certes, il existe une énorme disproportion entre les

États, les nations ou les pays alors que les citoyens d’un même

État naissent libres et égaux en droits. Mais, comme cela vient

d’être mentionné, cette égalité est inscrite dans les constitutions

et les textes légaux mais elle est très relative : mieux vaut naître

fils de banquier dans une grande capitale que fils de chômeur

dans la banlieue de cette même capitale. La différence essentiel-

le entre le niveau national et le niveau international est que l’on

a travaillé depuis longtemps et fortement à faire progresser

l’idéal de démocratie au bénéfice des individus alors que l’on ne

s’y est appliqué que très récemment et très peu s’agissant des

peuples et des États. Au niveau national et au nom de cet idéal,

on a établi des systèmes de gouvernement qui ont permis d’ar-

bitrer les conflits de pensée et d’intérêt entre les individus et l’on

a beaucoup avancé. Cependant, une démarche semblable a été

esquissée au niveau international. Cela a commencé à la fin du
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XIXe siècle avec le mouvement pour l’arbitrage des conflits qui a

donné naissance, en 1889, à l’Union interparlementaire puis, au

début du XXe siècle, à la Société des Nations et enfin à l’Organisa-

tion des Nations unies. Il s’agit d’un mouvement extrêmement

lent mais je voudrais rappeler que la plupart des États fédéraux,

formés à partir d’entités totalement indépendantes, ne sont pas

nés non plus en un jour. Je ne me fais pas ici l’avocat d’un gou-

vernement mondial mais on peut penser que nous en arriverons

peut-être un jour à une sorte de confédération mondiale.

Il me semble que, pour l’instant, la meilleure chose à

faire est de renforcer le système des Nations unies qui devrait

certainement être perfectionné et qui mérite de l’être car il

constitue une ébauche de démocratie mondiale. Il faudrait cer-

tainement améliorer son efficacité mais aussi sa légitimité. Pour

cela on peut envisager un certain nombre de mesures, dont la

modification du Conseil de sécurité et de ses pouvoirs. Lorsque

je parle d’efficacité, je n’entends pas ce terme au sens bureau-

cratique mais au sens de décisions prises de telle façon qu’elles

deviennent acceptables. En effet on peut faire des choses de

façon très efficace, mais si les citoyens ne veulent pas appliquer

les décisions prises cette efficacité n’est que de surface. Les

architectes le savent bien qui souvent ne tracent pas immédiate-

ment les chemins piétonniers d’accès à un immeuble ; ils atten-

dent un peu de temps pour voir où les gens passent et tracer

alors les chemins. Un dessinateur aurait pu dessiner en deux

minutes un chemin qui aurait pu être tracé rapidement avec un

bulldozer ; cette façon de faire aurait été très efficace à court

terme mais beaucoup moins à long terme car les gens seraient

passés ailleurs.

L’efficacité prise en ce sens est étroitement liée à la légi-

timité. Renforcer la légitimité des Nations unies passe par ren-

forcer leur représentativité. Je remercie M. Bennouna d’avoir

mentionné les peuples. On parle beaucoup des États mais il y a

aussi les peuples. Au sein des États, le gouvernement n’est pas le

seul acteur ; à ses côtés se trouve le parlement qui est aussi une

institution de l’État. La représentation des États au sein des

Nations unies est imparfaite car il manque cette autre branche de

l’État qui est le parlement, lequel constitue la représentation

légitime et complète du peuple. Légitime car les assemblées sont

élues par l’ensemble des citoyens ; complète car le parlement
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représente les intérêts et les aspirations non pas de certains sec-

teurs de la société mais de celle-ci dans son ensemble. On parle

beaucoup au sein des Nations unies de mieux écouter la société

civile par le truchement des ONG. L’intention est bonne car les

ONG, qui sont le résultat d’une citoyenneté responsable, four-

nissent un très riche apport intellectuel à la pensée et à l’action

internationale mais il est très difficile d’organiser une représen-

tation mondiale de la société civile à travers les ONG qui, en

outre, perdraient un peu de leur âme du fait de leur institution-

nalisation.

Par contre, cette représentation de la société civile au

sein des organisations internationales peut se faire, et se fera tôt

ou tard, par la représentation des parlements. Vous avez dit,

M. Bennouna, que lorsqu’un groupement de pays démocratiques

se crée, il est absolument exclu que cette nouvelle institution

régionale ne comporte pas ce que l’on appelle une aile parle-

mentaire. En Europe, la quasi-totalité de ces institutions possède

en effet une aile parlementaire. Par contre, l’établissement d’une

assemblée parlementaire semble poser beaucoup de problèmes

au sein des organisations mondiales comme les Nations unies

qui estiment avoir déjà leur parlement sous la forme de l’As-

semblée générale. Il est d’ailleurs amusant de relever que l’ordre

du jour de l’Assemblée générale des Nations unies, qui reprend

la présentation de celui de la Société de Nations, est calqué sur

celui du Parlement français. Les Assemblées générales des

grandes organisations mondiales sont donc organisées sur le

modèle des parlements, mais ceux-ci en sont absents.

La question d’une démocratisation de la vie internationa-

le par une représentation plus directe des peuples au sein des

institutions mondiales pourrait se faire par une représentation

bipartite à l’Assemblée générale sur le modèle de la représenta-

tion tripartite qui fonctionne très bien à l’OIT, mais peut-être par

d’autres moyens. En tout cas la question est posée et fait d’ores

et déjà l’objet d’études.

Je voudrais essayer de résumer la discussion, à ce stade de nos

travaux. Je pense qu’il y a un accord, au sein de ce Panel, pour

dire qu’il n’y a pas de démocratie internationale, mais, au

contraire, qu’il y a anarchie, qu’il y a hégémonie. La terminologie

peut varier selon les orateurs, mais la question qui doit retenir
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notre attention est celle-ci : « Quel est l’effet, sur la démocratie

au plan interne, d’un régime autoritaire international ou de l’hé-

gémonie d’une superpuissance ? » C’est cela, le sujet de nos

débats. Le fait que cette anarchie, accrue par la mondialisation,

diminue le rôle de l’État et donc de la démocratie nationale, a-

t-il un effet, et si oui, quel est cet effet ? La démocratie nationa-

le est-elle limitée, est-elle atteinte, perd-elle de sa valeur du fait

de cette absence de démocratie internationale ? Comment peut-

on expliquer cette contradiction fondamentale entre un régime

autoritaire au sommet, une absence de démocratie au sommet, et

une démocratie à la base ? Cette coexistence peut-elle donner

des résultats ? La démocratie, qui est déjà affaiblie par des mou-

vements transnationaux, ne sera-t-elle pas affaiblie plus encore

par la présence d’un système non démocratique, hégémonique

pour les uns, autoritaire pour les autres, anarchique pour

d’autres, mais non démocratique pour tous ?

J’aimerais réagir aux questions que vous avez soulevées, dont cer-

taines me paraissent contenir déjà, en soi, quelques réponses.

Curieusement, il m’a semblé que souvent, là où on utilise le mot

« démocratie », on parle, en fait, des États. Je prends, par exemple,

la première question que vous avez posée, à savoir : la globalisa-

tion signifie-t-elle la fin de la démocratie interne ? Il me semble

que ce dont on parle, c’est de ce phénomène nouveau qui est, ou

qui menace d’être, la fin des États. Et quand je dis « menace », je

ne porte pas de jugement de valeur, je décris simplement le phé-

nomène. Je pense que les États vont en effet vers un dépérisse-

ment, tout au moins de leurs pouvoirs, ce qui est souligné par

votre réflexion sur les forces sociopolitiques qui dépassent les

frontières de l’État-nation. Il s’agit d’une sorte d’anonymat du pou-

voir économique, ce qui est une question extrêmement déstabili-

sante, tout au moins pour des économies qui essayent de se

reconstruire et de gagner une certaine stabilité. Je crois que ces

économies nationales sont aujourd’hui mises à l’épreuve, juste-

ment par cet anonymat du pouvoir économique. Donc, ce que

nous voyons là, c’est qu’on échappe d’une certaine manière à la

logique des États, à la logique des raisonnements étatiques. Et, de

même que cela se produit pour l’État lui-même, cela affecte les

acteurs non gouvernementaux.

Les plus grandes des ONG n’agissent pas nécessairement
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aujourd’hui en fonction de questions nationales, mais en fonc-

tion de questions globales. Je pense, par exemple, à Amnesty

International ou à Greenpeace, des institutions qui n’appartien-

nent pas à un État — même si elles ont évidemment un siège

quelque part. À qui appartiennent-elles ? Elles appartiennent à la

communauté internationale, c’est-à-dire qu’elles concernent la

globalité des problèmes. Elles marquent leur présence sur la

scène internationale lorsque certaines structures — nationales

celles-là, comme les syndicats, par exemple — affrontent des dif-

ficultés grandissantes quant à leur pouvoir de négociation,

notamment à cause des nouvelles structures de production,

comme c’est le cas lors des délocalisations. Je crois donc qu’il y

a certains facteurs nouveaux, qui nous amènent à devoir dépla-

cer l’axe de la discussion de la notion d’État — de l’État comme

centre des préoccupations des démocraties internes. Il faut se

poser cette question : compte tenu de tous ces facteurs nou-

veaux qui semblent dessiner, en quelque sorte, le portrait du

monde pour le xxie siècle, comment faut-il penser la démocratie

au plan international ? Il y a de très nombreux points d’interro-

gation et je sais que je n’apporte pas de réponse à votre question.

Mais je voudrais mieux articuler ces éléments, qui me semblent

devenir de plus en plus décisifs dans toute négociation destinée

à établir une démocratie. Ce sont, je le répète : les pouvoirs des

États, l’anonymat du pouvoir économique, la présence grandis-

sante d’acteurs non gouvernementaux à vocation internationale,

l’affaiblissement des mécanismes de négociation nationale. Je

crois que nous devons prendre en compte tous ces éléments

pour mieux cerner le débat sur la démocratie internationale.

Je souhaite soulever une question de fond qui concerne l’utilisa-

tion bivalente et en réalité différente du terme de démocratie,

selon qu’il s’applique soit aux hommes dans un pays doté d’un

régime démocratique, où il y a des élections, où il y a le pouvoir

du peuple, l’intervention, la représentation, soit à la démocratie

internationale, ce qui implique la représentation des États, etc.

Ce n’est pas la même chose, nous le savons tous. Aussi, ne faut-

il pas abuser de ce terme en l’utilisant de la même manière dans

un cas comme dans l’autre. L’homme est un et indivisible. La

République française peut l’être également, mais c’est autre

chose. Et les pays se sont souvent divisés sans péril, ce qui n’est
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pas le cas pour les hommes et pour les femmes. Donc, quand on

parle de la démocratie internationale entre États, c’est une image

d’égalité de droit, qui ressemble à l’égalité des hommes à l’inté-

rieur d’un pays ; mais la comparaison ne peut pas être poussée

jusqu’au bout. De plus, la communauté mondiale ou interna-

tionale est composée aujourd’hui de quelque 180-200 États,

alors qu’elle en a compté longtemps moins de 100. Tandis que

les habitants d’un État, on peut les compter et ils sont les

mêmes, sous réserve de l’accroissement démographique. Cela

doit nous empêcher d’utiliser le terme de la même manière dans

l’un et l’autre cas. À l’intérieur des États, la démocratie véritable

dépasse le simple cadre institutionnel. Pour les États, c’est plu-

tôt une question d’égalité dans la représentation, de droits égaux

dans les votes, tout en reconnaissant que certains sont plus

égaux que d’autres. Je ne dis pas cela seulement à propos de leur

puissance mais aussi du fait qu’ils représentent davantage d’in-

dividus et que, par conséquent, leurs priorités sont différentes.

Partons de l’hypothèse qu’il n’y a pas de démocratie au niveau

international, avec toutes les connotations, les interprétations

des uns et des autres, à propos du contenu du terme. Vous nous

dites de partir de cette hypothèse et vous nous avez dit, en fait,

que l’essentiel pour ce Panel est de déceler les effets de tout cela

sur la démocratie nationale. C’est une question très importante.

Je voulais simplement vous rappeler, Monsieur le Prési-

dent, un de vos écrits en tant que Secrétaire général des Nations

unies, qui m’a semblé extrêmement important puisqu’on a parlé

d’embargo tout à l’heure, c’est-à-dire de ce qu’on a appelé les

sanctions économiques, qui se sont beaucoup multipliées,

comme chacun sait, puisque depuis la fin de la guerre froide, il

y a une dizaine de cas ou même un peu plus. C’est, je crois, dans

le supplément à l’Agenda pour la paix — une œuvre très coura-

geuse, à mon avis — que vous avez écrit, très justement, qu’en

fin de compte, quand on applique un embargo, on s’aperçoit qu’il

produit des effets pervers. En réalité l’objectif poursuivi était de

faire pression sur des gouvernements qui ont violé la légalité

internationale, pour les ramener à la respecter. Faire pression, en

fait, sur des États. Or, l’on s’aperçoit que les gouvernements ne

souffrent pas du tout de ces embargos, ce qui est vrai. Et, pire

que cela, dans des États non démocratiques, il n’y a même pas la
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pression de l’opinion publique, de ceux qui souffrent, c’est-à-

dire de la population, sur les gouvernements, puisqu’il n’y a pas

de processus démocratique. Par conséquent, l’effet pervers joue

dans les deux sens, c’est-à-dire qu’en fait l’embargo aura pour

effet non pas de favoriser la démocratie au niveau national mais,

au contraire, de favoriser l’autoritarisme. C’est un peu cela, si je

puis me permettre, la lecture de votre texte.

J’ai beaucoup apprécié ce supplément de l’Agenda pour

la paix qui apportait des éléments plus audacieux, plus nova-

teurs que l’Agenda pour la paix lui-même.

La deuxième question, le deuxième effet qui me vient à

l’esprit est le suivant : c’est ce qu’on appelle, au niveau interna-

tional, le « double standard » ou « deux poids, deux mesures ».

On en a beaucoup parlé. Certains ont dit tout à l’heure que le

problème de l’ONU, c’est la légitimité — je crois que c’était l’Am-

bassadeur Owada —, la légitimité du Conseil de sécurité dans sa

composition, mais aussi dans ses décisions. Et, effectivement, le

« double standard », le « deux poids, deux mesures », est de natu-

re à supprimer la légitimité. Mais quel effet cela produit-il sur le

plan de la démocratie nationale ? (J’essaye de ne pas perdre de

vue la question que vous nous avez posée.) Quant à moi, je vois

l’effet suivant : prenons le cas du Moyen-Orient, par exemple. Si,

dans un cas de non-respect de la légalité internationale ou de

l’ordre international, il n’y a pas de sanction ou de réaction alors

que, dans un autre cas, il y a sanction, cela favorise les extré-

mismes. C’est une situation grave. Par rapport à la dernière

hypothèse, je prends l’exemple d’un bombardement de l’Iraq à la

suite de l’inspection de certains sites — à Dieu ne plaise, cela

s’est arrêté car, fort heureusement, les Nations unies ont eu à cet

égard une action extrêmement positive. Tout le monde disait à ce

moment-là que si cela se faisait dans le cadre de ce qui serait res-

senti, dans le monde arabe, comme une injustice ou une appli-

cation du « double standard », cela favoriserait les mouvements

intégristes et extrémistes. Voilà, je crois, l’un des effets auxquels

il me semble, Monsieur le Président, que nous devons réfléchir.

C’est peut-être un effet négatif, par rapport à la démocratie

nationale, de ce qu’on appelle l’absence de démocratie au niveau

international.

L
’

i
n

t
e

r
a

c
t

i
o

n
 

d
é

m
o

c
r

a
t

i
e

 
e

t
 

d
é

v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 

132



J’avais abordé tout à l’heure très brièvement la question qui

vient d’être soulevée, en disant que, à mon avis, la communauté

internationale telle qu’elle se présente aujourd’hui favorise le

développement économique mais ne favorise pas la démocratie.

Le Professeur Bennouna a mieux explicité ce que j’avais à l’esprit.

À partir du moment où l’on a une société internationale elle-

même non démocratique — et dominée par quinze États, comme

le disait le Professeur Bennouna, quelquefois par sept États,

d’autres fois, par un seul —, le but pour un État faible n’est pas

tellement d’être démocratique, mais d’être proche et apprécié de

ceux (ou de celui) qui décident. Voilà comment est perçue, dans

les pays faibles, c’est-à-dire les pays qui finalement n’ont pas

voix au chapitre, la phase actuelle de l’évolution de la commu-

nauté internationale.

Par conséquent, on ne cherche pas vraiment à réaliser et

à faire triompher une véritable démocratie. On maquille le des-

potisme et l’autoritarisme en leur donnant un semblant de démo-

cratie et on cherche plutôt à plaire à ceux qui décident. Ce phé-

nomène de « double standard » n’est évidemment, à mon avis,

pas du tout favorable au triomphe de la démocratie et j’irais

même plus loin : au respect des droits de l’homme d’une façon

générale. Il y a des pays que l’on accuse de tous les maux, sur qui

on est prêt à fondre avec force, ou à leur imposer un embargo,

ce qui est peut-être même plus fort encore. Il y a des pays, par

contre, qui commettent des infractions aux principes démocra-

tiques et au respect des droits fondamentaux de l’homme et qui

ne risquent rien. Alors, à mon avis, la société internationale telle

qu’elle est aujourd’hui ne favorise pas l’éclosion d’une véritable

démocratie — et j’attends qu’on me démontre le contraire. C’est

ce que j’avais en tête en disant que la démocratie n’est pas seu-

lement le vote, ce n’est même pas seulement le vote libre, c’est

ce qui se passe après. On peut très bien organiser un vote libre

et ensuite recourir à des moyens tels que la véritable démocratie

ne s’instaure pas. Mais on a quand même un certificat de satisfe-

cit de la part des pays qui, aujourd’hui, dictent leur volonté au

reste du monde.

Je voudrais aborder deux questions, en tenant compte de la mis-

sion que le Directeur général de l’UNESCO nous a confiée. Et, tout

d’abord, la question que vous avez posée à la fin de notre précé-
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dente réunion, à savoir : « La mondialisation marque-t-elle la fin

de la démocratie au plan interne ? » La seconde question est

celle-ci : « Quels rapports y a-t-il entre la démocratie à l’échelon

international et les problèmes que pose la mondialisation ? »

Enfin, je conclurai par deux ou trois remarques suggérées par

l’intervention de M. Valticos ainsi que par celle du Professeur

Russett.

Je crois que je vais plaider la thèse opposée. L’État sou-

verain existe et il est là pour de bon. Nous admettons tous que

diverses forces non gouvernementales, liées pour la plupart à la

technologie, affaiblissent à présent les pouvoirs des gouverne-

ments. Mais je dirais que le fait que les gouvernements soient

ainsi menacés rend plus nécessaires encore des systèmes démo-

cratiques efficaces. Dans certains cas, l’évolution vers des sys-

tèmes démocratiques peut s’en trouver favorisée. Les dictatures,

les régimes autocratiques ne peuvent plus cacher à leur popula-

tion ce qui se passe dans le reste du monde et c’est un facteur

extrêmement important en faveur de la démocratisation. 

J’espère que l’Ambassadeur Guo me pardonnera de dire que ce

qui se passe en République populaire de Chine a démontré les

difficultés que rencontre à présent, à cause de la télévision par

satellite, un régime qui prétend contrôler les informations desti-

nées à sa population.

Second problème, qui souligne l’intérêt de la mission que

nous a confiée M. Federico Mayor : les rapports entre mondiali-

sation et démocratie, à l’échelon international. Je ne suis pas cer-

tain que cela fasse partie de cette mission, qui consiste à lui pro-

poser des idées sur la façon dont l’UNESCO peut adapter son pro-

gramme en vue de l’intensification de la démocratisation. En

effet, notre mission a été définie par rapport à la démocratie, non

pas au plan international, mais bien à l’intérieur des États. J’esti-

me toutefois que la démocratie internationale est importante

dans un monde d’États-nations, qui doit être capable de maîtri-

ser les problèmes nés de la mondialisation. L’importance de la

crédibilité ou de la légitimité des organisations intergouverne-

mentales a été mentionnée à diverses reprises par les orateurs

qui m’ont précédé. Or, dans une large mesure, cette crédibilité

ou cette légitimité dépendent de savoir si les organisations sont

jugées démocratiques.

Le Conseil de sécurité pose un véritable problème. Il
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n’est pas considéré comme ayant un caractère démocratique. De

plus, pour parler avec toute la franchise que peut s’autoriser

l’universitaire que je suis à présent, le comportement de l’un des

États membres du Conseil contribue à accréditer l’impression

qu’il ne s’agit pas d’un organisme démocratique.

J’ai moi-même dû faire face à de grandes difficultés à pro-

pos de la politique des « deux poids, deux mesures ». Au Moyen-

Orient, deux États occupent ou ont récemment occupé des terri-

toires pris à leurs voisins. Deux États possèdent des armes de

destruction massive et le Conseil de sécurité, les Nations unies,

font d’énormes efforts pour traiter le problème que crée l’un de

ces États. Mais l’ONU est paralysée et impuissante en présence

des problèmes suscités par l’autre État. Et cela porte, à mon avis,

gravement atteinte à la crédibilité du Conseil de sécurité.

S’agissant des problèmes nés de la mondialisation, l’im-

portance du Conseil de sécurité est bien moindre, car ces pro-

blèmes sont essentiellement de nature économique et sociale. Ils

concernent la pollution de l’environnement, les maladies, la pro-

lifération de la criminalité internationale. De telles questions

relèvent non pas du Conseil de sécurité, mais d’organismes des

Nations unies qui ont un caractère plus démocratique. Et c’est là

que votre question, Monsieur le Secrétaire général, à propos de

la mondialisation de la démocratisation, me paraît prendre toute

son importance. Plus on pourra faire des Nations unies et aussi

d’autres organisations internationales des institutions de carac-

tère démocratique, plus elles seront crédibles pour tous les gou-

vernements et les peuples du monde ; et plus elles pourront ser-

vir de cadre au développement d’une coopération efficace entre

les gouvernements pour traiter ensemble les problèmes nés de la

mondialisation.

Ma troisième question concerne les propos du Professeur

Russett et je dois dire que j’ai réagi juste avant qu’il qualifie son

intervention de provocation. Mais il m’a semblé que son analyse

s’apparentait davantage à une comparaison entre la démocratie

entre individus, à l’intérieur d’un État, et la démocratie entre

États au sein d’organisations intergouvernementales. Et je pense,

comme M. Valticos, que cette comparaison n’est pas valable.

Dans le passé, il m’a semblé que la démocratie au sein de l’ONU

rappelait plutôt les rapports entre législateurs, au sein d’un par-

lement. Or, dans le cas des Nations unies, les législateurs, les
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représentants des gouvernements, ne sont pas tous élus dans le

cadre d’un même système. La plupart ne sont pas élus du tout.

Pourtant, sur le plan politique et au sein de l’Assemblée généra-

le, ils sont tous égaux. Et, pour reprendre cette comparaison, il

n’y a pas entre eux de différences considérables, d’immenses dif-

férences — c’était, je crois, votre expression — au point de vue

de leur puissance, de leur influence, de leur richesse et de leur

culture. Et tout comme dans un parlement, l’influence et le pou-

voir d’un législateur peut être fonction non pas de sa fortune ou

de l’importance de la circonscription dont il est l’élu, mais très

largement de sa personnalité. Je ne crois pas que la région des

États-Unis d’Amérique dont est issue Jesse Helms soit particuliè-

rement riche ou puissante ; pourtant, en tant que parlementaire,

il est très influent.

Il en va de même des États. Prenez le mouvement des

non-alignés — c’est ce que vous avez dit bien souvent, Monsieur

le Secrétaire général, et là je suis vraiment en train de m’appro-

prier vos arguments —, nombreux sont parmi eux les États, nom-

breux sont les peuples dont la puissance et l’influence sont sans

proportion aucune avec leur puissance militaire ou leur richesse.

Des pays comme Cuba ou le Viet Nam ont eu une très grande

influence au sein du mouvement des non-alignés.

Et il y a une autre ressemblance : dans les parlements,

une majorité de députés accepte d’être soumise à l’autorité

d’autres députés. Seule une minorité des membres de la Chambre

des représentants, aux États-Unis d’Amérique, ou de la Chambre

des communes, au Royaume-Uni, est appelée à jouer les premiers

rôles. Les autres sont contents d’être dirigés ou disposés à l’être.

Et, à l’Assemblée générale, il en est de même, avec les blocs, les

regroupements régionaux, le Groupe des 77, les non-alignés… Les

orientations sont définies par quelques États et les autres suivent,

sans même, pour la plupart, en référer à leur capitale.

Il y a donc une sorte de parallèle à établir : l’Assemblée

générale est aussi une assemblée législative internationale et l’on

sous-estime l’étendue de son pouvoir législatif. Elle peut légifé-

rer, elle légifère effectivement en matière budgétaire, même si

tous ne respectent pas ses décisions. Elle légifère dans nombre

d’autres domaines, en matière administrative. C’est pourquoi

j’estime que le parallèle est valable entre l’Assemblée générale,

d’autres organes intergouvernementaux et les parlements.
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Pour reprendre la question de base que vous avez posée tou-

chant, dans son ensemble, le problème de l’élévation de la démo-

cratie au niveau international, j’estime que, de toute évidence, la

légitimité des Nations unies et d’autres institutions internatio-

nales sera mise en cause si l’on ne parvient pas à établir une cer-

taine démocratie internationale. Et je suis en plein accord avec

M. Bennouna et avec vous, Monsieur le Président, sur la nécessi-

té de se demander quelle doit être la priorité, dans un pays

jeune, qui, à partir d’un régime autoritaire, est en train d’évoluer

vers la démocratie et le développement. En effet, votre question

est pertinente. Un simple paysan souhaitera avant tout le déve-

loppement. Et, faute d’un exemple de démocratie à l’échelon

international, son pays manquera de motivation pour établir la

démocratie au plan national.

Je voudrais, à présent, aborder la question de la mondia-

lisation. Tout ce qui arrive dans le domaine de la communication

me semble à la fois déconcertant et hautement stimulant, mais

c’est de la mondialisation en matière économique que je vou-

drais parler. Le système existant de démocratie industrialisée est

mondial, mais il n’est pas universel. C’est une alliance occiden-

tale, qui devient un réseau plus vaste d’accords par l’extension

de l’économie capitaliste. L’exemple en est le Mexique, qui appar-

tient à présent à l’Accord de libre-échange nord-américain

(ALENA). La reconstitution des économies, évoluant d’un système

de planification centralisée — dont nous avons parlé — à celui

d’un marché libre, se fait bien entendu, sous l’impulsion des ins-

titutions financières multilatérales telles que la Banque mondia-

le ou le FMI. Et, comme chacun sait, à leur tour ces organisations

s’adressent aux sociétés transnationales et aux banques. Je

reconnais que cette évolution vers l’économie de marché était

nécessaire. Elle était nécessaire pour provoquer la croissance

mais j’ajouterais qu’elle l’était aussi pour créer une société qui

soit tout à la fois juste, civilisée et viable. J’estime qu’il faudrait

tenir compte de tout cela. Malheureusement, on n’a pas suffi-

samment prêté attention à cette dimension, on ne s’est pas suf-

fisamment soucié d’établir la justice, de créer une société civili-

sée, en fait, une société vivable pour les hommes.

On n’en a malheureusement pas tenu compte dans le

cadre de la mondialisation en matière économique. Je voudrais

souligner sans tarder la nécessité de donner suite à l’ordre du
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jour du Sommet mondial pour le développement social de Copen-

hague. Je me souviens que l’Ambassadeur Somavia disait alors :

« Je n’attends guère de résultats de ce sommet, hormis le fait que

nous sommes en possession d’une ordonnance, une ordonnance

de portée générale, ce qui est déjà, en soi, d’une grande impor-

tance, car ce sera le point de départ d’une évolution dans la

bonne direction. » En fait, de quelle direction s’agit-il ? Nous

vivons dans un monde où 85 % du PNB est entre les mains d’un

cinquième de l’humanité, le cinquième le plus riche, alors que le

cinquième le plus pauvre ne détient que 1,4 %. Et quelle en est la

conséquence ? C’est qu’aujourd’hui il y a un fossé entre les États

développés et les États en développement. Ce qui, à son tour, a

donné naissance à des mécanismes de décision qui provoquent,

à travers le monde, de graves inégalités dans le domaine du

commerce international, des capitaux et de la technologie. Tout

est entre les mains des principaux pays développés du Nord, ce

qui fait qu’ils dominent la scène. Et le sentiment prévaut, dans le

Sud, que sa position est de moins en moins favorable dans le

monde, dans le nouveau système économique mondial.

Nous sommes tous d’accord que la mondialisation est là

pour de bon. Mais je suis persuadée qu’elle doit être liée à la

démocratie. Le concept de mondialisation doit être rattaché à la

démocratie et il faut donc un système économique international

stable et équitable. Des entités transnationales sont concernées,

il faut le reconnaître, appartenant au monde des affaires comme

à celui de la finance. Il devrait y avoir des liens entre ce système

économique mondial et le système des Nations unies, pour la

bonne raison — on l’a déjà souligné — que le système des

Nations unies fournit des contrepoids.

J’estime que le système des Nations unies devrait être

plus directement concerné par le processus de développement.

Je pense que nous possédons, heureusement, un nouveau modè-

le de développement, issu des conférences intergouvernemen-

tales de la dernière décennie et des résolutions adoptées par

elles, depuis celle de Rio jusqu’à, probablement, celle d’Istanbul

consacrée à l’habitat. Il y a un plan de développement qui trans-

forme les conclusions de ces conférences en plans et en actions

réalisables. Il y a la reprise des missions humanitaires des

Nations unies — je parle de la consolidation de la paix et du

maintien de la paix. Et il y a ce nouvel Agenda pour le dévelop-
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pement, qui traite à la fois de maintien et de consolidation de la

paix, ce qui fournit, bien entendu, un nouveau modèle, un nou-

veau plan d’action des Nations unies pour le développement.

Je suis persuadée qu’il faut, impérativement, modifier la

structure présente, que ce soit le Conseil de sécurité ou l’Assem-

blée générale. Or il faut tenir compte du fait que l’ONU est actuel-

lement une organisation d’États. J’estime que, pour plus d’effica-

cité dans l’avenir, la participation d’entités non étatiques est

essentielle. Et, à ce propos, ce n’est pas seulement des ONG que

je parle. L’ONU pourrait être beaucoup plus efficace si elle pou-

vait s’appuyer sur le monde des affaires et des finances, sur le

secteur de l’entreprise, en s’inspirant peut-être du modèle de

l’OIT. Nous venons d’entendre, à raison, que le concept de syn-

dicat est un moule qui n’est peut-être pas tellement utilisable,

mais assurément il pourrait l’être, s’agissant d’inclure le secteur

des affaires dans un nouveau système des Nations unies, en

incluant les ONG dans cette nouvelle structure. Il importe, pour

la démocratie et pour le développement, d’assurer la mise en

œuvre de l’Agenda pour le développement des Nations unies et il

faut pour cela une bonne dose de pensée créatrice et une authen-

tique volonté politique. C’est le fond du problème : cette volon-

té politique, cette volonté d’aller de l’avant, existe-t-elle ?

L’ingéniosité des hommes est telle que tout système peut

être changé. C’est une question de temps et l’occasion est excep-

tionnelle pour réformer le système des Nations unies.

J’ai écouté avec beaucoup d’attention ce qui vient d’être dit et je

me sens également encouragé. Je partage l’opinion de Mme Darcy

de Oliveira ; la mondialisation, ce que l’on appelle en anglais

« globalization », est un phénomène qui, qu’on le veuille ou non,

va s’étendre au-delà du domaine économique. Le monde évolue ;

je ne dispute pas à MM. Valticos et Goulding le fait que les États

demeureront souverains encore longtemps, mais la notion d’État

évolue. L’État d’aujourd’hui n’est plus celui du XVIIIe siècle, incar-

né quelquefois par le monarque — l’État c’est moi — et l’État de

demain sera sans doute différent de ce qu’il est aujourd’hui. 

L’État n’est rien d’autre que la forme par laquelle les citoyens

d’une nation s’organisent pour se régir, et l’être humain — le

peuple — devra de plus en plus être pris en compte.

J’ai été encouragé par ce qu’a dit M. Goulding qui recon-
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naît qu’il existe actuellement une forme d’organisation interna-

tionale qui procède de cette aspiration à la démocratie en tant

qu’idéal de justice, de liberté et de paix : les Nations unies. Notre

Panel doit apporter son soutien au système des Nations unies,

qui a été conçu pour réguler l’anarchie mondiale mais qui a été

quelque peu dévoyé. Je ferai le parallèle avec la situation de cer-

tains pays dotés d’une constitution et d’institutions répondant

aux critères de la démocratie mais où un homme fort ou un grou-

pe est parvenu à phagocyter en quelque sorte le système, à le

dévoyer. L’on peut penser que les Nations unies traversent une

période où leur fonctionnement n’est pas en accord, a été

dévoyé, par rapport à l’idéal démocratique qui a présidé à leur

fondation.

Il me semble, Monsieur le Président, que notre Panel

devrait affirmer fortement qu’il existe une organisation, un sys-

tème, né d’une inspiration généreuse et démocratique dont le

fonctionnement doit être revu pour qu’elle puisse remplir sa

mission. Il existe dans le monde un désir, une volonté de procé-

der à cette révision ; nous devons alimenter cette volonté en pro-

posant des suggestions pour mieux faire fonctionner le système.

Une suggestion serait de mieux prendre en compte les peuples à

travers à la fois les parlements qui les représentent et les orga-

nisations de la société civile. Je dis « organisations de la société

civile » plutôt que « organisations non gouvernementales » car je

trouve qu’il est de très mauvaise pratique de définir quelqu’un

ou quelque chose par ce qu’il n’est pas. Se posant sur la scène

internationale, les gouvernements ont dit un jour : « Il y a nous

et le reste. » C’est cet état d’esprit qui devra changer.

Juste un ou deux rapides commentaires, à propos notamment de

ce qu’a dit M. Goulding. Je pense qu’il a opportunément contri-

bué à rééquilibrer la discussion. Mais, sans vouloir le contredire,

je crains que ces efforts de rééquilibrage, très efficaces, aient fait

basculer cet équilibre jusqu’à l’autre extrême.

Pour ce qui est, tout d’abord, de la mondialisation, je par-

tage tout à fait son avis à propos de la première question, sur le

point de savoir si la mondialisation marque la fin de la démocra-

tie au plan interne. Je ne le pense pas. Je suis d’accord avec

M. Goulding, mais je pense que, s’agissant de démocratie et de

développement, cette question implique que nous devrions cher-

L
’

i
n

t
e

r
a

c
t

i
o

n
 

d
é

m
o

c
r

a
t

i
e

 
e

t
 

d
é

v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 

140

Hisashi
Owada 



cher à déterminer si, oui ou non, la mondialisation favorise la

démocratie au plan interne et aussi si, oui ou non, elle favorise

le développement. Et je répondrai tout d’abord que oui, qu’elle

favorise la démocratie, mais le risque existe qu’elle exerce une

influence négative sur le processus de développement, étroite-

ment lié à la question de la démocratie. J’estime qu’en ce sens

des réserves s’imposent, à savoir que la mondialisation accroîtra

très considérablement la transparence dans le domaine politique

interne et qu’en conséquence elle favorisera certainement la

démocratie au sein de la société interne. Mais, pour ce qui est du

développement, il existe un risque de marginalisation dont les

conséquences peuvent être négatives, si l’on s’en tient au princi-

pe du « laissez-faire », en excluant toute intervention dans le

domaine de l’art de gouverner le monde. Voici pour ce premier

commentaire.

La principale mise en garde que je voudrais formuler

porte sur un second point, sur la comparaison ou l’analogie

entre la diplomatie parlementaire et le fonctionnement de l’As-

semblée, dans le cas particulier des organisations internatio-

nales. Je ne conteste pas l’existence de cet élément, mais il me

semble que la démonstration de M. Goulding a été si efficace que

l’on a eu l’impression que les choses se déroulent exactement de

cette manière. Je pense que ce peut être le cas à un certain stade.

Prenons l’exemple du Sénat des États-Unis d’Amérique. Il a été

créé comme une assemblée d’États souverains appartenant à une

entité connue sous le nom d’États-Unis, qui était à l’origine une

confédération. Deux de ses membres étaient — et sont encore —

élus en tant que représentants de chacun des États souverains

qui constituent les États-Unis d’Amérique. Mais, si l’on compare

les États-Unis et les Nations unies, la principale différence est,

dans une perspective historique, qu’existe aux États-Unis d’Amé-

rique une conscience très claire d’appartenir à une communauté

et de défendre, à ce titre, une cause commune ; alors qu’à l’ONU

ce sentiment fait largement défaut. Je ne prétends pas qu’il soit

absent, mais ce qui prévaut, c’est plutôt la rivalité entre intérêts

nationaux et le jeu de la politique du pouvoir, ce qui, au mieux,

s’oppose aux efforts tendant à promouvoir une cause commune

ou chercher à établir un ordre public mondial. Je pense que c’est

le problème fondamental qui se pose dans le cas d’une organi-

sation comme l’ONU.
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Je ne suis pas totalement en désaccord avec M. Goulding

quand il dit que la démocratie parlementaire existe dans une cer-

taine mesure aux Nations unies. Mais j’estime qu’il y a une diffé-

rence très marquée, en ce sens qu’il existe dans la démocratie

parlementaire, au niveau interne, des différences idéologiques,

politiques, philosophiques, voire des particularités régionales

qui donnent naissance à des politiques de groupes. Aux Nations

unies c’est bien plus que cela, du fait du système d’États souve-

rains, qui est beaucoup plus contraignant et plus restrictif pour

la diplomatie parlementaire ou la démocratie parlementaire.

Voici ce que je voulais dire, bien plus en guise de réser-

ve à l’égard de la position de M. Goulding que pour m’y opposer.

Je voudrais seulement attirer votre attention sur le fait que, très

habilement, l’Ambassadeur Owada a utilisé la vieille astuce

consistant à modifier la question abordée par l’autre. Et, en

second lieu, je voudrais dire qu’étant donné les projets à visées

électorales qui sont courants dans les démocraties internes, je

pense que vous avez raison de dire que les membres du Sénat

des États-Unis d’Amérique ressentent beaucoup plus clairement le

sentiment d’une cause commune que ne le font les 188 membres

de l’Assemblée générale. Toutefois, je pense que, si je suis allé

trop loin, vous êtes aussi allé un peu trop loin en exagérant l’in-

fluence de cette cause commune sur leur comportement. Car s’il

y a des politiques à visées électorales aux États-Unis d’Amérique,

il en est de même dans tous les parlements nationaux qui fonc-

tionnent correctement.

Je voudrais ajouter, en guise de conclusion, un mot que j’ai

oublié de mentionner et qui, en réalité, concerne la remarque

que vient de faire M. Goulding. Ce n’est pas vraiment des diffé-

rences ou des distinctions entre les deux que je parle. Ce que

j’essaie de dire, c’est qu’il n’est pas possible de transformer le

système intergouvernemental des Nations unies pour en faire

une entité plus proche d’un gouvernement mondial. Même avec

le système actuel, je pense que l’on peut considérablement amé-

liorer les choses en essayant de mettre davantage en valeur la

cause commune dont les membres des Nations unies devraient

s’efforcer de prendre conscience. Et cela nous ramène à certaines

des remarques précédentes, relatives à la volonté politique. Ce
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qui, à ce propos, revêt une importance cruciale, c’est de mieux

avoir conscience de la portée effective des efforts accomplis en

commun au sein de l’organisation internationale qu’on appelle

les Nations unies.

L’Ambassadeur Owada a dit avant moi bien des choses que je

voulais dire, en particulier lorsqu’il a reconnu la force et la pers-

picacité des commentaires de M. Goulding. J’ai voulu être provo-

cateur. Je pense qu’à son tour il l’a aussi été, intentionnellement.

C’est pourquoi je suggère que nous commencions à présent à

réfléchir de façon dialectique, dans un esprit de synthèse.

Je voudrais dire tout d’abord que les réserves formulées

à propos de l’Assemblée générale sont exactes, mais qu’il ne faut

pas exagérer. L’Assemblée générale est un organisme qui fait

preuve d’autorité pour édicter des normes, mais qui est faible

quand il s’agit de les faire appliquer. Je ne voudrais pas minimi-

ser l’importance d’être capable, tout au moins à court et à moyen

terme, d’édicter des normes. Mais en assurer l’effectivité, à court

terme, est tout autre chose. Il y a trop d’exemples de résolutions

adoptées par l’Assemblée générale sur toutes sortes de questions

— du colonialisme au Moyen-Orient, au désarmement ou à tant

d’autres sujets — et qui sont restées sans lendemain. Ainsi, en

fin de compte, l’Assemblée générale est dépourvue du pouvoir

coercitif dont bénéficient les États et j’estime que, malheureuse-

ment, il est nécessaire qu’il en soit ainsi, au stade où en est

actuellement l’Organisation.

Pour pousser plus avant la comparaison entre l’Assem-

blée générale et les législateurs, ces derniers peuvent autoriser

l’État à utiliser son pouvoir de coercition pour faire appliquer

des normes, en particulier en matière de redistribution. Ils peu-

vent ordonner des actions positives, ils peuvent autoriser des

dépenses relatives à des biens publics, l’affectation de divers

biens privés ou d’avantages à certaines fractions de la popula-

tion et aussi des impositions progressives. Les législateurs peu-

vent prendre toutes ces décisions et la plupart des États ont les

moyens de les mettre très largement en vigueur. C’est en cela, à

mon sens, que l’Assemblée générale diffère considérablement

d’un législateur au niveau national. Vous avez signalé l’exception

que constitue l’adoption du budget. C’est exact, mais l’exigence

actuelle d’un consensus à ce propos confère expressément un
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pouvoir de contrôle considérable à une très faible minorité, en

fait à une minorité d’un seul. La procédure budgétaire n’est pas

tellement démocratique et, hélas — j’insiste sur hélas ! — quand

ils votent le budget ils ne peuvent pas pour autant encaisser.

Ainsi, j’estime qu’il faut penser à démocratiser le système inter-

national autrement qu’en termes de pouvoir de coercition. Sur

d’autres aspects des organisations internationales, l’on peut

argumenter bien plus efficacement en faveur de la démocratisa-

tion et de son efficacité. Il est important d’édicter des normes et

les conséquences en sont considérables, à long terme. On com-

mence à s’en rendre compte à propos des nombreux textes rela-

tifs aux droits de l’homme.

Mais les organisations internationales agissent dans bien

d’autres domaines : elles jouent le rôle d’un médiateur auprès de

leurs membres ; elles fournissent des informations, ce qui est

aussi une forme de transparence, notamment pour faire échec,

comme on l’a très justement signalé, aux restrictions que les

gouvernements imposent en matière d’information. Elles modi-

fient, à la longue, la notion d’intérêt propre, ce qui est une autre

fonction de celui qui édicte des normes, à laquelle j’attache vrai-

ment de l’importance, à long terme. Il s’agit, pour partie, d’édu-

cation et, pour partie, d’évolution des valeurs. Ainsi, il me

semble que ce qui est au cœur même d’un régime démocratique,

ce n’est pas la coercition mais bien ces activités qui sont entiè-

rement en conformité avec un tel régime. Ce qui nous amène à

jeter un regard totalement différent sur les organisations inter-

nationales et sur ce qu’implique la démocratisation du système

international, en envisageant les organisations internationales à

travers ces fonctions et à travers un processus de décision doué

de légitimité. En vérité, la plupart des organisations intergou-

vernementales obéissent, en matière de prise de décision, à des

principes plus démocratiques que ceux qui régissent les organes

principaux des Nations unies elles-mêmes. Cela mérite que l’on

s’en souvienne.

Quelques remarques, simplement, à propos de cette discussion.

Je saisis l’idée qui a été exprimée, à savoir qu’à l’heure actuelle

on ne peut parler ni d’égalité ni de démocratie dans les relations

internationales. Peut-être que changer la terminologie nous faci-

literait les choses. Si nous renoncions au terme qui est au centre
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de notre discussion, à savoir la « démocratisation », peut-être

l’expression « humanisation » des relations internationales — ou

quelque chose d’analogue — serait-elle préférable. Il me semble

en tout cas que malgré tout, au moins depuis la fin de la guerre

froide, l’on assiste à une sorte d’humanisation des relations

internationales, idéalement du moins. On ne pourrait concevoir

aujourd’hui l’attitude qui, au début du siècle, a été celle d’un pré-

sident de l’une des nations les plus puissantes du monde qui a

déclaré : « Ce dictateur est un fils de pute, mais c’est notre fils de

pute. » De tels propos seraient difficiles à tenir aujourd’hui, ce

qui implique qu’une certaine évolution vers l’humanisation est

en train de se produire.

La seconde question que je voudrais soulever l’a déjà été

partiellement, en réponse à l’intervention de M. Goulding. La

comparaison qu’il a esquissée entre l’Assemblée générale d’une

part, le Congrès et le Sénat américain, d’autre part, était une

manière de provocation, en vue d’une discussion constructive.

Personne n’a cru qu’il pouvait s’agir d’une véritable comparaison.

Bien évidemment, les différences sont nombreuses, y compris le

fait que les membres de l’Assemblée générale sont nommés et

que même au Sénat américain ils sont élus.

Quoi qu’il en soit, je reviens à mon idée que certaines

règles de conduite doivent être imposées — et le sont — par un

organisme qui, présentement, n’est pas très démocratique, à

savoir le Conseil de sécurité des Nations unies. Alors, que faire ?

Le modifier ? On peut y ajouter une demi-douzaine de membres

de la communauté internationale, très puissants et respectés,

mais cela ne changera rien aux problèmes. Si ce que l’on veut c’est

une sorte de démocratie internationale, il faut poser cette ques-

tion : « Faut-il, oui ou non, une sorte de gouvernement mon-

dial ? » C’est une fois encore une question à laquelle il est très dif-

ficile de répondre. Évidemment, l’Assemblée générale n’a pas de

pouvoir de coercition. Il n’appartient qu’au Conseil de sécurité.

Mais l’on sait que, même dans le cadre du Conseil de sécurité, l’un

des organes les plus importants, le Comité d’état-major était

mort-né, dès le début. Il n’a jamais fonctionné. Ce qui démontre

combien il est difficile de recourir à la coercition dans le domaine

des relations internationales, dès lors que subsistent tant de dif-

férences et d’inégalités entre les puissances dans le monde.
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Je voudrais faire écho aux propos de Mme Inayatullah en évo-

quant un peu longuement l’aspect économique des questions

dont nous débattons, à savoir les conséquences que produit la

mondialisation à l’égard de la démocratie et du développement.

N’étant pas spécialiste de ce domaine, je parlerai plutôt de la réa-

lité concrète du monde actuel. Au cours de l’après-guerre, un

homme de ma génération a connu les vicissitudes des événe-

ments du monde depuis la Seconde Guerre mondiale, depuis la

guerre de Corée et la période de la guerre froide, puis les années

1960-1990. Nous assistons à présent à une évolution de plus en

plus positive. Nous disons que la paix et le développement

constituent le courant dominant de notre époque et qu’à présent

le monde évolue avec bonheur vers la multipolarité. Peut-être

est-ce une expression chinoise, je ne sais. Ou faut-il dire plura-

lisme, un terme plus fréquemment utilisé et de façon de plus en

plus diversifiée, en matière politique, économique et culturelle,

dans différents pays ? L’extension considérable qu’a connue le

commerce mondial, les investissements et les progrès rapides de

la science et de la technologie ont créé des liens économiques

plus étroits entre pays et entre régions. En Chine, à présent,

nous mettons l’accent sur l’importance de la science et de l’édu-

cation. Il nous faut revitaliser notre pays grâce à la science et à

l’éducation. Étant donné le rythme de la mondialisation écono-

mique, ce phénomène apparaît de façon évidente, avec les flux

de capitaux traversant plus librement les frontières et avec l’ex-

pansion des activités opérationnelles des sociétés transnatio-

nales. En Chine elles sont à présent très nombreuses.

Quant aux pays en développement, les fondements de

leur économie sont fragiles et ils sont, par conséquent, davanta-

ge exposés aux effets négatifs du développement économique

extérieur. Ainsi, la mondialisation offre des possibilités de déve-

loppement tout en constituant un défi sérieux pour les pays en

développement. C’est un aspect dont il faut tenir compte. Je

pense qu’au cours des années récentes des changements positifs

se sont produits dans les relations entre les États, du fait de la

multiplication constante des consultations politiques et des dia-

logues à divers niveaux, sans discrimination et sur une base éga-

litaire, dans un esprit de respect mutuel et non pas en vue d’im-

poser sa volonté aux autres. Ce qui est mutuellement bénéfique.

Une seconde remarque : il faut souligner aussi le déve-
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loppement rapide de relations économiques et commerciales

profitables et bénéfiques pour les deux parties, ainsi que d’une

coopération scientifique et technologique, relations qui sont

plus souples et diversifiées et d’une plus grande portée.

Troisième remarque : les contacts personnels plus nom-

breux, à travers divers canaux, ont pour conséquences une

meilleure compréhension et l’établissement de liens d’amitié.

Quatrième remarque, enfin : la multiplication constante

des échanges culturels favorise les progrès de la civilisation

humaine.

En un mot l’histoire change, les temps évoluent, le

monde se développe, l’humanité progresse. Quelles sont, à pré-

sent, les tâches qui nous incombent ? Celles auxquelles nous

avons à faire face à présent sont bien différentes de celles que

j’avais à assumer au cours des années 70, quand je travaillais

pour le Conseil de sécurité et quand j’assistais à toutes ses

réunions. Les temps ont prodigieusement changé. Il nous appar-

tient aujourd’hui, à mon avis, d’accroître sans cesse les échanges

et la coopération dans les domaines de l’économie et du com-

merce. Il faut développer les investissements réciproques, abais-

ser les barrières commerciales, élever le niveau de la coopération

économique et commerciale. Quant aux pays en développement,

la communauté internationale doit, pour définir les règles du jeu

en matière de commerce et d’investissements, tenir pleinement

compte des difficultés auxquelles ils ont à faire face et des

besoins qui sont les leurs.

Notre seconde tâche consiste à développer davantage la

coopération scientifique et technologique. Il faut que les États

développés imposent moins de restrictions aux transferts de

technologies et qu’ils apportent aux pays en développement les

technologies avancées dont ils ont tant besoin. Ce serait non seu-

lement les aider à relever leur niveau scientifique et technolo-

gique, mais aussi agir dans l’intérêt des pays développés eux-

mêmes.

En troisième lieu, il faut renforcer la coopération inter-

nationale dans le domaine financier, qui revêt une très grande

importance. Je suis moi-même un nouveau venu en matière éco-

nomique et j’ai eu à m’occuper de la coopération économique

dans le Pacifique. Parmi les problèmes que nous étudions, le plus

grave est celui de la crise financière. La dernière crise en Asie a



eu des conséquences bien au-delà de ce continent. La mondiali-

sation des marchés financiers internationaux rend hautement

spéculatifs et instables les capitaux investis dans des valeurs

boursières, ce qui affecte la stabilité du marché financier dans

les pays en développement. En Chine, nous ne nous réjouissons

pas des déconvenues des autres. Nous disons que nous sommes

tous dans le même bateau, nous partageons leurs soucis et nous

entendons tirer les leçons de la récente crise financière. C’est à

l’ensemble de la communauté internationale qu’il appartient de

prendre des mesures pour prévenir les risques financiers et

assurer la stabilité du marché financier.

En quatrième lieu, il faut renforcer le dialogue et les

consultations politiques et chercher à résoudre les différends de

façon satisfaisante dans un esprit de respect mutuel et en cher-

chant à trouver un terrain commun tout en respectant les diver-

gences. Le monde est riche, coloré et divers, les différences et

les divergences, loin d’être un obstacle, doivent au contraire

donner une nouvelle impulsion à la coopération. L’on ne peut

s’attendre à ce que les différences disparaissent rapidement.

Bien au contraire, elles existent partout. Il faut remplacer les

confrontations et les conflits par le dialogue et la coopération et

s’efforcer de trouver et de développer des secteurs d’intérêt

commun. Nous parlons de démocratie au niveau international. À

cet égard, le dialogue et la coopération seront fort utiles, au lieu

des confrontations et des conflits qui ont caractérisé les années

1960-1970. Il faut regarder vers l’avenir, créer et développer de

nouvelles modalités de coopération. Nous sommes au seuil du

siècle nouveau.

En bref, nous parlons de démocratisation des relations

internationales. Qu’est-ce que cela signifie ? Nous y voyons sim-

plement la mise en place de relations internationales fondées sur

ce que nous appelons les cinq principes de la coexistence paci-

fique, à savoir, tout particulièrement, sur le respect mutuel, sur

l’égalité et les avantages mutuels, sur la non-ingérence mutuelle

dans les affaires intérieures, ce qui est, je pense, au cœur même

des objectifs et des principes consacrés par la Charte de l’ONU.

En travaillant pour les Nations unies, j’ai étudié cette Charte des

centaines de fois. À mon sens, les articles les plus significatifs se

trouvent dans le chapitre intitulé « Buts et principes », qui pro-

clame l’égalité des droits des Nations, petites et grandes, le res-
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pect du principe de l’égalité des droits, le droit des peuples à dis-

poser d’eux-mêmes, l’égalité souveraine de tous les États

membres, la non-ingérence dans les affaires qui relèvent essen-

tiellement de la compétence nationale d’un État. Il suffirait donc

de se conformer aux buts et principes de l’ONU, pour que s’éta-

blissent dans les relations internationales la démocratie et l’éga-

lité et pour que le monde soit meilleur et plus heureux.

Ce que j’ai à dire est très court. Il y a dans le document que vous

nous avez distribué quatre questions qui sont liées les unes aux

autres. On nous demande : « Un État peut-il être pleinement

démocratique dans un monde qui ne l’est pas ? » Je répondrai

oui. « Si tous les États devenaient des démocraties, les relations

internationales seraient-elles fondées sur les principes démocra-

tiques ? » Ma réponse est non. Les réponses sont conditionnées

par celles que l’on peut donner à deux autres questions : « Pour-

quoi la doctrine politique a-t-elle considéré la démocratie comme

un modèle de gouvernement utilisable seulement à l’intérieur

des États ? » et « Comment peut-on expliquer la réticence des

démocraties à étendre aux relations inter-étatiques leur modèle

de gouvernement ? » La réponse, à mon avis, à ces deux ques-

tions, est celle de M. Valticos : parce que ce sont deux choses

totalement différentes. Nous ne sommes pas du tout dans le

domaine de la démocratie. Et c’est pourquoi, au début de mon

exposé de ce matin, je disais qu’à mon avis la démocratie est non

seulement difficile à réaliser mais même impossible à concevoir

dans les relations entre États. M. Russett et Mme Inayatullah ainsi

que M. Vassiliev ont donné les raisons pour lesquelles la « démo-

cratie » ne peut exister dans les relations entre États. Je suis d’ac-

cord avec eux. Mais l’une de ces raisons est fondamentale, à mon

avis : c’est qu’une démocratie bien comprise implique obligatoi-

rement des mécanismes de censure. Le gouvernement est censu-

ré par le parlement et le parlement est censuré par le peuple. Si

le parlement ne va pas dans le sens que veut le peuple, le peuple

censure le parlement en le changeant. Cela n’existe pas dans les

relations entre États. C’est la raison pour laquelle la comparai-

son, à mon avis, tourne court tout de suite et il ne me semble pas

possible d’établir une « démocratie » entre États. Deux choses

sont importantes, D’une part, ce qu’a évoqué M. Guo, à savoir,

l’application du principe contenu dans le paragraphe 2 de l’ar-
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ticle 1er de la Charte des Nations unies : l’égalité souveraine des

États ; et, d’autre part, ce que M. Vassiliev vient d’évoquer : l’hu-

manisation des relations entre États. Je crois qu’il est difficile

d’aller au-delà.

Nous allons maintenant aborder un aspect particulier du problè-

me de la démocratie et de l’économie, c’est-à-dire le rôle que

peut jouer la démocratie dans le maintien de la paix. Je voudrais

rappeler que la paix est l’objectif suprême, la raison d’être de

tout le système onusien. Le développement n’a été qu’un second

objectif, prévu aussi par la Charte, et qui est venu, pour ainsi

dire, aider au maintien de la paix. Par contre, la démocratie n’a

jamais été l’un des objectifs des Nations unies, bien que le Pré-

ambule commence par la fameuse formule « Nous, peuples des

Nations unies… ».

La démocratie n’était pas un objectif, puisqu’il n’a jamais

été question de demander aux États désireux de faire partie de

l’Organisation d’adopter le système démocratique. Et les Nations

unies ont admis des États qui en étaient loin. Ce n’est qu’après la

fin de la guerre froide que la démocratie est devenue l’un des

objectifs des Nations unies et, si je me souviens bien, c’est en

1992 qu’a été créée, dans un des départements du Secrétariat,

une section chargée de s’occuper de l’assistance électorale. Et

c’est toujours en 1993 que le PNUD a proposé une assistance à la

démocratisation des États. Si bien qu’on peut dire qu’aujourd’hui

la démocratie peut être vue comme relevant d’une action pré-

ventive, c’est-à-dire que les États qui adopteraient le système

démocratique seraient moins enclins à faire la guerre que des

États soumis à un régime non démocratique. De plus, on peut

imaginer que la démocratie serve de cadre à une action de règle-

ment pacifique des conflits, dans la mesure où la démocratie

peut être utilisée pour faire aboutir le processus de paix. Dans

des cas de guerre civile, que ce soit au Cambodge, que ce soit au

Mozambique, en Angola, au Salvador, le processus de paix a

abouti à un processus démocratique : c’est-à-dire que la rébellion

armée s’est transformée en parti politique et a participé à des

élections qui ont eu lieu sous le patronage des Nations unies.

C’est ce qui s’est passé entre le Front de libération du Mozam-

bique (FRELIMO) et la Résistance nationale du Mozambique

(RENAMO) au Mozambique, entre le Front Farabundo Martí de
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libération nationale (FMLN) et le parti du président Cristiani au

Salvador et enfin, dans une certaine mesure mais sans succès,

entre l’Union nationale pour l’indépendance totale de l’Angola

(UNITA) et le parti du président Dos Santos en Angola. Donc, on

peut imaginer qu’indépendamment de l’objectif en soi, la démo-

cratie soit utilisée comme action préventive. Ainsi, dans la mesu-

re où l’on a soutenu que des États démocratiques sont moins

enclins à utiliser la force, on peut avoir recours à la démocratie

comme moyen de régler un conflit international et, pour ainsi

dire, conclure le processus de paix par des élections, par la

transformation de la rébellion ou des insurgés en un parti poli-

tique et par leur participation aux élections, garantie par la pré-

sence onusienne.

Je pense qu’il est important de montrer le lien entre la

démocratie et la paix, dans la mesure où la démocratie n’est pas

seulement un régime qui va protéger les droits de l’homme et les

libertés fondamentales et permettre un développement harmo-

nieux et durable. Elle peut, en outre — ce qui est plus important

—, contribuer à ce qui est l’un des objectifs majeurs, la raison

d’être même de tout le système onusien, c’est-à-dire à la paix. Or

il ne peut y avoir de développement dans un cadre de guerre et

il ne peut y avoir de démocratie quand il y a une guerre. Voilà ce

que je voulais dire, en guise d’introduction.

Ce que j’ai à dire s’inspire très largement de l’esprit de vos trois

Agendas, à propos non seulement des rapports entre démocratie

et paix, mais aussi entre démocratie et interdépendance, entre

développement et paix, entre organisations internationales et

paix. Ainsi, c’est dans cet esprit que je raisonne. J’y suis venu à

partir de points de départ assez différents, mais je crois que

nous parvenons à des conclusions très semblables.

Sur la base d’une documentation très détaillée et complè-

te, l’on peut à présent tenter quelques généralisations à propos,

tout d’abord, des rapports entre démocratie et paix, puis à pro-

pos de certains autres rapports dont vous avez parlé dans vos

Agendas et que reprennent en partie certaines des autres ques-

tions que vous avez posées, avant et après avoir demandé si les

démocraties sont plus pacifiques que les régimes autocratiques.

Quelques généralisations, à partir du très vaste ensemble

d’informations que mes collègues et moi-même avons laborieu-
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sement amassées en quelque six années. Depuis un siècle, il n’y

a pas eu de guerres internationales entre démocraties. M. Vassi-

liev l’a rappelé hier, et je pense que c’est exact. De plus, il est très

rare que des démocraties se soient combattues, même de façon

relativement peu violente ou en menaçant de recourir à la vio-

lence par la force militaire. Il y a eu quelques combats sans

envergure, quelques incidents frontaliers, quelques accrochages,

quelques incidents à propos de bateaux de pêche, mais cela s’est

produit très rarement et il s’agit de violences très limitées. L’af-

firmation selon laquelle il n’y a pas eu, depuis un demi-siècle, de

guerres entre démocraties et qu’elles ne se sont que très rare-

ment affrontées, même de façon peu violente, cette affirmation

revêt toute son importance. Et j’ajouterai que la communauté

scientifique est très largement d’accord sur cette description de

la situation, sur les faits sinon sur les causes. Il n’y a pas unani-

mité — jamais les spécialistes ne sont tous d’accord sur tout.

Quels buts aurions-nous dans la vie si nous l’étions ! À ce sujet,

toutefois, l’accord se fait très largement.

Toutefois, cela ne veut pas dire que les démocraties sont

généralement très pacifiques. Cela n’implique pas la négation du

colonialisme ou de certains actes d’agression contre des États

non démocratiques. Il ne s’agit que d’affirmer que les démocra-

ties se combattent rarement et qu’il existe ainsi dans le monde

une vaste zone de paix, même si elle ne recouvre pas l’ensemble

du globe. Et j’ajouterai que cela semble être la meilleure explica-

tion de cet état de paix, car les démocraties préfèrent résoudre

leurs conflits de façon démocratique et pensent pouvoir y par-

venir avec d’autres États démocratiques, alors qu’il n’en est pas

nécessairement de même avec des États soumis à un régime

autocratique. Et en parlant de solution démocratique des

conflits, je pense aussi aux mécanismes internationaux de l’arbi-

trage et de la médiation et aux décisions de justice. Les démo-

craties auront davantage tendance à utiliser entre elles ces pro-

cédés « démocratiques » pour résoudre leurs différends.

Je me suis référé au siècle dernier, à propos de la guerre.

Il y a, dans une certaine mesure, des exceptions aux généralisa-

tions relatives à la guerre, mais elles concernent pour la plupart

la société internationale moderne et essentiellement le XIXe siècle

ou parfois le début du XXe, les plus évidentes étant la guerre his-

pano-américaine et la guerre des Boers. À mon avis, si ces excep-
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tions datent d’un siècle ou plus encore, ce n’est pas une coïnci-

dence, car à cette époque la démocratie était bien moins démo-

cratique, essentiellement parce que le droit de vote était partout

beaucoup plus limité : vote censitaire, restrictions de caractère

ethnique, exclusion des femmes qui, bien entendu, ne votaient

pas. Ainsi ces régimes étaient réputés démocratiques à l’époque,

mais ne le seraient guère dans les années 90.

Une seconde remarque, à présent : notre collègue, M. Han,

a mentionné brièvement le point de vue qui prétend établir que

les démocraties de création récente sont davantage disposées 

à faire la guerre et sont peut-être plus agressives que d’autres

États ou d’autres systèmes politiques. Cette affirmation, que l’on

trouve dans certains écrits, est fort controversée et probablement

inexacte et cette conclusion n’a pas été confirmée. Cela ressemble

un peu aux conclusions des physiciens qui ont déclaré avoir

découvert la fusion à froid. Il semble pour le moins évident que

si les démocraties récentes peuvent parfois avoir tendance à être

entraînées dans des différends plus souvent que des démocraties

anciennes, ce n’est pas plus fréquent que pour les régimes auto-

cratiques récents. Il semble que, dans l’un et l’autre cas, ce soit

une question d’instabilité, au cours d’une période de transition.

Quoi qu’il en soit, cette conclusion relative aux nouvelles démo-

craties n’est ni suffisamment fondée ni assez convaincante pour

justifier que l’on écarte la démocratisation.

Cela étant dit à propos de la démocratie et de la paix, je

précise que je ne prétends pas que la démocratie soit en tous

points parfaite et que ce soit un procédé magique pour garantir

la paix. J’y reviendrai. La notion de démocratie et de paix se rat-

tache en fait à un ensemble d’influences d’une plus large portée

que Kant a identifiées, il y a quelque deux cents ans. Pour tra-

duire Kant très librement et sommairement, son second principe

consacre l’interdépendance économique en matière commercia-

le. Et là mes collègues et moi-même sommes à présent largement

persuadés que des États économiquement interdépendants —

c’est-à-dire dont la balance commerciale réciproque constitue

pour tous deux une partie importante du PNB —, que ces États

ont très fortement tendance à ne pas s’opposer. Il arrive qu’ils

s’opposent, mais cela ne se produit que rarement. Et il en est

ainsi plus encore qu’entre pays développés, qui se combattent

rarement, car le facteur d’interdépendance est plus fort encore.
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Ce qui donne à penser que, du point de vue de la paix, l’interdé-

pendance est peut-être un facteur plus important qu’un haut

niveau de développement. C’est dire que, pour atteindre et pré-

server un certain niveau de paix, il n’est pas nécessaire d’être

riche, même si cela peut aider.

Je mettrais donc une sourdine à la discussion sur le déve-

loppement et j’attribuerais une importance particulière à l’inter-

dépendance économique. Notre collègue chinois a présenté un

argument en ce sens et je voudrais l’appuyer. Cela ne veut pas dire

que tout est bon dans l’interdépendance et que toutes ses consé-

quences sont salutaires. Il n’en est rien. C’est plutôt et seulement,

et de façon importante, qu’elle semble limiter la guerre et la vio-

lence. Les peuples, les États, ont intérêt à ne pas détruire les biens

qui leur sont communs et à ne pas porter atteinte à leur commer-

ce en ayant recours à la guerre ou aux menaces de guerre.

Pour continuer à interpréter librement Kant, la troisième

partie de son raisonnement a trait au rôle du droit international

ou, pour emprunter plutôt le langage de la fin du XXe siècle, au

rôle du droit international et des organisations internationales.

Et notre documentation fait aussi apparaître que des États qui

appartiennent à plusieurs des mêmes organisations intergouver-

nementales ne se combattent que rarement. Ce qui peut s’expli-

quer par le fait que les États ont tendance à joindre, au sein des

organisations intergouvernementales, des États avec lesquels ils

entretiennent de bonnes relations. Mais il y a plus : les organisa-

tions elles-mêmes contribuent, de leur côté, à éviter les conflits.

Considérés deux par deux, des États qui sont à la fois démocra-

tiques, très interdépendants et très liés au sein d’organisations

internationales n’ont eu tendance à s’opposer militairement que

dans une proportion de moins d’un cinquième, par comparaison

avec des États qui ne sont ni démocratiques, ni interdépendants,

ni membres des mêmes organisations internationales. C’est ce

qui ressort de l’abondante documentation, qui remonte à 1885,

la période que nous avons pu analyser de la façon la plus appro-

fondie. Et c’est plus évident encore dans la période qui a suivi la

Seconde Guerre mondiale, bien que les mêmes conclusions

soient valables pour la période précédente.

Il s’agit, une fois encore, de généralisations, mais il y a de

bons exemples. L’exemple en est l’expérience inverse constatée

en Europe, qui est familière à nombre d’entre nous ; et aussi ce
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qui se passe ailleurs dans le monde. Un exemple très intéressant

s’est produit en Amérique du Sud au cours des quelque dix der-

nières années : c’est l’apparition d’une zone de paix construite,

elle aussi, sur ces trois piliers : démocratisation, interdépendan-

ce économique et organisations intergouvernementales. Et je

trouve que réduire des quatre cinquièmes le nombre de conflits

et ne pas faire de guerres est un assez bon résultat par compa-

raison avec les généralisations auxquelles se livrent les cher-

cheurs en médecine, à propos de ce qui peut être fait pour pré-

venir le cancer ou les crises cardiaques. Si l’on considère un

conflit comme une maladie, on peut commencer à parler de la

même manière de ce qui est probablement la cause de la maladie

que sont les conflits les plus violents.

Pour revenir aux autres questions qui ont été posées et

pour conclure, à propos de l’idée que la démocratie n’est pas à

elle seule une garantie de paix, je pense que, dans un monde qui

ne comprendrait que des démocraties, il n’y aurait que très rare-

ment la guerre, encore que, peut-être, elle ne serait pas entière-

ment éradiquée. Même en démocratie, la paix civile n’est pas

garantie uniquement par des procédures démocratiques institu-

tionnelles. L’interdépendance et certains aspects de la société

civile y contribuent de façon très importante et complètent de

manière essentielle les institutions démocratiques. Quand il en

est ainsi, cela suggère certaines réponses à cette question que

vous avez posée : « Que se passe-t-il si tous les États ne sont pas

démocratiques ? » Cela suggère que l’interdépendance et les

organisations intergouvernementales, ou si l’on veut la société

civile internationale, peuvent apporter un complément aux

effets bénéfiques d’une démocratie et peut-être suppléer cer-

taines lacunes quand, dans l’un des deux États en question ou

dans plusieurs États appartenant au même système, la démocra-

tie fait défaut. Ainsi, il se peut que l’établissement de liens

étroits en matière de commerce international et dans le cadre

des organisations intergouvernementales puisse compléter, dans

une certaine mesure, les effets bénéfiques de la démocratie, qui

peuvent s’avérer insuffisants lorsque tous les pays en présence

ne sont pas démocratiques. Et ce pour influer sur les difficiles

relations de pouvoir entre États qui ne sont pas encore prêts à

faire partie d’une zone de paix démocratique.
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Mon exposé sera moins savant et certainement plus limité dans

le temps, bien qu’il faille toujours se méfier de ceux qui com-

mencent en disant « je serai bref ». Ce sont les plus dangereux

de tous ! Il sera bref, parce que, dans cette affirmation qu’un État

démocratique est moins enclin à la guerre, est moins susceptible

d’entrer en guerre qu’un État dictatorial, il y a le bon sens qui

dicte cette conclusion : c’est que l’action d’un État démocratique

passe par des phases intérieures, tandis qu’un État non démo-

cratique n’est soumis qu’au bon vouloir du chef. Et c’est impor-

tant. Ce n’est pas toujours décisif, mais ce l’est dans la plupart

des cas. Il y a eu des démocraties guerrières, il y a eu des dicta-

tures pacifiques, mais ce n’est pas la règle et, la plupart du

temps, le régime démocratique de justice sociale s’oppose à des

hostilités, parce qu’il y a le parlement, il y a le contrôle, il y a

l’opinion libre, il y a la presse. Donc on ne peut pas se lancer

aussi facilement dans l’aventure que lorsque c’est un dictateur

ou un parti unique qui décide. Mais il y a aussi des folies guer-

rières qui s’emparent des nations. Il y a des cas où tout le monde

se précipite, comme je l’ai dit, pour aller à Berlin, à Paris ou

ailleurs. Cela s’est vu, mais c’est plus rare, c’est beaucoup plus

rare. Donc, on peut dire qu’en règle générale, le régime de démo-

cratie favorise la paix.

J’ai appartenu à une vieille organisation, du moins pen-

dant une partie de mon existence, je veux dire à l’OIT. Or, l’une

des trois justifications de l’existence de cette organisation était

que la justice sociale est un fondement de la paix. On s’est tou-

jours demandé en quoi c’était vrai. Est-ce vrai scientifiquement

ou est-ce, comme disait Albert Thomas, une de ces formules à

mettre sur le fronton des temples, à supposer qu’on construise

encore des temples ? Il a écrit un article très intéressant à ce

sujet, paru dans la Revue de Paris en 1921-1922, pour dire qu’il

ne faut pas prendre ces mots au pied de la lettre mais pour l’es-

prit qu’ils supposent ; que la démocratie favorise le progrès et la

justice sociale et donc qu’œuvrant ainsi pour satisfaire l’en-

semble des citoyens, elle empêche le pouvoir de se lancer dans

des expéditions extérieures pour rechercher des satisfactions

qu’il ne peut trouver à l’intérieur. Je vous jure que, quand j’ai

écrit des livres sur l’OIT, j’ai utilisé cet argument. À une réunion

internationale, je crois que c’était en Amérique latine, le prix

Nobel argentin, Adolfo Pérez Esquivel, qui est d’ailleurs un litté-
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raire — mais souvent il vaut mieux être un littéraire parce qu’on

a une vue plus générale des choses —, s’exprimait peu après la

malheureuse affaire des îles Falkland ou îles Malouines. Il disait

qu’au fond cette guerre avait eu lieu parce qu’il y avait à ce

moment-là la dictature des généraux, une des nombreuses dicta-

tures de généraux en Argentine, et qu’ils avaient voulu chercher

une aventure et une satisfaction extérieures, en se servant d’une

cause qui, en Argentine, était naturellement très populaire. Ils

avaient compté sans Mme Thatcher, qui a fait que cette aventure

s’est finalement transformée en mésaventure. Cela pour dire que

dans la logique normale des choses, et à part les accidents de

démocraties guerrières, il est incontestable qu’avec ses contre-

poids intérieurs, avec une opinion publique qui influence le gou-

vernement et qui peut prendre part à la vie politique, un régime

démocratique favorise la paix. C’est une chose que nous devons

évidemment mentionner.

Nous parlons de guerre. Il y a parfois, et c’est M. Bennouna qui

l’a mentionné, il y a parfois des mesures coercitives qui sont

plus graves que la guerre. Quand on impose un blocus écono-

mique à une population, elle peut souffrir beaucoup plus que de

la guerre. Quand on utilise la menace — je vous donne l’exemple

d’une décision tendant à établir une « no flight zone » —, ce n’est

pas aussi grave que la guerre mais c’est une menace d’utiliser la

force. Et quand on utilise des mesures coercitives à l’égard d’un

État — je peux mentionner le bombardement de l’Iraq qui a eu

lieu le 5 septembre 1996 —, c’est une violence qui est une forme

de guerre. Légitimée ou pas par des résolutions du Conseil de

sécurité, la violence a été utilisée. Donc, je pense qu’il est impor-

tant de ne pas limiter notre analyse à une définition très spéci-

fique de la guerre, c’est-à-dire à l’utilisation des armes de part et

d’autre, mais qu’il importe d’y inclure les violences, les mesures

coercitives qui sont parfois plus graves que la guerre, qu’elles

prennent la forme de menaces, ou qu’elles les exécutent, ou

qu’elles prennent la forme de sanctions économiques.

Je serai vraiment très bref, car j’ai été très long auparavant. Je

partage nombre de vos opinions et des réserves que vous avez

formulées à propos du recours aux sanctions économiques et à

l’embargo. Je suis d’accord que ces procédés prennent la forme
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d’une véritable violence et qu’ils sont mis en œuvre militaire-

ment. Ainsi, je ne dirai absolument pas qu’il faut nécessairement

les préférer à la guerre. Mais parfois, il peut arriver que la guer-

re soit un procédé plus rapide et moins préjudiciable pour la

population. C’est tout ce que je puis dire, pour répondre briève-

ment à votre question et tout en en reconnaissant la force mora-

le. Je ne pense pas à un cas où c’est une démocratie qui a impo-

sé un embargo à une autre démocratie.

Juste pour argumenter : il est peut-être vrai qu’en général les

démocraties ne se combattent pas entre elles. Mais quand on

parle de paix et de guerre, il y a des cas qui ne sont pas sans res-

semblance avec ce dont on a parlé, en termes de sanctions. Dans

le passé on peut citer la guerre entre les États-Unis d’Amérique

et l’Espagne, il y a cent ans ; et la guerre contre les Philippines ;

et celle contre le Viet Nam, plus controversée encore.

Il existe des justifications pour toutes ces guerres, des

justifications apparentes en ce sens que ces guerres étaient

faites au nom de la justice et pour apporter la civilisation aux

peuples qui n’étaient pas encore civilisés.

Je ne dis pas que ce soit mal. Je dis simplement qu’il y a

des cas ou, en démocratie, l’on fait la guerre au nom de la civili-

sation, de la justice, de toutes sortes de choses positives que l’on

a envie de défendre, parce qu’on est démocrate. Cela ne fait

peut-être pas exception à la règle fondamentale selon laquelle,

normalement, habituellement, il n’y a pas de guerres entre

démocraties. Quand on considère l’adversaire comme une démo-

cratie, pas comme un empire du mal, on ne se lance pas dans une

guerre. Sans doute est-ce exact. Mais je pense qu’il faut être

assez prudent quand il s’agit de généraliser. Je ne conteste pas

vraiment la validité de cette affirmation, mais il faut la formuler

de façon plus prudente. Je veux dire que les sanctions appar-

tiennent à la même catégorie, dans la mesure où elles sont appli-

quées, normalement, dans le cas d’une situation que l’on ne peut

admettre, que l’on ne doit pas admettre.

Si on se réfère au mandat que nous a assigné le Directeur géné-

ral, on n’y trouve que les problèmes de démocratie et de déve-

loppement. Mais je crois que vous avez très bien fait d’attirer

notre attention non pas sur la guerre, mais sur la paix ; la paix
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non pas en tant qu’absence de guerre, mais en tant que quelque

chose de beaucoup plus vaste et qui comprend précisément l’ab-

sence de violence, d’utilisation de la force, de menace, etc. Vous

avez eu raison d’attirer notre attention sur la paix, car il n’y a pas

de démocratie sans paix. De même d’ailleurs qu’il n’y a pas de

paix possible, en tout cas au plan interne, s’il n’y a pas de démo-

cratie. Il a été démontré tout à l’heure, en particulier par M. Rus-

sett que, sur le plan international non plus, il ne peut y avoir de

paix s’il n’y a pas de démocratie et que si la démocratie est géné-

ralisée, la paix a certainement de meilleures chances de s’établir.

D’un autre côté, le développement lui-même est un fac-

teur de paix, de paix interne mais aussi de paix internationale. Je

crois que c’est l’encyclique Pacem in terris qui disait que le déve-

loppement est le nom nouveau de la paix, et c’est tout à fait exact.

Et comme nous l’avons nous-mêmes dit et répété, il y a entre

démocratie et développement une interdépendance telle que l’on

peut dire que les deux notions sont inséparables. Il y a donc un

lien fondamental et indissociable entre démocratie, développe-

ment et paix. Je crois que nous devons dire cela de façon très

nette et faire ressortir également que c’est un peu comme entre la

poule et l’œuf, on ne sait pas très bien qui engendre quoi. Je crois

que c’est un point extrêmement important.

Mais je voulais, Monsieur le Président, attirer l’attention

du Panel sur un deuxième point, sous la forme d’une question. Je

pense que, comme le disait ce matin M. Cornillon, il y a pour

toutes choses, même les meilleures, des dérives possibles, et je

crois que nous devrions aussi un peu réfléchir sur les dérives

possibles de la démocratie, du moins telle qu’elle est perçue

généralement par la conscience populaire, c’est-à-dire soumise à

la voix de la majorité. N’est-il pas légitime, lorsque la démocratie

risque d’attirer tout un pays dans des idéologies qui vont à l’en-

contre de la conscience universelle et des fondements mêmes

sur lesquels repose l’ONU — par exemple, des idéologies fondées

sur la religion ou bien sur l’ethnie (je pense tout particulièrement

au tribalisme, mais également aux excès du fondamentalisme) —

est-il légitime à ce moment-là de faire marquer le pas à la démo-

cratie ? L’un des plus terribles despotes que l’histoire ait connu 

a été démocratiquement élu au poste où il a exercé son despo-

tisme. Démocratiquement, c’est-à-dire par les voix de la majorité.

C’est la raison pour laquelle je voulais simplement attirer 
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l’attention sur cet aspect de la question, à savoir qu’il peut être

légitime de s’opposer parfois à une certaine forme de démocra-

tie, lorsqu’elle aboutit, en réalité, à un résultat qui est finalement

contraire à la conscience universelle et aux principes mêmes qui

fondent l’Organisation universelle.

De ce que nous a dit le Professeur Russett je retiendrai que, fina-

lement, ce qui assure la paix c’est un faisceau d’éléments dont

l’essentiel est la démocratie. Je demeure en effet avec quelques

doutes concernant des conclusions tirées d’analyses portant sur

une période relativement courte et qui a été marquée par des

comportements étatiques influencés par la guerre froide. Vous

nous avez dit que le sentiment d’appartenir à une communauté

est un facteur inhibiteur de conflits. Et c’est un fait que le monde

démocratique durant la guerre froide a eu le sentiment d’appar-

tenir à une communauté, d’avoir à lutter contre un adversaire

commun. Il serait intéressant de savoir ce qui se passerait dans

un monde où les attitudes ne seraient pas gelées comme elles

l’ont été durant la guerre froide et où le monde connaîtrait un

plus grand nombre de démocraties. Pour que les statistiques por-

tent sur une période plus longue, il faudrait remonter dans le

passé ; mais il y a un inconvénient, à savoir que plus on remon-

te dans le temps, plus les démocraties étaient imparfaites et,

donc, moins on peut tirer de conclusions.

Pour en revenir à la question de l’importance de la démo-

cratie dans le maintien de la paix, je relève que M. Valticos a

mentionné les mécanismes internes de contre-pouvoir qui frei-

nent les décisions de guerre. Il y a aussi le fait que les démocra-

ties deviennent douillettes. Même les États-Unis d’Amérique,

actuellement, veulent bien défendre leurs intérêts cruciaux mais

craignent de perdre un seul homme au combat. Parmi les élé-

ments qui font que la démocratie favorise la paix, figure en

bonne place le fait que la démocratie est le meilleur moyen d’as-

surer la stabilité interne d’un pays, d’assurer la paix sociale, la

paix civile. Une instabilité interne peut vite dégénérer en conflit

d’abord interne puis international. Au cours de l’histoire, com-

bien de conflits internationaux sont nés de conflits internes !

C’est ainsi que la démocratie peut éliminer bien des conflits

internationaux.

Maintenant, Monsieur le Président, et en admettant, sché-
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matiquement, que les démocraties ne se font pas la guerre et

qu’il va rester pendant longtemps des régimes autoritaires aux

côtés des démocraties, vous posez la question : « Que va-t-il se

passer ? » M. Mbaye nous a aussi posé la question : « Comment

les démocraties se défendent-elles ? » S’agissant d’une menace

interne, j’ai tendance à penser qu’une démocratie avancée n’en

arriverait jamais à être menacée au point de disparaître parce

qu’une démocratie sécrète les antidotes aux venins qui pour-

raient l’empoisonner.

S’agissant de relations internationales, mention a été

faite des embargos décrétés à l’encontre de certains régimes

pour leur imposer la démocratie. Personnellement, je ne suis pas

en faveur des embargos qui infligent aux populations de terribles

souffrances et souvent font perdurer les régimes politiques à

l’encontre desquels ils sont appliqués. Franco est resté au pou-

voir après la dernière guerre mondiale en grande partie du fait

de l’embargo. Je connais d’autres régimes, que je ne citerai pas,

qui perdurent actuellement du fait d’un embargo qui leur a été

imposé. Il me semble qu’il est d’autres mesures que peut prendre

la communauté internationale pour parvenir à ses fins ; ainsi on

peut penser que les décisions confidentielles prises par de

grands groupes industriels et financiers de ne pas procéder à des

investissements en Afrique du Sud à certains moments cruciaux

ont été plus efficaces que ne l’ont été durant des années les

mesures d’embargo annoncées publiquement par nombre de

pays et plutôt mal appliquées.

À nouveau je voudrais plaider pour une action de soutien

aux démocraties naissantes qui sont certainement beaucoup plus

vulnérables que les démocraties avancées lorsqu’elles sont

confrontées à des menaces internes ou à des régimes autoritaires.

Je dois avouer que j’ai beaucoup apprécié les interventions des

avocats du diable. Les guerres coloniales, le nazisme sont partis

de démocraties. Ce sont des démocraties qui ont fait les guerres

coloniales et toujours au nom d’une certaine idée de la supério-

rité des uns ou des autres. Donc, il y a vraiment un point d’in-

terrogation très lourd à opposer à cette idée que les démocraties

ne seraient pas le point de départ des guerres mais, au contraire,

une sorte de garantie contre les guerres. Cela dit, à la question

de savoir comment maintenir la paix, la démocratie serait une
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réponse possible. Je trouve que, au-delà du débat sur la démo-

cratie, ce qui est en fait en question c’est le pouvoir. C’est-à-dire,

comment est gérée la question du pouvoir au sein des Nations

unies ? Quelles sont les interventions possibles des Nations

unies à l’égard de l’exercice du pouvoir ? Comment, à l’intérieur

des États, le pouvoir est-il géré ? C’est donc une question inter-

nationale et, en même temps, une question interne. Sur le plan

interne, je pense en particulier à la guerre du Viet Nam, où une

démocratie vivante a permis qu’une opinion publique se mani-

feste et aide à stopper une guerre. Nous avons donc des

exemples qui pèsent des deux côtés. La question centrale est

pour moi celle du pouvoir, soit sur le plan international soit à

l’intérieur des États. Comment le pouvoir est-il géré ? Quels sont

les contrepoids que l’on peut poser au pouvoir ?

D’un point de vue interne, la démocratie serait, fonda-

mentalement, l’exercice des trois pouvoirs assurant le contrôle

des décisions de l’exécutif. Cela me semble être un point central.

Deuxième point : à quoi servirait cette discussion à propos du

pouvoir si ce n’est à répondre à des buts plus larges des Nations

unies. Enfin, la paix est un des buts les plus explicites des Nations

unies, dans le cadre de la paix, la référence c’est encore les droits

de l’homme. Dans toute situation où le pouvoir s’exerce en dépit

des droits de l’homme, on est en présence d’une situation dan-

gereuse.

Je ne suis pas certain que, quand on affirme que les démocraties

ne se combattent pas entre elles ou que les démocraties ne s’en-

gagent pas dans des guerres ou ne commencent pas de guerres,

on énonce une règle universelle et incontestée. Tout dépend de

la définition de la démocratie.

Il ne faut pas oublier qu’au temps de la guerre froide,

l’Union soviétique prétendait appartenir à une catégorie de

démocraties différente de celle des États-Unis d’Amérique ou

d’autres pays du monde libre. C’est l’un des aspects du problè-

me. Mais, indépendamment de cela, il serait peut-être plus exact

de dire que, normalement, les démocraties ne se combattent pas

entre elles. Toutefois, cela ne signifie pas qu’elles ne commen-

cent pas des guerres, ce qui est très différent.

Peut-être y a-t-il trois hypothèses à prendre en considé-

ration. Pour jouer l’avocat du diable, je dirais que la première
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concerne les nombreuses exceptions démontrant la validité de la

règle elle-même. Il y a des exemples, mais ce sont des exceptions

plutôt que la règle et, comme l’ont dit aussi bien Mme Darcy de

Oliveira que, me semble-t-il, M. Cornillon, il y a toujours en

démocratie quelque mécanisme institutionnel pour examiner la

validité du problème qui est invoqué pour déclencher la guerre.

Dans nombre de cas ce sera un mécanisme préventif mais, même

s’il ne fonctionne pas comme tel, il servira assurément pour réta-

blir la situation après le début de la guerre. La guerre du Viet

Nam en est un exemple.

Le second exemple est le cas où, dans les démocraties,

l’opinion publique tente de justifier la guerre au nom de la défen-

se de la justice. Et la Charte des Nations unies est très claire sur

ce point : à propos de la paix, la formule usuelle est toujours la

paix et la justice, la paix et la justice internationales ou la paix

avec la justice. Ainsi, quelle que soit la définition du concept de

justice par rapport à une situation concrète, je pense qu’il y a des

cas où l’on peut même déclencher une guerre, qui n’est pas une

guerre défensive, en prétendant le faire pour défendre la justice.

Ce qui, bien entendu, suscite la controverse, en ce sens qu’il faut

se demander ce que l’on entend par justice. La définition peut

être plutôt subjective et c’est pourquoi certains peuvent estimer

qu’il s’agit d’une démarche dangereuse. Mais du moins y a-t-il là

une « justification », qui a certainement servi pour la guerre

entre les États-Unis d’Amérique et l’Espagne en 1898 ou au com-

mencement de la guerre du Viet Nam. C’est donc la deuxième

exception.

La troisième tient à l’importance que revêt le pouvoir de

l’opinion publique, comme l’a dit Mme Darcy de Oliveira. Il est

certain, à mon avis, qu’en démocratie l’opinion publique est un

facteur déterminant. Dans nombre de cas, c’est la garantie qu’il

n’y aura pas de guerre mais, parfois aussi, à l’inverse, c’est la

garantie du déclenchement d’une guerre. Selon la manière dont

l’opinion publique évalue la situation, elle peut influer de façon

décisive pour modifier la situation.

Je voudrais argumenter sur un point, dans le même sens que

M. l’Ambassadeur Owada, et aussi contester un autre point,

comme l’a fait Mme Darcy de Oliveira.

Quand j’ai dit — et c’est l’opinion de la majorité — que les

163

Alexei
Vassiliev



démocraties ne se combattent que très rarement entre elles, cela

ne signifiait pas qu’elles ne combattent pas les pays et les

régimes qui ne sont pas considérés comme démocratiques. Le

problème est de savoir à qui il appartiendra d’en juger. Qui déci-

dera ? Pourquoi est-il difficile de déclencher une guerre entre des

démocraties ? À cause de l’opinion publique. Comment peut-on

justifier une guerre contre une autre démocratie ? Il est assez

facile de diaboliser un ennemi et d’affirmer que son comporte-

ment est ou deviendra une menace pour la paix ; et, ce faisant,

de tricher et de tromper l’opinion publique. Il y a des cas qui

sont bien connus. Mme Darcy de Oliveira a cité l’exemple de la

guerre du Viet Nam, qui a pris fin en partie grâce à l’opinion

publique, mais peut-être aussi en raison des lourdes pertes. Un

point d’interrogation : si les pertes n’avaient pas été aussi

lourdes, aurait-on mis fin à la guerre ? Mais encore, comment la

guerre a-t-elle commencé ? Parce que le gouvernement, le

Congrès et l’opinion publique ont été induits en erreur par les

rapports d’un certain organisme à propos d’un incident qui, en

réalité, n’avait pas eu lieu. Le problème est donc de savoir com-

ment exercer un contrôle sur ce type d’organismes, et ce même

dans un pays démocratique. Le mécanisme existe et ce sont les

Nations unies, qui interdisent le recours à la force par un seul

État. Le Conseil de sécurité est seul à pouvoir prendre une telle

décision. Démocratique ou pas, le recours à la force n’est pos-

sible que par décision du Conseil de sécurité et sur la base d’un

consensus constaté en son sein. S’il en était autrement, il en

résulterait une situation très dangereuse dans laquelle une quel-

conque puissance, décidant de recourir elle-même à la force,

pourrait ne tenir aucun compte du mécanisme international pré-

établi, bon ou mauvais, mais seul à exister. Telle est effective-

ment la situation, qui représente un véritable danger.

Encore une remarque en quelque sorte marginale, pour

terminer. La façon de comprendre la notion de démocratie et de

non-démocratie, de déterminer ce qui constitue ou non une

menace pour la paix, a évolué et, bien entendu, l’on ne peut se

référer aujourd’hui à la logique du passé, d’il y a quarante ou cin-

quante ans. On élabore à présent certains principes d’éthique et

l’on aurait tort de vouloir porter un jugement sur les actes de nos

ancêtres ou même de nos pères, car la logique, l’éthique, le sys-

tème juridique d’hier étaient différents de ceux d’aujourd’hui.
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Permettez-moi d’ajouter une simple note en bas de page : l’ar-

ticle 51 de la Charte autorise le recours à la force par un État

sans avoir à passer par le Conseil de sécurité.

Je ne devrais peut-être pas prolonger cette discussion, mais je

voudrais seulement donner un exemple, qui montre combien la

question de l’opinion publique est délicate. Je partage l’avis de

M. Vassiliev. Avant que n’éclate la Seconde Guerre mondiale, la

guerre du Pacifique, la situation dans cette région était très dif-

férente de celle de l’Allemagne (connaissant mal cette situation,

je ne tenterai donc pas une comparaison précise).

Pour ce qui est du Japon, toutefois, je sais par expérience

que l’opinion publique était très favorable à l’entrée en guerre. Ce

qui dominait, c’était l’incertitude et le sentiment d’être acculé. La

seule chose à faire était donc de rendre les coups. Je ne veux pas

dire que cela se justifiait objectivement. Je veux seulement mon-

trer à quel point l’opinion publique peut être trompée. Par consé-

quent, l’existence d’une opinion publique dans une démocratie ne

suffit pas en soi à empêcher la guerre. Maintenant, savoir si avant

la guerre le Japon était, oui ou non, une démocratie, c’est très

problématique et je ne l’affirme pas. Ce que je veux dire c’est que,

tout au moins, l’opinion publique y jouait son rôle. Elle aurait pu

servir de mécanisme préventif, mais cela n’a pas été le cas, et ce

d’une façon très semblable à ce qui s’est produit au moment de la

guerre du Viet Nam.

De même, je ne sais pas jusqu’à quel point il faut ajouter

foi à ce qu’écrit Gore Vidal dans son roman Empire, à propos du

rôle des journaux, ceux du groupe Hearst en particulier, au

moment de la guerre entre les États-Unis d’Amérique et l’Espagne.

Ainsi, l’opinion publique est un facteur très important,

mais il faut beaucoup de prudence pour préserver la transpa-

rence nécessaire à son bon fonctionnement. C’est un élément

essentiel dans une démocratie, dans une authentique démocra-

tie, où l’opinion publique n’est pas manipulée parce qu’il y a vrai-

ment une totale transparence et parce que les gens peuvent déci-

der pour eux-mêmes s’il s’agit de justice ou si c’est un cas 

de légitime défense et non pas un cas où l’on peut être incité à

croire en certaines choses.
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Pour répondre à l’intéressante affirmation de l’Ambassadeur

Owada, si l’on regarde le contenu des journaux, à propos de dif-

férends internationaux, dans des pays dotés d’une presse libre et

qu’opposent des conflits d’intérêts — pas nécessairement vio-

lents, mais sérieux —, on constate que, souvent, les journaux

s’inspirent de la presse libre de l’autre pays. Et ce pour l’utiliser

comme un frein, en présentant l’autre aspect du problème pour

freiner l’opinion publique. Si, par contre, l’autre pays est consi-

déré comme ne connaissant pas la liberté de la presse, on citera

parfois sa presse, mais seulement en tant que porte-parole d’un

dictateur, selon le cas. De telle manière que, même en matière

d’opinion publique et de liberté de la presse, la façon d’exciter

ou de brider l’opinion publique est vraiment très différente,

selon que, dans l’autre pays, l’on ait accès à une information et à

une opinion présumées indépendantes.

Nous touchons ici une question très délicate et très importante,

celle des opinions publiques dans les démocraties, et vous avez

bien fait de le souligner. Il y a les presses libres, il y a les presses

libres mais influencées. Il y a eu une époque où la presse était,

mettons, aidée financièrement par des intérêts favorables à des

conflits qui, on le sait, permettaient à certains marchands

d’armes de s’enrichir. Où commence et où finit la liberté de la

presse ? Où commence et où finit le rôle des gouvernements,

quand il y a une presse déchaînée, ou que l’on peut qualifier sim-

plement de nationaliste — sans dire qu’elle est aux ordres de ce

qu’on appelait, dans les années 30, les marchands de canons ? Je

crois que s’agissant d’une presse, d’une opinion libres et infor-

mées, il y a une zone délicate entre la liberté que doit avoir la

presse et l’obligation pour le gouvernement de calmer l’excita-

tion des ultra-nationalistes ou d’autres.

Je crois que nous devons aussi mentionner, dans nos

conclusions, le rôle de l’opinion publique dans les démocraties.

Dans les non-démocraties, il n’y a pas de problème : la presse

n’est pas libre, le gouvernement oriente la presse à sa guise.

Mais, dans les démocraties, la question est plus délicate parce

que s’il faut une liberté de la presse, il faut en même temps une

responsabilité de la presse. Et il est difficile pour un gouverne-

ment de dire : « Vous avez écrit un article qui me déplaît. » Ce

qui voudrait dire que la presse n’est pas indépendante et ce qui
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serait contraire à la notion de liberté de la presse. Toutefois, il y

a, en même temps, le danger d’exciter l’opinion publique. C’est

un problème qu’il faut que nous évoquions, en termes très pru-

dents mais nets.

Je ne suis pas certain, Monsieur le Secrétaire général, qu’aucun

d’entre nous ait vraiment apporté une réponse à la question que

vous avez posée dans vos remarques introductives à propos du

rôle de la démocratie dans la solution des conflits et à propos du

rôle préventif de la démocratie. Je vais essayer de traiter ces

deux questions.

Quant à la première, vous avez entièrement raison : dans

nombre de cas où les Nations unies ont aidé les parties à

résoudre un différend, un processus électoral était en cause. Je

pense pouvoir dire avec certitude que, dans tous ces exemples,

c’est d’un conflit interne qu’il s’agissait ; et que jamais, aux

Nations unies, nous n’avons proposé aux parties à un conflit

entre États que soit organisé un quelconque processus électoral

pour mettre fin au conflit.

Je crois qu’à un certain moment l’on a eu tendance, aux

Nations unies, à penser qu’organiser des élections, les contrôler

ou en garantir la respectabilité était un aboutissement, l’ONU

pouvant alors se retirer pour s’intéresser à d’autres conflits. J’al-

lais choisir, pour commencer, l’exemple d’une situation où cette

attitude se justifiait effectivement, celui de la Namibie. Dans ce

cas, les élections ont eu lieu, une assemblée constituante a été

mise en place immédiatement, l’accord s’est fait rapidement et

assez facilement sur une Constitution. Tout cela a abouti à l’in-

dépendance et l’ONU s’est effectivement retirée, ne laissant sur

place que le Représentant du PNUD. Et il se trouve que cela a

suffi à mettre fin à ce conflit.

Mais dans d’autres cas, celui de l’Angola notamment, le

conflit n’a pas pris fin à la suite des élections et les résultats du

scrutin n’ont pas été respectés. Mais il me semble que, dans une

certaine mesure et aux fins d’analyse, un exemple plus intéres-

sant est celui du Cambodge où, par la grâce de votre décision, le

processus électoral s’est poursuivi malgré le retrait de l’une des

parties, qui refusait de participer aux élections. Or elles ont été

plutôt réussies, la participation a été très considérable et elles

ont donné naissance ensuite à une assez improbable coalition. Je
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pense que deux questions peuvent être posées à ce sujet. La pre-

mière : était-il vraiment justifié de poursuivre, sachant que ce

serait un scrutin incomplet puisque l’une des parties, et peut-

être la plus forte, ne participerait pas ? Ou aurait-il fallu, à

l’époque — c’est de la sagesse rétrospective —, arrêter la procé-

dure et déclarer que ce scrutin serait imparfait, se déroulerait

d’une façon qui ne serait pas conforme à l’accord de paix, dès

lors que l’une des principales parties n’y participerait pas ?

Aurait-il fallu geler tout le processus et déclarer : « En tant que

Secrétaire général, je recommande que la Conférence de Paris

soit convoquée à nouveau et que l’ensemble soit remis sur les

rails… » Rétrospectivement, je pense à présent que cette déci-

sion aurait probablement été préférable, à condition que la com-

munauté internationale — je veux dire ceux qui apportent les

principales contributions financières — ait été d’accord. Mais je

crains qu’il n’en eût rien été, parce qu’à l’époque les dépenses

consacrées au maintien de la paix étaient de trois millions de

dollars par jour et que l’on ne pouvait accepter de suspendre les

opérations pendant six mois ou un an.

J’ai cité cet exemple pour montrer combien il peut être

difficile de mener de telles opérations électorales, combien elles

peuvent être incomplètes. Car c’était des élections imparfaites et

nous connaissons à présent les effets désastreux qui en sont

résultés.

Le second point que vous avez mentionné concerne la

démocratie en tant que « mesure préventive ». C’est une question

beaucoup plus délicate car, une fois de plus, s’agissant essen-

tiellement de conflits internes, il est évident que la démocratie

est souhaitable, lorsque le conflit est causé par un gouvernement

injuste, par des mesures discriminatoires et tout le reste. Si l’on

peut convaincre le gouvernement en place d’adopter des

méthodes de gestion plus démocratiques, c’est en effet une

mesure préventive, pour empêcher qu’un conflit armé n’éclate ou

ne reprenne dans le pays. Ce qui nous ramène à ce que nous

avons été plusieurs à dire hier à propos de l’extrême difficulté de

ce recours à la démocratie dans un monde composé d’États sou-

verains, dont les gouvernements sont extrêmement jaloux de

leur souveraineté. Mais je reste convaincu que la démocratie a un

rôle préventif à jouer, à condition de pouvoir franchir l’obstacle

de la souveraineté.
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Juste une réponse à propos du Cambodge. Après tout, les zones

qu’occupaient les Khmers rouges ne représentaient que 5 % du

territoire. Et ce pourcentage correspondait à moins de 2 % de la

population. Ils étaient puissants, je le reconnais, du fait de l’aide

qu’un autre pays leur apportait, mais ils restaient très marginaux.

Pouvons-nous poursuivre sur ce sujet et puis-je vous répondre ?

Je pense qu’ils étaient plus importants que vous ne le suggérez,

Monsieur le Secrétaire général, en termes de pouvoir militaire, et

qu’ils contrôlaient une plus grande partie du territoire. Et ce que

nous n’avons pas prévu — en effet, Akashi et vous aviez raison

—, c’est que les élections pouvaient avoir lieu sans eux, qu’une

coalition pouvait être constituée ensuite. Mais ce qui est arrivé

ensuite, ce qui, à la fin, a anéanti la coalition, c’est l’effondre-

ment des Khmers rouges. Ils ont commencé à faire défection, les

troupes ont déserté en grand nombre et c’est alors que les deux

premiers ministres ont commencé à rivaliser pour s’approprier

ces troupes expérimentées et endurcies, et aussi leurs armes.

Mais je sais combien il est facile d’être clairvoyant a posteriori.

Je ne sais pas s’il est opportun d’approfondir cette question,

mais j’ai été personnellement concerné par le processus de paix

au Cambodge et je dois dire, par conséquent, que je ne suis pas

de l’avis de M. Goulding. Quand vous avez parlé de jugement

rétroactif et de clairvoyance a posteriori, j’ai eu envie de

connaître le fondement de cette opinion. Tout d’abord, j’aurais

plutôt tendance à penser qu’en fait les Khmers rouges ont parti-

cipé au processus électoral mais qu’au dernier moment, alors

qu’approchait le jour du scrutin, ils ont décidé qu’après tout ils

n’avaient pas intérêt à y participer. C’était une décision ponc-

tuelle plutôt que le rejet de l’ensemble du processus. Et dans ce

sens cela se rapproche plutôt du cas de l’Angola.

En second lieu, pour parler du résultat, je pense que ce

qui est arrivé par la suite n’avait guère de rapport, voire même

aucun, avec ce processus. L’équilibre et les relations entre les

deux parties étaient très précaires. Je le sais parce que j’ai été

concerné personnellement par le processus de réconciliation et

je crains de ne pas être d’accord avec vous. Mais peut-être est-ce

approfondir plus qu’il ne faudrait ici pour nos discussions.
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Sur votre premier point, Monsieur l’Ambassadeur, je pense que

l’élément significatif a été bien moins le refus des Khmers rouges

de participer aux élections que le refus de poursuivre le proces-

sus de Canton. Et, ce que j’ai concédé à plusieurs reprises —

sagesse rétrospective —, si erreur il y a eu, c’est la décision de

mener à leur terme les opérations électorales, alors que subsis-

tait ce vaste problème non résolu des Khmers rouges lourdement

armés, auxquels les militaires thaï apportaient un soutien impor-

tant pour des raisons commerciales ; et malgré le fait que, même

si les élections avaient réussi, comme cela a été le cas au début,

ce problème non résolu aurait menacé la stabilité d’un règlement

partiellement mis en application, en particulier quand l’Autorité

transitoire des Nations unies au Cambodge (UNTAC) s’est retirée

très vite après les élections.

Il ne faudrait pas qu’on se trompe de sujet. Je crois que le pro-

blème du Cambodge était destiné, comme celui de l’Angola et de

beaucoup d’autres pays, simplement à illustrer l’énoncé que

vous avez fait et sur lequel, je crois, une grande majorité des

membres de ce Panel se trouve d’accord, à savoir que la démo-

cratie peut engendrer la paix à la fois à titre préventif et à titre

curatif.

Mais ce que je voudrais faire, Monsieur le Président, et

qui a peut-être une relation avec ce que nous avons dit hier et ce

que nous disons encore aujourd’hui, c’est évoquer le problème

de l’opinion publique. Je crois qu’effectivement, il n’y a pas de

démocratie sans opinion publique. C’est peut-être parce que

l’opinion publique internationale n’est pas suffisamment forte en

tant que sanction et parce qu’au niveau des relations internatio-

nales on ne connaît pas encore l’équivalent de la démocratie au

plan interne. Qui dit opinion publique, bien entendu, dit presse.

Et dans le document qui nous a été envoyé par le Directeur géné-

ral, il est longuement question de la presse, qui a un rôle impor-

tant à jouer dans la démocratie. Il faut qu’elle soit plurielle et

libre. Mais ce sur quoi je voudrais attirer l’attention, c’est une

constatation qui provient d’une expérience. En Afrique en parti-

culier, dans les États où l’on est en train d’expérimenter une cer-

taine démocratie, la presse, même si elle est libre, ne joue pas

véritablement son rôle. Je m’explique : soit elle ne s’attaque pas

aux véritables problèmes (c’est une presse qui a plutôt tendance
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à copier ce qui se fait de mauvais dans les vieilles démocraties

occidentales, c’est-à-dire une presse à scandales qui relève des

faits anecdotiques), soit elle manque de tout sens des responsa-

bilités. Or je pense que deux choses doivent toujours aller de

pair, la liberté et la responsabilité. Si on est libre c’est parce

qu’on est responsable.

Je crois qu’on ne peut pas être irresponsable et prétendre

à être libre. Or cela arrive très souvent — ce que je dis là, évi-

demment, n’est pas populaire et si je le disais dans un journal,

je crois que je serais terriblement attaqué. Mais enfin, c’est la

vérité. Je crois qu’il faut quand même que nous tempérions les

conseils que nous donnerons en disant que, si la presse doit être

plurielle et libre, elle doit quand même savoir qu’elle a un rôle à

jouer au sein des sociétés qui évoluent vers la démocratie, et que

ce rôle est basé essentiellement sur la responsabilité.

Je voulais ajouter, à propos de l’opinion publique, que, bien

entendu, quand on dit « opinion publique » on dit « presse »,

mais on ne dit pas seulement « presse ». Tout d’abord, je dirais

qu’une des caractéristiques de la démocratie, c’est qu’il existe

une information qui est plus que la presse, qui est elle-même

contradictoire. C’est-à-dire que c’est l’un des thermomètres que

l’on peut utiliser. C’est la possibilité d’avoir deux interprétations

de la même réalité. Il y a des visions, des positions qui ne sont

pas unanimes. Si elles l’étaient, je crois qu’il y aurait des raisons

de se poser des questions. Donc, information plutôt que presse.

Nous vivons dans la modernité, un phénomène qui nous pose

des défis au point de vue de l’interprétation : l’information

aujourd’hui passe par des circuits qui bénéficient d’une très

grande indépendance. N’importe qui peut faire circuler l’infor-

mation qu’il veut à travers l’Internet, par exemple, ce qui pose

aussi des problèmes d’éthique, dont on discute beaucoup en ce

moment. Cela ouvre quand même un espace de liberté de l’in-

formation qui mérite d’être aussi pris en considération.

Encore une dernière chose, à propos de l’opinion

publique. J’ai dit « presse », j’ai dit « information », mais je pense

que cela n’épuise pas les éléments constitutifs de l’opinion

publique. Car l’opinion publique se forme aussi en fonction de

l’expérience directe des populations. Et je crois que c’est un élé-

ment qu’il ne faut pas mépriser. Je peux donner un exemple que
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je trouve assez éloquent : nous avons au Brésil des chaînes de

télévision qui font 90 points d’audience au moment des infor-

mations, je dis bien 90 au moment des informations, mais qui

n’ont jamais réussi à faire élire leurs candidats, les candidats

qu’elles ont soutenus. Je trouve que c’est une donnée intéres-

sante par rapport à la formation de l’opinion publique. C’est dire

que 90 % de la population regardent les informations sur une cer-

taine chaîne, mais ne votent pas pour les candidats soutenus par

cette chaîne de télévision. Je pense donc que l’opinion publique

reste un champ plus vaste que celui de l’influence de la presse.

C’est un élément de la démocratie qui doit être pris en considé-

ration, parce qu’elle ne se manifeste pas seulement par le vote,

elle se manifeste aussi par des présences, dans des lieux publics.

C’est certainement un élément constitutif de la démocratie.

Je voudrais faire deux remarques. Nous avons parlé de l’opinion

publique, à propos de la guerre et de la paix. Or, il faut consta-

ter deux choses : la première, c’est que l’opinion publique en

général, dans tous les pays, ne s’intéresse pas à la politique

internationale. Elle ne s’intéresse qu’à la politique intérieure. À

partir du moment où il n’y a pas de véritable intérêt, il est plus

facile de manipuler l’opinion publique.

Second point : presque toutes les presses du monde sont

extrêmement nationalistes. Il y a des exceptions : par exemple, 

à certains moments, le parti communiste, quand il était fort,

avait une seule et unique position. Mais toutes les presses du

monde donnent une interprétation très suggestive de la poli-

tique extérieure.

Troisième point : les gouvernements, indépendamment

de la dimension nationaliste, exercent une influence sur la pres-

se en matière de politique étrangère, dans la mesure où ils disent

qu’il s’agit d’intérêts extrêmement importants et qu’il faut avoir

une position commune.

Il y a donc trois éléments qui limitent le rôle de l’opinion

publique en matière de paix et de guerre et de politique étran-

gère. Et il y a deux éléments qui permettent une plus grande

manipulation de l’opinion publique. Vous avez vu combien il est

facile d’obtenir son appui quand le gouvernement, les milieux

d’affaires, ont décidé qu’il fallait utiliser la force pour réaliser

une certaine opération ou pour atteindre certains objectifs. Je
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suis tout à fait d’accord avec vous au sujet de l’importance de

l’opinion publique dans les affaires internes d’un État, parce

qu’elle s’y intéresse lorsqu’il s’agit de construire une route ou un

hôpital, d’élire Monsieur A plutôt que Monsieur B. Par contre,

quand il s’agit de politique extérieure — bien qu’il y ait des

exceptions —, il est beaucoup plus difficile de compter sur l’opi-

nion publique. Autrement dit, il est plus facile, dans cette hypo-

thèse, de la manipuler.

Vous me permettrez de proposer un contre-exemple, tout en

étant sensible à votre argumentation. Je crois que le cas du Viet

Nam, la guerre entre le Viet Nam et les États-Unis d’Amérique,

nous interpelle. Voici un pays qui a fait un effort considérable

pour défendre sa politique extérieure, en utilisant tous les

moyens de communication. Dans ce pays, qui disposait d’une

quantité impressionnante d’instruments de communication de

masse, une opinion publique puissante est née, pourtant, de l’ex-

périence directe, des témoignages et de toute une série de méca-

nismes qui se sont mis en marche à ce moment-là. Je me souviens

de mon expérience personnelle : je vivais aux États-Unis d’Amé-

rique à l’époque. Je peux vous dire que ce que l’on expérimentait

dans les rues du pays, c’était le corps à corps avec l’opinion

publique. Elle était là. Et je pense qu’elle a pesé d’un grand poids

dans les décisions qui ont été prises par rapport à la guerre. C’est

simplement un contre-exemple, mais je trouve que, dans notre

siècle, il est assez éloquent.

Je voudrais abonder dans le sens de Mme Darcy de Oliveira.

D’abord je voudrais dire que l’expérience a prouvé depuis très

longtemps que l’opinion publique peut être manipulée. Elle l’a

été souvent, par des États ou par les intérêts de marchands

d’armes ou d’autres.

Secundo, la presse libre est une entreprise et une entre-

prise commerciale qui, pour bien fonctionner, a besoin de plaire

à des clients. Un journal doit être vendu, une télévision doit être

regardée, l’audimat est un facteur essentiel. Et donc la presse

libre, en tant qu’entreprise privée, a souvent intérêt à plaire et

pas nécessairement à dire la vérité ou à choisir les options

justes, favorables à la paix. Néanmoins, la démocratie a cet avan-

tage considérable, par rapport aux régimes autoritaires, qu’elle
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permet aux militants pour la paix ou pour les causes justes,

d’agir, de faire entendre leurs voix et de peser sur l’opinion

publique, à long terme. Il faut du temps pour que ce genre d’ac-

tion puisse aboutir et je citerai l’exemple qu’a mentionné

Mme Darcy de Oliveira. Ce n’est pas au Viet Nam que les États-

Unis d’Amérique ont perdu la guerre contre le Viet Nam, c’est à

Washington, aux États-Unis d’Amérique même. C’est l’opinion

publique qui les a amenés à changer de politique. Quelques

années auparavant, la France a perdu la guerre contre l’Algérie,

non pas en Algérie, mais en France : c’est l’opinion publique

française qui, petit à petit, a été retournée par les militants fran-

çais pour la paix, et cela grâce au système démocratique. Je ne

dirais pas grâce au rôle de la presse, mais grâce à la presse,

comme moyen qui a permis à des militants pour la paix de

retourner l’opinion.

Une précision avant tout : nous ne sommes pas censés parvenir à

une conclusion. Nous sommes là pour exposer librement et ami-

calement notre point de vue. Nous ne sommes pas tenus de par-

venir à un quelconque consensus ni d’adopter un accord ou une

déclaration conjointe. J’ai participé à l’élaboration de tant de com-

muniqués conjoints intéressant la Chine, depuis l’accord d’armis-

tice de la guerre de Corée, mais ici nous n’avons pas à le faire.

Nous parlons de démocratie et il me semble que c’est un

concept qui reste quelque peu confus. À mon humble avis, la

démocratie est un système. Or nous parlons ici de la démocratie

au sens d’un État et nous disons que les démocraties ne se com-

battent pas entre elles. Quelles sont ces démocraties ? Je ne sais

pas. Et comment définir la démocratie en tant qu’État ? Nous ne

parlons pas de démocraties en tant qu’États, parce que les États

s’intitulent royaumes, empires ou toutes autres dénominations ;

mais pas démocraties. En fait, certains s’attribuent ce titre, sans

pour autant être suffisamment démocratiques. Alors, comment

définir la démocratie en tant qu’État ? Qui peut prétendre être

une démocratie ? C’est la question que je pose. Mais je ne m’at-

tends pas à ce que vous y répondiez, je me contente d’évoquer

le problème.

À présent, une seconde question. Nous devrions juger,

évaluer les choses à l’aune d’une norme unique, uniforme. Or il

est très difficile de découvrir une norme unique, acceptable pour
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tous. La Charte des Nations unies constitue une norme unique qui

comprend l’égalité des droits et le droit des peuples à disposer

d’eux-mêmes, l’égalité souveraine de tous les membres de l’Orga-

nisation, la non-intervention dans les affaires qui relèvent essen-

tiellement de la compétence nationale d’un État. Nos actes et nos

paroles devraient être guidés par ces principes. Je pense que sur

ce point nous sommes tous d’accord. Mais ce doit être une norme

unique. Il ne doit pas y avoir deux poids, deux mesures. Il ne doit

pas y avoir une norme qui s’applique quelque part, au plan inter-

ne, et une autre qui s’applique ailleurs. C’est ainsi que je vois les

choses. Mais je ne voudrais pas ouvrir les vannes.

Je voudrais aborder la question que vous avez posée en ces

termes : « Si tous les États devenaient des démocraties, les rela-

tions internationales seraient-elles fondées sur les principes de

la démocratie ? » S’agissant des relations internationales, je vou-

drais répondre en me situant dans le contexte des Nations unies.

Premièrement, j’estime que l’ONU a été fondée sur les

principes de la démocratie. Ce que je regrette, c’est qu’ils n’ont

pas été appliqués. C’est là que se trouve, à mon avis, le problè-

me le plus important.

Deuxièmement, je voudrais poser une question : « Si tous

les États étaient démocratiques, pensez-vous que le veto ne serait

pas prévu ? » Je pense que le droit de veto est contraire à la démo-

cratie. De même je me demande ceci : « Si tous les États étaient

démocratiques, les innombrables résolutions que l’ONU a adop-

tées seraient-elles appliquées ? » Je ne le pense pas. Et je voudrais

demander aussi : « Si tous les États étaient démocratiques, la

Commission des droits de l’homme serait-elle efficace ? » Je consi-

dère que, présentement, elle fonctionne mal.

À mon sens, quand on parle de relations internationales,

c’est de politique que l’on parle. En fait, c’est un jeu de pouvoir

et je ne pense pas qu’existe le moindre altruisme en matière de

politique de force. Je voudrais suggérer qu’au pire c’est une sorte

de guerre, qu’il s’agisse ou non d’États démocratiques, et je don-

nerai comme exemple l’embargo. qui est une sorte de guerre.

L’expression à la mode, en ville, c’est-à-dire à travers le monde,

c’est « les droits de l’homme pour tous ». Dès lors que nous par-

lons de démocratie et de développement, je préférerais que nous

puissions parler du droit universel à l’éducation pour tous, du
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droit à la nourriture pour tous, du droit à un abri pour tous. C’est

alors seulement que l’humanité sera à même de revendiquer les

autres droits, que je respecte tout autant. C’est dire que, fonda-

mentalement, j’estime nécessaire d’aborder les problèmes de la

pauvreté. Le reste suivra, automatiquement. En tout cas, il faut

commencer quelque part, établir des priorités. Telle est ma

réponse à la question relative à ce qui se produirait si tous les

États étaient démocratiques.

Je voudrais aussi répondre, Monsieur le Président, à cette

autre question que vous avez posée : « La mondialisation

marque-t-elle la fin de la démocratie au plan interne ? » Je vou-

drais dire que non. Elle n’en marque pas la fin. Mais je dirais

qu’elle peut être un obstacle à la démocratie et que, ce qui est

également important, elle peut être un obstacle au développe-

ment. Ce sont, fondamentalement, les deux problèmes qui nous

occupent. Nous sommes d’accord pour penser que certains fac-

teurs extérieurs liés à la mondialisation influent sur les efforts

de développement au plan interne car, à mesure que les écono-

mies deviennent plus ouvertes, elles deviennent perméables ; et,

à mesure qu’elles deviennent plus perméables, les États devien-

nent moins autonomes et la souveraineté, cette notion sous-

jacente au pouvoir et à la responsabilité à l’intérieur de l’État,

peut être mise en cause. Et cela n’est que la suite de notre dis-

cussion de ce matin.

En conséquence, en guise de réponse à votre question

sur la possibilité d’établir simultanément un système démocra-

tique viable et un développement effectif : peut-on les réaliser

en tandem ? Ou faut-il définir un ordre de priorité ? Je voudrais

dire que oui : ces deux processus peuvent évoluer en tandem, à

condition que l’on établisse des priorités. Et pour ce qui est des

États en voie de développement, qui se trouvent au stade initial

de l’évolution d’un régime autoritaire à un système démocra-

tique, je dirais qu’il faudrait envisager une forme minimale de

démocratie assortie d’efforts en vue du développement. En

second lieu, je suggère qu’il faudrait développer les liens entre

démocratie et développement, successivement, en les institu-

tionnalisant. Je ne pense pas que cela puisse être fait tout à la

fois, simultanément, et il est évident que ce n’est pas le modèle

des démocraties occidentales industrialisées qu’il convient d’ap-

pliquer, au départ, aux jeunes démocraties dans nombre de pays.
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La troisième remarque que je voudrais faire est qu’au

stade initial, quand les États évoluent vers la démocratie, c’est à

partir de la volonté de la population qu’elle se construira. Or, ce

qu’attend la population, ce n’est pas une démocratie procédura-

le, ce n’est pas le droit de vote, c’est une microstratégie, partant

du bas vers le haut, fondée sur la démocratisation et le potentiel

de développement des organismes communautaires et popu-

laires. À mon avis, au stade initial, cette conception est bien

mieux adaptée qu’une démocratie procédurale. Ce qu’il faut,

c’est mobiliser, c’est impliquer pleinement les organismes com-

munautaires et populaires.

Monsieur le Président, je voudrais exprimer une réserve,

une mise en garde : à mesure que les régimes autoritaires font

place à des régimes de liberté, l’on constate, malheureusement,

que liberté ne va pas toujours de pair avec responsabilité. En

conséquence, on parle de liberté et de droits, mais on perd la

notion de responsabilité. La réserve que je formule tient au fait

que ce qui s’exprime fréquemment c’est la liberté de haïr, quel

qu’en soit l’objet, ethnique, religieux ou social ; et les États où

cette démocratie s’installe sont incapables de maîtriser cette

situation. C’est pourquoi je pense que, dans l’ensemble, la façon

dont l’UNESCO aborde la culture de la paix, en incluant la culture

de la démocratie, le respect du pluralisme et la tolérance, n’est

pas sans mérite. Je pense que le moment est venu pour qu’au

niveau global les relations internationales concernent la société

civile. C’est ce que l’UNESCO a fort bien fait et je voudrais citer

l’exemple du Programme sur l’homme et la biosphère (MAB) dans

le cadre duquel un programme multidisciplinaire intégré com-

prend l’écologie humaine de la biosphère et les sciences sociales.

Et cela se réalise avec deux ONG : le Conseil international pour la

science (CIUS) et le Conseil international des sciences sociales

(CISS), qui jouent, l’une et l’autre, un rôle essentiel. Leur objectif

va bien au-delà du cadre étroit de l’État-nation et elles s’intéres-

sent plutôt à la dimension transnationale d’un problème très

important, un problème qui concerne l’avenir du monde, à savoir

la biosphère, l’écologie et les sciences sociales. Je voudrais inciter

le Panel à s’intéresser au recours à la société civile dans le cadre

des organismes de l’ONU, au moyen du même type de relations

qu’avec l’UNESCO. Ce qui relève de la compétence de l’UNESCO,

davantage sans doute que de tout autre organisme onusien.
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Enfin, je prendrai la liberté de proposer une réponse à la

question de M. Guo, qui demandait : « Qu’est-ce que la démocra-

tie ? » Ce n’est pas une définition de caractère linguistique que

nous recherchons, mais je pense que, quand nous parlons de

modèles de démocratie, il nous faut souligner qu’au cours de

l’histoire récente les relations entre l’Occident et les continents

africain et asiatique n’ont guère eu de caractère démocratique.

Ainsi, par exemple, l’autonomie, au sens physique du terme, a

été supprimée en Afrique par le trafic des esclaves. L’autonomie,

au sens juridique du terme, a été supprimée par le colonialisme,

tant en Asie que dans d’autres parties du monde. Mon sentiment

est que nous cherchons à donner un sens à la démocratie pour le

troisième millénaire. Quant à moi, je dirais que la démocratie

combine la liberté personnelle avec un rôle actif du marché. Je

n’ai rien à y redire, mais la formule doit inclure, au profit de

tous, le minimum de droits à une existence décente. Une exis-

tence décente… Ce qui me ramène à la nourriture, à un abri et à

l’éducation. Pour moi, c’est le minimum. Et il y a aussi, en second

lieu, le droit de disposer de soi-même sur le plan collectif, pour

une société pluraliste. Encore une fois, c’est ce dont a besoin le

XXIe siècle. Il y a enfin, en troisième lieu, le droit pour l’individu

de disposer de soi-même, ce qui est la garantie des droits et des

libertés personnels. C’est ce que je considère comme la défini-

tion minimale de la démocratie.

Monsieur le Président, je voudrais simplement préciser une

chose. Tout à l’heure, M. Goulding a parlé de l’attitude de l’ONU,

qui organisait des élections et puis s’en allait, laissant derrière

elle des situations plutôt déplorables. Je voudrais revenir à ce que

j’ai dit au début de la session de ce Panel : le développement, c’est

fort bien, la démocratie aussi, mais il s’agit d’enveloppes, d’enve-

loppes avec un contenu. Il est plus facile de déterminer le conte-

nu du développement. Pour ma part, l’essentiel est que le déve-

loppement, c’est d’abord, et avant tout, le développement

humain. Et le développement, pour exister, doit comprendre le

respect intégral des droits de l’homme et, plus particulièrement,

des droits civils et politiques (s’agissant de la démocratie, à par-

tir justement de l’exemple que donnait M. Goulding pour les

Nations unies, relativement à certaines situations conflictuelles

qui se retrouvent aujourd’hui au plan national). Il arrive très sou-
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vent que les organisations européennes, ou d’autres, envoient des

observateurs au moment des élections dans un pays africain. Ces

personnes habitent dans des hôtels assez confortables et puis, au

bout des deux ou trois jours que dure le scrutin, repartent avec

un rapport de quelques pages disant que les élections se sont

déroulées librement et que tel pays est désormais démocratique.

Et on lui décerne un certificat. Personnellement je n’adhérerai

jamais, au grand jamais, à cette façon de voir la démocratie.

La démocratie, c’est autre chose. La démocratie est un

contenu et je crois que lorsque nos collègues d’Occident ou

d’Amérique du Nord parlent de démocratie, la notion qu’ils en

ont n’est pas universellement partagée, parce qu’ils appartien-

nent à de vieilles démocraties, qui ont transcendé un certain

nombre de difficultés et de problèmes. L’opinion publique existe.

Lorsqu’on n’est plus content de Mme Thatcher, on change et on

prend quelqu’un d’autre, du parti travailliste. C’est la même

chose aux États-Unis. C’est la même chose en France, entre la

droite et la gauche. Dans la plupart de nos pays sous-développés

— le terme « en voie de développement », c’est plutôt la politique

de l’autruche —, dans nos pays, ce n’est pas cela. Dans la plupart

de nos pays sous-développés, l’élection n’est qu’une façade et il

n’y a rien derrière. Pour moi, nous ne pouvons pas dire dans ce

Panel que nous sommes pour la démocratie dans tous les pays,

sans préciser ce que nous considérons comme devant accompa-

gner nécessairement et obligatoirement la démocratie.

Il y a, par exemple, l’État de droit, la lutte contre l’inéga-

lité. Vous avez aujourd’hui, en Afrique, des pays où l’on trouve

des milliardaires, alors que toute une région meurt de faim, à

l’heure où je vous parle. Et ce sont des pays où l’on dit qu’il y a

la démocratie, donc, la lutte contre la corruption, la lutte contre

l’inégalité — il est vrai que l’exclusion, l’inégalité existent aussi

dans les démocraties, bien que pas du tout dans les mêmes pro-

portions. Et la corruption est importée dans ces nouvelles pré-

tendues démocraties et à une échelle extraordinaire. Alors, je

suis d’accord avec tout ce qui a été dit ici au sujet du dévelop-

pement et de la démocratie, à condition que l’on dise que, pour

nous, la démocratie est une enveloppe et qu’elle doit contenir un

certain nombre d’éléments spécifiques. Voilà ce que je voulais

dire, en guise de conclusion à mon intervention dans cette pre-

mière session de notre Panel.
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Je tiens à dire que je suis en plein accord avec l’intervention de

M. le Juge Valticos. Mais je voudrais aller un peu au-delà. Je

conviens qu’il est souhaitable que ce Panel, sous votre direction,

Monsieur le Président, soit à même de présenter au Directeur

général de l’UNESCO des conclusions établies d’un commun

accord. Mais il est souhaitable que ces conclusions ne se limitent

pas à la définition de concepts. Elles doivent aussi avoir un

caractère pratique, en indiquant comment l’UNESCO peut agir

plus efficacement en faveur de la démocratisation. Ce qui n’est

pas sans incidences sur le programme de nos travaux.

Un mot aussi pour répondre à notre autre juge, M. Kéba

Mbaye, à savoir que je partage très largement l’avis qu’il vient de

formuler. J’ai attiré l’attention, hier, sur ce passage de la lettre

qui contient les instructions du Directeur général de l’UNESCO :

« ... étant entendu qu’il appartient à chaque société, compte tenu

de ses spécificités culturelles et historiques, de trouver sa voie

vers la démocratie, sur la base de principes universellement

reconnus. » Je pense que cela correspond à l’idée de l’enveloppe

qu’a mentionnée M. Kéba Mbaye.

Finalement, il est un autre point sur lequel je suis d’ac-

cord avec lui. C’est ce qu’il dit à propos du fait d’arriver dans un

pays un jour ou deux avant le scrutin, d’observer les opérations

électorales, puis de rédiger un rapport qui confère aux élections

le sceau de l’approbation. Ce n’est pas une pratique valable et

nous en avons souvent discuté, vous et moi, Monsieur le Secré-

taire général.

Premièrement, l’ONU n’envoie des missions en cas d’opé-

rations électorales que si le gouvernement concerné en a fait 

la demande. En second lieu, la position des Nations unies a tou-

jours été qu’il ne convient d’envoyer de telles missions que si

elles arrivent sur place en temps utile, afin de pouvoir com-

prendre les réalités politiques et sociales de ce pays ; et afin de

pouvoir évaluer non seulement ce qui se produit le jour même

du scrutin, mais aussi ce qui l’a précédé, à savoir la campagne

électorale, la possibilité offerte aux candidats de présenter leur

programme aux électeurs, et tout le reste. Je tiens simplement à

vous dire, Monsieur Mbaye, que je suis tout à fait d’accord avec

vous.
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À ce stade, j’aimerais rappeler notre plan de travail. La première

idée consiste à avoir un débat libre et surtout à éviter de perdre

notre temps pour définir la démocratie, ce qui a été fait pendant

des années par des centaines d’institutions et d’organisations.

Notre propos est plus limité. Il s’agit de comprendre la relation

entre démocratie et développement, étant entendu que tout le

monde est d’accord sur ce qu’est la démocratie et sur ce qu’est le

développement, dans la mesure où cela a été débattu depuis cin-

quante ans par toutes les organisations internationales. Je pense

que ce qui compte c’est d’offrir à l’UNESCO des suggestions pra-

tiques, en répondant à ces questions : « Que faut-il faire pour

promouvoir la démocratie ? » « Que faut-il faire pour faire res-

sortir le lien qui existe entre démocratie et développement ? »

Enfin « Que faut-il faire pour tenir compte du fait qu’aujourd’hui

les problèmes de la démocratie et du développement ne sont pas

seulement des problèmes nationaux mais qu’ils ont une dimen-

sion internationale, une dimension globale ? » Quel est, par

conséquent, l’effet de cette mondialisation, d’une part, sur le

phénomène ou le processus que représentent la démocratie et le

développement et, d’autre part, sur les rapports qui existent

entre démocratie et développement ?

Dernière idée qui a été soutenue et dont je pense qu’elle

est importante : certains membres du Panel ont dit que le pro-

blème de la paix ne devrait pas être discuté ici, dans la mesure

où nous parlons de démocratie et de développement. Je pense

que le problème de la paix est sous-jacent à la démocratie et au

développement. Et, bien plus — on en a donné des exemples —,

la démocratie a servi de moyen pour résoudre certains conflits.

Il s’agissait de conflits internes, c’est certain, mais c’est une

méthode qui a permis d’intégrer une certaine partie de la popu-

lation ou même de passer d’un parti unique à un système multi-

partite. Ce sont des phénomènes qui méritent de retenir notre

attention et qui pourraient figurer dans le rapport.

J’avais dit que c’était mes derniers mots mais, compte tenu de

votre intervention, je crois quand même devoir revenir sur ce

que je viens de dire. Je ne suis pas du tout certain que, depuis

cinquante ans, on ait défini la démocratie et que tout le monde

soit d’accord sur ce qu’elle est. D’ailleurs, je ne demande pas que

le Panel la définisse, mais seulement qu’il énonce un certain
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nombre d’exigences, sur ce qui doit accompagner la démocratie

telle que nous la concevons. Je crois que la majorité d’entre nous

souhaite qu’il en soit ainsi et en particulier ceux d’entre nous qui

viennent de pays en voie de développement ; et surtout de pays

d’Afrique, où l’on va parfois collectivement mettre des bulletins

de vote dans une urne, où l’on demande au chef du village de

venir avec les bulletins de ses ouailles pour qu’il les mette dans

l’urne, avec d’autres bulletins que l’on ajoute. Alors on dit :

« Voilà la démocratie. C’est fini. » Si c’est en cela qu’elle consis-

te, personnellement je ne peux pas être d’accord. Et on dit pour-

tant que, dans de tels pays, la démocratie est en vigueur. C’est la

raison pour laquelle, Monsieur le Président, j’insiste à nouveau.

Je crois que la majorité des membres du Panel sont favorables à

ce que l’on énumère ce qui doit être réuni pour que l’on puisse

dire qu’il y a démocratie.
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1. Obstacles à la démocratie et au développement
Le Panel a identifié une série d’obstacles et de menaces à la démocratie

et au développement, ainsi que des moyens pouvant servir à les

surmonter. Comment l’UNESCO peut-elle mieux contribuer à développer

ces moyens ?

1. Inégalités sociales et économiques :

�  Comment promouvoir les droits économiques et sociaux dans le

contexte de la mondialisation ?

�  Quelles sont les mesures d’ordre politique, économique, social et

culturel qui peuvent favoriser à la fois la démocratie et le

développement ?

2. Repli identitaire :

�  Comment lutter contre l’exclusion politique et sociale et la

discrimination provoquées par les extrémismes ?

�  Comment lutter contre les extrémismes eux-mêmes ?

3. Déficit de justice :

�  Quelles mesures favoriser pour renforcer l’État de droit ?

4. Carences en matière d’éducation :

�  Comment contrer les déficits d’accès à l’éducation formelle ?

2. La culture de la démocratie
Le Panel a estimé que la démocratie véritable dépasse le simple cadre

institutionnel et se réfère à un état d’esprit, une mentalité de tolérance

et de respect de l’autre, qui favorise le pluralisme et l’équilibre entre les

forces, mettant l’accent sur la participation des citoyens. À ce titre, les

membres du Panel ont insisté sur l’importance de développer une

culture démocratique :

1. Quels sont les éléments qui définissent une culture démocratique ?

2. Quels sont les facteurs institutionnels, culturels ou autres qui

favorisent ou empêchent le développement d’une culture démocratique ?

3. Par quels moyens favoriser l’intériorisation des principes

démocratiques au sein d’une société ?

3. Comment l’UNESCO peut-elle orienter 
ses programmes pour favoriser :

1. La participation ;

2. Le pluralisme ;

3. Le renforcement des institutions démocratiques ;

4. La décentralisation ;

5. Le développement de la société civile.
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Mesdames et Messieurs, c’est avec grand plaisir que je souhaite

la bienvenue à la deuxième réunion du Panel international sur la

démocratie et le développement. Notre dernière réunion s’est

tenue les 4 et 5 mai 1998. Elle a donné lieu à un débat fort inté-

ressant et a servi à éclairer des concepts et à faire un état des

lieux sur les enjeux actuels de la démocratie et du développe-

ment, et sur la relation entre ces deux concepts. Après la

réunion, un résumé de la transcription des débats a été envoyé

aux intervenants en vue de leurs commentaires. Nous avons reçu

six réponses, dont trois accompagnées de commentaires. Ces

réponses ont été intégrées au projet de rapport envoyé à tous les

membres du Panel. Sept autres communications ont apporté des

suggestions ou des corrections au projet. Ces corrections ont été

portées une seconde fois dans le texte du rapport final de la

première réunion, qui vous a été transmis par la suite et que

vous trouverez dans votre dossier.

Le rapport de la première réunion donne un aperçu de la

discussion d’ordre général sur la démocratie et le développe-

ment, que ce Panel a entamée au mois de mai 1998. Sur la base

de ce rapport, nous devrons nous pencher, durant ces deux

jours, sur des aspects plus spécifiques et plus directement liés

au travail de l’UNESCO, cela afin de pouvoir formuler des recom-

mandations à l’intention du Directeur général. Je pense que nous

sommes d’accord sur la nécessité de considérer que les principes

démocratiques et les principes du développement durable sont

intimement imbriqués et doivent aller de pair. Mon propos est

d’analyser les moyens par lesquels l’UNESCO, en tant qu’organi-

sation internationale, serait à même de promouvoir cette

approche. C’est dans ce sens que j’espère que vous approuverez

l’ordre du jour qui se trouve dans votre dossier.

Je voudrais faire une remarque avant de donner la parole

à Mme Francine Fournier, Sous-Directeur général pour les sciences

sociales et humaines de l’UNESCO. Je propose au Panel d’envoyer

un télégramme de condoléances à Son Altesse Royale La Princes-

se Basma Bint Talal, pour le décès de Sa Majesté le Roi Hussein

de Jordanie. Elle ne pourra pas participer à nos travaux pendant

cette session.

Encore une fois, je tiens à vous remercier tous d’être pré-

sents durant ces deux jours, bien que vous soyez tous surchar-

gés. Votre présence est une contribution très importante aux tra-
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vaux de notre Panel. Je voudrais donner la parole à Mme Francine

Fournier pour qu’elle donne le point de vue de l’UNESCO, qui

nous offre l’hospitalité.

Merci beaucoup, Monsieur le Président. Je vais parler très briè-

vement, essentiellement pour vous souhaiter la bienvenue au

nom du Directeur général de l’UNESCO qui, s’il n’est pas présent,

est parmi nous d’esprit et de cœur. Monsieur le Président vient

d’exposer l’objectif de cette réunion. Nous avons eu une premiè-

re réunion il y a quelques mois et je crois, en effet, qu’elle a été

extrêmement riche. En témoigne le rapport que vous avez tous

vu et revu. Aujourd’hui, en effet, à partir de ces grandes lignes

et de ces orientations qui ont été tracées par les premières dis-

cussions, ce qui serait très pertinent pour nous, pour le Direc-

teur général et pour l’UNESCO, c’est, à partir de ces grandes

lignes, encore une fois, d’arriver à dégager des pistes d’action

pour alimenter le programme de l’UNESCO.

Merci beaucoup, Madame. L’ordre du jour provisoire comprend

trois parties. La première concerne les obstacles à la démocratie

et au développement — inégalités sociales et économiques, repli

identitaire, déficit de justice et carence en matière d’éducation.

La seconde partie a trait à la culture de la démocratie. La troisiè-

me partie pose cette question : comment l’UNESCO peut-elle

orienter ses programmes pour favoriser effectivement la mise en

œuvre des suggestions que vous avez faites ? Je n’ai qu’une seule

remarque à faire, bien que j’aie participé à l’élaboration de ce

projet. Lorsque l’on dit « obstacles à la démocratie, inégalités

sociales et économiques, repli identitaire, carence en matière

d’éducation », c’est toujours de l’État-nation qu’il s’agit. Je pense

qu’il faut ajouter une seconde dimension, qui est la communau-

té internationale. Cette dimension est extrêmement importante

face à la mondialisation, dans la mesure où les inégalités

sociales, si elles existent à l’intérieur d’un État, existent aussi

entre les États. Le repli identitaire, s’il peut correspondre à l’at-

titude d’un groupe au sein d’un État, existe aussi à l’échelle inter-

nationale, sous une autre dénomination qui est l’isolationnisme

ou le néo-isolationnisme d’un État ou d’un groupe d’États. Le

déficit de justice, c’est les « deux poids, deux mesures » que l’on

trouve à l’échelle internationale et qui affaiblit les grands prin-
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cipes que nous voulons défendre auprès des opinions publiques.

De même, si les carences en matière d’éducation se situent au

niveau national, elles ont aussi une dimension internationale.

Enfin, quant à la culture de la démocratie, le thème que j’ai

essayé de défendre lors de notre première réunion, elle fait appa-

raître non seulement la nécessité d’une démocratie nationale,

mais aussi la nécessité d’une démocratie au niveau international,

de la démocratisation des rapports internationaux. Et il est vain

de défendre la démocratie au niveau national si la mondialisa-

tion, qui va dominer la planète au cours du prochain siècle, n’est

pas soumise à un minimum de contrôle démocratique et si l’ab-

sence de ce contrôle est le fait d’un régime autoritaire. Si la mon-

dialisation n’est pas démocratisée, elle risque de dénaturer la

démocratie.

Pour conclure, l’UNESCO, en tant qu’organisation interna-

tionale, agit auprès des États, des systèmes d’éducation que

ceux-ci vont adopter, des règles nationales, mais elle a, aussi et

surtout, une influence à l’échelle de la communauté internatio-

nale. Voici les deux remarques que je voulais faire avant d’abor-

der l’ordre du jour provisoire. Si vous n’avez pas d’autres

remarques, je vous propose d’accepter ce plan qui a été élaboré

par le Secrétariat de l’UNESCO.

Je viens de prendre connaissance de cet ordre du jour et je suis

prêt à l’adopter, avec les remarques que vous venez d’introduire

sur la relation entre le national et l’international. J’ajouterai, per-

sonnellement, la notion de souveraineté, parce que je crois que

l’un des défis que le monde va affronter de plus en plus et qu’il

affronte déjà, c’est celui de l’État-nation et de la notion de souve-

raineté. Elle est née dans les conditions que l’on sait en Europe et

elle est en train de faire des dégâts considérables dans le monde.

La question qui se pose aujourd’hui, c’est le défi du dépasse-

ment de la souveraineté et des moyens d’y parvenir. Cela est lié

aussi bien, à mon avis, à la démocratie qu’au développement. Je

crois que nous avons abordé ce point la dernière fois, c’est-à-

dire les changements profonds que connaît l’État-nation aujour-

d’hui. Je crois qu’il convient de poursuivre cette réflexion sur la

souveraineté.

Le deuxième point que j’aimerais soulever à propos de

l’ordre du jour concerne la formulation du point 2 : « Comment

Mohamed
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lutter contre l’exclusion politique et sociale et la discrimination

provoquées par les extrémismes. » La première réaction est de se

demander : « Où est la cause ? Où est l’effet ? » Parce que l’ex-

trémisme peut être provoqué par les injustices sociales, qui sont

à l’origine de l’exclusion, qui provoque les extrémismes. Cela

veut dire que cette façon de poser la question contient en elle-

même une réponse. Je pense qu’on aurait très bien pu supprimer

les mots « provoquées par les extrémismes » et s’arrêter à « Com-

ment lutter contre l’exclusion politique et sociale et la discrimi-

nation », parce que souvent les extrémismes sont une consé-

quence. Bien entendu, ils alimentent quelque chose après, mais

ils sont plutôt la conséquence d’une situation que l’origine de

cette situation.

À propos du premier point, dont l’intitulé reste : « Inégalités

sociales et économiques », je souhaiterais ajouter un élément, en

précisant : « Inégalités sociales, économiques et technolo-

giques. » En effet, c’est là que la société du savoir et le marché

du savoir suscitent de nombreux problèmes, qu’il va nous falloir

traiter.

Dans le monde où nous sommes, l’on assiste à un double mou-

vement. Vous avez évoqué le mouvement qui tend à voir se déve-

lopper l’action des organisations internationales, liée d’ailleurs à

la question des transferts de compétence et de souveraineté.

Mais il en est un autre qui me paraît devoir être pris en considé-

ration, parce qu’il est aussi important et, je dirais, presque aussi

universel : c’est celui, à l’inverse, à l’intérieur des États-nations,

du développement de plus en plus remarquable des régions ou

des États qui, dans le cadre d’un État fédéral, prennent de plus en

plus en compte leur identité spécifique et qui aboutissent d’une

façon très importante à créer des solidarités interrégionales à

travers ces frontières. Comment utiliser ce mouvement de déve-

loppement régional à l’intérieur des démocraties pour favoriser

leur expansion ? On ne peut pas ne pas en tenir compte.

Je voulais intervenir en quelques mots pour exprimer mon

désaccord avec mon ami M. Bennouna. Je pense qu’il faut étudier

les extrémismes en eux-mêmes. Les causes économiques et

sociales auront été déjà examinées dans la rubrique « Inégalités

L
’

i
n

t
e

r
a

c
t

i
o

n
 

d
é

m
o

c
r

a
t

i
e

 
e

t
 

d
é

v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 

188

Abid  
Hussain

Robert
Badinter

Mohamed
Charfi



sociales et économiques ». En ce qui concerne la rubrique « Repli

identitaire », il s’agit de passer à autre chose, c’est-à-dire les

extrémismes d’origine culturelle, qu’il faut étudier en eux-

mêmes. Certes, les inégalités sociales ou économiques peuvent

contribuer à l’extrémisme, à sa naissance ou à son aggravation,

mais il ne faut pas négliger l’aspect culturel.

Les remarques que nous venons d’entendre sont bien fondées. Le

risque est que nous perdions du temps à discuter sur les termes

exacts de l’ordre du jour avant d’entrer dans le fond même de la

question. Je crois qu’il faut considérer l’ordre du jour comme un

point de départ, dont le contenu se développera au cours des

discussions et que chacun pourra évidemment interpréter plus

ou moins largement. Ainsi donc, comment promouvoir les droits

économiques et sociaux dans le contexte de la mondialisation ?

On peut penser à les promouvoir même en dehors de ce contexte.

De même, en ce qui concerne les mesures d’ordre politique, éco-

nomique, social et culturel qui peuvent favoriser à la fois la

démocratie et le développement, certaines mesures favorisent

l’un plus que l’autre et nous ne sommes pas liés, je pense, par

des définitions très strictes. Il s’agit de thèmes généraux plutôt

que de questions exclusives et je pense que nous pourrions

entrer dans le fond du débat sans nous attacher à définir un

ordre plus précis.

Vous avez dit, Monsieur Valticos, ce que je voulais dire. C’est que

ce plan n’est qu’un cadre de discussion. Si nous retenons les

trois titres qui sont : « Obstacles à la démocratie », « Culture de

la démocratie » et « Suggestions pratiques », nous pourrons com-

mencer la discussion immédiatement, sans tenir compte néces-

sairement des actuels sous-titres, que ce soit « Inégalités

sociales et économiques » ou « Déficit de justice ». Mais je vou-

drais revenir à ce qu’a dit M. le Juge Bennouna au sujet de la sou-

veraineté. Je pense qu’à partir du moment où j’ai essayé, au

début, de montrer la dimension internationale de ces problèmes,

qui sont aussi bien nationaux qu’internationaux, cela sous-

entend le problème de la souveraineté, dans la mesure où nous

avons affaire à une société inter-étatique qui domine la planète

et qui va encore la dominer pendant, je pense, le siècle prochain.

Cela dit, je vous propose, si vous êtes d’accord, de commencer
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immédiatement par voir quels sont les obstacles à la démocratie

et au développement.

Monsieur le Président, je considère que la mondialisation revêt

des aspects très divers. Mais le principal facteur dont il nous faut

tenir compte, c’est le fait que la technologie en est le moteur. Ce

que je veux dire, c’est que, en vérité, ce qui donne leur impulsion

aux facteurs nouveaux, c’est la science et la technologie. C’est

pourquoi l’on ne pourra aborder la mondialisation qu’après avoir

compris ce qui se passe quand s’estompe la différence entre le

temps et de l’espace.

L’une des choses qui se sont produites en matière écono-

mique, dans le domaine de la mondialisation, c’est que les pro-

blèmes internes sont devenus internationaux, c’est que les fron-

tières se sont estompées et que l’évolution rapide des moyens de

production a pour conséquence que l’on a beaucoup de difficul-

té à comprendre comment l’aborder.

Et nous voilà de nouveau dans cette situation très parti-

culière qui consiste à comprendre l’accélération qui caractérise

présentement la communication et l’information. C’est la ma-

chine à vapeur qui a provoqué la première révolution, la secon-

de étant la conséquence de l’automation. Quant à la troisième,

elle est le résultat de cette révolution technologique qu’ont subie

la communication et la transmission de l’information.

C’est ce qu’il faudra faire comprendre à tous et c’est là

que l’UNESCO aura un rôle important à jouer car, sinon, il y aura,

d’une part, une société très évoluée sur le plan technologique,

capable de tirer parti de toute évolution des facteurs de produc-

tion et, d’autre part, ceux qui restent en arrière et qui sont mar-

ginalisés.

La deuxième chose importante que je voudrais souligner,

c’est qu’à l’heure actuelle les divers secteurs ont tendance à se

confondre. La distinction très nette que l’on avait coutume de

faire, entre les aspects économiques, sociaux et politiques et les

autres, est à présent à tel point brouillée qu’à moins d’envisager

tout cela de façon holistique notre perplexité restera entière.

Une troisième remarque : quand le monde se rétrécit à tel

point que les nations et les peuples sont à présent coude à

coude, il serait tout à fait inefficace de décider de façon unilaté-

rale. Je ne conteste pas la puissance de certains pays et leur
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force au point de vue économique — c’est un fait incontestable.

Mais cette force elle-même ne pourra progresser que si l’on

accepte d’aborder les problèmes dans une optique multilatérale.

Et l’attitude à cet égard ne peut évoluer en un jour.

Ainsi, par exemple, dans quelles circonstances l’Accord

général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) a-t-il été

créé ? Cela a été le résultat d’un ensemble de discussions et de

dialogues. Avant la fin de la guerre froide, le problème était de

savoir comment gérer un monde divisé. À présent, le nouveau

défi est celui-ci : comment gérer un monde qui est parvenu à

l’unité, ou qui est en train d’y parvenir ? C’est un grave problème.

À la fin de la Seconde Guerre mondiale, certains ont été

capables d’imaginer comment il convenait d’établir des institu-

tions à compétence économique, quelle construction il convenait

d’édifier pour que les Nations unies puissent voir le jour. Vous

avez été associé à cette tâche et vous avez été à la tête de ce

mouvement. Il est indispensable, à l’heure actuelle, que l’UNESCO

et d’autres organisations s’attachent, sur cette base, à la question

de savoir comment passer de l’approche unilatérale au multila-

téralisme et aux autres aspects qui dépassent notamment le

domaine du commerce.

La quatrième remarque que je voudrais faire concerne la

nécessité de comprendre la culture transfrontalière. Il est vrai

que la souveraineté nationale est affaiblie, mais il est impossible

d’en faire abstraction. C’est pourquoi l’on dit que s’il est possible

de penser de façon globale, il faudra agir au niveau local et natio-

nal. Mais ce n’est qu’au plan national qu’il faudra tenir compte de

certaines nations, parmi toutes les nations. Ce qui se produit est

étrange : d’une part, les frontières étatiques s’estompent et nous

nous fondons dans le marché global ou la mondialisation ;

d’autre part, en même temps, les diversités locales s’affirment et

prétendent être reconnues. C’est ce qu’il faudra faire et cela fera

partie de la culture de l’avenir car, tant que ces diversités ne

seront pas comprises, l’unité restera fragile.

C’en est fini des structures déplorables de l’impérialisme

et du socialisme, notamment, qui ont réussi à occulter les diver-

sités. Et quand l’une d’elles s’effondre, il en résulte une désinté-

gration à laquelle il faut faire face avec prudence. Et ne pas tenir

compte des identités, c’est ouvrir la voie au fascisme et au fon-

damentalisme. Quelqu’un l’a fort bien dit : dans les asiles d’alié-
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nés, les pensionnaires se mettent à croire qu’ils sont Napoléon

ou Alexandre le Grand, parce qu’ils n’ont pas pleinement

conscience de leur propre identité. Et il faut maîtriser cette folie.

J’estime que, là aussi, l’UNESCO a un rôle extrêmement

important à jouer, car ce n’est ni une organisation économique,

ni une organisation de type commercial. Elle a pour mission de

faire comprendre, de susciter une prise de conscience, ce qui est

bien plus important aujourd’hui que de mettre au point un

avant-projet. Nombreux sont, en effet, aujourd’hui, les pays qui

ont une forme démocratique de gouvernement, sans être vrai-

ment démocratiques. Je suis arrivé à la conclusion qu’une démo-

cratie qui n’est pas libérale n’est pas une démocratie. Les droits

de l’homme sont importants. Les droits des minorités sont

importants. Les droits des ethnies sont importants. Et pourtant,

si l’on ne parvient pas à les regrouper, comme les fleurs d’un

bouquet, de nombreuses difficultés peuvent en résulter.

Et j’en reviens donc à ce point particulier, pour com-

prendre ce nouveau changement qui est en train de se produire :

la science et la technologie vont devoir être au centre des préoc-

cupations de l’UNESCO. En second lieu, elle va devoir mobiliser

les esprits, au sein notamment des groupes de chercheurs, pour

déterminer comment passer, pour de bon, de l’unilatéral au mul-

tilatéral.

En troisième lieu, il faut se rendre compte que s’il impor-

te de protéger les minorités, il faut aussi que l’État soit protégé

des minorités. Voici, Monsieur le Président, quelques réflexions

que je voulais vous soumettre.

Nous allons essayer de dialoguer. Je crois que c’est l’intérêt de 

ce Panel de ne pas faire de discours parallèles. C’est pour cela

qu’on nous a réunis. Si j’ai bien compris votre approche, Mon-

sieur Hussain, vous nous dites que, en fin de compte, c’est la

science et la technologie qui sont l’élément central et que, fina-

lement, l’UNESCO doit se concentrer, doit centrer ses préoccupa-

tions sur la science et la technologie. Et pour pouvoir développer

cette idée, vous avancez que cela ne peut être fait au niveau uni-

latéral, c’est-à-dire au niveau des entités nationales prises indi-

viduellement, mais seulement dans le cadre d’une multilatérali-

sation. Évidemment, vous arrivez à dire que la mondialisation, le

multilatéralisme a été réalisé aujourd’hui — ou est en train de
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l’être — par les sociétés transnationales sans l’UNESCO, avec les

États mais aussi, parfois, par-delà les États. Je ne vois pas com-

ment l’UNESCO peut véritablement contrebalancer cela, c’est-à-

dire la force, la puissance des sociétés transnationales, telle

qu’elle est en train de se développer de façon vertigineuse, sous

nos yeux. Personnellement, je ne le vois pas. Sauf à dire — et je

reviens à la question posée par Monsieur le Président au début

—, sauf à dire que la globalisation, la mondialisation se fait

d’une façon un peu sauvage par des structures capitalistes non

démocratiques ou non contrôlées démocratiquement.

Il faut créer à côté — c’est une problématique bien

connue — les contrepoids d’un contrôle démocratique. Et relever

qu’effectivement le système multilatéral peut être compris dans

celui des organisations internationales, qui assure un multilaté-

ralisme au niveau des secteurs publics, c’est-à-dire de ce qu’on

appelle les États. Ces structures multilatérales viendraient com-

penser quelque peu la mondialisation. Encore que les structures

multilatérales comprennent des représentants des gouverne-

ments, lesquels ne sont pas nécessairement des gouvernements

démocratiques. Et on retrouve d’ailleurs la problématique du

multilatéralisme des organisations internationales, qui est fondé

sur les gouvernements, sur les représentants des gouvernements

et non pas sur les représentants des peuples. Problème d’ailleurs

qui se pose même pour l’Europe, aujourd’hui, l’Europe qui est

quand même la plus avancée sur le plan de la démocratisation.

Mais le reproche que l’on fait, c’est que c’est une technostruc-

ture, qui a tendance à s’éloigner des structures démocratiques

nationales. C’est, effectivement, l’un des problèmes qui se posent.

Le deuxième problème que vous avez mentionné, c’est

celui de la diversité et de son importance à l’intérieur des États.

Ce qui rejoint la question de M. Badinter au début : la diversité

doit-elle être assurée par une prolifération des États ?

À mon avis, ce serait une catastrophe. Nous assistons

actuellement à une diversification par la prolifération des entités

étatiques souveraines. Il ne faut pas oublier que les Nations

unies comprennent aujourd’hui 188 États membres et que ce

n’est pas fini. Il en naît tous les jours. Nous avons vu des pro-

cessus de « déflagration d’États », sous nos yeux, dans notre

génération, ces dernières années : l’ancienne URSS, l’ex-Yougo-

slavie, etc., qui ont eu lieu par la création d’États et ce, parfois,
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dans une anarchie totale. Mais, à l’intérieur même des entités

ainsi nées, d’autres fissures apparaissent. Il y a aujourd’hui —

une question d’actualité — le problème du Kosovo à propos

duquel se déroulent des négociations.

Mais ce qui me semble dramatique, c’est que cela ne va

pas s’arrêter là — je veux dire ce processus d’affirmation. Et on

rejoint là aussi la question du repli identitaire. C’est-à-dire,

comme le disait M. Charfi tout à l’heure, qu’on affirme certaines

positions, que les exclus, les laissés-pour-compte de la mondia-

lisation s’affirment au travers de la culture. La culture devient un

moyen d’affirmer, de s’affirmer, de rester dans le jeu. Puisque

l’idéologie a échoué, ce sera donc la culture. C’est pour cela que,

tout à l’heure, je n’ai pas compris la question. Ce n’est pas l’ex-

trémisme qui a créé l’exclusion politique et sociale. C’est la mon-

dialisation et le libéralisme sauvage qui créent l’exclusion et qui

génèrent, à travers le vecteur culturel, certains extrémismes, cer-

taines affirmations.

Comme je le disais tout à l’heure, autant dans les an-

nées 60 et 70 nous avons soutenu l’État souverain — c’est le cas

de ma génération et je parle d’un point de vue marocain —, nous

l’avons soutenu comme un moyen de se libérer, comme élément

de libération ; autant, aujourd’hui, nous trouvons que cela

devient une prison. Cette libération, cette perception de l’État

souverain comme moyen de libération dans le monde, cela a

tourné court. Parfois, bien sûr, certaines personnes ou certains

groupes s’en sont emparés, ont pris en otage cette libération.

Mais cela n’a pas été accompagné de reconnaissance de la diver-

sité, à travers un système qui est ce qu’il est.

Et j’en reviens à la question que nous pose M. Hussain :

« Quel peut être aujourd’hui le rôle de l’UNESCO, face à ce que

vous appelez le multilatéralisme ? » Ce multilatéralisme, on doit

le comprendre non pas uniquement au niveau des gouverne-

ments, des organisations intergouvernementales, mais aussi

dans le sens d’un multilatéralisme des sociétés civiles, qui com-

muniqueraient et qui devraient communiquer par-delà les fron-

tières. C’est cela, aujourd’hui, le vrai problème, qui est posé dans

tous les pays du monde. C’est qu’on n’est pas ennemis parce

qu’on a des nationalités différentes. La perception de l’histoire

des intérêts nationaux stricto sensu a changé. Tout le monde

veut établir des relations à travers des ONG, qui sont des ONG
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transnationales de la société civile, qui viendraient compenser

les multinationales des capitalistes. C’est une des pistes qui s’of-

frent à nous aujourd’hui et qui s’offrent peut-être à des organi-

sations comme l’UNESCO.

Juste quelques réflexions pour réagir à ce qui vient d’être dit. Je

partage totalement l’analyse de M. Hussain et je pense qu’il a

entièrement raison quant à l’importance que nous devrions

accorder à la science, à la technologie et à leur partage. En effet,

la connaissance, la science et la technologie sont à la base de

tous les pouvoirs et de toutes les richesses. La capacité de pro-

duire des armes a permis à certains États d’établir des empires.

Le colonialisme est né d’une capacité supérieure dans le domai-

ne de la science de la technologie. La démocratie est fondée sur

le partage. Sur le partage non pas du produit du pouvoir ou de la

connaissance mais du pouvoir et de la connaissance eux-mêmes.

L’état général de démocratie suppose un partage de la science et

de la technologie ; c’est là, à mon avis, un point essentiel.

La question des contrepoids a aussi été évoquée. Un

temple du néolibéralisme comme le Forum économique mondial

de Davos commence maintenant à se rendre compte de l’impor-

tance de cette question et débat des contrepoids possibles au

néolibéralisme. Il ne faudrait donc pas faire du néolibéralisme

une religion, un dogme, comme cela a été le cas pour d’autres

théories économiques. Je pense au communisme, qui a été une

religion, qui avait réponse à tout. D’ailleurs, certaines religions

avaient leur contrepoids à elles. La religion chrétienne prend

pour acquis que les inégalités se creusent inexorablement car il

est dit dans l’Évangile selon saint Mathieu : « à celui qui a, il sera

donné et il sera donné dans la surabondance, mais à celui qui n’a

pas, même ce qu’il a lui sera retiré » ; mais elle a le jubilé pour

rétablir l’égalité. On se rend compte que le libéralisme ne dispo-

se pas de mécanismes suffisants pour établir ou rétablir l’égalité

et il est donc extrêmement important de disposer de contrepoids

de diverses natures. Des contrepoids qui ne s’opposent pas uni-

quement à la puissance des multinationales ou des transnatio-

nales car l’économie est encore axée, dans une large mesure, sur

le produit national, sur la production et les échanges nationaux ;

c’est donc au niveau national que le gros des efforts doit être fait.

Une dernière chose encore à propos de l’État et d’un para-
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doxe auquel nous sommes confrontés. L’État, en organisant les

structures de la vie sociale, permet à la démocratie de s’établir

mais, souvent, il apparaît ensuite comme un obstacle à l’épa-

nouissement de cette même démocratie qu’il a institutionnalisée.

Je voudrais dire ceci, à ce stade : quand on parle de multilatéra-

lisme, n’oublions pas, puisque nous sommes à l’UNESCO, le pro-

blème clé du multiculturalisme, et ce par rapport à une culture

qui est, elle, très dominante aujourd’hui.

Je pense que nous sommes déjà entrés au cœur de la question —

et on en a déjà parlé au cours de la dernière réunion. Je veux par-

ler de ce problème de la mondialisation, un phénomène qui rap-

pelle la langue d’Ésope. Certains en pensent le meilleur, certains

en pensent ou en augurent le pire. Le fait est qu’incontestable-

ment la mondialisation — la globalisation ou quel que soit le nom

dont on l’affuble — aura pour effet logique la stagnation du

niveau de vie des pays dans lesquels les conditions de produc-

tion et autres ne permettront pas à la concurrence internationale

de jouer. C’est donc un problème essentiellement international.

Que faut-il faire ? Il est naturel que, pour compenser les

inégalités sociales et économiques qui découleront de ce jeu

international, des mesures internationales devront aussi être

envisagées. Ces mesures devront être coordonnées et rendues

compatibles au niveau international, et non pas prises isolé-

ment, comme elles le sont parfois encore. Évidemment, nous

avons des organisations internationales, vous le savez mieux

que personne, Monsieur le Président, qui s’occupent de l’en-

semble des questions internationales, comme l’ONU, ou de cer-

tains aspects comme le commerce, le travail, les questions

sociales et ainsi de suite. Et il y a aussi des réunions qui visent

à assurer une coordination entre ces organisations. Et les

Nations unies coiffent ces réunions, mais elles le font d’une

façon générale et non pas d’une façon étroite (ce n’est pas de leur

ressort). C’est un échange de positions, chaque organisation

demeurant finalement souveraine dans son domaine, si je puis

dire. Cela ne suffit plus. Il ne faut pas envisager, bien entendu,

un impérialisme des Nations unies qui combattrait les phéno-

mènes de la mondialisation. Mais il faudrait quand même que la

répartition des programmes et des activités à l’échelon mondial
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soit revue et harmonisée dans le respect, certes, des compé-

tences de chaque organisation, mais surtout dans le souci d’une

plus grande efficacité. Et dans le souci d’une combinaison inter-

nationale équilibrée, qui ne tienne pas compte des féodalités

particulières à chaque organisation internationale, car il ne peut

y avoir de réponse à un problème international que sur un plan

international.

Il ne faut pas s’attendre à ce que chaque pays prenne des

mesures qui ne trouveraient pas d’écho dans les autres. On ne

peut pas s’attendre non plus à ce que les Nations unies veuillent

imposer quelque chose. D’ailleurs, même si elles le voulaient —

et je ne crois pas qu’elles le veuillent —, cela ne serait pas voulu

par les autres. Mais je crois qu’au cours de ces réunions du Comi-

té administratif de coordination (CAC) et autres organisations,

qui ont lieu une ou deux fois par an, l’UNESCO serait assez bien

placée, elle qui n’est pas directement intéressée à la chose (au

commerce, au travail ou à la politique), pour prôner une réparti-

tion un peu plus coordonnée des compétences et des mesures à

prendre afin que la mondialisation n’ait pas pour résultat l’écra-

sement des pauvres. Car c’est vers cela que nous allons. Nous

allons à l’écrasement des pauvres qui n’ont sur le marché inter-

national ni les moyens, ni les produits qui les mettraient en

avant et où, très souvent, l’autorité du gouvernement est faible

et instable.

Donc, ce qu’il faut c’est mieux coordonner les compé-

tences du système des Nations unies pour permettre une action

internationale vraiment efficace. C’est une appréciation lucide et

sans complaisance à la fois des problèmes qui résultent des

inégalités sociales et des inégalités économiques des différents

pays, et des conséquences actuelles et futures de la mondialisa-

tion et des cas dans lesquels le libre jeu du commerce peut

conduire à des catastrophes. L’UNESCO serait peut-être en mesure

de sonner le tocsin dans son domaine.

Je voudrais exprimer plusieurs idées. L’une d’elles pourrait, je

suppose, être partagée par tous ceux qui sont ici présents, à

savoir que la mondialisation ne doit pas entraîner l’uniformisa-

tion des cultures et des civilisations du monde. Nous sommes

présentement témoins du fait que, spécialement parmi les

acteurs de la mondialisation, nombreux sont ceux pour qui,
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s’agissant de vie culturelle, la mondialisation est une forme

d’uniformisation ou même — et je ne crains pas d’utiliser ce mot

— une agression de la part d’une certaine culture et d’une cer-

taine civilisation, dont les valeurs sont imposées aux autres.

Cette situation représente un défi et n’est pas sans danger. Il est,

à mes yeux, indiscutable qu’il faut défendre, dans leur richesse,

leur diversité et leur pluralité, les traditions humaines et la mul-

tiplicité des civilisations ; et que défendre sa propre identité, du

point de vue ethnique, culturel et de la civilisation, constitue

l’une des réactions nécessaires à la globalisation qui se mani-

feste parfois de façon brutale.

Comme vous l’avez dit, Monsieur le Président, il est évi-

dent que la diversité et l’inégalité se retrouvent non seulement à

l’intérieur de divers États mais aussi au niveau international. Et

la question qui se pose est celle-ci : La mondialisation contribue-

t-elle à l’élimination de cette inégalité ? Ou, à l’inverse, la mon-

dialisation qui se développe actuellement accroît-elle les diffé-

rences entre les diverses composantes de l’humanité, de la race

humaine ? J’ai bien peur que, malheureusement, la réponse soit

affirmative car, telle qu’elle apparaît actuellement, la mondiali-

sation produit non seulement des effets positifs mais aussi de

nombreux effets négatifs.

Ainsi, la question à poser pourrait-elle être : La mondia-

lisation, dans l’intérêt de qui ? Qui en est le gagnant ? La répon-

se est plus ou moins claire, mais elle concerne directement la

démocratie. À qui appartient la maîtrise de ces forces, de ces

structures, de ces sociétés, de ces organisations, qui tirent pro-

fit de cette mondialisation, peut-être dans leur propre intérêt

égoïste, au mépris des intérêts des autres ? Ainsi la démocratie

est-elle, au niveau international, une nécessité pour que l’on

puisse maîtriser une certaine mondialisation. Il est nécessaire

que se fasse entendre la voix de ceux qui sont en somme les lais-

sés-pour-compte de cette mondialisation. Et il faut pour cela un

dialogue, une transparence. Il est parfois nécessaire de dire que

seules les structures étatiques sont en mesure de défendre les

intérêts de la majorité de la population.

Ainsi, en matière économique, ce que l’on a vu au cours

de la dernière année et demie, les crises qui se sont abattues sur

des pays appartenant à ce que l’on appelait auparavant le Tiers-

Monde, tout cela est apparu comme des sous-produits de la
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mondialisation. Et de nombreuses questions se posent à présent.

Je pense que des représentants du Brésil ou de la Corée du Sud

seraient mieux à même que moi d’argumenter de façon efficace à

propos de leurs propres problèmes. S’agissant de la Russie, tou-

tefois, il faut dire que la mondialisation est une bonne chose.

Mais quand le pays, la société, certaines de ses structures ne

sont pas du tout préparés à entrer dans le monde de la globali-

sation, c’est comme si une équipe de footballeurs amateurs

jouait contre une équipe de professionnels, contre l’Équipe de

France, par exemple. Les résultats sont évidents, dès le départ !

Il faudrait d’abord entraîner les joueurs et ensuite seulement

leur donner la possibilité d’entrer en compétition. Il est indis-

pensable de ménager une période transitoire.

Il me semble que la voie choisie par le gouvernement chi-

nois est mieux adaptée aux défis actuels de la mondialisation.

Ainsi, si l’on dit qu’aujourd’hui le FMI et la Banque mondiale

constituent une manière de gouvernement économique mondial,

je pose la question : « Agissent-ils toujours pour le bien des

États, même des grands ? » J’en doute. Il faudrait, à mon avis,

adapter les politiques à des situations très concrètes.

Pour conclure sur ce point : l’ONU et l’UNESCO sont en

butte à de nombreuses critiques, mais, à ce jour, que connaissez-

vous de mieux ? Ce sont, à l’heure actuelle, les forums les plus

susceptibles de permettre échanges de vues et dialogues et aussi

les mieux à même d’élaborer des décisions, de trouver le moyen

de résoudre les problèmes internationaux. C’est pourquoi j’esti-

me que si, d’une façon ou d’une autre, ces organisations évo-

luaient dans le sens d’un assouplissement, cela pourrait aider à

résoudre certains des problèmes que je viens d’évoquer.

Nous nous retrouvons pour la deuxième fois, pour établir un rap-

port au nom de ce Panel et élaborer un texte susceptible d’ap-

porter utilement des conseils et des recommandations à propos

de cette très importante question. Le compte rendu de notre pre-

mière réunion me semble pouvoir servir très utilement de point

de départ. J’en ai pris connaissance avec beaucoup d’attention et

l’ai trouvé très efficacement et utilement rédigé. Je voudrais pro-

poser pour commencer une sorte de plan qui puisse nous servir

de point de départ et que nous pourrons modifier, si besoin est.

Nous devrons tout d’abord définir la démocratie et le
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développement. Et à ce propos, nous pourrons également

débattre de ce qui rapproche ou distingue la démocratie au

niveau national de la démocratie internationale, ce dont il est

aussi question dans le projet de rapport.

En second lieu, je suggère que nous examinions aussi

bien ce qui fait obstacle au phénomène (ou phénomènes) qui

nous occupe, à savoir les rapports entre la démocratie et le

développement, que ce qui le favorise. La mondialisation sera,

entre autres, l’un de ces éléments, dans la mesure où elle favo-

rise la réalisation de la démocratie et du développement mais où

parfois aussi elle y fait obstacle. Il y a, évidemment, dans ce

contexte, d’autres questions importantes dont on pourra tenir

compte.

En troisième lieu, il me semble important de parler du

lien, du rapport entre démocratie et développement et de leur

influence réciproque, et ce dans une optique dynamique et non

pas statique et à courte vue, dès lors que ce lien peut évoluer,

selon les cas, dans des directions opposées. Et nous pourrons

aussi inclure le concept de paix, qui figure lui aussi dans le pro-

jet de rapport, s’agissant des relations entre la paix et la démo-

cratie et le développement.

En quatrième lieu, je propose d’étudier conjointement le

rôle de la culture et de l’éducation, ce terme n’étant pas unique-

ment compris en liaison avec la culture, mais aussi avec la tech-

nologie, les valeurs, etc. Enfin, nous pourrions aussi réfléchir à

des programmes très concrets de l’UNESCO. À cet égard, je sug-

gère ces trois catégories de programmes : l’une ayant une portée

générale et tendant à indiquer aux États une direction à suivre,

avec un profil très élevé, une argumentation de principe très per-

tinente et persuasive ; la seconde concernant des propositions

de mesures institutionnelles, à savoir par exemple : création 

de commissions, de comités d’experts, de programmes liés à

l’UNESCO, de programmes éducatifs et autres, constituant les

éléments de programmes concrets. Enfin, j’estime que nous

aurons besoin d’un Programme d’action, qui pourrait être, par

exemple, un programme éducatif, des conférences, les travaux

d’une commission ou des tournées de conférences du Président

de notre Panel, à travers le monde. Ce serait une action concrète

et systématique qui fournirait une structure fondée sur les décla-

rations très profondes et utiles que nous avons entendues ici.
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Monsieur le Président, si je me pose la question de savoir quels

sont les moyens pouvant servir à surmonter les obstacles à la

démocratie et au développement, le premier moyen qui me vient

à l’esprit — et ceux qui ont participé aux premières réunions de

ce Panel penseront que je suis atteint du handicap du mono-

ïdéisme —, le premier moyen qui me vient à l’esprit est exprimé

par le mot « justice ». On en parle dans l’ordre du jour, au point

n° 3 : « Déficit de justice. » Évidemment, on peut se demander

comment l’UNESCO peut s’occuper de justice. Je crois que c’est

par le canal de l’information et de l’éducation, dont on parle au

point n° 4 de l’ordre du jour où il est fait mention de la « caren-

ce en matière d’éducation ». Quant à moi, je voudrais parler plu-

tôt de « carence et déviation en matière d’information et d’édu-

cation ».

Pourquoi « information » ? Parce que je crois qu’avant de

parler d’éducation, il faut toujours parler d’information. Ce sont

deux notions qui se complètent. Et « déviation » parce que,

aujourd’hui, ce n’est pas le manque en matière d’information,

c’est même plutôt le contraire, et c’est plutôt la déviation, c’est

la « mal-information ». Et comme l’UNESCO a précisément dans

ses compétences à la fois l’information et l’éducation, je pense

qu’elle pourrait s’attacher à l’information et à l’éducation en

matière de justice.

Quelqu’un disait que les magistrats sont les seuls à avoir

pour métier une vertu, la justice. Mais, et c’est bizarre, la justice

n’est pratiquement jamais enseignée. On enseigne l’économie, on

enseigne la technologie, on enseigne les sciences, on enseigne

tout, mais il n’y a pas à proprement parler une véritable éduca-

tion de justice. Or, à mon avis, ce qui freine aujourd’hui à la fois

la démocratie et le développement, c’est le manque de justice.

D’abord, la justice n’est pas connue. Je vais vous faire un aveu :

je n’étais jamais entré dans un palais de justice avant d’avoir 

été nommé attaché au Parquet de la Seine, quand j’étais élève à

l’École nationale de la France d’outre-mer. Ce n’est pas normal

pour un citoyen qui, à l’époque, avait presque un quart de siècle.

La justice doit être connue par tous les citoyens : comment elle

fonctionne, comment sont nommés les magistrats, que doivent-

ils être, etc. Et chaque citoyen doit recevoir une éducation de

justice, pour que l’on puisse arriver à un véritable état de droit.

Lorsque je dis « état de droit », le mot « état » ne prend
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pas de majuscule. Je ne parle pas de l’État de droit qui peut se

traduire, par ailleurs, comme la primauté du droit dans un État

organisé. Je parle de l’état de droit, c’est-à-dire du règne du droit

appliqué, du règne de la justice. Je crois que si l’on pouvait réa-

liser, à titre expérimental, une société où tout le monde serait

pénétré du sens de la justice et l’appliquerait de façon stricte, ce

serait une société où régneraient à la fois la démocratie et le

développement. C’est donc là un domaine où l’information et

l’éducation, dont l’UNESCO a la charge, devraient trouver un ter-

rain de prédilection.

Quand on parle de justice et de démocratie, évidemment,

il va de soi qu’il s’agit d’abord du principe de l’égalité devant la

loi, du droit de toute personne à exprimer son opinion dans la

société à laquelle elle appartient, du droit d’être entendu, du

droit de présenter sa défense, etc. Tout cela concourt à la démo-

cratie, que nous avions définie la dernière fois comme n’étant

pas seulement la démocratie institutionnelle, la démocratie qui

consiste à mettre un bulletin dans l’urne, mais plutôt tout ce

qu’il y a avant et après le vote, et également autour de la vie de

tous les jours du citoyen. Donc, quand on parle de démocratie, il

faut penser tout de suite à la justice. Cela va de soi et c’est la rai-

son pour laquelle, pour ma part, j’insiste pour que nous voyions

dans quelle mesure il est possible d’intégrer dans le programme

de l’UNESCO un système d’information et d’éducation en matière

de justice.

Mais quand on parle de développement, la justice est

également au premier plan. J’ai eu une expérience récente qui a

été particulièrement édifiante. J’avais été désigné par les gou-

vernements des pays d’Afrique de la zone franc pour mener une

mission dans le but de voir comment on pourrait essayer de

relancer les investissements sur le continent africain, et j’avais

conçu l’idée de diviser la mission en plusieurs groupes. Nous

nous sommes rendus dans tous les pays de la zone concernée et

la conclusion à laquelle nous sommes arrivés, quand nous nous

sommes réunis, c’était que la raison fondamentale du ralentisse-

ment du développement et, quelquefois, de l’absence d’investis-

sements en Afrique, c’était le déficit de justice. Je dois dire que,

pour moi, ce n’était peut-être pas une découverte, mais un peu

une surprise. Je me disais qu’à côté de la justice, il y avait

d’autres facteurs, par exemple, les lenteurs dans le règlement
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des factures des entreprises ou le non-paiement de certains tra-

vaux, etc. Mais non. Les entreprises nous disaient, fermement :

le problème est que nous ne savons pas quel est le droit appli-

cable et, quand nous le savons, nous ignorons comment il va

nous être appliqué. Ce n’est donc pas seulement l’absence de

droit, l’absence de justice, mais aussi la déviation de la justice.

Comment, donc, y remédier ? Je crois qu’il faut éduquer les gens.

Il faut que l’on dispense une véritable éducation de justice et

c’est là, je pense, que l’UNESCO a son rôle à jouer. La solution que

nous avons essayé de proposer aux décideurs de l’espace sur

lequel nous avons travaillé, c’était qu’il fallait essayer d’aller à

contre-courant de ce que l’on disait vers le milieu de ce siècle, à

savoir, à contre-courant de la justice de proximité. Il faut au

contraire une justice détachée de son contexte, non pas une jus-

tice qui applique des théories qui n’ont aucun caractère concret,

mais sur laquelle il n’y a pas de prise. Là où il n’y a pas de prise

de la part des pouvoirs publics, il n’y a pas de prise de la part de

l’opinion publique, il n’y a pas de prise de la part des partis. C’est

ce que l’on appelle peut-être, dans une certaine mesure, une jus-

tice indépendante, mais je dirais plutôt que c’est ce que j’appel-

le, moi, une justice libre.

Et, dans ce contexte, d’une façon concrète, nous avons

préconisé la création, à Abidjan, de la Cour commune de justice

et d’arbitrage, sur laquelle aucun gouvernement africain n’a plus

de prise, qui applique un droit totalement unifié (mais malheu-

reusement limité au droit des affaires) et qui est composée de

juges qui échappent à l’emprise directe de l’opinion publique ou

des partis. Vraiment, Monsieur le Président, je voudrais insister

pour que, dans notre rapport, nous incluions quelque chose

comme cette notion, cette idée — la formule est sans doute mau-

vaise —, quelque chose comme « l’éducation de justice ». Cela

me paraît être la clé de tout.

Je terminerai en disant que j’espère vraiment, de tout

cœur, que notre rapport mettra l’accent sur la justice comme fon-

dement, comme base, comme moyen d’arriver à la fois à la démo-

cratie et au développement. Parce que, encore une fois, je suis

persuadé que si tous les hommes étaient justes et épris de justi-

ce et s’ils appliquaient la justice comme il le faudrait, le monde

ne serait pas aujourd’hui ce qu’il est. Cette justice n’est pas obli-

gatoirement, bien entendu, celle que nous connaissons, c’est-à-
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dire la justice de l’État. Ce peut parfaitement être une justice

arbitrale ou la médiation, ce qui, à mon avis, est une autre forme

de justice ; ou la conciliation, qui est la forme la plus répandue

de justice dans l’Afrique traditionnelle, et ainsi de suite.

Voilà. Je suis désolé d’avoir été un peu long, mais je vou-

lais vraiment mettre l’accent sur cette question que je considère

comme fondamentale pour le rapport qui nous est demandé.

Il serait utile, à mon avis, que nous nous attachions à la question

de la mondialisation, dès lors que nous admettons tous que la

multipolarité, comme nous l’appelons en Chine, ou le pluralisme

et la mondialisation sont les deux principales caractéristiques du

monde actuel. Nous entendons par ce terme la mondialisation en

matière économique. Or le monde est pluraliste et plein de cou-

leurs, et ce toujours davantage. Et la complémentarité et la

coexistence de cultures diversifiées sont des conditions impor-

tantes de la promotion du progrès et du développement dans le

monde. La diversité de l’histoire, de la culture et des institutions

économiques et sociales devrait être le moteur qui incite à la

coopération mutuelle et au développement, plutôt que de four-

nir des motifs d’éloignement et de confrontation.

Pour ce qui est de la mondialisation économique, per-

mettez-moi de dire quelques mots, car je suis quelque peu en

contact avec l’Organisation de coopération économique Asie-

Pacifique (APEC), où, comme vous le savez, on parle beaucoup de

mondialisation. La mondialisation économique est le résultat du

développement économique actuel et des progrès réalisés en

matière scientifique et technologique. À mon avis, les pays déve-

loppés sont les principaux bénéficiaires de la globalisation éco-

nomique. Permettez-moi de parler très franchement : étant

donné la faiblesse intrinsèque de leur économie, les pays en voie

de développement sont plus vulnérables et plus exposés aux

changements néfastes que subit l’environnement économique.

C’est pourquoi la mondialisation apporte, tout particulièrement

aux pays en voie de développement, des perspectives de déve-

loppement, en même temps qu’elle comporte des risques et des

défis sérieux. La prépondérance économique et technologique

des pays développés exerce sur eux une forte pression, mais il

arrive aussi qu’il en résulte des menaces pour leur souveraineté

et leur sécurité en matière économique et sociale.
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Envisageons à présent la crise économique en Asie, son

déclenchement et sa propagation. Il est bien connu que les crises

se sont produites dans ces pays en pleine période d’accélération

de la globalisation économique. Cela traduit le caractère malsain

du système financier international, en même temps que la

contradiction entre l’absurdité de l’ordre économique internatio-

nal et les intérêts des pays en voie de développement. C’est pour-

quoi il est compréhensible qu’ils veuillent défendre leur souve-

raineté, préserver leur sécurité dans le domaine économique et

social, se prémunir contre l’agression des risques financiers

internationaux et s’en protéger. Dans le monde d’aujourd’hui, où

la mondialisation se développe, les États deviennent de plus en

plus interdépendants et plus rien n’est possible hors du contex-

te de la mondialisation. Les États sont obligés d’adopter une poli-

tique ouverte pour pouvoir réaliser une croissance économique.

Pour parler maintenant des expériences chinoises, vous

savez que nous constituons un immense marché émergent. Nous

nous ouvrons sur la base d’une politique adoptée de longue date

au niveau de l’État, et il nous faudra redoubler d’efforts pour

nous maintenir dans le courant de la mondialisation économique

et devenir plus actifs encore en nous ouvrant au monde exté-

rieur. Mais d’ici là nous devons rester vigilants pour faire face

aux risques et à l’influence négative possible de la globalisation.

Si la mondialisation en matière économique se produit et

se développe, dans un contexte où l’ancien ordre économique

international, injuste et déraisonnable, n’a pas fondamentale-

ment changé, le fossé ne fera que se creuser davantage entre les

nantis et ceux qui sont démunis. Fondamentalement, la solution

consiste à favoriser l’établissement d’un nouvel ordre écono-

mique international équitable et raisonnable, dans l’intérêt com-

mun du développement de tous les pays. Il y a donc, à mon avis,

un certain nombre de choses à faire.

Il faut, tout d’abord, renforcer la coopération internatio-

nale en arrêtant la propagation de la crise économique afin de

créer, au profit des pays et des régions frappés par la crise, un

environnement extérieur favorable pour qu’ils retrouvent le che-

min de la croissance économique.

En second lieu, il faut réformer et améliorer le système

financier international pour permettre aux marchés financiers

internationaux de fonctionner de façon sûre et ordonnée. Il faut
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envisager la création d’un nouvel ordre financier international,

dans l’intérêt de tous.

Troisièmement, il importe de respecter le choix que les

pays et les régions concernés ont fait, en toute indépendance, en

vue de surmonter la crise actuelle.

À ce premier stade de la discussion, je suis la même ligne de pen-

sée que le Professeur Han à propos de la manière de procéder. Je

pense aussi que le rapport intérimaire sur notre première

réunion, que nous avons sous les yeux et que j’ai lu avec beau-

coup d’attention et d’intérêt, est fort utile pour servir de cadre à

notre travail. Certains points n’y sont pas étudiés, il y en a

d’autres qu’il conviendra de développer. Je le considère toutefois

comme un efficace point de départ pour notre discussion et c’est

donc la proposition de méthode que je fais et qui rejoint dans

une certaine mesure celle du Professeur Han.

Je pense que nous pouvons distinguer, dans notre tâche,

trois ou quatre domaines distincts, dont l’un concerne la néces-

sité de conceptualiser et de préciser davantage, à propos de cer-

tains concepts. Je voudrais en examiner quelques-uns plus à

fond. L’un a trait à la question de la démocratie, dans le contex-

te de la discussion relative à la démocratie et au développement.

Le concept de démocratie est, fondamentalement, accepté

comme une prémisse de nos débats, mais si l’on creuse la ques-

tion, il apparaît qu’il y a des points à approfondir. Par exemple,

quels sont les aspects essentiels des démocraties dont nous par-

lons par rapport à la démocratie et au développement, et ce en

particulier s’agissant de la nécessité de promouvoir la démocra-

tie pour que le développement se réalise ? C’est, je crois, le

thème essentiel dont nous avons à traiter. Comme vient de le

dire notre collègue chinois, il est clair qu’il nous faut poursuivre

notre discussion à propos de ce que nous entendons par démo-

cratie. Quels en sont les éléments que nous jugeons essentiels,

indispensables ? Même si, dans une certaine mesure, nous

tenons compte de valeurs pluralistes et même si nous avons pris

pour base les origines historiques, culturelles et sociales, qui

peuvent fort bien ne pas être les mêmes, je pense que nous

devons identifier certains des éléments communs dont nous

convenons qu’ils devraient être les éléments essentiels des

démocraties.
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Par exemple, je considère, quant à moi, que l’essence

même de la démocratie doit être le problème de la participation,

nous permettant d’exprimer notre point de vue sur le processus,

politique, économique ou autre, dans lequel nous sommes enga-

gés. C’est à cet égard qu’apparaît toute l’importance du droit à la

différence et du droit à la liberté de pensée et d’expression. L’es-

sentiel, à mes yeux, est la libre participation de chaque citoyen

dans la société, de manière que son point de vue puisse influer

sur le processus politique. C’est un exemple de ce à quoi nous

devons réfléchir, pour nous mettre d’accord avant de parler des

rapports entre démocratie et développement.

Le second point, dont la lecture du premier rapport

démontre qu’il importe de le développer, est le problème de la

démocratie au plan national et international. J’ai le sentiment

que les discussions sur cette question ont été trop succinctes. En

effet, je pense que le cadre de la discussion est fondamentale-

ment différent, quand nous parlons, d’une part, de la démocratie

dans un contexte national, donc d’individus qui participent au

processus — à savoir, en fait, d’individus égaux à tous égards ;

et, d’autre part, de démocratie dans un contexte international.

De quoi parle-t-on alors ? Ce n’est pas assez clair. Parle-t-on du

monde dans son ensemble, des peuples du monde ? Parle-t-on

des États souverains, qui constituent traditionnellement la socié-

té internationale ? Et si l’on parle de cet aspect à propos de la

démocratie dans un cadre national, le tableau sera très différent

de celui que présente le problème de la démocratie au niveau

international, s’agissant de la participation d’individus au pro-

cessus de la prise en compte des opinions de participants divers,

tels que la société civile. Et je pense qu’il s’agit là d’une question

qu’il faudrait étudier plus à fond.

La deuxième question est celle de la mondialisation. À ce

propos aussi, j’ai l’impression qu’il s’agit d’un concept aux

facettes multiples et que ceux qui parlent de « mondialisation »

ont souvent à l’esprit des choses différentes. À nouveau je pense

qu’il nous faut être un peu plus précis. La mondialisation est, par

essence, un problème d’interdépendance croissante, qui a trans-

formé la communauté mondiale en une société unique. Mettre

l’accent sur cet aspect de la mondialisation, c’est, bien entendu,

aboutir à certaines conclusions dans le contexte de notre

réflexion sur la démocratie et sur ses rapports avec le dévelop-
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pement. Mais, évidemment, il en résulte des conséquences inévi-

tables, à savoir la concurrence ouverte, en particulier en matière

économique. Et la question change alors de nature, en ce sens

que l’interrogation devient celle-ci : doit-on accepter la théorie

économique plus classique du « laissez-faire » correspondant 

à la pensée économique du XVIIIe siècle ou doit-on élaborer 

une théorie de l’État-providence, comme, par exemple, dans 

l’Europe du XXe siècle ? Dans ce cas il faudra tenir compte du pro-

blème d’un réseau de sécurité sociale.

J’estime donc, selon l’aspect de la mondialisation dont on

choisit de parler, que ce concept aura, pour nos travaux, une per-

tinence très différente. C’est pourquoi je pense qu’il nous faut

l’approfondir.

La troisième question concerne la société civile. Dans le

contexte de la démocratie « participative », chacun considère

que, dans ce monde dominé par la globalisation, le rôle de la

société civile est toujours plus important. Je n’ai rien à y redire.

Toutefois, il me semble que ce concept ne doit pas être approu-

vé inconditionnellement mais défini de façon plus précise. Par

exemple la participation de la société civile au processus inter-

national, ou interne, est extrêmement souhaitable. Mais en quoi

la question de la responsabilité est-elle pertinente à propos des

activités de la société civile ? La différence doit exister entre

cette société civile, qui traduit de façon équilibrée certaines bar-

rières sociales, et les groupes de pression qui cherchent à pro-

mouvoir certains intérêts particuliers en faveur d’un certain

groupe de la société. Il me semble que cela aussi doit être appro-

fondi quand nous parlons de la place de la société civile dans le

contexte des rapports entre démocratie et développement.

Le concept de justice est d’une extrême importance et il

m’apparaît comme l’une des conditions préalables essentielles

pour que la démocratie puisse être un élément pertinent du pro-

cessus de développement. Il faut que nous précisions davantage

ce que nous entendons par justice dans un ou plusieurs contextes

concrets. En effet, dans l’abstrait, le concept de justice est,

presque par définition, quelque chose qu’il faut envisager comme

un ensemble. Mais lorsqu’il s’agit, concrètement, de la manifesta-

tion de la justice dans un contexte social, historique ou culturel

donné, la question devient évidemment bien plus complexe. C’est

pourquoi nous devrons aussi l’approfondir quelque peu.
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Le second domaine qu’il nous faut approfondir pour pou-

voir avancer est celui de la détermination de la politique, à par-

tir de la conceptualisation dont j’ai parlé. Et à ce propos il me

semble que nous devrons traiter des questions touchant la per-

suasion, l’éducation, la façon d’obtenir que tous les citoyens par-

ticipent au processus.

En troisième et dernier lieu, je considère comme extrê-

mement important que nous parlions d’un Plan d’action concret

pour l’UNESCO, dès lors qu’après tout, dans sa lettre au Président

de notre Panel, le Directeur général indique très clairement qu’il

a besoin de recommandations concrètes, de nature à lui per-

mettre d’agir. Il nous faut donc chercher à limiter la portée de

notre recherche de manière à permettre la rédaction du rapport

intérimaire qu’il nous a demandé.

Monsieur le Président, j’essaierai de contribuer à ces débats en

suivant les lignes de raisonnement proposées. À la question :

« Comment promouvoir les droits économiques et sociaux dans le

contexte de la mondialisation ? », je dirai que la réponse ne peut

pas se situer en dehors du cadre de ce que nous vivons aujour-

d’hui. Ce que je dirai n’est pas étranger à l’expérience récente du

Brésil, même si je pense que l’expérience que nous avons vécue

s’est déjà produite dans d’autres pays et se reproduira certaine-

ment dans l’avenir. Je crois donc qu’il serait parfaitement irréa-

liste de poursuivre la réflexion sur la façon de promouvoir les

droits économiques et sociaux, la démocratie et le développe-

ment, sans trouver des réponses, sans trouver des moyens, sans

trouver des mécanismes qui puissent contrôler, comme l’a déjà

souligné M. Bennouna, la globalisation sauvage de l’économie.

J’insisterai sur ce point parce que je crois que nous ris-

quons de tomber dans un discours un peu vide, un peu théo-

rique, face à cette globalisation un peu démentielle, qui ne peut

qu’être génératrice d’inégalités, de pauvreté et d’exclusion poli-

tique et sociale. Cette exclusion politique et sociale, qui devient

repli identitaire là où il y a une culture et des repères culturels,

et qui devient simplement globalisation de la criminalité là où il

y a l’anémie des grandes villes. Je pense que c’est un point qu’il

faudrait aussi aborder. Ce n’est pas seulement l’économie qui se

globalise, c’est aussi l’exclusion de l’économie qui se globalise,

avec toute la cohorte des misères qui s’ensuit.
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Je dirai encore que, dans la mesure où la mondialisation

de l’économie s’annonce, avec tous les problèmes qu’on vient

d’évoquer, la question du droit international se pose avec plus

d’acuité encore. M. Mbaye a déjà parlé longuement sur ce point,

mais j’aimerais quand même souligner qu’il y a des espoirs du

côté du Tribunal des droits de l’homme, parce que l’idée des

droits de l’homme va traverser, je crois, le débat sur la mondia-

lisation de manière transversale, je dirais presque comme une

essence, sans laquelle il serait difficile de concevoir une société

mondiale, une société planétaire.

Dans ce sens et dans la recherche de la construction

d’une culture démocratique qui serve à cette démocratie mon-

diale, je soulignerai encore le besoin de participation. Et là, je

suis d’accord avec M. l’Ambassadeur Owada. Je trouve qu’il est

nécessaire d’éclaircir le concept de participation. Je crois aujour-

d’hui que, quand on pense aux ONG et quand on voit la pratique

de ces institutions, la partie la plus apparente de cette pratique,

c’est leur rôle de groupe de pression auprès des États. C’est

comme cela qu’on les voit dans les conférences des Nations

unies, parlant à la communauté des États ; c’est comme cela, sou-

vent, qu’on les voit à l’intérieur des États parlant aux gouverne-

ments nationaux. Mais je crois qu’il y a une face cachée des ONG,

qui est surtout leur intervention directe sur le terrain, c’est-à-

dire leur pratique de démocratie plus directe, leur culture démo-

cratique qui s’appuie, en fait, sur un certain nombre de prin-

cipes, sur un certain nombre de besoins, par exemple la décen-

tralisation. C’est dire que seule la décentralisation des sociétés

nationales peut permettre une participation plus directe des

citoyens. Il faudrait donc, peut-être, approfondir les mécanismes

de participation directe, les mécanismes qui font que la culture

de la démocratie s’apprend dans le quotidien. Et là, je crois,

l’UNESCO aurait un rôle important à jouer.

J’aurai encore un dernier commentaire à ajouter relative-

ment à la question des obstacles à la démocratie et au dévelop-

pement. Il s’agit des carences en matière d’éducation. Je crois

que nous touchons là à quelque chose d’extrêmement grave, 

qui relève justement du mandat de l’UNESCO, donc qui nous inté-

resse ici très directement. Je me réfère à un rapport émis par

l’UNESCO elle-même, le rapport de Jacques Delors intitulé : L’édu-

cation : un trésor est caché dedans, qui est paru récemment et qui
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appelle notre attention sur quelque chose qui affecte particuliè-

rement les pays en voie de développement, à savoir la vitesse

avec laquelle les connaissances se périment. Je crois que les

temps sont révolus où l’on pensait à l’enfance, à la jeunesse,

comme un temps de formation, comme un temps d’éducation qui

préparait les individus à la vie adulte, à la vie de travail, à la

compétition dans les marchés. Aujourd’hui, nous sommes défi-

nitivement confrontés à une réalité qui exige une éducation per-

manente et ce pour toute la vie. Cela a sans aucun doute un

impact sur le monde du travail, sur l’organisation du monde du

travail et cela soulève toute la question du chômage. Je crois que

c’est une question qui peut être abordée surtout en pensant aux

pays en voie de développement, mais c’est vrai aussi pour tous

les pays. Je dirai encore que l’investissement dans l’éducation

formelle doit être regardé de plus près pour qu’on ne soit pas en

train de courir constamment, en matière d’éducation, derrière

des réalités qui sont déjà révolues. C’est une question qui méri-

te, je crois, plus de réflexion.

La question principale qui est posée, c’est comment promouvoir

les droits économiques et sociaux dans le contexte de la mon-

dialisation. Une sous-question concerne les mesures d’ordre

politique, économique et social dans le cadre de la mondialisa-

tion. Habituellement, le discours des États et aussi de la plupart

des intellectuels des pays en développement est un discours de

dénonciation de l’hégémonie des États riches, de l’hégémonie de

l’Occident, de l’hégémonie des sociétés multinationales, de l’ex-

ploitation sauvage, etc. C’est un discours à la mode qui, à mon

avis, est une suite du discours anticolonial. Je pense que ce dis-

cours a fait son temps, sans être tout à fait faux. Il faut aujour-

d’hui, je ne dis pas le corriger, mais l’enrichir par un discours

d’autocritique.

La critique est bonne quand elle est juste et, si une bonne

partie de ces critiques sont justes, il ne faut pas s’en contenter.

La démarche autocritique est nécessaire. Les pays en voie de

développement ou, en tout cas, la plupart d’entre eux, souffrent

d’un déficit social, économique, politique et de justice. Dans nos

pays, il existe plusieurs causes internes à ce déficit, contre les-

quelles il faut agir. Alors, évidemment, ce qui apparaît tout de

suite c’est le problème de la souveraineté des États, question que
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nous avons abordée lors de notre dernière réunion. Nous

sommes convenus qu’il devait y avoir un droit d’intervention

pacifique, pour favoriser les mesures propres à atténuer ce défi-

cit, voire à y mettre fin. Je pense que cette idée de droit d’inter-

vention pacifique devrait être un peu approfondie.

Il existe aujourd’hui véritablement une société interna-

tionale, à la fois société internationale organisée et société inter-

nationale civile. La société internationale organisée, ce sont les

mécanismes de l’ONU, de l’UNESCO, de l’Organisation mondiale

de la santé, de l’OIT, etc., mais il faut ajouter l’OMC, l’Organisa-

tion de coopération et de développement économiques (OCDE),

qui ont des pouvoirs réels, et la société civile internationale — ce

sont les ONG, les groupes de pression internationaux, qui sont

importants. Je pense que la société internationale organisée

devrait appuyer les organisations internationales non gouverne-

mentales (OING), parce que ces organisations internationales ont

plus de liberté d’expression et ont besoin de voir leur travail

d’information repris par les sociétés inter-étatiques, par la socié-

té internationale organisée. Les moyens d’action sont principale-

ment des moyens pacifiques, le commerce international et les

campagnes d’information.

Par rapport à ce que j’ai appelé le déficit social, il faut

considérer aujourd’hui, avec la mondialisation, l’existence d’un

marché économique mondial. Les règles de ce marché écono-

mique mondial, c’est que se vendent les produits qui ont la

meilleure qualité et le moindre coût. Ce marché serait juste s’il y

avait égalité des droits syndicaux entre les pays. Or, il y a inéga-

lité flagrante. Il y a énormément de pays où le travail des enfants

est accepté, pratiqué, voire le travail des forçats ; énormément

de pays où il y a absence totale ou partielle de droits syndicaux,

où le droit de grève n’est pas reconnu ou bien, parfois, reconnu

sans être pratiqué ; des pays où soit il n’y a pas de salaire mini-

mum interprofessionnel garanti, pas de salaire minimum inter-

professionnel de croissance (SMIC), soit il est trop faible, situé

bien au-dessous du seuil de pauvreté. Alors, la concurrence entre

les pays qui produisent dans ces conditions-là et les pays qui

produisent avec un droit syndical évolué est une concurrence

déloyale et cela justifie, je pense, l’intervention de la société

internationale organisée et non gouvernementale. Ce processus

a amené en Europe ce qu’on appelle aujourd’hui la délocalisa-
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tion, mais la délocalisation en Europe n’est pas aussi significati-

ve que cela, parce qu’elle n’a pas un poids important. L’Europe

occidentale est tellement développée, tellement riche, qu’elle

peut supporter les petits inconvénients de la délocalisation. En

revanche, pour les pays en transition, ceux qui ont une économie

qui commence à se développer, le problème est grave. Pour les

industries naissantes, dans les pays qui reconnaissent un mini-

mum de droit syndical, la concurrence de ceux où le droit syn-

dical est inexistant est une concurrence véritablement déloyale

et c’est un frein au développement de ces pays en transition.

Comment agir contre cela ? On me dira, bien entendu, que

la convention de l’OMC ou bien les conventions de l’OIT sont là

pour parer à ces problèmes. Je pense que l’OMC n’a pas pris de

mesures énergiques ou suffisamment énergiques à ce propos.

Quant aux conventions de l’OIT, elles sont nombreuses, bien

entendu, mais beaucoup d’États n’y ont pas adhéré et nombre

d’autres y ont adhéré sans les appliquer. Et il n’y a pas de méca-

nisme de contrôle qui s’applique avec efficacité et pas de sanction.

Sur le plan du déficit démocratique, je crois qu’il faut

compter d’abord, à l’intérieur des États, sur les défenseurs des

droits de l’homme et de la démocratie. Ce que la société interna-

tionale peut fournir, c’est une garantie de la sécurité de ces

défenseurs. Les militants des droits de l’homme dans les pays en

voie de développement subissent les premiers les inconvénients

du déficit démocratique et sont très insuffisamment protégés à

l’échelle internationale. Dernièrement, au sein du Conseil écono-

mique et social, la Commission des droits de l’homme des

Nations unies a adopté une motion de défense, avec une liste de

victimes nommément désignées, mais je pense qu’il n’y a pas de

véritable campagne internationale d’information pour la défense

des défenseurs des droits de l’homme.

Déficit social, déficit politique, déficit aussi économique.

Je pense que, parmi les facteurs du déficit économique, il y a la

corruption — il faut appeler les choses par leur nom, pour être

concret et aller droit au but. La corruption c’est non seulement

une chose en elle-même tout à fait condamnable, c’est en plus un

frein au développement économique, dans la mesure où elle

fausse évidemment le fonctionnement du marché, où elle entraî-

ne des pertes pour l’État. Et surtout, son produit est générale-

ment exporté à l’étranger dans les pays où le secret bancaire est
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une garantie efficace. Il devrait y avoir des mesures internatio-

nales contre la corruption. L’OCDE a fait des recommandations ;

elles ne sont pas suivies ou le sont insuffisamment. Par exemple,

on parle actuellement d’un projet de loi en France qui, en appli-

cation de ces recommandations de l’OCDE, va interdire les abat-

tements fiscaux pour les commissions et va même punir les

auteurs d’actes de corruption de fonctionnaires étrangers. Je

crois qu’il faut aller plus loin, parce que ce ne sont pas seule-

ment les fonctionnaires qui sont corrompus, il y a aussi beau-

coup trop d’intermédiaires qui n’ont pas la qualité de fonction-

naire et qu’il faut savoir toucher. Donc, je pense que la société

internationale a énormément de moyens d’intervenir pour remé-

dier à ces différents déficits.

Enfin, M. Mbaye a parlé tout à l’heure du déficit de jus-

tice. Je voudrais adhérer entièrement à ce qu’il vient de dire, en

attirant l’attention sur le fait que, souvent, les États affirment

leur adhésion aux grands principes. Il n’y a pas de justice sans

indépendance de la magistrature : c’est, à mon avis le b.a.-ba, la

première des conditions. Si l’on consulte aujourd’hui la plupart

des constitutions des 188 États membres de l’ONU, on s’aperçoit

que presque toutes affirment l’indépendance de la magistrature.

Le juge est indépendant. La Constitution l’affirme. Quelle

meilleure garantie ? En fait, bien souvent, cela ne veut rien dire.

Ce sont des mots. Et il appartient à un rapport comme le nôtre

de mettre les points sur les « i », de dire qu’il ne suffit pas d’af-

firmer l’indépendance de la magistrature pour qu’elle existe.

Qu’est-ce qu’un magistrat indépendant ? C’est d’abord un magis-

trat inamovible. C’est un magistrat dont la promotion dépend

d’un organisme qui est lui-même élu et non pas nommé par le

pouvoir exécutif. Nous avons besoin de donner un sens précis

aux mots, afin qu’on ne joue plus sur les mots.

Je me réjouis à l’avance à la perspective d’un rapport intérimai-

re très substantiel, que nous allons présenter sous votre direc-

tion, Monsieur le Président. Je tiens à m’associer à ce que le Pro-

fesseur Han a dit au sujet de notre rapport et à souligner la qua-

lité du compte rendu de notre première réunion. Il me semble

que le Juge Mbaye a dit quelque chose d’essentiel à propos de

l’éducation à la justice et je suis convaincue que ce concept

d’éducation à la justice devra être développé dans le rapport, car
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je considère qu’il est d’une importance vitale et cruciale pour

l’ensemble de nos travaux.

Je voudrais aussi abonder dans le sens des interventions

de l’Ambassadeur Owada, en particulier de ses propositions qui,

étant donné l’ampleur du sujet, tendaient à limiter la portée de

nos travaux. La matière est si vaste que l’on ne pourra tout abor-

der. Il a proposé d’approfondir la question de la démocratie

internationale et, second point qui me semble extrêmement

important, l’ensemble de la question de la société civile, évoquée

par plusieurs orateurs.

À ce stade, je voudrais m’intéresser aux injustices en

matière sociale, économique et technologique, à savoir le point

n° 1. Il me paraît essentiel de réaffirmer l’aspect pluridimension-

nel du processus global de développement, y compris, bien

entendu, en matière économique et de développement. Mais c’est

sur la dimension de justice sociale, de démocratie et de déve-

loppement humain et humanitaire que je voudrais insister. Ce

qui est nécessaire, à mon sens, ce sont des modifications struc-

turelles de la société, et j’oppose cette expression au terme éculé

d’« ajustements structurels économiques ». En parlant ainsi, je

me réfère à trois aspects.

Le premier est la nécessité de renforcer les capacités

endogènes dans chaque pays — l’UNESCO s’y entend fort bien —

et ce à travers l’éducation et le partage des connaissances, qui

est à présent d’une importance cruciale, en particulier avec tout

ce que nous offrent la technologie et la société de l’information.

Le deuxième ajustement structurel que je tenterais en

matière sociale concerne la démocratie et l’attachement à la

démocratie, au plan international aussi bien que national. Je

suis certaine qu’il en sera question dans le rapport. Et ce dont

je parle, c’est une démocratie qui conduit à la paix, qui déve-

loppe les valeurs de tolérance, ce qui peut se rattacher directe-

ment au programme de l’UNESCO intitulé : « Vers une culture de

la paix. »

Le troisième domaine dans lequel je recherche des ajus-

tements structurels en matière sociale est l’équité, que ce soit

entre les sexes, entre les différents groupes d’âge, entre ruraux

et citadins. Et l’outil que je recommanderais que nous utilisions

à cette fin est, d’une façon très générale, le développement axé

sur l’homme, grâce à quoi le développement est reconnu comme
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un processus social. Et il me semble que nous sommes quelque

peu en défaut, dans ce domaine, car c’est un processus social

dans lequel l’individu est aidé, grâce à l’éducation, au partage de

la connaissance, où les individus sont amenés à libérer leurs

énergies, en vue de réalisations matérielles, bien entendu, mais

aussi sociales, culturelles et morales. Comment donc passe-t-on

de la logique exclusive du développement considéré uniquement

comme un progrès économique à la conception qui est la nôtre

aujourd’hui ?

Je propose d’avoir recours à un nouveau paradigme de

développement, qui s’inscrit dans le processus d’ensemble, ce

qui m’amène directement à la mondialisation. Nous avons déjà

constaté que la mondialisation s’accompagne d’une interdépen-

dance sociale croissante entre nations. Mais, dans l’après-guerre

froide, cette globalisation implique la marginalisation des pays

les plus pauvres dans les affaires mondiales. Parce que leur

poids diminue, sur la scène politique, économique et straté-

gique, les pays les plus pauvres sont marginalisés et écartés de

tout ce processus de mondialisation. On a même qualifié la glo-

balisation de fondamentalisme mercantile, ce qui équivaut à dire

que c’est une forme d’extrémisme.

Je voudrais attirer l’attention sur les trois dimensions de

la mondialisation, qui me paraissent interdépendantes et étroi-

tement liées. La première est la dimension économique, qui est

le premier centre d’intérêt : le système économique international

restructuré a créé des entités qui se présentent sous la forme de

sociétés transnationales et des marchés financiers. Ce sont les

principaux phénomènes qui sont apparus : un milliard de mil-

liards de dollars change de mains chaque jour, par l’intermédiai-

re de ces sociétés transnationales et des marchés financiers.

Nous sommes à présent dans un monde où les capitaux spécula-

tifs sont en train de dominer l’économie, de supplanter la véri-

table économie fondée sur l’investissement dans une activité

productive — et je pense que les finances ont triomphé de la

productivité, ce qui provoque cette exclusion et cette marginali-

sation. C’est pourquoi il faut envisager les dimensions écono-

miques dans une perspective nouvelle et tenir compte de

mesures telles que la taxe Tobin, mentionnée, parmi d’autres,

dans le rapport de 1994 du PNUD sur le développement humain,

qui propose de taxer les transferts de fonds au taux de 0,5 %, ce

L
’

i
n

t
e

r
a

c
t

i
o

n
 

d
é

m
o

c
r

a
t

i
e

 
e

t
 

d
é

v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 

216



qui devrait rapporter annuellement plus de mille cinq cents bil-

lions de dollars sur le marché international à des fins de déve-

loppement et en vue de la promotion du bien-être international.

La deuxième perspective de la mondialisation est le

développement de ce que l’on a appelé la « culture du village glo-

bal ». Notre collègue en a parlé à l’ouverture de nos travaux ce

matin, attirant notre attention sur les innovations rapides et très

étendues que l’on constate dans l’ensemble du secteur informa-

tique. C’est une révolution. C’est l’évolution vers une sorte d’uni-

formisation internationale. Il importe de l’étudier. Ces deux pro-

blèmes ont des incidences politiques, à savoir des incidences sur

l’autonomie de l’État, que nous avons aussi mentionnées. Ainsi,

par exemple, la révolution provoquée en matière de communica-

tion par les innovations technologiques nous a fait passer d’une

ère de démocratie à une ère de télécratie, pour citer le journal

français, Le Monde, rendant compte récemment de l’élection de

Silvio Berlusconi en Italie. C’est une conséquence de la révolu-

tion technologique.

La troisième dimension de la mondialisation consiste en

ce que les frontières nationales sont dépassées et en ce que des

regroupements politiques supranationaux se créent. C’est le cas

pour l’Union européenne, l’Association des nations de l’Asie du

Sud-Est (ANASE), l’Accord de libre-échange nord-américain

(ALENA). Il importe de traiter ces problèmes et je recommande

que l’UNESCO les étudie au fond. Cela a été fait séparément, mais

il importe qu’ils soient aussi étudiés conjointement. L’UNESCO

pourrait prendre l’initiative d’une analyse fondamentale de ce

nouveau modèle de développement, tenant compte des trois

défis que représentent la paix durable, le développement durable

et la démocratisation, dans le cadre d’une bonne gouvernance et

de la lutte contre la corruption.

Je reviens à ce qui a été dit tout à l’heure sur le problème de la

justice. La question de la justice est, en effet, une des questions

essentielles à examiner en rapport avec la démocratisation et le

développement, mais il faut préciser qu’il ne s’agit pas d’un pro-

blème qui concernerait uniquement les pays en développement.

C’est un problème pour les pays en développement, incontesta-

blement, pour les raisons qui ont été soulignées : il y a la ques-

tion de l’indépendance, il y a la question du nombre des magis-
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trats. Mais c’est un problème aussi pour les pays développés

d’Occident.

J’en parlais l’autre jour à l’École nationale de la magistra-

ture : la justice doit d’abord, certes, être juste, par définition. Il

faut donc que soient prises des mesures assurant, notamment,

l’objectivité de la justice. Tout cela est évident, mais il faut aussi

que la justice ne soit pas trop lente car, rendue trop lentement,

ce n’est plus une justice. Un travailleur qui obtient satisfaction

après dix ans ne reçoit pas justice, même si on lui donne raison.

Ce n’est pas la faute des magistrats, c’est souvent la faute de la

pauvreté du budget de la justice. C’est souvent la faute des mou-

vements administratifs, et c’est un des problèmes qui nous a

beaucoup préoccupés à la Cour européenne des droits de l’hom-

me, constatant que dans des cas importants — et cela dans des

pays développés, qui ont des magistrats intègres et compétents

— la justice est trop lente parce qu’il n’y a pas assez de magis-

trats. En soulevant la question de la justice, il faudrait évoquer,

certes, les différents problèmes qu’elle rencontre mais, pour

tous les pays, la justice est souvent un parent pauvre des bud-

gets nationaux et c’est surtout là-dessus qu’il faudrait mettre

l’accent.

Quant à la question que M. Charfi a mentionnée, il a tou-

ché en moi un point sensible lorsqu’il a parlé de l’absence de

liberté syndicale. Mais je voudrais ajouter que, certes, la liberté

syndicale est une liberté encore très fragile, voire parfois encore

inexistante ou existant à peine dans beaucoup de pays. Mais il 

y a maintenant des procédures internationales bien rodées 

qui permettent d’introduire des plaintes en la matière, même si

l’État n’a pas ratifié les conventions sur la liberté syndicale. Je le

dis non pas pour prêcher pour mon ancienne paroisse mais

parce que c’est un fait. Comme vous le savez, Monsieur le Prési-

dent, je me suis occupé de tout cela pendant des années. Ce que

les gens hésitent à faire, parfois, c’est à introduire une plainte

internationale, de crainte peut-être de sanctions ou simplement

parce qu’ils ne sont pas au courant. Mais, il faut le savoir, l’un

des progrès de l’action internationale en matière de liberté syn-

dicale a été précisément qu’il existe des procédures. Il faut que

les gens en aient connaissance. Il faut qu’ils aient parfois le cou-

rage d’y recourir.
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Beaucoup de choses excellentes ont été dites. Je voudrais, moi

aussi, à ce stade, être bref et, dans toute la mesure du possible,

essayer de répondre à la demande qui nous a été faite par vous,

Monsieur le Président, et par le Directeur général de l’UNESCO.

Obstacles à la démocratie et au développement : je vou-

drais à cet instant vous inviter à nous concentrer sur le problè-

me qui a été très bien posé par M. Mbaye, concernant la relation

entre justice, démocratie et développement. Tout à l’heure, cela

a aussi été fort bien évoqué par M. Charfi, mais je crois qu’il faut

pousser plus avant notre réflexion. Pourquoi ? Parce que la

démocratie, c’est le règne de la loi, ou alors ce n’est pas la démo-

cratie. De la loi entendue au sens démocratique du terme, c’est-

à-dire émanant de celles et ceux qui ont été choisis par le peuple

pour légiférer. Si nous avons des lois, même démocratiquement

votées, et qu’elles ne sont pas respectées, immédiatement le

public, le peuple perd confiance dans la démocratie. J’ai pu le

constater notamment dans les pays de l’Europe centrale et orien-

tale, où je me suis souvent rendu ces dernières années et où

règne un désenchantement à l’égard de la démocratie, lié pour

une grande part à l’impuissance de la justice et — ce qui est tou-

jours la contrepartie et vous l’avez évoquée — au règne de la cor-

ruption et du crime organisé. Car c’est bien comme cela qu’il faut

opposer l’un à l’autre. À partir de là il n’y a plus de foi dans la

démocratie et il n’y a plus d’espérance pour la démocratie. On

peut dire la même chose — cela a été mentionné déjà — en ce qui

concerne le développement. Il est évident qu’il ne peut y avoir ni

échanges économiques ni investissements là où il n’y a pas de

garantie, non seulement juridique, mais juridictionnelle (pas

nécessairement judiciaire, mais juridictionnelle) des investisse-

ments et des échanges économiques.

Alors, à partir de ce constat, dans l’ordre national et dans

le cadre de la démocratie internationale, de l’ordre démocratique

international qui est si cher à notre Président, je me permettrai

d’avancer quelques suggestions. D’abord, s’agissant de l’ordre

national — et ceci répond à la mission de l’UNESCO — si je suis

convaincu qu’il existe partout des principes fondamentaux, sans

lesquels on ne peut parler ni de justice ni de démocratie, et que

ces principes s’expriment dans des cultures différentes. On ne

doit pas imposer, comme des sortes de modèles absolus, des

modalités de justice qui ont grandi dans les sociétés occiden-
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tales avec un raffinement extrême et qui, aujourd’hui, se trou-

vent garanties, contrôlées, sanctionnées par la Cour européenne

des droits de l’homme, pour ne prendre que ce cas-là, ou par les

cours constitutionnelles ou suprêmes pour en prendre d’autres.

Ce qui demeure, c’est un ensemble, un corps de principes

simples que nous connaissons, depuis le contradictoire jusqu’au

droit de recours, en passant par l’Habeas corpus. Mais quant à

leur mise en œuvre, comme l’a très bien dit notre ami M. Mbaye,

il faut retourner aux différentes cultures. Il faut voir comment

ces principes doivent s’inscrire dans le cadre des cultures natio-

nales, voire régionales. Et puisque, en définitive, juger c’est tou-

jours résoudre un conflit, il ne faut pas hésiter, à l’heure où l’on

développe tellement et à juste titre, dans les pays les plus avan-

cés en matière économique, le mode alternatif de règlement des

conflits, il ne faut pas hésiter à pratiquer ce que j’appellerais une

forme d’anthropologie judiciaire. Je dis cela exprès, ici, dans

cette Maison, parce qu’à ce niveau-là, vous trouvez inscrit : 1. la

dimension culturelle ; 2. la dimension des principes universels

sans lesquels, où que ce soit, je crois qu’on ne peut pas parler de

droits de l’homme ; et 3. des études attentives sur ce que les cul-

tures ont su sécréter à travers le temps et exprimer comme

moyen de résoudre les conflits et de faire respecter leurs règles.

Ne pas dissocier les unes des autres, ne pas aller vers un

modèle unique, mais, au contraire, faire respecter le principe

dans la diversité. Et cela, je pense que nulle part ailleurs on ne

pourrait le faire mieux qu’à l’UNESCO. Donc, c’est déjà une

dimension qui me paraît devoir être recherchée.

Deuxièmement, c’est le problème très profond du déve-

loppement de ce qu’on appelle la globalisation et de son rapport

à la justice. Il faut être lucide à cet égard. Qu’est-ce que cette mon-

dialisation dont on parle tant, sinon le triomphe d’une culture,

d’une puissance et des multinationales ? Or, la caractéristique des

multinationales, sans qu’on ait à le leur reprocher et à faire ici un

discours démagogique, c’est, précisément, de réaliser des profits.

C’est leur raison d’être et elles n’en ont pas d’autres. Elles peuvent

au passage se donner bonne conscience avec d’autres départe-

ments d’action, fondations culturelles, lutte contre la maladie,

etc., mais le fond pour elles demeure celui-là. Et ce qui me paraît,

Monsieur le Président, le plus remarquable au moment où nous

sommes, dans cette société globalisée, c’est que le rapport qui
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existe entre États et puissances économiques s’est inversé à la

faveur de la globalisation. Ce sont maintenant les multinationales

qui font comparaître les États devant elles, en termes de concur-

rence. Et, en effet, dans le temple sacré de montagnes suisses

qu’est devenu Davos, où l’on célèbre rituellement chaque année la

grand-messe de cette globalisation, vous assistez, j’ai assisté,

nous avons assisté à ce spectacle extraordinaire d’une foire où

l’on voit les États venir devant les consommateurs et acquéreurs

éventuels, qui cette fois-ci sont les multinationales. On voit les

États comparaître les uns après les autres et dire : vous savez,

chez nous, le travail est bon marché, les lois sociales sont modé-

rées. Ne vous faites pas trop de souci en ce qui concerne les

conflits sociaux. Bref, vendre un État de quoi ? Un État d’asociali-

té, d’absence de garanties, de façon à inciter les puissantes mul-

tinationales qui les comparent, avec courtoisie mais intérieure-

ment une certaine forme de supériorité, pour ne pas dire de

dédain, et qui se disent : ce n’est pas mal d’aller là, mais si ce n’est

pas aussi bien que cela, nous irons là. Les autres sont très recon-

naissants. Et les ministres des affaires étrangères, les ministres

de l’économie, comme dans une foire internationale, remballent

leur attaché-case et se disent : pourvu que cela leur ait plu.

Phénomène inouï, vous le reconnaîtrez, et qui est radica-

lement nouveau dans l’histoire du monde. Alors, au regard de

cela, vous remarquerez que les multinationales — et encore une

fois, ce ne sont que des constats de fait — ont leurs propres lois

que nous connaissons tous et qui d’ailleurs sont extrêmement

raffinées, mises au point par les meilleurs instituts, les meilleurs

cabinets juridiques du monde, et qui sont des lois qui corres-

pondent au « jus mercatorum » de jadis mis à la sauce moderne

nécessaire de la mondialisation. Ils ont aussi leurs propres juri-

dictions et leurs moyens de résoudre leurs conflits à travers l’ar-

bitrage international, qui correspond d’ailleurs à la même cultu-

re et qui est pratiqué par les mêmes hommes que nous connais-

sons bien, les mêmes cabinets, avec les mêmes profits. Car c’est

aussi une industrie internationale que celle-là. Ai-je besoin de

rappeler que 3 % du PNB américain passent dans les cabinets

juridiques ? Donc, ces forces-là, les multinationales évidem-

ment, au regard de ce qu’on évoquait, elles en sont distantes par

leur nature même. Alors, que faire ? Ici, pas de réponse, sauf par

une organisation internationale. Je dis bien internationale.
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Je reviens un instant sur la question de la corruption et

la question du crime. Il n’y a nulle part, aujourd’hui, de crime

organisé qui ne soit internationalement organisé. Je ne dis pas

nécessairement mondialisé, mais en tout cas internationalisé. Et

c’est vrai aussi bien en matière de corruption dans les affaires,

c’est vrai lorsqu’il s’agit de drogue, c’est vrai quand il s’agit de

prostitution internationale. À cet égard, il y a une multinationa-

le du crime extrêmement efficace, avec ses exécutants, sinon ses

lois. Alors, pas de recours possible sinon :

� premièrement, dans la prise de conscience, et là l’UNES-

CO peut servir en désarticulant le phénomène, en le

déconstruisant, pour employer le langage philosophique

du temps, et en montrant que, derrière ce que l’on dit, il

y a ce qui est, et ce qui est n’est pas nécessairement ce

que l’on dit, et que c’est dans cette différence que se loge

précisément cet espace de liberté absolue si favorable

aux entreprises les plus lucratives ;

� deuxièmement, il faut bien mesurer qu’en effet les

seules défenses que nous ayons rencontrées jusqu’à pré-

sent se trouvent dans les enceintes internationales, y

compris dans les enceintes judiciaires internationales.

Monsieur le Président, à cet égard je dirais que la Cour

pénale internationale a une valeur immense et plus encore, évi-

demment, au niveau du symbole. Je voudrais quand même ajou-

ter que, quand on parle de nécessité d’action internationale, il ne

faut pas nécessairement penser à l’action supranationale. C’est

l’action internationale, c’est-à-dire la coopération étroite entre

États qui prennent conscience d’une situation qui les menace

tous, cette solidarité des humbles que sont maintenant les États,

sauf un, devant l’ensemble de la situation que créent les multi-

nationales. Permettez-moi de le dire, la coopération judiciaire

internationale est de toute première exigence et de toute pre-

mière grandeur. Or, elle trébuche, même au sein de l’Union euro-

péenne. Nous sommes bien placés pour le savoir : c’est dans ce

domaine, celui de ce troisième pilier que constitue la coopéra-

tion judiciaire internationale, que l’on a le plus de mal, alors

qu’elle est à présent de première importance. Je dirai simple-

ment, pour conclure, que sur ce thème et d’autres la voie, me

semble-t-il, est double pour que l’UNESCO puisse faire œuvre

utile. Elle se situe d’abord au niveau de la « micro-justice », la
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justice quotidienne, celle que partout les citoyens réclament et

dans laquelle il faut pratiquer cette anthropologie judiciaire :

regarder comment, dans tous les pays, on peut éduquer les

citoyens à faire valoir leurs droits ; et voir comment on peut, y

compris par la coopération judiciaire internationale, faire en

sorte que ces droits soient reconnus. Mais il faut traiter de cette

question culture par culture, continent par continent, région par

région.

Quant à l’autre aspect des choses, la « macro-justice »,

dirais-je, alors là, il nous faut véritablement procéder plus avant

qu’on ne l’a fait. On l’a déjà beaucoup fait, mais pas assez. On a

beaucoup fait dans les commissions internationales, en particu-

lier à Genève. On a fait beaucoup de choses dans le domaine du

droit du travail, beaucoup et très efficacement, mais le recours

n’est pas assez connu et pas assez utilisé. Là, c’est un problème

de connaissance et d’éducation, non seulement à la justice, mais

à faire valoir ses droits en justice. Ce n’est pas aussi vrai quand

il s’agit de la lutte contre la corruption internationale, mais là je

pense que la lumière que pourrait apporter l’UNESCO serait de

quelque utilité.

Je ne peux que m’associer pleinement à ce que M. Badinter vient

de dire, qui rejoint, sur bien des points, ce que j’ai dit moi-même

plus tôt. Mais je voudrais à présent souligner une chose, à savoir

l’internationalisation et parfois la globalisation du monde du

crime, en même temps que la corruption. Les aspects en sont

multiples.

Il y a d’une part le niveau atteint par l’action criminelle 

et par le produit financier de ce monde du crime. Selon certains

calculs — même si les calculs ne peuvent jamais être fiables à

cent pour cent — cela équivaut au PNB de l’Espagne, par exemple,

quelque 300-400 milliards de dollars par an. Tel serait le mon-

tant de l’argent du crime à l’échelle du monde, ce qui signifie

qu’il est devenu l’un des acteurs, à ce niveau. En même temps,

l’on peut y ajouter de nombreux pays dotés de ce que l’on peut

appeler une « économie de butin ». Quand l’État lui-même, ou

l’appareil d’État, devient criminel, occupé seulement à capter, à

consommer la production — en matière économique, sociale et

culturelle — du pays et de la société dans son ensemble, le résul-

tat est une « économie de butin ». L’un des exemples les plus évi-
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dents en est le Zaïre de Mobutu. Mais ce n’est pas le seul. Il y en

a dans tout le continent africain et l’on peut trouver les mêmes

caractéristiques dans les villes glacées de Sibérie et dans

quelques petits centres de cette économie dite « de butin ». Et,

voyez-vous, la lutte contre un tel phénomène ne peut être qu’in-

ternationale, par la coopération entre les États et avec la partici-

pation d’organisations internationales dont, bien entendu,

l’UNESCO.

Mais je voudrais souligner encore un autre élément de

cette situation. Cette économie criminelle ne pourrait exister

sans la complicité de l’économie licite. L’importance de ces capi-

taux ou de ces finances est telle qu’une criminalité de cette na-

ture ne pourrait exister sans la complicité d’organisations finan-

cières mondiales, fort respectables et solides. Et pour conclure

cette brève intervention, j’évoquerai le souvenir d’une réunion

avec des membres de l’Institut des affaires internationales du

Nigéria. Quand nous avons commencé à parler de certains trans-

ferts de capitaux russes vers des banques occidentales, selon les

procédés du marché noir, nos interlocuteurs nous ont répondu :

« Soyez les bienvenus ! ... Au Nigéria ! Soyez les bienvenus ! ... »

Cette économie du crime est un phénomène global, mais

je répète qu’elle ne pourrait exister sans d’importantes usines de

blanchiment, institutions fort respectables, au niveau internatio-

nal. Or elle est très dangereuse. Nous parlions de l’indispensable

légalité internationale, de la nécessité du droit international.

Toutefois, ce monde du crime a son propre système juridique —

juridique bien qu’illicite — et cela représente un grave danger.

C’est comme un cancer qui ronge l’économie mondiale. Et avec la

mondialisation, ce cancer se généralise. Il devient mondial. Et,

contre ce cancer, il faudrait, dans le cadre d’organisations inter-

nationales, pouvoir recourir à une chimiothérapie.

C’est un coup d’État dans le cadre de l’illégalité. Puisque l’objec-

tif final de notre réunion est une série de suggestions et de

recommandations à l’intention du Directeur général de l’UNESCO,

je voudrais retenir d’abord l’insistance de tous les membres sur

le problème de la mondialisation, que ce soit la mondialisation

sauvage ou la globalisation du crime ; la globalisation dans ses

différentes dimensions, ses différentes spécificités et ses diffé-

rentes accélérations.
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Je retiens une seconde idée, celle de la création d’un nou-

veau mur numérique qui va remplacer le mur de Berlin, et qui va

diviser le monde ; et l’idée que l’une des façons de lutter contre

ce nouveau mur, c’est le partage de la science et de la technologie.

Je voudrais aussi mentionner l’enseignement de la justi-

ce et la lutte pour porter remède au déficit de justice.

Je voudrais mentionner l’impact des crises économiques

sur la démocratie : d’abord sur le développement et ensuite sur

la démocratie.

Je voudrais retenir l’idée d’une campagne internationale

d’information pour protéger et défendre les défenseurs des

droits de l’homme qui, eux, opèrent dans des milieux difficiles et

sont les meilleurs instruments de la promotion des droits de

l’homme.

Et je voudrais, enfin, mentionner les mesures internatio-

nales contre la corruption, aussi bien nationale qu’internatio-

nale. Je me rappelle qu’il y a bien des années, quand j’ai dit que

la Mafia était une organisation internationale, j’ai choqué beau-

coup de monde. Mais je pense qu’en effet, aujourd’hui, dans le

cadre de la mondialisation, la Mafia est une organisation inter-

nationale, qui a ses lois et ses coutumes. On n’en a jamais parlé

à propos de l’agression des narcotrafiquants, qui occupent une

grande partie de certains pays, qui ont leurs propres aéro-

dromes, leur propre police. Cette nouvelle catégorie d’agresseurs

n’est guère mentionnée dans les ouvrages de droit international.

Or il s’agit d’un phénomène qui représente un réel danger pour

le développement démocratique.

Monsieur le Président, vous n’avez rien oublié à mon sens, mais

ce qui me semble important, c’est que notre rapport soit net et

clair. Que nous évitions le jargon administratif et que nous puis-

sions faire un rapport qui puisse être cité par endroits, des

phrases qui peuvent frapper. Il ne faut pas que nous nous lais-

sions aller à utiliser, pour amadouer, des formules un peu trop

diplomatiques. Il faut que ce rapport soit percutant.

Je voudrais insister sur un point que j’ai mentionné rapidement

à la fin de mon intervention à propos de l’éducation. Puisqu’il

s’agit de l’UNESCO, cela se présente à mon sens comme un défi

mondial et, pour atteindre les objectifs identifiés ici, cela pré-
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suppose que les gens aient un minimum de formation, qu’ils

soient capables d’être éduqués à la justice, capables de recevoir

des connaissances, de multiplier les connaissances. C’est pour-

quoi j’estime qu’il est important de donner une visibilité et d’in-

sister, notamment, pour que le rapport Delors sur l’éducation

devienne une stratégie mondiale. Il importe donc de retenir

l’éducation — et ce rapport Delors — comme une priorité straté-

gique, aujourd’hui, par rapport à la démocratie.

En effet, quand on a un milliard d’analphabètes, ils sont margi-

nalisés dès le départ, que ce soit par rapport à la justice, par rap-

port au marché du travail, par rapport aux nouvelles technolo-

gies de l’information, qu’en tout cas ils ne sauront utiliser, puis-

qu’ils sont analphabètes.

Monsieur le Président, je n’aborderai que trois questions, à

savoir la démocratie, le développement et la mondialisation. Je

m’efforcerai d’être bref et j’essaierai de souligner ce qui peut

concerner l’UNESCO, car d’autres organismes sont chargés de

diverses activités qui ont trait à la démocratie, au développe-

ment et à la globalisation. Je ne m’y arrêterai donc pas.

À propos de la démocratie, une chose est apparue très

clairement : la désillusion qu’elle suscite aujourd’hui. Il faut en

tenir compte et s’y opposer à tout prix, sous peine d’aboutir au

fascisme, au fondamentalisme et à des régimes autoritaires, qui

seraient un retour en arrière. Quand je pense à l’UNESCO et à la

démocratie, c’est l’électorat qui me vient tout de suite à l’esprit.

Le minimum absolu pour qu’existe un bon gouvernement démo-

cratique est que les électeurs soient instruits et sachent lire et

écrire. J’estime que l’UNESCO a un rôle très important à jouer à

cet égard. En fait, il avait été décidé que, pour l’an 2000, l’alpha-

bétisation serait totalement réalisée, à la base. Or cela ne s’est

pas produit. Et surtout, les victimes de cet état de choses se trou-

vent en Afrique et dans l’Asie du Sud. C’est pourquoi je dirais

que, pour assurer à la démocratie des fondements solides, notre

première tâche d’importance est de veiller non seulement à ce

que l’accent soit mis toujours davantage sur le programme

d’éducation et d’alphabétisation, mais aussi à ce que sa dotation

budgétaire soit augmentée.

S’agissant d’éducation, je pense aussi au type de pro-
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grammes qu’il convient d’établir. J’estime qu’il y a beaucoup à

faire dans ce domaine et que nous devons nous assurer que nous

sommes en accord avec les tendances de l’époque. L’éducation

doit aider les gens à établir dans leurs villages des conditions

sociales adéquates. Elle doit leur permettre de comprendre le

traitement qui est réservé à leurs métiers, à leur production agri-

cole ou autre.

Qu’il me soit permis de mentionner, en passant, l’Institut

de recherche M.S. Swaminathan. Swaminathan a accompli un tra-

vail remarquable dans certains villages en rapprochant connais-

sance et travail, en liaison avec la technologie nécessaire à l’agri-

culture. C’est ainsi que l’enseignement devrait se faire. D’autre

part, je pense qu’il faudrait introduire le système de l’enseigne-

ment à distance, et ce également en ayant recours à la technolo-

gie, à l’information, à l’électronique, à la communication. C’est ce

qui permet d’enseigner sans tableau noir, sans craie ni cahiers,

en s’adressant aux gens.

La seconde remarque que je voudrais faire, c’est que,

pour consolider la démocratie, il ne suffit pas de permettre la

tenue d’élections tous les cinq ans. Il faut donner des droits aux

gens du peuple, aux ruraux, dès lors que 70 % de la population

vit en zone rurale, du moins dans mon pays et dans nombre

d’autres. Et il faut donner des droits aux femmes. Dans la plupart

des pays, quelque 50 % de la population sont privés de leurs

droits civiques. On a vu qu’en Inde, avec l’introduction du Pan-

chayat, les deux tiers des postes ont été réservés aux femmes.

J’estime qu’à présent il est absolument nécessaire, pour que la

démocratie puisse progresser, de conférer ainsi les droits

civiques en tenant compte du sexe. C’est aussi une question qui

relève de la compétence de l’UNESCO et c’est réalisable.

Un troisième domaine qui est, à mes yeux, d’une très

grande importance, est celui de la liberté d’expression et de la

liberté d’opinion. Sans elles, la démocratie est muette. Il y a des

cas où le peuple ne jouit d’aucune liberté et, selon le raisonne-

ment utilitaire, la liberté ne les intéresserait pas vraiment. Les

femmes seraient satisfaites de la vie qu’elles ont, sur le plan cul-

turel. Les hommes considéreraient qu’ils n’ont pas à rivaliser

avec les citadins, notamment. Mais, en réalité, ils ignorent ce

qu’est la liberté et ils ne savent pas qu’elle doit être garantie.

C’est pourquoi j’estime que la liberté d’expression et d’opinion
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est la liberté mère, la pierre angulaire de toutes les libertés. Et

dans ce domaine aussi il y a un programme de l’UNESCO qu’il

faudrait renforcer et soutenir, pour pouvoir progresser.

S’agissant du développement, je pense, Monsieur le Pré-

sident, qu’il faudra redéfinir la pauvreté. Il est vrai — vous l’avez

dit très justement — que la pauvreté est un élément très impor-

tant du point de vue économique. Mais l’on est parvenu aujour-

d’hui à la conclusion que le développement ne sera complet que

le jour où seront résolus les problèmes d’éducation, de santé et

d’encadrement sanitaire de la maternité. Et les pays où le déve-

loppement a réussi sont ceux où, à cet égard, la démocratie et le

développement ont été associés à l’éducation. Ainsi il faut redé-

finir la pauvreté afin que, pour y faire face, l’on ne se limite pas

à des actions en matière économique, car il faut plus que cela. En

vérité, l’expérience démontre que là où l’éducation a atteint ce

niveau, le développement s’est très largement renforcé.

Je voudrais faire une seconde remarque — et ne m’en

veuillez pas de me répéter sur ce point — à savoir que, sans la

science et la technologie, le développement resterait une

coquille vide. Les pays qui se sont développés ou qui sont en

train de le faire sont, sans conteste, ceux qui se sont réellement

attachés à la science et à la technologie.

À ce propos, je rappellerai à nouveau que l’UNESCO va

organiser une conférence sur la science et la technologie au ser-

vice des professions concernant les individus. En effet, il ne sau-

rait y avoir de justice tant qu’un environnement adéquat n’est

pas établi, du point de vue de la science et de la technologie. À

cet égard, s’agissant de développement, je dirais que l’État devra

continuer à jouer un rôle. Pour parler comme Galbraith, ceux qui

sont dans une situation confortable n’ont pas besoin de l’État. Ce

sont les défavorisés, les surmenés, les sous-payés qui ont besoin

que l’État leur vienne en aide. Par conséquent, bien que je sois de

ceux qui voudraient restreindre certaines des activités de l’État,

je ne préconiserai pas son élimination. Je dirai que ce qui doit

changer ce sont ses caractéristiques qualitatives. Il n’est pas

nécessaire que l’État exploite des hôtels. Il n’est pas nécessaire

qu’il s’occupe de commerce et d’industrie, qu’il assume autant

d’activités bureaucratiques qu’aujourd’hui. L’État doit s’employer

à fournir ces moyens d’action à sa population. C’est à cet égard

que le rôle de l’État est important.
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Une dernière remarque, Monsieur le Président, à propos

de la globalisation. J’ai écouté avec une grande attention l’expo-

sé des effets négatifs qui s’y attachent. Mais la mondialisation

est à présent un fait constant. Il est impossible de s’en détour-

ner, de retourner en arrière. Ce qu’il faut, c’est agir en fonction

de cette globalisation. Ce qui importe, c’est de la gérer. Et puis,

la mondialisation ne doit pas être limitée à l’économie. Ce serait

réducteur, car cette notion concerne d’autres domaines, culturels

et autres. Il est fondamental de bien comprendre que la science

et la technologie sont le moteur de la globalisation ; que les

limites de l’État sont dépassées du fait de la rapidité avec laquel-

le les choses évoluent, du fait des transferts de devises, de la

façon dont se produisent la dénationalisation des industries et la

mise en place de nouveaux complexes. Il n’y a plus, aujourd’hui,

de produits « made in Japan » ou « made in England ». Ils sont

fabriqués dans divers pays et le produit fini relève de l’endroit

où le profit est le plus élevé.

J’admets, comme l’a dit mon ami russe, qu’il ne saurait y

avoir de compétition entre une équipe d’amateurs et la meilleu-

re de toutes les équipes. Et que, pour affronter la concurrence, il

faut s’entraîner. Mais nous sommes à présent dans un monde où

l’économie est dominée par la concurrence et il faut s’y préparer.

Personne ne prétendra que la mondialisation comporte une part

d’automatisme et que les choses vont changer d’un jour à l’autre.

Une phase de préparation est nécessaire et les États ne peuvent

s’y soustraire. Sinon, que cela nous plaise ou pas, nous serons

dépassés. Après deux ratages, celui de l’industrialisation et celui

de l’automatisation, il me semble nécessaire que les États en voie

de développement soient attentifs à ce point particulier. Il faut

qu’ils tirent parti de cette situation. Ils se trouvent dans un

monde où règne la concurrence et il leur faut faire face.

Nous regrettons tous vivement certaines des choses qui

se passent, mais telle est l’époque historique à laquelle nous

sommes parvenus et l’histoire n’est faite que de courants histo-

riques et non pas d’interprétation de l’histoire. Je me permettrai

donc de suggérer que force est d’accepter cet état de choses, que

la globalisation est arrivée et qu’il nous faut agir.

La question qui se pose est celle-ci : Que peut faire

l’UNESCO ? Je ne propose pas que l’UNESCO se substitue au FMI

ou à la Banque mondiale. Je ne suggère pas qu’elle assume les
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tâches de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) ni de l’Or-

ganisation des Nations unies pour le développement industriel

(ONUDI) ou de l’OIT. Mais l’UNESCO pourrait agir et ce qui nous

donne l’avantage c’est que nous sommes en pleine effervescence

intellectuelle. Ce que je veux dire, c’est que nous sommes au

seuil d’un monde nouveau, mais nous ne sommes pas capables

d’en discerner les caractéristiques. Des discussions sont en

cours et elles doivent se poursuivre. Il faut les encourager, même

si elles n’aboutissent pas. Ce qui compte réellement c’est que, à

un tournant de l’histoire, il y ait des gens qui ont des idées, pour

faire évoluer les idées. Dickens, Tolstoï et quelques autres ont

écrit les histoires les plus tristes sur leur siècle, et Karl Marx est

arrivé, qui a fourni une réponse. De même, aujourd’hui, il faut

que les savants, les technocrates, les philosophes, les poètes, les

artistes, les peintres se réunissent pour provoquer cette fermen-

tation des idées. Et je le répète : j’estime qu’aucune organisation

ne serait plus apte que l’UNESCO à accomplir cette tâche. Par

conséquent, la mondialisation concerne l’UNESCO, dès lors qu’il

s’agit d’effervescence intellectuelle et d’information.

Ma dernière remarque concerne les deux forces qui s’op-

posent en matière de globalisation. Il nous appartient de les

considérer. L’une est une force d’attraction, qui l’attire vers l’uni-

versalité et l’éloigne des frontières nationales. L’autre est une

poussée à partir du bas, qui est axée sur la réalisation identitai-

re. Je pense qu’elles sont valables, l’une comme l’autre, et il nous

faut rechercher le moyen de résoudre ces contradictions. Toute

époque dynamique qui élabore un nouveau mode de pensée sus-

cite des contradictions qu’il est nécessaire de résoudre. C’est

pourquoi je pense, comme M. Cornillon, qu’il arrive un moment

où il faut dégager des idées, où les vieux mythes, les vieilles

méthodologies, les vieilles religions ont moins de prise sur les

populations. S’agissant de la mondialisation, il n’existe pas de

projet que l’on puisse fournir, mais le moment est venu d’alerter

les esprits et, à cet égard, l’UNESCO a un rôle important à jouer.

Et je pense à une chose : l’UNESCO pourrait aussi avoir

ses propres canaux de télévision, dans le plus grand nombre

possible de pays. Tout comme il y a une chaîne géographique,

une chaîne de découverte ou d’autres chaînes spécialisées, qu’il

y ait une chaîne de l’UNESCO, qui servirait à la diffusion de cer-

taines de ces idées, au fur et à mesure de leur apparition.
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Quel est le budget de l’UNESCO ? Il ne doit pas excéder les deux

ou trois cents millions de dollars. Cela donne immédiatement

une idée de ses possibilités d’action. Posséder une chaîne de

télévision ou une radio internationales coûterait quelques mil-

liards de dollars. Je pense qu’il importe, quand nous parlons de

l’UNESCO et de ce qu’elle peut réaliser, de garder présent à l’es-

prit le montant de son budget. C’est très important car, sinon,

nous pourrions bâtir des rêves… Mais la réalité est là. Quel est le

budget d’une organisation internationale ? Le budget courant des

Nations unies se monte à un milliard deux cent mille dollars,

c’est-à-dire moins que celui de n’importe quelle fondation amé-

ricaine ou de n’importe quelle multinationale.

Ce matin, je suis intervenu à propos du déficit de justice. Je n’ai

pas développé la question parce que j’avais peur d’être trop long.

Si vous le permettez, je voudrais y revenir. M. Badinter a parlé

tout à l’heure, à juste titre, des particularités nationales et cul-

turelles à respecter. Je suis tout à fait d’accord. Il y a des pays à

dominante de juge unique, d’autres où la justice est collégiale ;

des pays où la procédure est inquisitoire, d’autres, accusatoire ;

il y a des pays où la tentative de conciliation est nécessaire,

d’autres pas. Toutes ces particularités sont respectables. Toutes

ces spécificités nationales ou culturelles sont respectables. On a

parlé d’éducation, d’éducation à la justice, qui est nécessaire. Je

suis tout à fait d’accord.

Ce sur quoi je voudrais intervenir, c’est que, quel que soit

le type de procédure, quelle que soit l’éducation qui a été don-

née au magistrat quand il était enfant, le juge a besoin de pou-

voir être juste. Or, pour cela, il a besoin lui-même de garanties.

Le juge est un homme, un être humain, qui a sa profession, qui

a sa famille, qui a ses intérêts propres. Il sait dans quel sens le

procureur voudrait qu’il juge et il faudrait qu’il puisse juger tout

en risquant de déplaire au procureur. Il ne le pourra évidemment

pas si jamais il a des raisons de penser que, s’il déplaît au pro-

cureur, il va peut-être être muté dans un endroit éloigné, s’il sait

que sa vie familiale va être bouleversée, que son conjoint va être

obligé de quitter son emploi ou de changer de métier, que ses

enfants vont être obligés de changer d’école, ou bien tout sim-

plement que sa promotion sera compromise pendant longtemps.

Donc, le problème crucial de la justice, c’est que le juge doit être

231

Mohamed
Charfi

Boutros 
Boutros-Ghali



indépendant. Mais il ne suffit pas de mots, d’un article de la

Constitution. Il faut des mesures concrètes qui garantissent cette

indépendance. Je parle de l’inamovibilité du juge, qui est le b.a.-

ba. Mais on peut aller beaucoup plus loin.

Toutefois, ce n’est pas l’objet de mon propos et je cite

l’inamovibilité comme simple exemple, exemple révélateur tout

de même, exemple fondamental de l’indépendance de la magis-

trature. Il ne faut pas demander au juge d’être un héros pour être

juste. Il faudrait qu’il puisse être juste sans être un héros, sans

hasarder ses intérêts personnels, sans compromettre sa vie pro-

fessionnelle, sa tranquillité personnelle et familiale et la possibi-

lité d’une promotion à laquelle il a droit, comme tout être humain.

Si l’on considère l’ensemble des instruments internatio-

naux relatifs à la démocratie et aux droits de l’homme, on consta-

te l’ampleur des droits qu’ils protègent. Il y a les deux pactes

archiconnus : il y a la Convention internationale contre la torture

— et même, pour les détenus, il y a des règles minimales de pro-

tection qui ont été adoptées par l’ONU. Mais il n’y a pas, à ma

connaissance, de règles minimales de protection de l’indépen-

dance de la magistrature. Il n’y a pas de règles minimales pour

garantir qu’une justice soit juste, que le magistrat puisse juger

selon sa conscience et non pas selon les désirs de l’exécutif. Vous

me direz que ce déficit, cette lacune dans la réglementation

internationale, ce n’est pas à l’UNESCO de les combler. C’est pro-

bablement vrai, mais l’UNESCO peut tout de même faire quelque

chose. L’UNESCO a un pouvoir d’information et d’intervention en

matière d’éducation. Elle a aussi peut-être, j’espère, la possibili-

té de définir les idéaux de justice. Pour que l’idéal de justice

puisse être consacré, réalisé, il y a des conditions minimales que

l’UNESCO peut parfaitement énumérer sans que cela prenne la

forme d’une convention internationale proposée à la ratification

des États. Et je crois que, dans ce cadre, l’inamovibilité, l’exis-

tence d’un conseil supérieur de la magistrature dont la majorité

des membres soient élus et qui garantisse à la fois l’indépen-

dance et la promotion régulière des magistrats, sont des élé-

ments qui peuvent être énoncés par l’UNESCO. La déclaration que

nous préparons peut parfaitement contenir un paragraphe dans

ce sens et je crois que ce serait essentiel parce que, de la même

façon qu’on ne s’est pas contentés de dire « démocratie » ou

« droits de l’homme » et qu’on a élaboré des pactes qui vont dans
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les détails de ce qu’est la démocratie et de ce que sont les droits

de l’homme, quand on parle de l’indépendance de la magistra-

ture, on peut aussi aller dans certains détails. Il faut définir les

concepts parce que nous vivons dans un monde où, malheureu-

sement, il y a trop de mensonges et trop d’hypocrisie. Tout le

monde est pour la démocratie. Or, nous savons qu’il y a trop de

démocrates qui se disent démocrates sans appliquer la démo-

cratie. Il y a trop d’États qui se disent respectueux de la sépara-

tion des pouvoirs, de l’indépendance de la magistrature, mais

qui n’adoptent pas les règles garantissant cette indépendance et

cette séparation des pouvoirs.

À mon tour, je voudrais revenir sur cette question essentielle de

la justice qui a été fort bien abordée par plusieurs de mes col-

lègues. Tout en tenant compte du fait que vous avez souligné, à

savoir que l’UNESCO n’a aucun pouvoir d’imposer quoi que ce

soit et dispose de moyens financiers très modestes, je pense que

son action peut avoir un impact. Je suis convaincu que le fait

d’énoncer des concepts, de répéter ces concepts, de les répéter

inlassablement, finit par produire un effet. M. Badinter évoquait

tout à l’heure le « besoin de justice » ; c’est là un très bon

concept que nous devrions reprendre car il est de fait que tout

être humain naît avec le sens aigu de ce qui est juste et souffre

lorsqu’il est traité injustement. Il nous faut donc définir les

moyens de satisfaire ce besoin fondamental.

Pour satisfaire ce besoin, il faut des institutions pour

organiser la justice, des mécanismes pour la rendre. M. Badinter,

fort de son expérience de parlementaire, s’est référé à l’existen-

ce d’un parlement ; il faut en effet un parlement pour établir la

législation sur la base de laquelle les décisions de justice seront

prises. Cette législation, M. Kéba Mbaye l’a bien dit, doit être adé-

quate, c’est-à-dire répondre à la situation et aux nécessités de la

société ; c’est-à-dire qu’il faut un parlement, représentatif de la

société et compétent, qui élabore une législation acceptable.

Mais il faut aussi que cette législation ne reste pas théorique et

que les décisions de justice soient appliquées. Pour cela il faut

des tribunaux mais aussi d’autres instances et mécanismes qui

tiennent compte, comme cela a été dit, des spécificités natio-

nales, des particularités culturelles des différents pays. Mention

a été faite des « juges aux pieds nus »; ce peut être une bonne
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chose dans la mesure où il n’y a pas de démocratie et si les

citoyens ont l’impression que leurs conflits avec leurs voisins —

ce que je nommerais les différends entre égaux — ne peuvent

être réglés rapidement et de façon équitable.

Mais le déficit de démocratie est encore plus fortement

ressenti lorsque le faible sent qu’il ne peut rien contre le puis-

sant. Justice doit être rendue au faible par rapport au puissant,

au pauvre par rapport au riche. Et cette exigence est beaucoup

plus difficile à satisfaire car il faut une grande force pour pro-

noncer une sentence à l’encontre d’un puissant et le contraindre

ensuite à s’y soumettre ; là on ne peut plus parler de juges aux

pieds nus. Au premier rang des puissants figure la « puissance

publique » c’est-à-dire l’administration ; la démocratie suppose

que le simple citoyen ait une possibilité de recours contre une

décision de l’administration et, le cas échéant, de l’emporter

contre elle. Ce recours peut s’exercer par la voie des tribunaux

mais aussi par le truchement d’un Ombudsman ou d’un commis-

saire parlementaire qui relève du parlement, ce qui est, pour

celui-ci, une façon indirecte d’exercer sa fonction de contrôle du

gouvernement.

Exercer la justice c’est aussi rendre l’administration

comptable de l’utilisation qu’elle fait des deniers publics. C’est 

la tâche de la Cour des comptes, une institution qui peut porter

des noms différents selon les pays. Dans beaucoup de pays en

voie de développement ou nouvellement indépendants, une telle

institution fait défaut ou ne fonctionne pas faute de moyens, de

tradition, d’indépendance ou de pouvoir réel. Cela nous amène à

évoquer la question de l’indépendance des juges qui, certes, doit

être consacrée dans les textes mais dont la réalité effective

dépend également de plusieurs facteurs, notamment du niveau

de rémunération de ces juges et de la situation ambiante. 

L’inamovibilité des juges, en théorie garante de leur indépen-

dance, n’est pas toujours suffisante ; les exemples abondent de

pays où les juges, inamovibles et théoriquement indépendants,

finissent par devoir plier devant les multiples pressions exercées

par l’autorité publique.

Ces divers mécanismes nécessaires pour satisfaire le

besoin de justice sont coûteux et l’UNESCO devrait sans doute

insister sur la nécessité de donner priorité à la justice dans les

budgets nationaux ; elle devrait également préconiser qu’une
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partie de l’aide au développement soit attribuée au renforcement

du système judiciaire sans lequel on peut craindre que le reste

des fonds fournis dans le cadre de cette assistance ne soit mal

employé, voire détourné.

Voici, Monsieur le Président, quelques réflexions que je

voulais partager ici. Dans notre rapport, nous pourrions nous en

tenir à un certain nombre d’idées fortes, sans trop entrer dans le

détail des procédures ou des mécanismes qui peuvent varier

d’un pays à l’autre et qui ne sont jamais, en eux-mêmes, garants

d’un résultat. La démocratie, on le sait, repose certes sur un cer-

tain nombre d’éléments concrets mais elle est aussi le fruit d’un

état d’esprit général et de l’attitude des dirigeants.

Je voudrais, tout d’abord, réagir à certaines des idées émises par

M. Hussain, que d’ailleurs je partage, pour la plupart. Quelques

remarques marginales, peut-être, tout au plus. Karl Marx était un

génie, à son époque. Mais peut-être eût-il mieux valu qu’il n’ait

pas été un génie, pour la Russie tout au moins, qui est devenue

la victime de son génie et qui a payé le prix de cette splendide et

terrible expérience. Mais l’on ne peut réécrire l’histoire.

En même temps, s’il nous manque un génie à l’heure

actuelle, c’est peut-être un bien, plutôt qu’un mal ; et ce qu’il

s’agit de faire, c’est organiser un dialogue entre les représentants

de civilisations, d’ethnies, de cultures différentes, de pays diffé-

rents, pour qu’ils se comprennent et élaborent ensemble une

réponse aux défis de la mondialisation. Je pense que nous

serions tous d’accord pour dire que la mondialisation a atteint

un point de non-retour. Elle est là et pour toujours et, quoique

nous imaginions, elle se poursuivra.

Le problème est de savoir comment gérer cette situation,

comment réagir, comment adapter les différentes parties du

monde. C’est ce qui constitue, je pense, l’un des principaux élé-

ments de notre mission. À travers cette tribune, à travers la tri-

bune de l’UNESCO, il est possible de trouver certaines réponses

à ces questions.

Permettez-moi toutefois, puisque nous passons, inévita-

blement, d’un point de notre programme à un autre, d’ajouter

encore quelques idées, à propos de l’extrémisme. Vous serez

d’accord, je pense, pour dire que l’extrémisme fait partie de l’his-

toire du monde. Il y a toujours eu des extrémismes, d’une sorte
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ou d’une autre : ainsi, par exemple, l’extrémisme des catholiques

et des protestants en Europe, des traditionalistes et de l’Église

orthodoxe en Russie, et tant d’autres.

Pourquoi parle-t-on d’extrémisme aujourd’hui ? Pour

répondre, je pense qu’il faut se référer, comme l’a dit avec rai-

son M. Bennouna, à l’image du cheval et de la charrette : par où

commencer ? Il me semble que ce qui correspond au cheval,

c’est encore toujours la discrimination et l’inégalité, tant au

niveau des États, des nations, des ethnies qu’entre les États et

les nations et à l’échelle du monde. La réponse à ce défi est la

prolifération d’extrémismes divers, qui prennent la forme de

groupements terroristes internationalisés ou qui se manifestent

par l’apparition d’États dotés de régimes extrémistes. Bien

entendu, tout extrémisme donne naissance à un contre-extré-

misme. Ce qui explique l’apparition de ces extrémismes, c’est

précisément la question cruciale, que notre Président a soule-

vée : la question de l’inégalité, au plan économique et culturel,

au plan de la civilisation. Il faut s’attendre à une réaction quand

les populations sont libres, ou prétendument libres, quand les

nations sont politiquement libres, mais quand, toutefois, elles

restent dépendantes et pas seulement sur le plan économique,

quand les programmes scolaires continuent à être inspirés de

l’étranger et quand, parfois même, ils sont mensongers. Enfin,

cette situation a pour fondement ce qui a déjà été mentionné :

la pauvreté absolue, massive, d’une grande partie de la popula-

tion du monde. On peut parler de mondialisation, d’Internet, de

courrier électronique, mais avec un milliard d’êtres humains qui

ne savent ni lire ni écrire, il y a toujours de quoi alimenter l’ex-

trémisme.

Ainsi, pour conclure ce propos, que peut-on faire ? J’hé-

site toujours à proposer des idées, des réponses à toutes ces

questions difficiles. Nombre de propositions ont déjà été faites,

bien entendu, mais je crois que cette idée d’un dialogue très libre

entre peuples différents peut produire des résultats. Et ce même

avec des gens qui sont considérés comme des extrémistes. En

effet, l’extrémisme est parfois, et peut-être même toujours, syno-

nyme d’ignorance absolue, d’absence de désir de comprendre les

autres. Mais si un quelconque dialogue s’instaure, cela permet

tout au moins de parvenir à une certaine compréhension mutuel-

le et d’écarter les aspects extrêmes de l’extrémisme.
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Permettez-moi juste quelques mots, pour ajouter un argument

de plus à l’explication de l’extrémisme. René-Jean Dupuy utilisait

souvent cette image : « La dialectique entre le satellite et le clo-

cher. » C’est le sentiment d’insécurité du citoyen moyen en pré-

sence de la mondialisation qui l’amène à se replier sur soi-même

et à retourner aux traditions familiales, au village et à son clo-

cher. Il a peur de l’autre.

Je voudrais seulement ajouter que si l’individu, qui est victime

de la mondialisation, se trouve confronté non pas à une authen-

tique justice, mais, au contraire, à une véritable corruption, il

éprouvera non seulement un sentiment d’insécurité mais aussi

l’impression de ne pas avoir d’avenir. Et il pourra fort bien deve-

nir extrémiste.

Monsieur le Président, à la fin de notre séance du matin vous

avez résumé notre discussion en soulignant certains points sus-

ceptibles de faire l’objet de nos débats et de figurer dans le rap-

port qui sera présenté au Directeur général de l’UNESCO. C’est,

me semble-t-il, une façon très efficace d’aborder notre mandat.

Dans ce même esprit, je voudrais concentrer mes propos sur un

seul sujet, dont il a été beaucoup question depuis le début de

notre séance de l’après-midi. Il y a d’autres problèmes qu’il fau-

dra étudier ultérieurement, celui de la justice notamment. J’esti-

me, tout comme plusieurs des intervenants qui m’ont précédé,

que la justice est le concept fondamental qui doit servir de base

à notre discussion consacrée à la démocratie et au développe-

ment, car je pense que la démocratie n’est possible et réalisable

que sur la base de la justice. Et, de même, le développement peut

avoir pour base la justice, du moins quand il s’agit de dévelop-

pement durable.

Ainsi compris, le concept de justice est un facteur de

rapprochement entre la démocratie et le développement. Cela

étant, il me semble que l’on devrait garder présent à l’esprit

quelque chose qui est évident et que plusieurs des interventions

précédentes sous-entendent. Il s’agit du problème de la justice

en tant que concept et en tant que mécanisme, deux notions qui,

à mon avis, sont naturellement, étroitement et inséparablement

liées. Je pense pourtant que l’on pourrait utilement opérer entre

elles une distinction.
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Pour ce qui est du problème de la justice sur le plan

conceptuel, l’élément fondamental qu’il faut garder en mémoire,

c’est que la réalisation de la justice dans le contexte de la socié-

té, c’est-à-dire, en d’autres termes, la réalisation de la justice

sociale sur une base individuelle, représente l’élément le plus

important, s’agissant du lien entre démocratie et développe-

ment. Le problème que nous avons à traiter est celui du concept

de justice à l’égard de toutes les composantes individuelles de la

société, par opposition à la justice considérée du point de vue de

l’intérêt de la communauté. Peut-être devrions-nous réfléchir

davantage à la question de savoir comment identifier et réconci-

lier ces deux aspects différents de la justice sociale.

En second lieu et de façon plus large, lorsqu’il s’agit de

justice au niveau international, cela devient plus problématique

encore, en ce sens que le concept de justice est parfois utilisé au

niveau de l’État souverain. Il s’agit alors de la justice d’un État

donné par rapport au contexte international. Toutefois, de façon

plus générale, je pense que ce dont nous devrions probablement

nous préoccuper ici, c’est de la justice au niveau des individus et

il se peut que ce concept n’ait pas toujours la même signification

qu’au niveau de l’État souverain. Un exemple particulier est le

problème des mines antipersonnel, à propos duquel le concept

de justice peut être différent selon qu’on l’envisage au niveau

individuel ou au niveau de l’État souverain. Là aussi je pense

qu’il nous appartient de préciser ce que nous entendons par jus-

tice, par rapport à la démocratie et au développement, en tant

que problème conceptuel.

L’autre aspect est évidemment celui des mécanismes de

la justice et je n’ai pas grand-chose à ajouter à ce qui a déjà été

dit à ce propos. Il y a un troisième aspect de la justice, auquel le

Juge Mbaye s’est référé ce matin. Il s’agit du rôle que peut jouer

l’UNESCO à l’égard du problème de la justice en tant que fonde-

ment de la démocratie et du développement. J’estime que l’édu-

cation pour la justice sera d’une extrême importance et que nous

devons nous y arrêter. Et à ce propos je voudrais souligner qu’il

ne s’agit pas simplement d’éducation à la justice au sens étroit

du terme, mais du concept de justice sociale dont j’ai déjà parlé.

Cet aspect est essentiel en tant que fondement de la démocratie

et du développement, dans la mesure où, dans nombre de pays,

tout particulièrement en Afrique mais aussi ailleurs, où des
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conflits éclatent dans de nombreuses sociétés, la culture de la

tolérance me paraît être un facteur très important sur lequel il

faut insister. Car la volonté politique est vraiment que règne la

tolérance, que soient acceptées les différences et la liberté d’ex-

pression en tant qu’éléments importants de la justice. C’est une

évidence, mais il faut que cela fasse partie du processus éduca-

tif au niveau de la communauté. C’est fondamental pour que la

société devienne démocratique et pour que progresse le déve-

loppement grâce à l’élimination des éventuelles situations

conflictuelles qui feraient obstacle à la réalisation de la démo-

cratie et du développement.

En entendant ce débat se dérouler, je ne peux m’empêcher de

penser que nous sommes finalement en train de développer

quelque chose qui est très à la mode aujourd’hui, en cette fin de

siècle ou de millénaire, et qui est même devenu partout un slo-

gan : c’est ce qu’on appelle la moralisation de la vie publique.

Finalement, tout le débat que nous avons eu jusqu’à présent

tourne autour de la moralisation de la vie publique. Quand nous

parlons de justice, il ne s’agit pas du droit positif, évidemment,

comme l’a dit mon ami Kéba Mbaye ce matin, il s’agit de l’idée de

justice. L’application de ce que les juristes appellent le droit

positif peut être extrêmement négatif parce qu’on peut mettre

n’importe quoi dans les lois, y compris la purification ethnique.

Il peut y avoir des lois racistes ; comme chacun sait, il y en a eu.

Donc, en fait, c’est la loi par rapport à l’idée de justice, c’est une

idée. Donc, je crois qu’il s’agit d’un problème d’éthique. Ce qui

est proposé ici, c’est de dire qu’entre démocratie et développe-

ment, il faut introduire une dimension éthique. Je crois que c’est

cela qui est en cause et il est vrai qu’aujourd’hui c’est un débat

de notre temps. Sous réserve toutefois d’introduire l’idée de rela-

tivité qui m’est chère, non pas de spécificité, mais de relativité.

Je n’aime pas beaucoup la notion de spécificité parce que, sous

couvert de ce terme, on peut faire admettre n’importe quoi, par-

ticularisme contre universalisme, etc.

Il est vrai que la relativité est un concept philosophique

et donc cela revient à l’idée d’anthropologie qui a été avancée

tout à l’heure. Mais cela n’empêche pas, puisque nous sommes

dans la moralisation, dans l’éthique, de dire dans notre déclara-

tion qu’il existe un fonds de valeurs communes. C’est cela, je
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crois, le débat de notre temps, le débat qu’on ne peut plus

contourner en se réclamant de l’islam ou du bouddhisme ou de

je ne sais quelle particularité. On ne peut plus éluder cela. Il y a

un fonds de valeurs communes, qui constitue le fondement de la

communauté internationale, le fondement de l’UNESCO, de la

Déclaration universelle, du 50e anniversaire. Et on ne peut pas,

sous couvert de souveraineté, aller contre ces valeurs com-

munes. L’impunité n’est pas possible. C’est-à-dire qu’à partir du

moment où il y a impunité, il n’y a plus ni démocratie ni déve-

loppement. Je crois que c’est cela le problème et donc, on ne

peut pas, sous couvert ni de politique, ni de raison d’État, ni d’un

machiavélisme quelconque, insulter, en quelque sorte, ces

valeurs communes à toute l’humanité parce que c’est l’humanité

dans son ensemble qu’on insulte. C’est ce que les juristes appel-

lent le patrimoine commun de l’humanité. C’est notre patrimoi-

ne à tous et, donc, nous devons tous le défendre.

Le rôle de l’UNESCO, le rôle du système international est

d’encourager, d’aider à la défense de ces valeurs communes, par

différentes techniques, mais je crois que le rôle de ce groupe n’est

pas de s’arrêter aux techniques, aux technicités. Les technicités, il

y a des gens qui peuvent s’en occuper. Le problème est de poser

un cadre. Or, il nous appartient de dire que, effectivement, le sys-

tème international, et notamment l’UNESCO, a pour responsabili-

té historique de défendre ce lot de valeurs communes ; et d’affir-

mer que, sans le respect de ce lot de valeurs communes, il ne peut

y avoir ni démocratie, ni développement. Je crois que nous nous

trouvons dans ce courant de réflexion. Je reviens donc à l’éthique.

Je crois que nous sommes maintenant dans l’éthique de Spinoza

et c’est, je crois, le débat fondamental de nos jours.

Monsieur le Président, je crois que nous sommes dans la bonne

voie. Je crois qu’à travers les voix, naturellement dissonantes vu

la multiplicité des personnes, il y a quand même une direction

commune qui est en train d’apparaître. Vous aviez dit tout à

l’heure — en plaisantant en partie, mais il n’est jamais facile de

savoir quand vous plaisantez et quand vous ne le faites pas —,

vous avez dit : « Que représente le budget de l’UNESCO en com-

paraison avec ceux des multinationales ? » Mais les bonnes

idées, les idées simples, n’ont pas toujours besoin de budget.

Après tout, Moïse n’avait pas de budget, le Christ n’avait pas de
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budget, Mahomet n’avait pas de budget et leur voix a pourtant

été entendue parce que c’était une voix qui correspondait à cer-

taines attentes de leur époque ou de leur peuple. Alors, ce n’est

pas cela qui va nous arrêter, surtout qu’il y a quand même un cer-

tain budget de l’UNESCO qui pourrait peut-être, en partie, aider à

servir de porte-voix à notre faible expression.

L’essentiel, je crois, c’est qu’au moment important où

nous sommes en cette fin de siècle, où les gens s’interrogent sur

l’orientation de la société future et où la notion d’État est en train

d’être ébranlée, dans une certaine mesure, par des valeurs supra-

nationales, parfois bonnes et parfois mauvaises, une voix

simple, qui s’élèverait ici pour combattre les excès qu’une cer-

taine conception de la mondialisation pourrait entraîner, aurait

des chances d’être entendue, quel que soit le budget qui y serait

consacré. Alors, je crois qu’il ne faut pas nous laisser abattre à

l’idée des faibles moyens qui peuvent être mis à notre disposi-

tion. Une bonne cause peut être entendue si elle est bien pré-

sentée et défendue. C’est pour cela que je reviens à mon idée de

mettre au point un texte clair et simple, qui n’entre pas dans trop

de détails sur lesquels nous pourrions nous diviser, qui dise l’es-

sentiel et qui dise comment nous voyons l’avenir de la société

mondiale dans le cadre d’une certaine justice et d’une certaine

égalité entre les hommes et les États ; et qui s’opposerait aux

appétits parfois monstrueux que comporte, dans un certain sens,

la mondialisation. Et ce sans dire que tout est mauvais, mais en

identifiant les dangers.

Je ne compte pas entrer dans les détails de ce que devrait faire

l’UNESCO. Je me contenterai d’aborder deux questions, en termes

généraux.

La première concerne l’universalité et la spécificité d’une

démocratie. Nous nous efforçons de définir la démocratie, ce qui

est assez difficile à faire de façon complète et systématique. Tou-

tefois, à mon avis, la démocratie est, par essence, un système

dans lequel le peuple est son propre maître, dans lequel tout le

pouvoir de l’État appartient au peuple et où, selon l’adage, « la

souveraineté réside dans le peuple ». La démocratie est plus

qu’un système politique. C’est aussi l’expression de valeurs fon-

damentales en matière de politique et d’éthique. Le contenu de

la démocratie est riche car elle incarne non seulement la tolé-
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rance et le respect des autres, mais aussi la justice, l’égalité et la

liberté et elle est inséparable de la primauté du droit. Mais, où

que ce soit dans le monde, la démocratie a ses caractéristiques

propres et relatives, elle n’est ni abstraite ni absolue. Telle est la

réalité du monde actuel. L’essence de toute démocratie est déter-

minée, comme son contenu, par le système social du pays

concerné et son développement va de pair avec le développe-

ment économique et culturel de ce pays.

En Chine, à l’heure actuelle, nous mettons l’accent sur la

primauté du droit et sur la mise en place d’un système juri-

dique solide et de portée générale. Nous établissons la primau-

té du droit en systématisant et en légalisant la démocratie, à

telle fin que les lois et le système juridique ne changent pas

quand les dirigeants changent ou quand évoluent leurs points

de vue ou leurs priorités, ce qui caractérise la primauté de

l’homme par opposition à la primauté du droit. Il va nous fal-

loir un certain temps pour progresser, mais nous allons dans la

bonne direction. À l’heure actuelle, même aux termes de la

Déclaration universelle des droits de l’homme, ce que nous

appelons la démocratie, les droits de l’homme, comporte des

contraintes telles que les obligations à l’égard de la commu-

nauté, le respect des droits et de la liberté d’autrui, les exi-

gences de la morale, de l’ordre public et du bien-être général, la

conformité aux objectifs et aux principes de la Charte des

Nations unies. Ce sont les principes de la démocratie et des

droits de l’homme, les principes universellement acceptés, qui

doivent être respectés.

Par ailleurs, toutefois, ainsi que je l’ai dit, la démocratie

et les droits de l’homme ne sont ni abstraits ni immuables. Les

États diffèrent par leur système social, le niveau de leur déve-

loppement économique, leurs traditions historiques et cultu-

relles. Il est donc naturel qu’ils aient une conception quelque peu

différente des droits de l’homme et de leur mise en œuvre, car

ces droits traduisent les concepts, la philosophie, le développe-

ment économique et culturel, les croyances religieuses et le

mode de vie des diverses sociétés. D’où la nécessité d’adapter les

principes universels de la démocratie et des droits de l’homme

aux conditions particulières de chaque pays.

Je voudrais tenter de comparer les différentes concep-

tions des droits de l’homme que préconisent les pays occiden-
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taux, d’une part, et les pays de l’Est de l’autre. En Occident, les

droits de l’individu sont considérés comme le fondement des

droits de l’homme. La conception occidentale des droits de

l’homme se rattache à l’humanisme chrétien de la Renaissance, à

la Réforme et au Siècle des lumières, en réaction contre la domi-

nation et la tyrannie du Moyen Âge. Plus tard, à mesure du flux

et du reflux du fascisme, du colonialisme, de la discrimination

raciale et de l’oppression, d’autres éléments sont apparus. His-

toriquement, cela a joué un rôle positif pour contrer les privi-

lèges féodaux et aristocratiques, aussi bien que la domination

fasciste et autocratique. Par ailleurs, toutefois, il ne faut pas

considérer les droits de l’homme comme se limitant aux seuls

droits de l’individu. Il faut reconnaître aussi l’importance des

droits collectifs de l’homme.

La tradition orientale s’attache davantage aux obligations

de l’individu à l’égard de la famille, de la société, de la commu-

nauté et de la nation. Peut-être la conception orientale combine-

t-elle les droits de l’individu et les intérêts de la collectivité. Tout

en consacrant le respect de soi et la dignité personnelle, les

Orientaux mettent l’accent sur la valeur de l’individu en tant que

partie intégrante de l’ensemble social, de la nation et du peuple.

Il importe que les relations entre les individus et la communau-

té soient prises en compte comme il convient. La patrie, la

nation, la solidarité représentent la force, l’espoir et l’honneur,

tandis que l’égocentrisme, les efforts individuels qui se disper-

sent dans des directions différentes, tout cela est inutile et vain.

Le progrès social n’est pas uniquement lié à la liberté de l’indivi-

du. Une collectivité bien organisée et disciplinée est capable de

réalisations importantes. La solidarité de tout le peuple sous

l’autorité de dirigeants dynamiques est indispensable pour que

puissent s’établir l’indépendance nationale et la démocratie, la

stabilité sociale, le développement économique et la prospérité.

De plus il importe qu’il y ait un équilibre entre les droits

et les obligations. Le gouvernement est tenu de protéger les

droits des individus conformément au droit et de préserver de

toute menace la sécurité de la nation. La liberté absolue et 

illimitée de l’individu est incompatible avec le droit et la disci-

pline. Les experts occidentaux affirment que la démocratie et la

liberté politique ont ouvert la voie au développement écono-

mique. Par contre, les experts de nombreux pays en voie de
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développement sont d’avis que le progrès économique et la sta-

bilité sociale jouent un rôle décisif pour l’acquisition des droits

civils et politiques.

En conséquence, l’application effective des principes

consacrés par la Charte des Nations unies et par la Déclaration

universelle des droits de l’homme suppose que soient respectés

les conditions spécifiques et le cadre historique propres aux

divers pays et aux diverses régions. Et il est hautement souhai-

table que, sur une base d’égalité et de respect mutuel, l’Est et

l’Ouest soient complémentaires, alors que, compte tenu des

conditions spécifiques propres à chacune des parties concer-

nées, il est contre-productif et critiquable d’imposer son point de

vue de façon autoritaire et, plus encore, s’agissant des droits de

l’homme, d’appliquer deux poids, deux mesures.

La deuxième remarque que je voudrais faire a trait à la

démocratie au plan international, à savoir ce que l’on appelle la

démocratisation des relations internationales. En ma qualité de

Chinois, je ne m’exprime qu’à partir de mon expérience de Chi-

nois. Nous, les Chinois, avons été victimes d’agressions et d’op-

pression au cours du siècle passé, ce qui fait que nous sommes

conscients du fait que le colonialisme, l’hégémonie et la politique

de la force armée sont génératrices d’agression et de guerre.

C’est la guerre qui provoque les pires violations de la liberté la

plus élémentaire et des droits de l’homme. Et la paix constitue la

condition préalable indispensable à la promotion de la démocra-

tie et à la protection des droits de l’homme. La situation interna-

tionale subit actuellement de profondes modifications. Et à pré-

sent, alors que la multipolarité, comme nous l’appelons, ou le

pluralisme est en train de s’accélérer, des efforts sont accomplis

pour tenter d’établir des relations internationales stables, prag-

matiques et équilibrées, ce qui contribue à la paix et au dévelop-

pement. Nous considérons, logiquement, que les relations entre

États devraient être fondées sur les principes de compréhension

mutuelle, d’égalité, d’avantages réciproques, de respect mutuel

et de non-intervention dans les affaires de autres, transcendant

les différences de système social et d’idéologie. Chaque pays doit

veiller à ses propres intérêts et, en même temps, respecter ceux

des autres et, au bénéfice réciproque, développer sans cesse la

coopération, en recherchant les éléments de convergence qui

correspondent à des intérêts communs.
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Pour ce qui est des divergences et des contestations, qui

sont inévitables, il faut engager le dialogue, plutôt que de s’af-

fronter, et s’efforcer de les résoudre par des moyens pacifiques,

plutôt que de recourir à la force ou à la menace de la force. Il est

essentiel d’éliminer complètement la mentalité qui avait cours

pendant la guerre froide, puisque la guerre froide est terminée.

Et il faut préconiser une nouvelle vision de la sécurité. Il faut

résoudre les problèmes de sécurité, à l’échelon international et

régional, par le consensus et la participation de tous les États,

sur un pied d’égalité. Nous avons toujours préconisé l’égalité

pour tous les États, grands ou petits, et ce bien que nous soyons

nous-mêmes un grand État. Et l’on ne saurait parler de démocra-

tie sans évoquer la démocratisation des relations internationales.

C’est par la consultation entre tous les États que devraient

être traitées les affaires du monde et aucun État ne devrait, à lui

seul, imposer sa volonté aux autres. Les buts et les principes de

la Charte des Nations unies et les principes de la coexistence

pacifique sont les bases essentielles à partir desquelles doivent

être résolus les différends internationaux, quels qu’ils soient.

Ainsi, pour maintenir la paix et la stabilité, le comportement qui

convient consiste à régler les différends et les contestations entre

États par des moyens pacifiques, sans recours à la force ni à la

menace de la force. Peut-être mes propos ont-ils paru obscurs,

mais je pense que, s’agissant de l’UNESCO, l’on ne peut faire abs-

traction de ces grandes questions de principe.

Mon ami Bennouna ainsi que le Président Valticos ont parlé tout

à l’heure de l’éthique. Je pense que c’est effectivement une

notion importante dans l’état actuel du monde où nous vivons. Il

y a un auteur dont je ne partage pas les idées, mais qui a écrit

une chose très juste. Il a dit : « Ce qui manque à l’homme moder-

ne, c’est un supplément d’âme. » Effectivement, je crois que

l’homme a développé beaucoup d’outils en allongeant ses bras et

ses jambes, mais son âme est restée ce qu’elle est depuis tou-

jours. Il y a peut-être là quelque chose à essayer de sonder, pour

savoir dans quelle mesure cela peut aider l’humanité d’aujour-

d’hui à sortir de ses difficultés, en tout cas, à essayer de résoudre

les problèmes de démocratie et de développement, qui sont fina-

lement les deux grands problèmes de l’homme.

Je suis content qu’il y ait un véritable consensus sur la
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notion de justice, développée soit d’une façon générale, dans le

concept de l’éthique, comme le disait Mohamed Bennouna, ou

alors dans ses deux aspects, à savoir la justice comme règle

générale de vie ou la justice comme institution concrète, tant sur

le plan national que sur le plan international. Je reste persuadé

que si, véritablement, la justice existait dans ces deux accep-

tions, notre Panel aurait été dissous immédiatement parce que

nous n’aurions plus besoin de poser la question : « Que faut-il

faire pour réaliser la démocratie ? Que faut-il faire pour réaliser

le développement ? » C’est précisément parce que, malheureuse-

ment, les hommes ne sont pas justes qu’il n’y a pas de démocra-

tie et qu’il n’y a pas de développement.

Je voulais dire également, en ce qui concerne la globalisa-

tion que, bien sûr, comme le disait Mohamed Bennouna à l’occa-

sion de notre dernière réunion, sous une autre forme moins inso-

lente, la globalisation ne nous demande pas notre avis, elle est,

elle existe. Donc, nous sommes obligés de vivre avec. Mais, au

moins, disons que nous ne l’acceptons que dans la mesure où elle

a deux conséquences essentielles, l’universalité et la solidarité.

L’universalité de quoi ? L’universalité des droits de l’hom-

me. Et, précisément, ce qui se passe aujourd’hui, Monsieur le Pré-

sident, c’est que l’universalité des droits de l’homme est mena-

cée. Cette universalité est menacée par les particularismes, par

ce que vous avez appelé fort justement, dans le programme de

nos travaux, le repli identitaire, par les extrémismes de toute

nature, extrémisme religieux, extrémisme politique, extrémisme

racial, etc. Je crois que la globalisation, tant qu’elle ne pourra pas

intégrer à la fois l’universalité des droits de l’homme et la soli-

darité, est et restera inacceptable, même si elle s’impose à nous

par la force.

Solidarité de quoi ? Solidarité, je ne dirais pas des États,

parce que aujourd’hui, dans beaucoup de parties du monde, la

solidarité des États, c’est plutôt la solidarité de leurs chefs et

cela mène à des situations plutôt intolérables. La solidarité des

nations, la solidarité des peuples : je crois que c’est de cela qu’il

s’agit et, au sein de chaque nation et de chaque peuple, la soli-

darité des individus. C’est par là seulement que l’on pourra véri-

tablement combattre les problèmes qui sont soulevés ici, à la

fois dans notre rapport et dans notre ordre du jour, à savoir le

repli identitaire et l’inégalité sociale et économique.
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Je voudrais, avant de terminer, parler d’un autre problè-

me et jeter un pavé dans la mare : c’est le problème de la pro-

motion des droits économiques, sociaux et culturels. M. Charfi l’a

dit, ce qui pose problème n’est ni leur énonciation ni de leur

acceptation même, mais leur application concrète. Cela fait très

longtemps que l’on parle de l’application des droits économiques

et sociaux, depuis que tout le monde est d’accord que ce sont de

véritables droits de l’homme. Mais comment y parvenir ? Je crois

que c’est cela, aujourd’hui, le véritable problème. Et quand 

je parlais de jeter un pavé dans la mare, c’est que nous avions

trouvé, en 1977 déjà, à l’occasion d’une conférence organisée par

la Commission internationale de juristes à Dakar, une formule

qui disait que non seulement le développement était un droit de

l’homme, mais que c’était une condition de la légitimité des gou-

vernements. C’est évidemment une idée plutôt subversive. Je

crois qu’on pourrait peut-être la retenir, si vous ne la trouvez pas

trop insolente. Mais, pour moi, je trouve que c’est important que

l’on dise haut et fort, à l’égard de beaucoup de gouvernements,

que leur raison d’être doit être d’assurer le développement des

peuples dont ils ont la charge et que bien entendu leur légitimité

en dépend.

Je voudrais terminer rapidement sur ce que je considère

comme étant extraordinaire dans l’Acte constitutif de l’UNESCO :

c’est lorsqu’il y est dit que puisque c’est dans l’esprit des

hommes que naît la guerre, c’est dans l’esprit des hommes qu’il

faut combattre la guerre. Mais c’est vrai pour tout. C’est vrai pour

tout et c’est particulièrement vrai quand il s’agit de l’exclusion et

de la discrimination dont on parle dans notre programme. Je

crois qu’il faut faire en sorte que l’on puisse combattre précisé-

ment l’exclusion et la discrimination dans l’esprit des hommes.

Je suis, je l’avoue franchement, à la fois émerveillé et perdu.

Émerveillé par la qualité et la diversité des propos et des propo-

sitions, et un peu perdu précisément par leur amplitude et leur

diversité. Je suis revenu au texte de départ comme le font les

modestes juristes pour savoir ce dont il est question, quelle est

la question posée. À l’issue de la dernière rencontre, celle à

laquelle hélas, pour des raisons hospitalières, je n’ai pas pu par-

ticiper, les participants ont exprimé leur intention d’aboutir, lors

de leur prochaine réunion, à des conclusions d’ordre pratique,
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ainsi que de formuler des recommandations concrètes à l’inten-

tion du Directeur général de l’UNESCO.

Si tel est le but de la réunion d’aujourd’hui, je souhaite-

rais, Monsieur le Président, qu’avant la réunion de demain —

puisque demain, nous disposons encore d’une journée entière —

l’on recentre, si je puis dire, la ligne ou le champ de l’effort ulti-

me, en vue des recommandations. Dans cette Maison, à l’UNESCO,

il y a deux mois de cela, nous étions réunis pour commémorer la

Déclaration universelle des droits de l’homme et nous avons

passé deux jours entiers, sans oublier les deux mois qui avaient

précédé les cérémonies qui allaient suivre, uniquement à traiter

d’un sujet qui était « Quel est l’état des droits de l’homme dans

le monde d’aujourd’hui et quelles sont les perspectives pour

demain ? » Et à cet égard, de nombreux esprits éminents se sont

exprimés et nous sommes arrivés à une conclusion que je dois

quand même rappeler et qui était celle-ci : le message de la

Déclaration universelle des droits de l’homme n’a rien perdu de

son actualité. Il se résumait — je ne crois pas inutile de le rap-

peler — à deux caractéristiques essentielles : l’une s’appelle

l’universalité et l’autre l’indivisibilité, dans laquelle, évidem-

ment, on voit s’inscrire la solidarité, que vous avez évoquée. Et

l’on a conclu aussi que, si l’on ne regardait que certains droits et

pas les autres, on constatait que les droits de l’homme boitaient,

ce qui n’est pas, on le concevra, la meilleure démarche pour un

idéal. Mais là-dessus, tout le monde était d’accord et nous nous

sommes séparés en le disant.

Et nous étions d’accord aussi sur le besoin d’approfondir

ce que sont les menaces qui pèsent sur les droits de l’homme à

l’orée du XXIe siècle et l’on pensait, en particulier, à la mondiali-

sation — avec tout ce que cela recèle sur le plan des droits éco-

nomiques et sociaux ; aux progrès de la technologie — et l’on

s’inquiétait de la façon dont on pourrait maîtriser les apprentis

sorciers et notamment l’Internet ; aux formes contemporaines du

racisme ; à la répartition navrante des richesses de l’humanité et

à l’exclusion qui en résulte. Par rapport à ces questions, j’ai le

sentiment que ce que vous attendez de nous et ce que le Direc-

teur général attend de nous, c’est que nous proposions certaines

lignes d’action.

Je pense que, ce matin, nous avons mis le doigt sur un

problème important, à savoir qu’il n’y a pas de démocratie pos-
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sible ni de développement possible s’il n’y a pas de justice. Cela

n’est pas révolutionnaire comme découverte mais, déjà, ce

constat, bien rappelé, fortement articulé, nous permet de procé-

der à quelques recommandations concrètes. J’ai le sentiment

qu’on avait élargi dans l’après-midi le champ des débats. Pour

ma part, je souhaite qu’on traite celui-là, que nous creusions 

un peu le rapport que nous avons envisagé ce matin entre

« démocratie et développement », « droit et justice ». Pourquoi ?

Parce que, je tiens à le rappeler, l’État de droit, ce n’est pas seu-

lement un ensemble de catégories et d’instruments juridiques.

L’État de droit, c’est une culture. Et qui dit culture, dit évidem-

ment UNESCO. C’est une culture et les Allemands, je pense, nos

voisins et amis allemands, l’ont mieux que personne souligné,

notamment constitutionnellement, en rappelant que la Répu-

blique fédérale d’Allemagne est un État constitutionnel, un État

de droit. Ce qui veut dire, en clair, qu’il y a des principes dont on

ne peut se départir, sous peine d’abandonner l’État de droit.

Alors, à partir de ce constat et sans distinguer à cet égard

les problèmes des droits de l’homme et de l’État de droit, je pro-

poserais d’envisager comment, dans le cadre de l’UNESCO, il

serait possible de développer ce qui relève de la culture de l’État

de droit : aussi bien les instruments que la connaissance de ces

instruments, que le recours à ces instruments, que le coût, cher

Président, de ces instruments, car, hélas, ils coûtent. Deuxième-

ment, au regard de l’exigence de justice et pour tenir compte des

cultures différentes des divers États, qui sont tout aussi respec-

tables, comment pourrait-on arriver à ce que l’anthropologie

judiciaire permette, au regard des mêmes principes, de dévelop-

per des solutions de conflits qui soient conformes à l’État de

droit sans être nécessairement sur le même modèle ? Et, par-des-

sus tout, comment par la voie de l’éducation faire comprendre

que le respect de l’État de droit est la condition de la démocra-

tie ? Et je pense, là en particulier, au refus absolu de la corrup-

tion et au combat nécessaire qu’il implique partout, que ce soit

dans les sociétés qui se réclament d’une vision plus collective

des droits de l’homme ou d’une société qui se réclame d’une

vision plus individuelle. Il faut que, partout, la corruption puis-

se être poursuivie, traquée et réprimée, aussi bien sur le plan

national qu’international. Bref, je n’établis pas là un catalogue

limitatif, je souhaiterais simplement, Monsieur le Président, que
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pour le reste, à partir de ce qui a été évoqué, vous puissiez dres-

ser un catalogue de ce vers quoi nos imaginations créatrices doi-

vent s’orienter, mais aussi se limiter.

Dans tout ce qui a été dit autour de cette table, il n’y a guère eu

de déclarations contradictoires. je tiens à le faire observer. Bien

entendu, notre rapport devra comporter des recommandations 

à la fois précises, réalisables et simples, à propos du sujet qui

nous occupe, à savoir : démocratie et développement. Des obser-

vations très profondes et très pertinentes ont été faites par les

membres de ce groupe. En tant que praticienne de l’action so-

ciale, je considère avec respect tout ce que j’ai entendu. Au seuil

de l’an 2000, je pense que nos débats devraient porter tout

d’abord sur un état des lieux dans le monde à propos de la démo-

cratie et du développement et, dans ce cadre, nous pourrions

présenter les problèmes que nous avons choisis, tels que la glo-

balisation, ses conséquences pour le développement humain,

pour l’économie, pour la sécurité, pour la paix. Ensuite, bien

entendu, nous pourrions passer aux recommandations, dans le

cadre du rapport qui constitue le résultat de la première réunion.

Pour parler de notre programme de travail, je voudrais,

très brièvement et concrètement, aborder la question du repli

identitaire et de son rapport avec l’extrémisme. J’irai dans le

même sens que l’une des premières remarques d’aujourd’hui, à

savoir que souvent l’exclusion et la discrimination provoquent

l’extrémisme et que cela joue dans les deux sens : elles sont

aussi bien la source que la conséquence de l’extrémisme.

L’exclusion est un phénomène global bien connu. Elle

sévit et se propage au plan économique, social et politique. Elle

revêt donc, clairement, trois aspects distincts. Je voudrais abor-

der l’aspect économique et je devrai, à ce propos, parler de la

pauvreté. Le phénomène de l’exclusion provoque l’inégalité, qui

est la conséquence de la pauvreté. Il est bien connu que la pau-

vreté — la situation de ceux qui vivent au-dessous du seuil de la

pauvreté — ne fait que croître. C’est ce qui ressort du rapport

annuel sur le développement humain. Qu’advient-il de ces gens ?

Cette exclusion économique peut les mettre à l’écart du marché

du travail. Ils n’ont plus de revenu régulier, ils n’ont plus d’em-

ploi et il en résulte une instabilité générale, ce qui a été à l’ori-

gine de troubles graves. Lorsqu’à cette exclusion économique
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s’ajoute l’exclusion sociale, qui est due au chômage, celui ou

celle qui est sans travail, sans aucun statut social, perd tout sens

de dignité personnelle. Et finalement ceux qui sont victimes de

cette situation sont piégés par des mafias, par les mafias de l’ex-

trémisme. Ils ne font plus partie du courant social dominant, ils

sont exclus. Alors ils tombent facilement entre les mains des

mafias religieuses, des fondamentalistes religieux ou autres

mafias. Nous devons examiner la question de cette deuxième

catégorie d’exclusion, l’exclusion sociale.

Le troisième type d’exclusion est politique. J’envisage,

sous ce vocable, l’exclusion de certaines catégories de per-

sonnes. Plus largement, il ne s’agit pas de pauvreté, mais de l’ex-

clusion qui frappe les femmes, certains groupes ethniques, cer-

taines minorités religieuses, les immigrés. Ce sont ces catégories

qui sont victimes de l’exclusion politique, qui ne jouissent pas

des droits fondamentaux. L’Ambassadeur Hussain a mentionné

avec raison le système du Panchayat, en Inde, où les femmes ont

été associées au gouvernement local d’une manière prioritaire.

Au niveau du parlement cela n’avait pas été possible au cours

des deux ou trois années précédentes, ce qui montre bien que

l’exclusion est une réalité pour certaines catégories de gens — et

je pense en particulier aux femmes et aux minorités religieuses.

Qu’allons-nous faire à ce propos ? Je voudrais aboutir 

à des recommandations destinées spécifiquement à l’UNESCO 

et concernant aussi la question de l’éducation. Dès lors que le

Sommet social qui s’est tenu à Copenhague en 1995 a confié 

à l’UNESCO la mise en œuvre des recommandations relatives à

l’exclusion sociale et à l’intégration, je voudrais proposer une

première recommandation : que soit publiée une monographie

consacrée au phénomène de l’exclusion et à ses causes. Et il fau-

drait donner quelques exemples de pratiques efficaces, en indi-

quant les résultats auxquels elles aboutissent, quels que soient

les pays choisis comme exemples. Je pense que ce serait un ins-

trument très utile ici, à l’UNESCO.

Une autre recommandation que je souhaiterais faire

concerne, bien entendu, l’éducation. En effet, l’un des principaux

éléments générateurs d’exclusion est le défaut d’éducation. Or il

me semble très important que l’on prenne conscience du fait que 

l’ « éducation pour tous » est réalisable. Ce n’est plus un rêve

extravagant et les travaux de la Conférence de Jomtien de 1990
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peuvent aboutir. On parle du milliard d’illettrés. Mais il faut

mettre en lumière le Programme des E-9, le programme « Éduca-

tion pour tous », que l’UNESCO a mis en œuvre dans les neuf

pays les plus peuplés.

Une deuxième suggestion : s’agissant de chômage, de

pauvreté, d’exclusion, quelque chose ne va pas dans nos sys-

tèmes éducatifs. Il est généralement admis que les connais-

sances et les aptitudes techniques doivent aller de pair — ce

dont je parle ici, c’est de l’enseignement professionnel et tech-

nique, plutôt que de tenter d’orienter tous les jeunes vers l’Uni-

versité ou vers le tertiaire. Je pense que le monde en voie de

développement a grand besoin que l’on relie culture générale et

aptitudes techniques. Or l’UNESCO a une grande expérience à cet

égard : il y a un excellent programme au Centre international

pour l’enseignement et la formation technique et professionnelle

(UNEVOC). Peut-être pourrions-nous recommander que l’accent y

soit mis sur cela.

Ma troisième suggestion concerne le point de savoir com-

ment passer de l’exclusion sociale à la cohésion sociale. Nous ne

sommes pas censés répondre à toutes les questions que soulève

ce problème, mais nous pouvons en choisir quelques-unes et

demander à l’UNESCO de les faire examiner par un autre groupe,

peut-être plus compétent que nous en la matière. Car la crise

sociale est mondiale, et ce quelle que soit l’action des multina-

tionales et de certains dirigeants, qui n’ont aucune légitimité et

qui sont malfaisants. On parle aujourd’hui d’une société globale

unique. Or j’estime que l’humanité est, par nature, plurielle et

que l’on néglige cette réalité. Je pense qu’il convient de revenir

sur la fiction d’une société globale unique. Tous ces problèmes

vont continuer à se poser si l’on ne tient pas compte du plura-

lisme culturel, du pluralisme humain. C’est pourquoi je recom-

mande que ce facteur de pluralisme soit pris en compte dans

l’étude que je propose et qui doit porter sur le passage de l’ex-

clusion sociale à la cohésion sociale.

Par ailleurs, je considère que la comptabilité sociale est

nécessaire. L’on est très ingénieux et il existe de nombreuses

méthodes de comptabilité économique, mais l’on n’a pas encore

inventé des systèmes de comptabilité sociale — au sens qualita-

tif aussi bien que quantitatif. Voilà quelque chose que l’UNESCO

peut réaliser : créer des indicateurs qualitatifs et quantitatifs en
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vue de la comptabilité sociale. Et j’aimerais que l’on aille au-delà

des indicateurs descriptifs, tels que le taux de fréquentation sco-

laire, et que l’on ait recours à l’analyse qualitative, qui rend

compte de la situation complexe que nous nous efforçons d’ana-

lyser. Ce que je veux dire, c’est que nous connaissons les indica-

teurs quantitatifs, mais que les indicateurs qualitatifs sont

importants. Mais personne n’est chargé de cela au sein des

Nations unies et donc aucun autre organisme n’assumera cette

tâche. Voici donc des éléments simples, de portée modeste, que

nous pourrions faire progresser.

Ce que j’ai à dire fait suite, naturellement, aux propos du Séna-

teur Badinter, à savoir qu’il convient de donner à notre rapport

un caractère concret. Je réfléchis encore à la forme qu’il prendra

et, par un exercice mental, j’imagine ce que sera ou devra être sa

présentation. Au minimum il devra contenir un message. Quel

message voudrons-nous transmettre à l’issue de nos travaux ?

Sans doute voudrons-nous — mais tout ceci reste à discu-

ter — montrer quel type de société nous entendons construire,

dans quelle société nous entendons vivre, à savoir une société

caractérisée par la démocratie et le développement. C’est bien

pour cela que nous avons besoin d’une définition conceptuelle du

développement et de la démocratie. Tel étant l’objectif, nous vou-

drons peut-être examiner les problèmes pratiques qu’il pose et les

options conceptuelles qu’il implique. Par exemple, sur le plan

conceptuel, le dilemme portait sur l’opposition entre la nature uni-

verselle des droits de l’homme ou de la démocratie et ce que l’on

pourrait appeler le particularisme des droits de l’homme, dont a

parlé M. Guo. Je pense que ce débat peut aboutir à une solution.

Même s’il y a des conceptions différentes des droits de l’homme,

il existe certains dénominateurs communs : elles condamnent

toutes, par exemple, le génocide, la famine, la violation absolue

des droits individuels. C’est dire qu’il est possible de résoudre le

dilemme suscité par l’opposition entre les valeurs que l’on peut

qualifier d’universelles et celles qui relèvent d’une conception par-

ticulière. Quant au dilemme entre les droits individuels et les

droits de la communauté, il peut aussi être résolu. En consé-

quence, on peut aussi trouver une solution au dilemme entre l’ex-

clusion et ce que l’on peut appeler le pluralisme. Et je pense qu’il

nous appartient de faire cet effort en établissant notre rapport.
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En troisième lieu nous voudrons proposer des façons de

traiter ces problèmes. Comment comptons-nous les résoudre et,

tout particulièrement, comment traiter certains problèmes très

concrets tels que l’extrémisme et la globalisation ? Si nous ne

parvenons pas à présenter des idées concrètes, nous aurons tra-

vaillé en vain. Finalement, nous devrons montrer comment pro-

céder pour que de telles sociétés se réalisent ; et quel peut être,

à cet égard, le rôle de l’UNESCO, par exemple, ou de l’ensemble

du système des Nations unies ou de la communauté internatio-

nale. Tel pourrait être le message. Il convient que nous adoptions

une perspective plus large en vue de la préparation d’un tel rap-

port, afin que non seulement il soit efficace, mais aussi qu’il soit

satisfaisant à nos propres yeux.

Pour en venir à des questions plus concrètes, comme

celles dont nous parlions ce matin — la corruption, la justice, la

mondialisation, etc. —, j’estime qu’il convient de les traiter, mais

pas séparément et de façon fragmentaire. Je pense que l’on peut

traiter de la corruption à propos de la démocratie et du dévelop-

pement. La démocratie ménage-t-elle ou même favorise-t-elle la

corruption, ce qui affecterait le développement ? Les relations

causales seront à cet égard bien plus complexes, mais il doit être

possible de dégager un rapport compréhensible.

Quant à la justice, c’est un problème qui touche à la

démocratie et aux droits de l’homme, mais qui concerne aussi le

développement économique — en fait, la transparence, la pri-

mauté du droit sont des facteurs qui ont aussi leur importance

pour le développement économique. Et il en est de même pour la

mondialisation. Il nous faut trouver un contexte dans lequel trai-

ter ce problème, plutôt que l’envisager de façon isolée.

Finalement, je voudrais proposer que nous examinions

un nouveau problème, qui me tient à cœur : l’aide humanitaire.

Vous pouvez décider de vous y arrêter ou d’écarter cette ques-

tion, mais il y a des pays — et je pense à la Corée du Nord, par

exemple — où existe un cercle vicieux dû à l’absence de déve-

loppement, à l’irresponsabilité des dirigeants, à la situation éco-

nomique désastreuse, à la pénurie alimentaire et à la famine.

Avec tout ce que cela implique au point de vue de la paix. Je me

demande si, en tant que groupe, nous pourrions nous intéresser

à la question de l’aide humanitaire aux pays ou aux groupes

sociaux qui ont à faire face à des difficultés catastrophiques ?
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J’aimerais rester au niveau des propositions pratiques. En com-

mençant son intervention cet après-midi, M. Hussain a utilisé

une expression qui m’a frappée. Il a parlé de déception, de

désillusion à l’égard de la démocratie. Venant d’un pays en voie

de développement, je peux dire que c’est quelque chose qu’on

peut constater très souvent et je crois que cette déception a

diverses raisons, dont on ne va pas discuter maintenant. Mais, en

filigrane, nous l’avons mentionné tout au long de cette journée.

Nous sommes confrontés au besoin mondial de reconstruction

de la citoyenneté. C’est-à-dire qu’il faut, et c’est une tâche à la

fois d’éducation et de culture qui revient donc en grande partie

à l’UNESCO, redorer le blason de la démocratie et de la citoyen-

neté. Cela peut se faire, d’une part, comme on l’a dit ici, à travers

une idée de justice qui se répand. C’était la proposition de

M. Mbaye appuyée par nous tous.

Mais je crois aussi qu’il faudrait approfondir l’idée de

participation. Je suis impressionnée de voir à quel point les

populations aujourd’hui se sentent exclues du pouvoir. C’est dire

que les élections, le fait de voter ne suffit plus à donner l’im-

pression d’exercer un minimum de contrôle sur sa vie, un mini-

mum de contrôle sur ses intérêts. Cela peut — c’est une hypo-

thèse que je soulève — être traité non seulement du point de vue

des droits de l’individu, droit à la justice, droit de vote, mais

peut-être du point de vue des devoirs des individus. Autrement

dit, il faudrait toucher chez les populations l’idée qui existe

intuitivement, à savoir que les États ne suffisent pas à donner

des réponses aux problèmes de société qui se posent aujour-

d’hui. Il faudrait, à mon sens, stimuler les populations pour

qu’elles se mobilisent afin de donner ces réponses et remettre en

cause le devoir de chacun face à sa communauté. L’UNESCO pour-

rait à ce moment-là affiner les instruments de la participation

citoyenne et en faire une culture, une culture de participation

citoyenne. Comme on l’a dit tout à l’heure, il s’agirait de faire cir-

culer une idée de justice et, dans le même sens, faire circuler une

idée de participation, de participation active. Il faudrait peut-

être qu’on ne se limite pas à attendre de l’État et à revendiquer

de la part de l’État la solution de tous les problèmes de société.

Il faudrait promouvoir l’idée d’une société civile active, vivante,

qui cherche elle-même à contribuer, avec l’État, à la solution de

ses problèmes. C’est là, je crois, un changement culturel et ce
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serait un changement culturel important. Voici donc une pre-

mière suggestion : la culture de participation.

Deuxième point — et je suis peut-être en train de me

répéter —, je crois qu’on ne peut éluder les problèmes de l’édu-

cation, quand on parle de démocratie. Il n’y a rien de moins

démocratique au monde que le partage des connaissances. Le

partage des connaissances qui, pour une grosse partie de la

population mondiale, se résume à zéro. Absolument zéro. Donc,

je crains que cela ne devienne un instrument de darwinisme

social, que cela devienne quelque chose qui se développe en pro-

gression géométrique et crée de plus en plus d’exclusion. Cela

dit, il revient, je crois, à l’UNESCO, avant toutes les autres orga-

nisations internationales, de trouver les moyens de transformer

en une stratégie mondiale un certain nombre des questions qui

sont soulevées. Ainsi, par exemple, je le répète, dans le rapport

Delors, qui est un document important de l’UNESCO. C’est le

deuxième point.

Et puisque j’ai parlé de la citoyenneté au niveau des com-

munautés, de l’exercice des devoirs des citoyens, je ne voudrais

pas manquer de rappeler une discussion qui a été évoquée tout au

début de la séance par M. le Président : il s’agit de la participation

des États. Le phénomène d’exclusion des États dans la commu-

nauté internationale et les mécanismes de leur inclusion. Si j’ai

bien compris, Monsieur le Président, c’était l’un de vos soucis : les

moyens de démocratiser la scène internationale. Y a-t-il des

moyens ? Est-ce concevable et, dans l’affirmative, par quel genre

de mesures, par quel genre de politique peut-on y parvenir ?

Je crois qu’au stade où nous sommes arrivés, on a fait un certain

tour de la question et qu’il y a quand même deux grands pro-

blèmes qui se posent à nous. Quelles devraient être les dimen-

sions des conclusions vers lesquelles nous nous orientons ? Quel

devrait en être le contenu ? En ce qui concerne les dimensions, il

est évident qu’on a pensé et qu’on pense à beaucoup de ques-

tions, à beaucoup de sujets. Mais une réunion comme la nôtre ne

peut que formuler des conclusions d’une certaine, je ne dirais pas

brièveté, mais d’une certaine mesure. Nous ne faisons pas un rap-

port, nous présentons les conclusions d’un Panel. Et pour que ces

conclusions puissent avoir un effet, encore faut-il qu’elles soient

brèves, qu’elles soient axées sur l’essentiel et que l’essentiel soit
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clairement dit. Donc, certaines des questions importantes qui ont

été mentionnées, tout à l’heure notamment, pourraient être men-

tionnées comme des questions à étudier plutôt que comme des

questions que nous devrions nous-mêmes étudier. Ce serait des

indications relatives à des études qui seraient recommandées à

l’UNESCO, ou même à des études qui pourraient être menées dans

des cadres plus étendus que l’UNESCO, en collaboration. Mais

pour que nos conclusions aient un effet, il faut qu’elles soient

brèves, qu’elles comprennent deux ou trois pages et qu’elles

signalent les points d’intérêt et les principes essentiels.

Pour ce qui est du contenu de nos conclusions, il y a un

premier point à propos duquel — bien que ce soit évident, je

tiens à le dire — nous ne devrions pas maintenant, cinquante

ans après la Déclaration universelle, avoir l’air, même indirecte-

ment, d’être en retrait. Il ne faut pas avoir l’air de repenser à des

choses, d’apporter des réserves. Nous devons partir de la Décla-

ration universelle et préciser certains points sur des problèmes

qui se sont développés depuis et que les auteurs de la Déclara-

tion universelle n’avaient pas à l’esprit, que René Cassin ou

Mme Roosevelt n’avaient pas en vue. Et l’un de ces sujets, comme

nous l’avons déjà beaucoup souligné, c’est justement la question

de la mondialisation. J’ai été très heureux de voir que nous

sommes, autant que j’aie entendu, tous d’accord pour mettre en

garde contre certains dangers qu’elle pourrait receler, sans

nécessairement dire que ce soit mauvais. Et ce pour deux bonnes

raisons : parce que ce ne serait peut-être pas vrai et, ensuite,

parce que nous ne serions pas crus.

Il y a quand même un point, Madame, sur lequel vous me

permettrez de ne pas être tout à fait d’accord avec vous. Mais

nous sommes ici pour échanger des propos et pour avoir le plai-

sir de prolonger nos conversations, donc de nous opposer,

démocratiquement et courtoisement, c’est ce que vous avez

mentionné comme l’un des devoirs de l’homme. Les « devoirs de

l’homme » sont une chose dangereuse. On sait où l’on commen-

ce et on ne sait pas où l’on finit. On a commencé par la taille et

la corvée avant la Révolution française déjà. Il existe des devoirs

de l’homme, il existe le devoir de payer des impôts, il existe le

service militaire, etc. Mais, à un moment où, justement, nous

insistons sur la nécessité de mettre un peu de raison dans les

actions de certains gouvernements qui risquent d’être autori-
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taires, j’hésiterais beaucoup à reconnaître des devoirs, d’une

manière générale, qui pourraient être mal utilisés. Alors, je ne

crois pas qu’il soit utile de signaler ici la question des devoirs

des hommes. Je sais que cela figure même dans la Déclaration

des droits et des devoirs africains. Mais là, c’est dans le cadre de

la famille plutôt que de l’État. Et les États étant ce qu’ils sont par-

fois, je crois qu’il vaut mieux ne pas parler de cela.

Cela étant, si l’on part du principe d’un rapport relative-

ment bref, d’idées qui vont au-delà de celles qui ont été émises

pour éviter les répétitions, mais qui accentuent les problèmes

actuels, dont la globalisation, je crois que nous serions sur la

bonne voie. Et que nous pourrions, demain, nous organiser en

vue de préparer ces conclusions en indiquant quels sont les têtes

de chapitre ou les principaux points que nous devrons évoquer ;

et aussi comment, par un groupe restreint, sans doute, ils pour-

ront être préparés, en vue de notre prochaine réunion. Parce qu’il

faudra peut-être une prochaine réunion. Mais c’est une question

que je laisse à votre appréciation.

Je me suis peut-être mal exprimée, mais je tiens quand même à

préciser que je ne parlais pas des devoirs de l’homme. J’ai parlé

de citoyenneté et j’ai parlé du devoir de participation, c’est-à-

dire que j’essaye justement de faire en sorte que le citoyen ne

soit plus assisté par l’État mais qu’il devienne maître de son des-

tin, c’est-à-dire capable d’apporter des contributions à sa com-

munauté. Et là, je pense qu’il n’y a aucune incertitude quant à

l’aboutissement. Le résultat, j’espère, ne peut être que bon.

Je voudrais conclure en vous disant qu’il y a eu, ce matin, 

31 interventions, c’est le premier point. Pour le contenu du rap-

port, j’ai tenu compte de vos recommandations mais, en réalité,

il est difficile de savoir quel en sera le contenu avant que,

demain, nous ayons terminé nos discussions.

En second lieu, devons-nous établir un rapport intéri-

maire ou un rapport définitif ou nous contenter du procès-verbal

de nos discussions ? C’est à vous d’en décider.

En troisième lieu, c’est aussi à vous de décider s’il est

important de tenir une troisième réunion pour pouvoir discuter

le rapport terminé ou si, au contraire, vous pensez que des

échanges de lettres seraient suffisants. C’est votre décision.
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Enfin, une dernière remarque : il ne faut pas avoir l’air

d’être en retrait, mais il faut reconnaître que l’opinion publique

internationale est en retrait, ce qui se produit très fréquemment,

en raison d’une déception généralisée à l’égard de la démocratie.

Nous sommes en retrait des enthousiasmes qui existaient dans

les années 45, après la Seconde Guerre mondiale ou dans les

années 60, au moment des indépendances, où tout le monde

était persuadé que la démocratie allait résoudre tous les pro-

blèmes. Aujourd’hui, la déception est très grande, que ce soit à

l’échelle de la démocratie nationale ou à l’échelle de la démocra-

tie internationale

[début de la séance suivante]

Hier, nous avons abordé surtout le rôle de la justice dans les rap-

ports entre démocratie et développement, à savoir la justice

sociale au sein de la société nationale ou de la société interna-

tionale. Mais nous n’avons pas abordé dans le détail la justice

internationale, bien que nous ayons parmi nous des juges qui

appartiennent à des juridictions internationales. Cela dit, je me

permets de vous proposer de ne pas aborder aujourd’hui le pro-

blème de la justice, pour éviter des répétitions, mais d’aborder

un problème qui a été mentionné d’une façon indirecte hier. C’est

celui du repli identitaire : une opposition sauvage à la globalisa-

tion sauvage. Pour certains, ce phénomène peut être qualifié de

micro-nationalisme, de repli identitaire, d’extrémisme, de fonda-

mentalisme, de néotribalisme. Tous ces mots désignent diffé-

rentes expressions ou différentes formes de cette réaction vio-

lente à la mondialisation, mais c’est aussi un phénomène très

ancien, qui réapparaît aujourd’hui et utilise de nouvelles tech-

nologies. Donc, je vous propose de concentrer notre discussion

de ce matin sur le repli identitaire.

Effectivement, j’avais demandé la parole pour parler de la ques-

tion du repli identitaire, ou des extrémismes. Nous savons tous

que nous assistons à une période de montée d’extrémisme en

tous genres, racial, national ou religieux. Ces extrémismes exis-

tent un peu partout dans le monde et l’on a souvent tendance à

les expliquer par des causes économiques et sociales. Je pense

que les facteurs économiques et sociaux interviennent, jouent

un rôle, mais un rôle d’aggravation, et non pas un rôle de cause
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véritable. Je pense que la cause première est d’abord culturelle.

La révolution iranienne a eu lieu il y a vingt ans, nous avons là

un contre-exemple aux explications économiques et sociales,

parce que, à l’époque, il y a vingt ans, l’Iran n’était pas le pays 

le plus pauvre de la région. On assistait même à une certaine

aisance économique. La révolution iranienne a été encadrée par

des ayatollahs, par les gens des bazars, c’est-à-dire des couches

sociales au moins de niveau moyen.

Les causes culturelles sont donc, à mes yeux, essen-

tielles. La culture s’est transmise à travers l’histoire de parents à

enfants, mais aujourd’hui, avec le phénomène de la scolarisation

très étendue (pour ne pas dire généralisée — cela dépend des

pays), la culture se transmet principalement, non plus par la

famille, mais par l’école. En tout cas, l’école est un facteur essen-

tiel. Il arrive que l’école soit un vecteur d’extrémisme, un vecteur

de repli identitaire, parce que l’école n’est pas bonne ou mau-

vaise en elle-même, tout dépend de ce que l’on y enseigne. Je

pense que l’extrémisme a comme origine principale l’ignorance.

En arabe, on dit : « Celui qui ignore une chose la déteste. » En

matière de racisme, par exemple, aujourd’hui, les scientifiques

affirment de façon tout à fait certaine que la notion de race est

erronée. Il n’y a pas de race, il y a simplement des racistes. Mais

encore faut-il que cette vérité soit connue et, pour qu’elle soit

connue, il est utile, voire nécessaire qu’elle soit enseignée.

L’UNESCO a déjà recommandé le plurilinguisme. Je pense

qu’il est temps d’aller un peu plus loin et de proposer, de favori-

ser ce que j’appellerais le pluriculturalisme ou l’ouverture sur les

autres cultures. Ainsi, on enseignera non seulement que la

notion de race est fausse et qu’il n’y a pas de race supérieure à

une autre, mais que toutes les cultures sont dignes de respect et

que toutes les religions sont dignes de respect. Évidemment,

nous n’allons pas proposer que, dans toutes écoles du monde,

l’on enseigne la même chose. Il est normal que, dans chaque

pays, on consacre l’essentiel de l’enseignement à la langue natio-

nale, à la culture nationale ; qu’on enseigne la religion du pays.

Mais, de même que les juristes consacrent 5 % ou 10 % de leur

enseignement au droit comparé, il faudrait qu’en matière de

philosophie, en matière de littérature, on fasse un peu de philo-

sophie comparée ou de littérature comparée. Le lycéen arabe se

doit d’avoir une certaine idée sur Shakespeare, Molière, Goethe
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ou Dante, à côté principalement de la connaissance des penseurs

arabes ou d’intellectuels arabes. Et inversement, si les lycéens

allemands, anglais ou français avaient une certaine idée d’Aver-

roès, de Maïmonide ou d’Ibn Khaldûn, cela permettrait, d’un côté

comme de l’autre, de connaître un peu de la civilisation de

l’autre, d’y découvrir des éléments intéressants et d’apprendre

que c’est une civilisation digne de respect. Et ainsi, ce que l’on

ignorerait moins, on le détesterait moins. Et ce que l’on connaît

un peu plus, on peut l’aimer davantage ou l’apprécier, ou décider

de cohabiter pacifiquement avec lui. Je plaide donc pour un mini-

mum de philosophie comparée, de littérature comparée, de civi-

lisation comparée dans les cours d’histoire, je dirais aussi de

géographie comparée. Là aussi, c’est la même chose. Il est nor-

mal que l’élève connaisse principalement la géographie de son

pays, mais il n’est pas mauvais qu’il ait quelques exemples de

géographie de pays étrangers : géographie d’un pays riche, géo-

graphie d’un pays pauvre, géographie d’un pays en transition,

pour savoir que tous les peuples du monde sont en train d’es-

sayer de se développer, que tous ont des problèmes et que cha-

cun essaie de les résoudre sa manière.

Enfin, la question extrêmement délicate est ce que j’ap-

pelle les religions comparées. Je crois qu’il est fondamental de

ne pas passer sous silence la question religieuse. Là où les reli-

gions sont enseignées, il ne faut pas que l’on se consacre uni-

quement à sa propre religion et il ne faut pas qu’on la glorifie

outre mesure, aux dépens des autres religions. Je pense qu’il est

essentiel que chacun ait une certaine idée des religions des

autres. Là aussi, je ne me fais pas d’illusions : 5 %, 10 % du

temps, peuvent être consacrés à enseigner les autres religions,

mais là il faut faire attention à un danger très grave : il ne s’agit

pas d’enseigner une autre religion en la voyant sous son angle

personnel, parce que alors on va la déformer et ce sera plus

grave que de ne pas l’enseigner du tout. Il faudrait que celui qui

enseigne une autre religion se mette, si vous permettez cette

expression, dans la peau de quelqu’un qui croit, pour ne pas la

présenter sous un angle qui est, par définition, erroné ou, par

définition, détestable.

Enfin, dernière remarque, à propos de l’intérêt de l’ensei-

gnement des humanités par comparaison avec l’enseignement

des sciences dites dures ou exactes. Du moment que notre siècle
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est celui du triomphe des techniques et de la technologie, il y a

une tendance à travers le monde à spécialiser les enseignements

très tôt. Dès l’âge de 13-14 ans, les élèves, et même les plus

brillants, commencent à se spécialiser, déjà au niveau de l’ensei-

gnement secondaire, en s’orientant vers les sciences dites

exactes. Et du coup, il y aura un déficit de culture générale. Cette

spécialisation précoce est à mon sens regrettable, car l’enseigne-

ment primaire et secondaire n’a pas tellement pour objet de pré-

parer à la formation en vue d’un futur métier. Son objet est de

former le futur citoyen. Si, dès l’âge de 13-14 ans, on néglige les

enseignements d’histoire, de géographie, de littérature, de phi-

losophie pour enseigner les mathématiques, la physique, les

sciences naturelles, on va former ce que j’appellerais des esprits

ordinateurs, c’est-à-dire de futurs adultes sachant manipuler

l’ordinateur, sachant utiliser des machines, mais n’ayant aucune

idée de ce qui se passe dans le monde, n’ayant aucune culture

générale et, de ce fait, ce seront des esprits réceptifs aux idéolo-

gies extrémistes, par ignorance. Je crois qu’il faudrait assurer 

à l’élève ce que j’appellerais un SMIC culturel, un minimum de

culture générale, pour le vacciner contre l’ignorance d’autrui qui,

précisément, amène l’extrémisme. Je ne parle pas ainsi par

simple spéculation, je constate que, dans plusieurs pays — je ne

veux pas citer des pays en particulier, mais si vous m’amenez à

le faire, je le ferai —, dans nombre de pays, c’est dans les facul-

tés des sciences, c’est dans les écoles d’ingénieurs, c’est dans les

facultés de médecine qu’on découvre la plus forte proportion

d’étudiants extrémistes. Et ce, par opposition aux facultés de

droit, de lettres ou de sciences humaines, précisément parce que

les étudiants en droit, en lettres, en sociologie ont ce minimum

de culture générale qui leur a appris à relativiser leurs certi-

tudes. Tandis que les étudiants en sciences exactes ont appris

que deux et deux font quatre, se sont habitués aux certitudes et

sont donc plus enclins à succomber à ces certitudes idéologiques

qui sont fondées en vérité sur l’ignorance. Je pense que là,

l’UNESCO peut faire des recommandations, c’est tout à fait dans

son secteur, il est question d’éducation, et l’éducation est bien de

la compétence de l’UNESCO.
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Je voudrais faire une très brève remarque. C’est là un point de

vue élitiste, qui s’adresse uniquement à des étudiants au niveau

des études secondaires ou universitaires. Mais, par ailleurs, que

faut-il faire par rapport à 90 % des populations qui sont anal-

phabètes, d’une part, ou qui n’ont pas dépassé le niveau des

études primaires où, pratiquement, il est impossible de faire des

études comparées ? Ils apprennent tout juste à lire, à écrire et à

additionner et soustraire. Ce raisonnement relève donc d’une

approche élitiste, qui ne touche qu’un groupe restreint.

D’abord, la proportion des pays dans le monde où la scolarisa-

tion est généralisée est aujourd’hui importante. Je sais bien qu’il

y a encore énormément de jeunes qui n’ont pas la chance d’ac-

céder à l’école, mais aujourd’hui, la généralisation de l’enseigne-

ment est pratiquée, par exemple, dans l’ensemble du monde

arabe. Tous les Tunisiens, Égyptiens ou Algériens vont à l’école,

et il est essentiel qu’à l’école, on ait ce SMIC culturel et non pas

l’endoctrinement inverse. D’autre part, ce que j’ai dit en matière

d’éducation peut s’appliquer aussi en matière de culture et d’in-

formation. La télévision et la radio jouent aujourd’hui, dans tous

les pays du monde, un rôle qui peut être négatif si l’on y

enseigne le repli sur soi, si on passe son temps à glorifier sa

propre civilisation aux dépens de celles des autres. Et, inverse-

ment, ce rôle peut être positif si les médias et notamment les

gouvernements adoptent cet esprit d’ouverture. Évidemment

tout ce que j’ai dit sur l’éducation pourrait être repris en matière

de culture, notamment pour tout ce qui dépend des États.

Monsieur le Président, je voudrais remercier M. Charfi pour tout

ce qu’il a dit. Je vais essayer d’être concret, pour aller dans le

sens que vous souhaitez. Mais, avec votre permission et votre

indulgence, je vais peut-être regarder les problèmes de repli

identitaire et d’extrémisme par l’autre bout de la lorgnette. Pour-

quoi ? Parce que — et le Président Badinter le rappelait hier — on

nous a demandé d’émettre des avis à l’intention du Directeur

général de l’UNESCO en vue de l’élaboration de programmes. Cela

veut dire qu’on ne nous demande pas, en réalité, des solutions

finies, mais plutôt des idées à exploiter. Mais, après avoir parti-

cipé à notre première session et après avoir écouté beaucoup

d’interventions extrêmement intéressantes hier, je m’aperçois
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que, au fond, le problème de cette fin de siècle et d’une grande

partie du siècle à venir, c’est la globalisation et la mondialisa-

tion. Alors, si véritablement la globalisation est la caractéristique

de cette fin de siècle et du siècle prochain, l’UNESCO a le devoir

d’intervenir et nous le devoir de lui donner des avis à propos de

cette globalisation.

Tout d’abord, je pense que l’UNESCO devrait inventorier

les aspects de cette globalisation. Je vais utiliser un style un peu

télégraphique pour être plus concret et puis surtout pour ne pas

perdre beaucoup de temps. Ensuite, il faudra aussi inventorier

les réactions que la globalisation suscite et, parmi les réactions,

vous l’avez dit, Monsieur le Président, il y a le repli identitaire et

l’extrémisme. Il faut ensuite étudier quelles en sont les consé-

quences sur ce que j’appellerais les moments de la démocratie et

du développement, c’est-à-dire l’objet de notre réflexion. Je

prends le moment dans le sens physique du terme, c’est-à-dire

un vecteur déterminé. On étudierait ainsi les conséquences sur le

passage des connaissances en matière scientifique et de techno-

logie, sur l’éducation, sur les droits de l’homme et sur la culture.

Et ensuite, je pense que l’UNESCO devra proposer aux

États membres l’adoption de ce que j’appellerais un ensemble de

principes et de règles pour le futur, face à la globalisation. On

peut penser notamment à un certain nombre de principes, j’en ai

récapitulé quelques-uns mais il y en a beaucoup d’autres : le

principe d’universalité des droits de l’homme, comme moyen de

lutte, précisément, contre le repli identitaire et les extrémismes ;

le principe de l’égalité compensatrice entre États et entre indivi-

dus. Cette idée d’une égalité compensatrice, nous la devons au

regretté René-Jean Dupuy, qui est parti du principe selon lequel

on ne peut pas traiter également des choses inégales, des situa-

tions inégales. Ce principe se trouve d’ailleurs dans le Pacte

international relatif aux droits économiques et socioculturels,

mais je crois que cette idée de René-Jean Dupuy a sa place dans

notre réflexion. Le principe d’une égalité compensatrice, d’une

part entre États, mais d’autre part, également, entre individus,

est une façon de lutter à la fois contre le cloisonnement et 

l’exclusion. Le principe de solidarité nationale et internationale

est une idée que j’aime beaucoup, ainsi que l’idée de l’humanité

une et diverse. Je crois que, effectivement, nous allons vers une

humanité une, mais il ne faut jamais oublier que cette humanité
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est diverse. C’est une réalité abordée hier par M. Badinter. Je 

le soutiens tout à fait et je pense que cela devrait être érigé en

principe.

Il y a aussi le principe de participation et son corollaire,

le principe de non-exclusion. Et je crois que, en outre, l’UNESCO

devrait aussi approfondir la réflexion sur les moyens de lutter

contre les dérives morales, culturelles et éducationnelles de la

globalisation — M. Charfi en a parlé tout à l’heure — et proposer

des parades. Parmi ces parades, je pense au dialogue des civili-

sations par le multilinguisme, par les rencontres entre jeunes et

entre adultes venant de régions, de civilisations, de convictions,

de religions différentes — c’est l’idée que M. Charfi avait émise

tout à l’heure : on n’aime que ce que l’on connaît —, par les

échanges d’enseignants entre des peuples éloignés les uns des

autres. Que des professeurs puissent venir du Zimbabwe faire

des cours, par exemple, à Paris, ou bien d’une autre partie du

monde, je crois que cela permet de montrer de ces régions un

autre visage. Cela permet d’exposer une autre conception, une

autre façon de voir et de comprendre les choses, différente des

stéréotypes que l’on véhicule souvent par ignorance. Cela per-

met le renforcement des liens de coopération en matière de

démocratie et de développement, notamment par les échanges

d’idées et d’expériences, qui permettent de voir qu’il n’y a pas à

proprement parler une seule façon de concevoir la démocratie

(encore qu’aujourd’hui, on ait tendance à penser le contraire),

sans pour autant, bien entendu, abandonner l’essentiel de la cul-

ture démocratique.

Il y a aussi la réflexion sur la réalité des conditions

sociales et économiques des populations (on ignore très souvent

comment vivent les peuples qui sont loin de nous et ce peut être

un élément qui favorise un mépris culturel ou, inversement, un

complexe qui doit être effacé, combattu). Il y a la réflexion sur

les devoirs des États, les droits et obligations du nouveau

citoyen ; les contacts entre communautés locales, c’est-à-dire

entre, par exemple, la population d’une commune de France et

une commune de Côte d’Ivoire, donc des contacts entre commu-

nautés appartenant à des pays différents et entre les éléments de

la société civile par-dessus les frontières. Il y a également les

avantages et les limites du pluralisme, car il n’a pas que des

avantages, il a aussi des limites. Je prends comme exemple le
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pluralisme politique dans certains pays d’Afrique, qui a quel-

quefois un visage plutôt grimaçant et qui, à mon avis, n’ajoute

pas grand-chose à la démocratie, bien au contraire.

Et puis, une dernière idée, à propos des observateurs des

élections. On a l’habitude de ne les concevoir que du Nord vers

le Sud. Alors, pourquoi, quand il y a des élections au Nord, ne

pas envoyer des observateurs du Sud, pour voir comment cela se

passe ? C’est une façon, à mon avis, d’abord de leur montrer cer-

taines choses dont ils n’ont peut-être pas la connaissance et la

pratique, et ensuite aussi de les habituer à une façon peut-être

un peu plus évoluée d’exercer la démocratie. Voilà un ensemble

d’idées tout à fait pratiques et sans prétention. J’ai pensé qu’on

pourrait partir de l’idée principale que la globalisation est le phé-

nomène de notre temps après l’an 2000 et peut-être pour le quart

de siècle à venir, et tenter de voir comment nous allons vivre

cette mondialisation.

Monsieur le Président, l’extrémisme n’est, pour moi, qu’un autre

nom pour désigner le totalitarisme. Ce qui signifie qu’un groupe

un parti ou l’État détient la vérité suprême et que, par consé-

quent, cette vérité doit prévaloir sur toutes les autres. Il faut

admettre toutefois que la culture est bien antérieure à l’État, car

l’État ou les organisations internationales sont apparus bien plus

tard que la culture d’un peuple.

Qu’est-ce que la culture ? C’est une façon de vivre, une

attitude, une croyance, une morale. C’est la danse, le théâtre.

Tout cela fait partie de la culture. Il est entièrement faux de croi-

re que la culture est basée sur le nombre de postes de télévision

ou de voitures ou de téléphones que quelqu’un possède. Et il est

tout aussi faux de prétendre qu’un pays dont l’industrie est sous-

développée est lui-même culturellement sous-développé.

Ce que vous avez dit, Monsieur le Président, à propos de

l’analphabétisme me paraît tout à fait exact. Il y a des commu-

nautés, des tribus que l’on peut considérer comme illettrées,

mais l’on ne saurait, pour autant, dire qu’elles n’ont pas de cul-

ture : elles ont leurs danses, leurs coutumes, leur théâtre, leurs

chants, leurs attitudes. Peut-être ne sont-elles pas capables de

mieux chanter, mais elles composent leurs propres chants, elles

traduisent leur environnement, tout ce qui constitue réellement

la culture de base d’un peuple. C’est dire que la tolérance est
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absolument indispensable pour résister au totalitarisme. Les phi-

losophes grecs ont toujours raisonné en termes de limites, même

entre la religion et la logique. Socrate, Aristote, Platon et aussi

les philosophes qui n’appartiennent pas à l’Occident ont tou-

jours mis l’accent sur la théorie des limites.

Une deuxième remarque, Monsieur le Président : parler

du choc des cultures ou des civilisations est la façon la moins

civilisée de décrire la situation. Je suis tout à fait d’accord que

nous nous trouvons aujourd’hui dans la situation particulière où

des dieux luttent pour la suprématie, où des tendances anar-

chiques dominent ce qu’il y a de meilleur dans les religions et

où, sur le plan politique, l’anarchie s’allie à l’intolérance reli-

gieuse. Or c’est contre cette intolérance qu’il nous faut lutter,

contre cette assurance erronée de posséder la vérité absolue.

L’idée de l’unité dans la diversité est l’essence même de la vie.

C’est pourquoi j’ai dit que les valeurs sont apparues avant l’ap-

parition de l’État, le sentiment de justice et de ce qui est correct.

Ces valeurs sont bien antérieures à l’État ou même à l’apparition

de la démocratie.

Mais il est un autre domaine encore, où l’extrémisme

montre sa face grimaçante : c’est le retour des anciennes rivali-

tés ethniques. Nous devons en tenir compte. Il peut y avoir eu

dans le passé des structures nocives. Mais, sous leur domination,

les cultures diverses et variées ont toutes été étroitement

contrôlées. Je pense que, quand la sévérité du contrôle s’atténue,

ceux qui l’ont subi redécouvrent leur propre personnalité et ont

envie de l’affirmer. Je ne dirais pas que ce phénomène est criti-

quable. En vérité, j’ai l’habitude de prendre l’exemple d’un bou-

quet composé de fleurs différentes, aux couleurs, aux nuances et

aux parfums variés qui, toutes réunies, forment un très beau

bouquet. Ou encore l’exemple d’un arc-en-ciel, dont les couleurs

se complètent et détachent sur le ciel, formant un ensemble de

beauté. Ou encore, prenez la musique de Beethoven ou de

Mozart : il y a des instruments de musique par centaines mais,

tous réunis, ils produisent une harmonie merveilleuse. Il y a

donc de la vérité dans l’harmonie, il y a de la vérité à garder à

chaque individualité sa propre signification et à les réunir pour

créer ce genre de sentiment. C’est quand on refuse l’égalité et

quand on favorise la disparité que la cohabitation entre cultures

différentes suscite des difficultés.
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Que ce soit une religion qui décrète que la femme est

inférieure à l’homme ; que ce soit l’hindouisme qui reconnaît

l’existence de castes et considère qu’aucun compromis n’est pos-

sible à ce sujet ; ou qu’il s’agisse des différentes tendances du

christianisme, la même question se pose : « Comment réduire

ces divergences ? » Là ou les inégalités et les disparités sont très

fortes, la pratique sociale le permettant, là où la religion permet

à la démocratie politique de s’en accommoder, ce sera une démo-

cratie qui sera elle-même intolérante et dépourvue de culture. Il

faut que nous abordions ce problème et cela nous ramène à la

question de la liberté : liberté de pensée, liberté d’expression,

liberté d’accomplir et de faire ce que l’on veut. Un individu

auquel a été reconnue la liberté de parler franchement pourra

dépasser les limites de l’imagination, atteindre les zones nou-

velles de la création artistique et faire des découvertes. Il ne sera

pas possible de définir une position en vue du monde de demain

si le cœur ne s’ouvre pas à ces images nouvelles. C’est pourquoi

la liberté d’opinion et d’expression, le pluralisme m’apparaissent

comme des éléments importants qui doivent être inculqués et

assimilés par les civilisations et les cultures.

Comment y parvenir ? Il y a bien des façons de provo-

quer cette prise de conscience — et cela a été fait. C’est l’homme

qui a des idées qui crée le monde nouveau, en imagination tout

d’abord, en réalité ensuite. Les hommes ont voulu se déplacer

sur un tapis volant et ensuite ils ont découvert qu’ils pouvaient

réellement voler et même aller sur la lune. Des gens qui pen-

saient qu’il y avait là des anges et des dieux sont montés dans le

ciel et ont découvert qu’il était creux et qu’il n’y avait pas

d’anges. Telles sont les libertés indispensables pour que l’huma-

nité puisse affronter l’avenir. Et j’en reviens toujours à la même

idée : il faut répandre et faire admettre sciemment la liberté

d’opinion et d’expression, l’égalité des sexes, l’égalité à tous

égards. Et je pense que l’UNESCO, l’Organisation chargée de

l’éducation, de la science et de la culture, a pour mission d’œu-

vrer en vue de cet objectif.

Je pense qu’il serait utile à notre discussion qu’une voix quelque

peu dissidente se fasse entendre parfois, à propos de certaines

des idées qui ont été exprimées. Et tout d’abord : abstenons-nous

de trop insister sur la relativité des choses. Certains principes de
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base de la démocratie et du développement devraient être accep-

tés par tous, car la relativité est toujours source de contestation.

Si vous n’avez que deux cheveux sur la tête, ce sera trop peu. Si

vous avez deux cheveux dans votre soupe, ce sera trop.

J’ai le plus grand respect pour les idées qu’a exprimées

M. Charfi, mais qu’il me soit permis de ne pas être d’accord sur

un point qui relève de notre discussion, à savoir l’idée que la

révolution iranienne serait une sorte de révolution culturelle.

Permettez-moi de dire qu’à mon avis, c’était avant tout une révo-

lution contre la corruption. En second lieu, sans qu’il y ait là de

hiérarchie, une révolution contre le despotisme, contre la cruau-

té du régime du chah et contre la domination étrangère. Il n’y

avait en Iran aucun élément de démocratie et les forces démo-

cratiques qui auraient pu jouer un rôle pour promouvoir le chan-

gement ont tout simplement été détruites. D’autres forces ont

alors pris le pouvoir. À l’époque, on ne parlait pas de mondiali-

sation. On parlait d’influences étrangères, de modernisation, des

avatars de la modernisation, et pourtant tout cela existait. Et

pour ce qui est de la véritable situation en Iran, il faut tenir

compte du fait qu’à cause de leur culture il y a toujours chez les

Iraniens un double aspect à toute chose. J’y suis allé l’an dernier.

Ils m’ont dit : « Quelle différence y a-t-il entre aujourd’hui et

l’époque du chah ? Au temps du chah, on buvait ouvertement de

la vodka et on priait en privé ; à présent, on prie ouvertement et

on boit de la vodka en privé. Voilà la différence ! »

Pour revenir à la question d’une culture de la démocratie

ou d’une culture démocratique, je pense qu’à propos d’une chose

aussi importante que la démocratie, il n’y aura jamais coïnciden-

ce parfaite entre les idées de deux personnes, et moins encore de

quinze personnes estimables. Mais, pour le moins, chacun peut

admettre que la démocratie implique la liberté et des restrictions

volontaires de liberté, donc la responsabilité — au plan social,

national, général. La démocratie implique la liberté et le respect

du droit. Mais à cet égard, ce qui est important à l’heure actuelle,

c’est que la démocratie est parfois remplacée par la « télécratie ».

Or c’est un phénomène très dangereux, car les médias de masse

sont des entreprises commerciales et sont parfois guidés par

l’ignorance, par l’irresponsabilité et par le profit ; et ils ont les

moyens d’en appeler à l’âme des gens. Dostoïevski a dit un jour

que, dans toute âme humaine, il y a à la fois Dieu et le diable, qui
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ne cessent de s’affronter. Mais il est bien plus aisé d’en appeler

au diable dans l’âme de l’homme. C’est pourquoi il faut renforcer

la responsabilité des médias de masse. L’UNESCO devrait trouver

le moyen d’influencer les médias pour faire la propagande — et

je ne crains pas ce mot — de la démocratie, mais sur une base

acceptable par tous.

Une autre question encore : « Comment favoriser l’inter-

nationalisation des principes démocratiques, par leur introduc-

tion dans une société donnée ? » Pour répondre, je conseillerais

à l’UNESCO d’avoir recours aux éléments démocratiques qui exis-

tent déjà dans des cultures, des civilisations, des groupes eth-

niques autres que l’Europe. Par exemple certains Conseils des

Anciens que l’on trouve dans des pays africains ou au Caucase ;

certaines idées qui se rapportent non pas à la mécanique du vote

mais au consensus qui existe à la fois en Afrique, en Extrême-

Orient et ailleurs ; une forme de responsabilité collective, de col-

lectivisme — en russe on dit « sobornost » — qui pourrait être

incorporée, d’une façon ou d’une autre, aux principes de la

démocratie. Des traditions qui préconisent la responsabilité des

dirigeants à l’égard de ceux qu’ils dirigent, cela aussi fait partie

des principes traditionnels. La responsabilité d’un groupe ou

d’une collectivité à l’égard de ses membres et, à l’inverse, la res-

ponsabilité des membres d’un groupe à l’égard du bien-être de

l’ensemble du groupe. C’est dans ce sens qu’il faudrait éduquer

les gens, dans la mesure où il n’y a pas de contradiction avec les

principes généraux de la démocratie.

Je suis heureux que notre discussion porte sur chacun des points

saillants auxquels il convient de s’arrêter à propos de la démo-

cratie et du développement. J’estime que l’extrémisme est l’un

des principaux éléments et c’est pourquoi je m’y arrêterai exclu-

sivement. J’ai tendance à penser, comme M. Charfi, que les fac-

teurs culturels sont d’une importance extrême, dans la mesure

où ils constituent le cadre où se prépare le terrain propice à l’ex-

trémisme. Ce n’est pas pour dire que la culture est un facteur

générateur d’extrémisme. Les facteurs culturels peuvent être

considérés de différentes façons, mais c’est assurément un cadre

qu’il faut considérer de façon adéquate pour pouvoir traiter la

question de l’extrémisme. Mais ce n’est qu’un cadre et il y a

d’autres facteurs qui déclenchent l’extrémisme, qui le créent et
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le mettent en lumière, dans un contexte donné. Je pense que

nous devons envisager ces deux aspects.

Je ne crois pas au caractère inévitable du heurt des civi-

lisations. Je pense que la formule est mal venue, dans la mesure

où elle a une connotation de prophétie qui se réalise et où elle

peut être utilisée contre la paix et la démocratie. Et pourquoi

cela ? À cause de l’ignorance des autres cultures, qui doivent être

respectées sinon adoptées — et il y a une différence entre adop-

tion et respect. Et je pense que c’est là un point important par

rapport à la mise en garde de M. Vassiliev au sujet d’un relati-

visme trop généralisé, qu’il convient d’éviter. Dire qu’il existe

des valeurs universelles ce n’est pas nier qu’une même valeur

puisse s’exprimer de manières différentes. Je pense qu’il est

essentiel de souligner cette différence entre la qualité principale

des valeurs universelles et les manifestations concrètes, qui peu-

vent être très diverses.

Pour traiter cette question des facteurs culturels, consi-

dérés comme un cadre de base, je pense que l’expérience est un

facteur d’une importance essentielle. C’est davantage une ques-

tion d’éducation, car sinon l’esprit de tolérance naîtra automati-

quement ou, du moins, plus spontanément. À défaut d’expérien-

ce directe, j’estime que l’éducation, au sens intellectuel du

terme, est une façon d’entrer en contact avec des existences dif-

férentes.

La culture de la tolérance revêtira, dans ce contexte, une

très grande importance. Là encore, je pense que c’est plutôt une

question d’éducation. Bien sûr, l’expérience peut induire l’esprit de

tolérance, qui apparaîtra automatiquement, voire spontanément. À

défaut, l’enseignement de la tolérance, la culture de la tolérance

par le biais de l’éducation revêt une importance extrême.

Cela étant dit, je voudrais mentionner quelques exemples

historiques du Japon que je connais. Il est évident que l’extré-

misme n’est pas un phénomène uniquement européen ni rele-

vant uniquement d’une catégorie particulière de religions. Le

Japon lui-même a fait l’expérience d’une certaine forme d’extré-

misme, dans les années 30 en particulier, et il est intéressant de

noter que, si la population japonaise est en majorité bouddhiste,

cet extrémisme a pris la forme d’un fondamentalisme dans le

cadre du shintoïsme et non pas du bouddhisme. C’est un phéno-

mène intéressant parce que le shintoïsme est une religion plus
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exclusive, qui a existé uniquement au Japon, alors que le boud-

dhisme a une portée beaucoup plus grande et a dominé tout l’Est

de l’Asie.

J’en arrive ainsi à une deuxième idée, qui est la question

du mécanisme qui déclenche l’extrémisme. Je considère que ce

sont des raisons très précises qui, dans les années 30, ont pro-

voqué au Japon l’apparition de l’extrémisme, ou du fondamenta-

lisme shintoïste. À mon sens, ce qui déclenche le fondamentalis-

me, ou l’extrémisme en général, c’est un sentiment d’aliénation

sociale. Quand cela se produit, pour des raisons diverses, poli-

tiques, économiques, sociales, l’extrémisme qui couvait à partir

de facteurs culturels fait surface. Au Japon, dans les années 30,

deux facteurs étaient à l’œuvre. Le premier était la grande crise

économique qui a donné naissance, au plan national, à un senti-

ment très profond d’aliénation sociale et économique. Il y a eu,

en conséquence, une différence croissante entre riches et

pauvres et un nombre sans cesse croissant de Japonais vivant

dans un état d’extrême pauvreté. Tout cela faisait le lit de l’ex-

trémisme.

L’autre facteur était, au niveau international, un senti-

ment très fort d’aliénation politique, provoqué par la discrimi-

nation raciale et l’échec du multilatéralisme au sein de la Socié-

té des Nations, dont, évidemment, le Japon était lui-même res-

ponsable. Toutefois, quels que soient les causes et les effets de

cette situation, les Japonais ont ressenti un très vif sentiment

d’aliénation politique, au plan international. Je pense que cela

vient à l’appui de ma démonstration. Et, à cet égard, ce que disait

M. Charfi en parlant des « esprits-ordinateurs » me paraît très

intéressant.

Au Japon, au cours de l’après-guerre, nous avons connu

une forme très limitée mais très intéressante et très menaçante

d’extrémisme, qui est apparue avec l’incident de la secte Aum

Shinri kyo, avec l’organisation d’un assassinat de masse, à

Tokyo, au moyen du gaz sarin. Il s’agit, là encore, d’une forme

d’extrémisme, dans la mesure où cette tentative visait à détruire

toute la structure de l’État japonais. Bien entendu, cela a échoué,

mais il est intéressant de noter que la plupart des adeptes de

cette secte sont des gens qui ont une formation scientifique :

ingénieurs, médecins, scientifiques, mathématiciens, avec un

bon dossier universitaire. Tout cela constitue la démonstration
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de ce que disait M. Charfi, à savoir qu’un individu envisage les

problèmes avec beaucoup plus de mesure quand son horizon

s’élargit grâce à une éducation générale, au contact avec des cul-

tures différentes, à la philosophie comparée et à la comparaison

entre des civilisations différentes. Et ce même si l’on se trouve

dans une situation de frustration, en raison d’un sentiment

d’aliénation.

M. Vassiliev a, lui aussi, abordé ce problème. Je pense

qu’il est très important de réfléchir au rôle des médias, car la

question que vous avez évoquée, Monsieur le Président, est inté-

ressante. En commentant les propos de M. Charfi, vous avez dit

qu’il s’agissait d’un « point de vue élitiste ». En effet, c’est un

point de vue élitiste. Mais, à mon sens, quand apparaît l’extré-

misme, c’est normalement une démarche élitiste, qui est suivie,

ensuite, par la masse et qui devient ainsi un mouvement social.

Ce n’est jamais, au départ, un mouvement de masse. Je pense

qu’il y a une élite, qui conduit le mouvement, et ensuite, quand

le terrain est favorable, la masse suit. Il faut donc considérer ces

deux éléments : d’une part les dirigeants, qui constituent l’élite,

et d’autre part les partisans. Et les partisans suivront et cela

deviendra un mouvement social à cause des frustrations et à

cause du sentiment d’aliénation, sociale ou autre. Et, bien sou-

vent, ce sont les médias qui alimentent tout cela. C’est bien pour-

quoi le rôle des médias est, à mon avis, un facteur très important

que nous ne devons pas négliger.

Bien entendu notre rapport ne traitera pas longuement de

cette question, mais je pense que nous devons mettre ce problè-

me en lumière en recommandant à l’UNESCO d’examiner de façon

très complète le rôle des médias, de voir ce qu’il y a lieu de faire

et ce qu’il faut sauvegarder, tout en préservant la liberté des

médias, qui est l’essence même d’une société démocratique libre.

Quand, dans ce contexte, j’utilise le mot « médias », je ne

pense pas uniquement aux journaux et aux informations télévi-

sées. Je pense que, plus largement, les films diffusés par la télé-

vision et le cinéma jouent aussi un rôle. J’ai été très surpris par

un film, qui a été projeté au Japon, dans lequel le commentateur

interrogeait le chef des enfants-soldats en Afrique — c’était, 

je crois, au Sierra Leone ou au Liberia. On recrutait des enfants-

soldats pour les faire combattre dans un conflit interne. Leur

chef a déclaré, de façon très catégorique, que ce qui sert le plus
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efficacement de manuel pour l’entraînement de ces enfants-

soldats, qui ne sont pas habitués aux combats, ce sont, au début,

les films américains, les films violents. Cette remarque est très

intéressante et correspond aux faits, puisqu’il s’exprimait

d’après sa propre expérience pratique. Je pense que, quand de

tels films sont tournés dans un pays comme les États-Unis

d’Amérique, c’est pour divertir le spectateur au moyen d’une réa-

lité virtuelle à laquelle il ne participe pas vraiment. Mais quand

le film sert à l’entraînement des enfants-soldats, la réalité vir-

tuelle devient, dans leur esprit, une réalité effective. C’est pour-

quoi, sans pouvoir vraiment critiquer les intentions des auteurs

de ces films, il faut reconnaître qu’utilisés de cette manière ils

peuvent produire des résultats auxquels les producteurs

n’avaient pas pensé, mais qui peuvent transformer la réalité vir-

tuelle en réalité authentique. Je pense qu’il s’agit là d’un autre

domaine qui mérite d’être exploré, un problème qu’il nous faut

traiter à propos de l’extrémisme fondamental qui caractérise le

monde contemporain.

Un mot, pour finir, à propos de la globalisation, dans ce

contexte. Je pense, comme le Juge Mbaye, que le problème de la

mondialisation doit être traité dans son ensemble à propos de la

création d’un sentiment d’aliénation. Je pense qu’il importe

d’étudier et d’expliquer les aspects divers du phénomène de la

globalisation. Il ne suffit pas de dire que la mondialisation est

inévitable et qu’on ne peut donc que l’accepter. Il est aussi très

important d’en montrer les aspects bénéfiques, en même temps

que les problèmes qu’elle pose. Il faut présenter la mondialisa-

tion de façon plus équilibrée. Il faut mettre en lumière, le plus

possible, ses éléments bénéfiques, tout en cherchant à rendre

compte des aspects négatifs qui, si on les néglige, pourraient

devenir très dangereux dans le cadre de la crise provoquée par

l’extrémisme. Je pense qu’il est vraiment possible de créer un

environnement qui permette de traiter le problème de l’extré-

misme de façon plus efficace.

Monsieur le Président, mes collègues ont formulé plusieurs sug-

gestions fort intéressantes. Pour ma part, j’aimerais me concen-

trer sur un seul point, non pas au préjudice des autres mais

comme contribution spécifique. Je crois que nous sommes tous

en train de nourrir les rêves d’une société planétaire, c’est bien
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le sens des Nations unies. Dans ce contexte, la Déclaration des

droits de l’homme est le texte fondamental, une sorte de déno-

minateur commun des croyances auxquelles adhère l’ensemble

de l’humanité. Or, à Beijing, nous avons vécu des situations

assez difficiles pendant la Conférence sur les droits de l’homme

parce qu’il y avait des questions de haute sensibilité qui sont

d’ailleurs restées entre parenthèses jusqu’à la fin de la Confé-

rence. L’une d’elles, en particulier, était de savoir si, oui ou non,

on précisait dans le texte de la Déclaration que les droits des

femmes étaient des droits humains. Finalement, les femmes ont

pu célébrer le fait, insolite à mon sens, qu’à la fin du XXe siècle,

on ait besoin de déclarer que les droits des femmes sont des

droits humains. Eh bien, cela a été nécessaire ! Cela s’est fait

comme cela et je crois que les femmes se sont énormément

réjouies, et moi aussi, d’être là.

Cela dit, je crois que ce consensus qui s’est établi à Bei-

jing nous permet aujourd’hui d’affirmer que la volonté de la com-

munauté internationale est que tout ce qui représente un obs-

tacle à cette affirmation des droits humains, incluant les

femmes, doit être l’objet d’intervention, de critiques, d’un travail

d’argumentation qui va dans le sens d’une affirmation de ces

droits. Je dirais donc que le combat contre cette réaction du repli

identitaire ne peut pas faire l’économie de la question des droits

des femmes. On ne peut pas faire l’économie de tout ce que cela

représente, sur le plan de l’intégrité physique, du droit à l’édu-

cation, du droit d’aller et venir. Je dirais donc que l’UNESCO

aurait une occasion rêvée pour se manifester sur ce point, au

moment où la communauté internationale se réunit à New York

pour évaluer les résultats de la Conférence de Beijing. Pour ma

part, j’ai l’habitude de dire que le XXIe siècle a commencé à Bei-

jing. J’en suis personnellement convaincue.

Donc, à cette occasion, je crois qu’il est important de voir

quel rôle pourrait jouer l’UNESCO dans cette évaluation. Y aurait-

il lieu, par exemple, d’organiser un forum particulier pour discu-

ter de l’aspect culturel que représente l’affirmation des droits

des femmes sur le plan mondial ? Pour ma part, je pense qu’il

serait d’une extrême importance de poser cette question : « Com-

ment atteindre l’objectif que constitue la construction d’une cul-

ture planétaire respectueuse des décisions de l’ONU à la Confé-

rence des droits humains ? »
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Je voudrais parler, à partir de cet excellent exposé, d’un constat.

Notre monde me paraît évoluer à la fois dans deux directions :

l’une, c’est cette globalisation qui fascine et qui, en effet, domi-

ne la fin de ce siècle ; l’autre, parallèle, c’est la localisation. Le

terme de repli identitaire comporte en lui un aspect péjoratif,

mais la renaissance, l’attachement de plus en plus manifesté à ce

que sont les cultures régionales, locales, va précisément dans un

sens apparemment opposé et l’on ne peut envisager l’avenir en

négligeant l’une ou l’autre des deux dimensions. On dit volon-

tiers que le monde est un village, mais aussi, parallèlement : mon

village devient le monde. C’est les deux à la fois. Quand on choi-

sit ce que j’appellerais le plan de la macro-culture, celui du villa-

ge-monde, qu’est-ce qu’on constate ? On constate, en effet, une

prédominance culturelle, universelle, liée au développement de

la technique. C’est la technique qui change la donne, par rapport

aux temps anciens. Nous sommes au temps de l’audiovisuel et au

temps de l’Internet. Si nous nous étions réunis il y a quarante

cinq ans dans ces murs, nous n’aurions pas eu ce qui est la carac-

téristique dominante de la globalisation culturelle, une uniformi-

sation accélérée de la culture mondiale, du fait que le moyen

culturel prédominant est par essence mondial. Il faut partir de

cette donnée, qui domine l’époque, et voir, à partir de là, ce que

nous pouvons recommander de précis. Je crois qu’il faut s’inter-

roger — et l’UNESCO est mieux placée que toute autre organisa-

tion pour le faire — sur cette culture, cette macro-culture mon-

diale, cette culture universelle qui baigne les petits écrans, par-

tout. Il faut voir ce qu’elle charrie en elle de valeurs et de contre-

valeurs, parce que, permettez-moi de le dire, il ne suffit pas 

d’affirmer que l’éducation à l’école et à l’université doit être por-

teuse des valeurs positives qui sont celles, universelles, de la

tolérance, etc. Il faut, pour les faire progresser, déceler les

menaces et les contre-valeurs que charrie réellement notre socié-

té, car s’il est vrai que les enfants vont à l’école, ils regardent

encore, me semble-t-il, pour une très grande part d’entre eux,

beaucoup plus la télévision qu’ils ne s’intéressent au message du

professeur. Et sur ce point, tout à l’heure, M. Owada a eu des

paroles extrêmement intéressantes, parlant des enfants que l’on

mobilise au Liberia et auxquels on donne comme pâture mobili-

satrice les films que nous connaissons sur telle ou telle guerre.

Vous me permettrez de citer un exemple sur lequel je
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suis tombé, par hasard, hier en rentrant chez moi. Je regardais,

comme tout le monde, la télévision et je suis tombé sur une

émission éducative. Et durant cette émission éducative, en fonc-

tion du principe qui prévaut de l’interactif, on interrogeait des

enfants à propos de la violence à l’école. Là, il y avait des enfants

extrêmement intéressants et puis il y avait une petite fille —

mais alors une petite fille typique, caricaturale des classes

moyennes bourgeoises. Elle était française, des chaussettes, des

couettes, la petite jupe, elle était parfaite. On lui dit : « Dis-moi,

Eliane — elle a un prénom très chic —, est-ce que tu peux me

donner l’exemple d’une grosse bêtise, selon toi ? » La petite fille

réfléchit un instant, sourit, et dit : « Oui, tuer papa et maman. »

Le Docteur Freud n’était pas là, mais quand j’ai entendu cela, je

me suis dit : voilà qui est extraordinaire ! Tuer papa et maman

égale grosse bêtise ! Personne n’a réagi, les micros n’ont pas

explosé, le commentateur n’est pas tombé foudroyé… L’interdit

absolu dans l’univers était devenu une grosse bêtise. Si je cite

cette anecdote c’est parce que vous voyez que, dans la culture

hyper-sophistiquée qui est la nôtre et à l’intérieur d’un milieu

social à l’évidence privilégié, le parricide et matricide étaient

réduits à la catégorie « grosse bêtise ». Alors, il est tout à fait

important de considérer les contre-valeurs que charrie cette cul-

ture mondiale. Parce que si nous ne les décelons pas, ce n’est pas

la peine de prêcher. Il faut d’abord savoir ce qui ne va pas avant

de dire ce que l’on doit faire pour que cela aille mieux. Quand je

tenais un séminaire sur la justice à l’université, nous ne travail-

lions que sur l’injustice, parce que je disais à mes étudiants : la

justice est un concept très difficile à saisir, mais l’injustice, avec

les cornes, on la reconnaît. Donc, on travaillait là-dessus — les

sorcières, etc. — tout ce qu’on peut imaginer comme répression

injuste, inique à travers l’histoire de l’humanité. C’est un cata-

logue infini. Donc je me permets de dire que je recommanderais

que l’UNESCO s’interroge sur les contre-valeurs, aussi bien que

sur les valeurs que charrie cette culture universelle.

À partir de là, deuxième constat à propos de la macro-

culture, nous sommes entrés dans un âge radicalement différent,

puisque nous planons, nous baignons aujourd’hui dans le Net.

Sur le Net, on a déjà, je crois, Monsieur le Président, commencé

à travailler dans cette Maison, sur le Net comme forum, sur le

Net comme moyen de culture, etc. Or c’est là où va jouer la glo-

277



balisation des esprits et c’est là où la première internationalisa-

tion véritable des cultures va se faire, à travers l’Internet. Et par

conséquent, il faut s’interroger, et sur le bien et sur le mal, et sur

les valeurs démocratiques, et sur les contre-valeurs démocra-

tiques, car tout à l’heure il a été dit, à juste titre, que tout com-

mence par une élite. Tout acte de terrorisme trouve sa source

quelque part dans la méditation subtile d’un philosophe qui,

ensuite, se trouvera déformée, qui mobilisera, avec les consé-

quences que l’on sait. Cela vaut pour le fanatisme, cela vaut pour

le terrorisme, nous connaissons tous ce processus. Or l’Internet

favorise de façon prodigieuse le développement, que ce soit de

la propagande raciste, que ce soit des sectes, que ce soit d’autres

formes de perversion des valeurs démocratiques. Là encore, il

convient de s’interroger, et en priorité, compte tenu de ce déve-

loppement.

Reste alors la question fascinante et sur laquelle l’UNESCO

a beaucoup travaillé déjà, qui concerne les micro-cultures, c’est-

à-dire : le monde, pour moi, c’est le village. C’est une forme très

répandue de préservation des cultures. Face à la menace d’uni-

formisation et d’éradication, il faut justement sauvegarder ce sur

quoi la macro-culture audiovisuelle est impuissante, tout simple-

ment parce que vous ne pouvez pas faire de l’audimat avec, par

exemple, une simple fête en Tunisie, charmante, mais qui inté-

resse les villageois tunisiens, ou, au-delà, ceux qui s’intéressent à

la culture festive, en Afrique du Nord. Mais, en termes d’audimat,

cela équivaudra à 4 heures du matin sur une chaîne périphérique.

Donc ici, la sauvegarde, la protection, la façon dont ont peut inté-

grer ou user, à travers ces micro-cultures, de ce qui constitue à

mon sens la réalité des échanges humains immédiats dans le

monde où nous sommes, c’est aussi un foyer de recherche et de

suggestions essentielles. Car ce sont des défenses très fortes, ou

des foyers très pernicieux, mais dans les deux cas ce sont des

lieux majeurs, et que nous devons prendre en considération.

C’est toujours la même approche : des principes communs, des

expressions culturelles diverses. Et sur ce point aussi, il faut

considérer les uns et les autres conjointement.

Enfin, je terminerai en répondant ou en m’interrogeant à

mon tour sur l’interrogation (s’interroger sur l’interrogation,

c’est ce qu’il y a de plus délicieux, c’est comme cela qu’intellec-

tuellement on progresse). Après tout, Carbonnier avait raison : le
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droit est la science du contradictoire. C’est vrai aussi pour toute

autre forme de réflexion dialectique. Est-ce qu’il faut, comme le

suggère Mme Darcy de Oliveira, distinguer dans notre quête, si je

puis dire, deux volets, séparés mais j’espère quand même joints :

d’un côté, la question des femmes, de l’autre côté, la question

des hommes ? Je connais à cet égard la vision qui est fortement

prônée, le « gender specific ». Moi, je vais vous donner encore

une fois mon sentiment, aujourd’hui taxé de tout à fait conser-

vateur et réactionnaire. Mais on n’est pas un champion de l’uni-

versalité des droits de l’homme, qui sont aussi tous les droits de

la personne humaine, sans être, par définition, interpellé par

l’idée de les diviser en deux, puisqu’il faut appeler les choses par

leur nom. Je vous répondrai à la fois oui et non. Je vous répon-

drai non d’abord, parce que, si vous voulez bien regarder ce sur

quoi on met l’accent à juste titre — et pour ma part, je trouve

qu’on ne le mettra jamais assez —, à savoir les violations des

droits de l’être humain, de la personne humaine, vous constatez

que leur première cible, je dis bien leur cible, qui n’est ni d’une

nature, ni d’une essence différentes, mais leur première cible en

tant que victimes ce sont les femmes. La violation des droits

fondamentaux frappe en premier les femmes, on ne mettra

jamais assez en relief ce fait-là. Si l’on considère les droits à l’in-

tégrité de la personne humaine, les droits au respect de la per-

sonne humaine, les droits à l’accès à la culture ou à l’éducation,

ce sont toujours les femmes ou le plus souvent les femmes qui

sont les premières victimes. Est-ce à dire que, parce qu’elles sont

les premières victimes, un corps différent de règles de droit doit

se constituer à leur égard ? Je réponds non.

Ce serait confondre, pardonnez-moi de le dire, deux

niveaux de réflexion : il y a le niveau de la définition des droits,

et nous sommes là dans l’universalisme ; et il y a le problème

majeur de lutter contre les atteintes à ces droits, c’est là que l’on

rencontre la priorité féminine. Mais à mon sens, ce n’est pas

parce que les femmes sont les premières victimes, comme les

enfants dans d’autres sociétés — je dirais même les enfants-

femmes très souvent ; ce n’est pas parce qu’elles sont les pre-

mières victimes, ce qui est un fait, ce n’est pas parce qu’elles

cumulent la plupart des handicaps ou des violations que l’on

connaît dans nos diverses sociétés, à des degrés divers, ce n’est

pas pour cela que ces droits changent de nature. En d’autres
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termes, l’action en faveur des femmes doit se poursuivre, mais

pas selon une conception des droits de l’homme en fonction du

sexe, selon un « specific gender approach to human rights ». Vous

voyez, je pense qu’à cet égard, le différentialisme (qui est né

dans les universités américaines et c’est ici que les idées chères

à M. Owada trouvent leur expression), le différentialisme entraî-

ne, je dis bien entraîne, à travers cette élite, vers une conception

qui finira par ruiner l’universalité des droits de l’homme. Je suis

navré de le dire, et je le répéterai toujours : priorité à la lutte

pour la reconnaissance au profit des femmes des droits, qui sont

les droits de la personne humaine. Mais pas de division, parce

que là, vous faites exploser l’universalité des droits de l’homme.

Et comme je ne vois pas ce que nous pourrions soutenir de plus

dans ce pauvre monde, pour ma part, je ne vous suivrai pas.

Je ne veux pas prolonger trop longtemps ce dialogue, mais j’ai-

merais quand même que mon intervention ne soit pas mal com-

prise. Je crois que M. Badinter se réfère, en fait, à une querelle

mondiale qui existe et qu’il a synthétisée dans sa dernière inter-

vention. Pour ma part, je suis absente de cette querelle, parce

que moi, je dis une chose simple : si les droits de l’homme 

sont universels, s’il y a des victimes, s’il y a une conférence mon-

diale qui a fixé des objectifs à cet égard, il faut que les organes

des Nations unies se posent tous, à l’unisson, la même question :

ces objectifs ont-ils été atteints ? C’est cela le sens de mon inter-

vention.

Encore une question. Je pense quand même, Monsieur

Badinter, que dire : « les femmes sont les victimes, mais on ne

peut pas parler de droits des femmes », c’est aussi un risque de

silence. C’est-à-dire que je ne demande pas de droits, mais je

pense quand même qu’avec les victimes qui sont mises en

exergue, on voit avec clarté que cette victimisation collective

représente aujourd’hui une menace de barbarie. Si l’on cherche

un processus civilisatoire, il ne faut pas, au nom de quelque

argument intellectuel que ce soit, querelle avec les Américains

ou pas, passer sous silence quelque chose qui s’impose comme

une affirmation, un besoin de civilisation. Je ne suis pas préoc-

cupée, franchement, par ce que dit l’université américaine, mais

je suis suffisamment préoccupée en tant qu’humaniste pour que

nous n’imitions pas, ici, la démocratie grecque qui a exclu les
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femmes et les esclaves. Dans ce sens, j’affirme qu’un débat à

l’UNESCO sur les démocraties ne peut en aucune façon passer

sous silence la situation des femmes, la victimisation des

femmes et la question de mesures concrètes à prendre pour y

remédier. C’est pour cela que je demandais qu’à l’occasion de

Beijing +5, s’ouvre un espace UNESCO pour discuter la question

culturelle de la marginalisation des femmes. Cette question dite

culturelle s’est transformée, a pris la forme d’attentats phy-

siques, de violences physiques, que l’on a excusés mondiale-

ment, au nom de la culture. C’est contre cela que je m’insurge ici.

Je ne prétendrai en ce moment que parler en tant que femme.

Tout d’abord, mes excuses, Monsieur le Président, à vous et à nos

collègues, pour mon absence d’hier. Je vous demande de m’in-

terrompre et de me faire taire si j’interviens sur des questions

qui ont déjà été traitées au cours de la réunion d’hier. M. Charfi

a lancé la discussion ce matin en exposant sa thèse selon la-

quelle les causes de l’extrémisme sont plus culturelles qu’écono-

miques et sociales. J’ai été tenté d’intervenir avant l’Ambassa-

deur Owada, mais je partage très largement les opinions qu’il a

exprimées. L’extrémisme est une réaction au mécontentement, à

un mécontentement auquel il ne peut être remédié d’autres

manières. J’estime que les causes du mécontentement sont rare-

ment culturelles. Il est généralement dû à des facteurs poli-

tiques, tels que la mauvaise gouvernance, la corruption, la dis-

crimination, l’exclusion ; ou à des facteurs économiques tels que

l’inégalité des ressources, l’exploitation économique, etc.

L’une des conséquences des récents progrès technolo-

giques est que, du fait des communications plus rapides, le

mécontentement se propage. Les disparités économiques entre

les pays sont plus facilement ressenties par ceux qui sont moins

bien lotis ; il est bien plus facile pour des groupes à l’intérieur

d’un État de prendre conscience des disparités entre leur situa-

tion et celle de leurs compatriotes plus fortunés. Un autre pro-

blème est celui que provoque un monde dominé par une super-

puissance, en particulier quand cette superpuissance a tendance

à préconiser l’affirmation de sa propre compétence extraterrito-

riale. Il y a là une source de mécontentement politique suscep-

tible de conduire à l’extrémisme.

Par conséquent, je suis d’avis que, pour rechercher les

281

Marrack
Goulding



causes de l’extrémisme, nous devrions nous intéresser davanta-

ge aux causes politiques et économiques, plutôt qu’aux éven-

tuelles causes de caractère culturel. Et nous devrions être

conscients du fait que, en raison des progrès technologiques, le

mécontentement se propage bien plus facilement, en même

temps que les solutions préconisées par les extrémistes. Je suis

tout à fait d’accord avec ceux qui ont évoqué le rôle que l’UNESCO

peut jouer pour diffuser le message de tolérance et les autres

éléments dont ont parlé MM. Hussain et Mbaye. Et, pour moi, ces

idées pourraient servir de base aux recommandations que notre

Panel pourra élaborer à l’intention du Directeur général de

l’UNESCO.

Mais je trouve aussi — et ce sera ma conclusion, Mon-

sieur le Président — que nous ne devons pas perdre de vue ce qui

ressort implicitement du titre même de notre Panel, à savoir que

le développement économique constitue l’un des principaux

moyens d’agir sur les causes du mécontentement économique

qui peut aboutir à l’extrémisme. Et ainsi la boucle est bouclée.

Tout au long de ces réunions, en face de mes collègues qui sont

tous de longue date des experts de tout ce qui concerne l’UNESCO

et les droits de l’homme, je me sens un peu comme un écolier.

Et, avant de venir, j’ai dû potasser les documents de base en la

matière, en commençant par le b.a.-ba, afin de ne pas m’éloigner

de ce qui constitue le fondement et l’esprit des Nations unies et

de l’UNESCO. À l’occasion du récent 50e anniversaire de la Décla-

ration universelle des droits de l’homme, j’en ai parcouru

quelques articles et je trouve que l’article 29 n’est pas sans rap-

port avec nos débats. Il dispose :

« 1. L’individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle

seul le libre et plein développement de sa personnalité est pos-

sible.

« 2. Dans l’exercice de ses droits et dans la jouissance de ses liber-

tés, chacun n’est soumis qu’aux limitations établies par la loi

exclusivement en vue d’assurer la reconnaissance et le respect des

droits et libertés d’autrui et afin de satisfaire aux justes exigences

de la morale, de l’ordre public et du bien-être général dans une

société démocratique.

« 3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s’exercer

contrairement aux buts et aux principes des Nations unies ».
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Il résulte de cet article, à mon sens, que pour l’exercice

des droits et des libertés de l’homme, quelques éléments doivent

être pris en compte :

1. les devoirs de l’individu à l’égard de la communauté ;

2. le respect des droits et libertés d’autrui ;

3. les exigences de la morale, de l’ordre public et du bien-être

général ;

4. la conformité aux buts et principes de la Charte des Nations

unies.

Et quant à la Charte des Nations unies, à mon sens, ses buts et

principes consistent dans ce qui est l’essentiel, à savoir le res-

pect du principe de l’égalité des droits, l’égalité souveraine de

tous les membres de l’Organisation, le règlement pacifique des

différends internationaux. Et il y a également le fait de s’abstenir

de la menace ou de l’usage de la force contre l’intégrité territo-

riale ou l’indépendance politique d’un État, ainsi que la non-

intervention dans les affaires qui relèvent essentiellement du

domaine réservé de l’État. Je pense que, dans la conduite de nos

discussions, nous devons avoir ces principes présents à l’esprit.

Un second point concerne l’UNESCO. Comme c’est la pre-

mière fois que j’avais l’occasion de m’intéresser à des questions

relatives à l’UNESCO, je me suis empressé, avant de venir ici, de

lire l’Acte constitutif. J’ai constaté que l’Organisation a pour but

de contribuer à la paix et à la sécurité en favorisant la coopéra-

tion entre les nations par l’éducation, la science et la culture. Et,

dans un autre passage, il est dit :

« En conséquence, ils créent par les présentes l’Organisation des

Nations unies pour l’éducation, la science et la culture afin d’at-

teindre graduellement, par la coopération des nations du monde

dans les domaines de l’éducation, de la science et de la culture, les

buts de paix internationale et de prospérité commune de l’huma-

nité en vue desquels l’Organisation des Nations unies a été consti-

tuée, et que sa Charte proclame. »

J’en déduis, par conséquent, que la mission de l’UNESCO

est, à l’évidence, l’éducation, la science et la culture. L’éducation

vient en premier, c’est la priorité absolue pour l’UNESCO.

En Chine nous avons fait d’amères expériences et l’une

des principales leçons que nous en avons tirées, c’est que, pen-

dant longtemps, la Chine a négligé l’éducation ou n’y a pas

apporté toute l’attention qu’il aurait fallu. C’est pourquoi nous
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avons compris — et c’est même devenu une politique de l’État —

qu’il nous faut construire la nation au moyen de la science et de

l’éducation. Or l’UNESCO, c’est l’éducation et la science ! Mais

l’action de l’UNESCO a des limites, celles qui sont dues aux

limites de son budget. J’estime qu’en discutant des projets et des

programmes d’action, nous devons tenir compte des priorités et,

puisque le budget est limité, il nous faut en consacrer la plus

grande part aux questions d’éducation.

Quant à la science et à la technologie, leur importance va

croissant actuellement. Notre époque est celle de l’économie de

la connaissance (pas de la connaissance de l’économie). Je pense

que, dans notre programme, nous pouvons faire une place

importante au transfert des connaissances, au partage des

connaissances, en matière de science et de technologie tout par-

ticulièrement, au moyen d’actions de formation et d’échanges ;

et aussi, pour reprendre une formule à la mode, de « capacity-

building ». Mon collègue britannique pourra m’expliquer ce que

l’on entend par là.

Quant à la culture, nous en avons longuement parlé, sous

des aspects très divers : culture de la paix, culture de la démo-

cratie, culture de la justice. Mais il me semble que, dans son sens

conventionnel, le terme « culture » est facile à cerner. J’estime

donc qu’il faut aussi envisager la fidélité à la culture, au sens tra-

ditionnel du terme.

Quant à la liberté d’expression et à la liberté de la presse,

nous sommes tous bien conscients du fait qu’il ne peut y avoir

de démocratie sans liberté d’expression et sans liberté de la

presse. Toutefois, comme l’ont dit certains intervenants, il y a

quelque chose d’autre qu’il importe de souligner : ce sont les

règles d’éthique et la responsabilité sociale et morale qui s’im-

posent à la presse et aux médias. En effet, la liberté de la presse

doit être un facteur de développement pour la nation et de sta-

bilité sociale ; et la liberté individuelle ne doit pas faire obstacle

à la liberté d’autrui. La liberté absolue n’existe pas car elle por-

terait atteinte à la liberté des autres. Et, d’autre part, à un

moment donné de l’évolution du développement, certains pays

en développement pourraient juger nécessaire — et c’est com-

préhensible — d’établir un équilibre entre liberté de la presse et

préservation de la stabilité sociale. C’est seulement ainsi que ces

États pourront continuer à progresser et accroître de façon
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durable leur développement économique en même temps que la

liberté de la presse.

Quant à ce qui concerne l’extrémisme, je suis heureux de

pouvoir partager certaines opinions exprimées par mon collègue

britannique, M. Goulding, lorsqu’il a parlé de l’aspect écono-

mique. J’estime que l’on ne saurait négliger les causes écono-

miques de l’extrémisme. Dès lors que nous discutons de ces

causes et des moyens de lutter contre, je suis d’accord que l’as-

pect économique peut être parfois le plus important.

Sur le sujet du « repli identitaire » (expression qui, semble-t-il,

n’a guère de traduction en anglais, ce qui est un peu ennuyeux)

et de l’extrémisme, je pense que beaucoup a été dit aujourd’hui

et beaucoup avait déjà été dit lors de notre dernière réunion. Il

me semble que nous devrions faire une analyse globale qui seule

permettrait de dégager des recettes d’action — ce qui, d’ailleurs,

ne sera pas facile. Nous avons déjà souligné que le monde

aujourd’hui va trop vite ; il va trop vite pour beaucoup

d’hommes et de femmes sur notre planète et, pour nombre

d’entre eux, il s’uniformise. Et il ne s’uniformise pas par un 

harmonieux mixage des valeurs, des cultures, mais par l’impo-

sition d’un modèle unique extérieur. C’est là l’un des points fon-

damentaux.

Face à cette situation apparaît un sentiment qui est à la

fois matériel et psychologique. Un grand nombre de personnes

ont le sentiment d’être laissées sur le bord de la route par ce

train qui passe trop vite. Elles sont laissées sur le bord de la

route de la modernité qui ne leur apporte rien, voire les appau-

vrit, et leur fait perdre leurs repères identitaires. Elles ont donc

un sentiment d’aliénation, un sentiment de dilution de leurs

valeurs, un sentiment de peur et très souvent celui d’être dépas-

sées. Cela d’autant plus que leurs dirigeants font peu ou rien

pour les aider à monter dans le train et leur renvoient une image

somme toute négative de cette modernité. Ce sont là des senti-

ments complexes et divers mais qui expliquent la situation qui

prévaut dans beaucoup de pays. Il me semble que c’est la cause

majeure de ce repli identitaire qui, comme l’a dit fort justement

M. Badinter, peut avoir à la fois un aspect positif et un aspect

négatif. L’aspect positif, c’est le retour au village, c’est le ren-

forcement de certaines valeurs traditionnelles, le retour à la
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communauté, la redécouverte de la culture locale ; l’aspect néga-

tif, c’est l’adhésion à des mouvements extrémistes, la violence...

Qui dit mouvement, dit dirigeants. Je pense que

M. Owada a mis le doigt sur un point essentiel : il faut séparer

dans notre analyse la question des dirigeants qui appelle une

action différente de la part de tous, à commencer par l’UNESCO

que nous sommes ici pour conseiller. Dans ce groupe des diri-

geants, il se trouve quelquefois des philosophes dont on se sert

des écrits ou des théoriciens qui sont des hommes politiques,

des êtres de pouvoir. L’attrait du pouvoir n’est pas en soi illégiti-

me ; mais la soif du pouvoir devient suspecte lorsque, pour

l’étancher, on utilise n’importe quel moyen. Et je dirais à M. Char-

fi qu’il est de fait que ces mouvements sont très souvent dirigés

par des êtres extrêmement cultivés qui ont une grande connais-

sance comparée. Ce sont des gens qui ont décidé que l’idéologie

qu’ils ont choisie — et qu’ils pourraient eux-mêmes dénoncer

comme un avocat peut plaider une thèse ou son contraire —, que

cette idéologie est un bon cheval pour les amener là où ils veu-

lent, c’est-à-dire pour accéder au pouvoir.

Quelle action pourrait-on recommander à l’UNESCO ?

D’abord de répandre l’idée que, vis-à-vis des extrémistes, il faut

agir dans le cadre de la loi et dans l’esprit de la démocratie parce

que — je l’avais déjà dit la dernière fois – l’on ne peut pas, sous

prétexte qu’un mouvement est extrémiste et antidémocratique,

se placer sur son terrain et entrer dans son jeu. La démocratie

doit se défendre avec les armes qui sont les siennes en les

employant fermement, dans le cadre de la loi mais avec toute la

rigueur de la loi. J’estime aussi qu’un devoir fondamental s’im-

pose à tous les politiques ; quel que soit le contexte, quels que

soient leurs besoins ou leur désir de pouvoir, les politiques ont

le devoir de ne jamais faire de compromission avec ces mouve-

ments-là. Que peut-on recommander à l’UNESCO pour enrayer

l’adhésion aux mouvements extrémistes ? À mon sens, lui

recommander d’encourager, par tous les moyens qui sont les

siens, la solidarité, de promouvoir le sens de la solidarité, de

favoriser les échanges, le brassage des idées et la culture de

tolérance.

M. Kéba Mbaye vient de souligner l’importance des

échanges et je citerai, à mon tour, une petite anecdote. L’autre

jour, j’écoutais à la radio deux jeunes d’une banlieue parisienne
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défavorisée qui revenaient d’un voyage en Roumanie dans le

cadre d’une action humanitaire — dans laquelle ils avaient sans

doute été embrigadés. Il était intéressant d’entendre le jugement

qu’ils portaient sur leur propre condition et sur la situation de

leur banlieue à la lumière de ce qu’ils avaient vu au cours de ce

voyage. Ils semblaient relativiser fortement les insatisfactions,

les revendications et frustrations génératrices de violence qui

étaient les leurs antérieurement.

Il faudrait aussi que, dans toutes ces actions, l’UNESCO

insiste sur le caractère universel de la démocratie, montre bien

que la démocratie transcende tous les particularismes ; il lui fau-

drait également promouvoir sans cesse, par tous les moyens, les

grands instruments des droits de l’homme, faire connaître leur

contenu. Affronter les extrémismes est une tâche de grande

ampleur qui nécessite une mobilisation générale de la part de

tous les démocrates dont l’action inlassable contribuera à faire

bouger les choses, à apporter davantage de solidarité et de tolé-

rance afin que le train de la modernité, qui va trop vite mais que

l’on n’arrêtera pas, ne laisse pas se détacher ses wagons de

queue et n’abandonne pas trop de monde sur le quai.

Je pense qu’à l’issue d’une journée et demie de discussions très

intenses et très étendues, nous pourrions conclure. Nous avons

eu, effectivement, sur de nombreuses questions, des échanges

très utiles, très intenses et approfondis. En tant que professeur

originaire de l’Asie de l’Est, j’ai tendance à être très pragmatique,

peu porté sur la philosophie — ce qui ne veut pas dire que les

Asiatiques de l’Est ne sont pas attirés par la philosophie. En ma

qualité de professeur, habitué à diriger des thèses de doctorat, je

m’intéresse souvent tout autant à la structure de la thèse qu’à son

fond. Comme je le disais hier, je pense que notre rapport doit,

pour commencer, préciser le concept de démocratie, ses liens

avec la justice, le rapport entre liberté et égalité (comme, il y a un

siècle et demi, Alexis de Tocqueville), le sens que nous donnons à

l’expression « droits de l’homme et développement », etc.

Nous devrons, en second lieu, analyser la situation

actuelle. C’est ce que vient de dire M. Cornillon, à propos de

l’état de la démocratie, des droits de l’homme et du développe-

ment dans le monde d’aujourd’hui. Les questions qui ont été évo-

quées sont de l’ordre d’une douzaine. Elles pourraient constituer
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des sous-titres pour nos travaux. L’ordre à choisir pourrait varier

mais, à tout hasard, en voici la liste.

1. Démocratie et droits de l’homme en tant que valeurs univer-

selles : ce serait la première rubrique, correspondant à ce que

M. Vassiliev a souligné ce matin ; et c’est un aspect auquel

M. Guo ne s’opposerait pas, je pense, même s’il a insisté hier

sur les particularités propres aux différentes sociétés et cul-

tures, car il est possible de dégager un dénominateur commun

à propos des droits de l’homme dans les diverses sociétés.

2. Il a été question aussi, ce matin, de la manière de faire face

au heurt des civilisations. Cela n’implique pas que nous

acceptions la thèse de Samuel Huntington, mais il y a, bien

évidemment, des civilisations différentes qui rivalisent et

parfois sont en conflit, sinon au niveau mondial, du moins au

plan local.

3. Il a été question, je pense, de rendre compatibles les droits

individuels et les responsabilités ou les besoins de la com-

munauté. Nous n’avons peut-être pas de solution concluante

à ce propos mais, assurément, nous devrions pouvoir traiter

cette question.

4. Comment assurer le fonctionnement de la démocratie pour

favoriser le développement, et vice versa ? À ce propos,

M. Goulding a signalé la question du rôle du développement

pour œuvrer en faveur de la paix et de la démocratie et pour

faire échec à l’extrémisme, par exemple.

5. Hier nous avons longuement examiné la question de la mon-

dialisation. Il pourrait donc y avoir un sous-titre : « Comment

agir face à la mondialisation ? »

6. Une idée que l’Ambassadeur Hussain a développée : com-

ment utiliser la technologie, tout particulièrement dans le

domaine des communications, pour favoriser la démocratie

et le développement ?

7. La question de la démocratisation par l’éducation relève,

bien entendu, très directement de la mission de l’UNESCO.

8. Le huitième point pourrait être la promotion des droits de

l’homme et en particulier des droits des minorités (et les

droits des femmes et des enfants pourraient être inclus dans

ceux des minorités, bien qu’aux États-Unis d’Amérique ils ne

soient pas nécessairement minoritaires). Il a été question de

ce problème hier et aujourd’hui.
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9. Le rôle des médias en faveur de la démocratie et des droits

de l’homme pourrait constituer le neuvième point. Nous en

avons aussi parlé aujourd’hui.

10. Le point suivant pourrait être : l’utilisation des traditions

démocratiques propres aux différentes cultures. Cela corres-

pond, je pense, à ce que vous avez évoqué ce matin, Mon-

sieur Vassiliev.

11. Le onzième point pourrait être : comment faire face à l’ex-

trémisme ? Il faudrait mentionner le problème de l’aliéna-

tion, du mécontentement, du fondamentalisme, des ques-

tions qui, bien souvent, se chevauchent, ce dont il faudra

tenir compte.

12. Il faut favoriser une culture de la démocratie. Comment pro-

céder est un autre problème, dont il a été abondamment

question dans le rapport relatif à notre première réunion.

13. Il y a aussi une question, d’une nature quelque peu différen-

te, relative au problème de la souveraineté, à savoir : com-

ment traiter le problème de la non-ingérence dans les

affaires intérieures ? Ce problème est très délicat. Une super-

puissance peut vouloir se mêler des affaires intérieures d’un

autre État, ou même un État qui n’est pas une superpuissan-

ce peut vouloir en faire autant, et pour une bonne cause.

Comment résoudre ce problème ?

Je suppose qu’une grande partie de l’après-midi sera consacrée à

cette question : « Que peut-on effectivement faire ? » Je vais for-

muler une proposition, qui vaut ce qu’elle vaut : que soit organi-

sée une conférence très largement médiatisée, aboutissant peut-

être à des signatures, qui aurait pour base notre rapport, axé sur

l’avenir. La médiatisation serait assurée par la présence de notre

Président, l’ancien Secrétaire général des Nations unies. Nous

devrions pouvoir obtenir toute l’attention et le rayonnement que

nous souhaitons.

Je ne propose pas de suivre exactement les modalités

que j’ai suggérées, mais simplement que, peut-être, vous teniez

effectivement compte de ces propositions.

Je voudrais parler de trois questions, brièvement.

La première : je viens d’entendre avec intérêt l’exposé des

idées que le précédent orateur vient de présenter. Nous aurons

par la suite à voir de plus près comment s’orienteront nos conclu-

289

Nicolas
Valticos 



sions. Ce que je voulais dire, c’est que nous sommes venus ici

pour parler de la démocratie et du développement dans le cadre

des droits de l’homme, et la discussion s’est en effet engagée sur

ces bases. Démocratie et développement, et le développement, si

j’ose dire, de la démocratie et du développement. Nous ne

sommes pas ici pour discuter des limitations aux droits de l’hom-

me, mais pour préciser la portée de ces droits, l’extension de ces

droits, et je crois que, dans notre rapport final, c’est le côté posi-

tif et non pas un côté restrictif qui devrait être l’essentiel.

Une deuxième question est celle, éternelle et heureuse-

ment toujours changeante, des hommes et des femmes. Ce n’est

pas vraiment, à mon sens, une question qui se pose puisque

nous sommes d’accord sur le fond. Il s’agit seulement de déter-

miner comment présenter, dans notre rapport, les problèmes qui

tiennent aux droits de la femme dans le cadre du programme

futur de continuation de l’émancipation et de la légalisation des

droits de la femme, sur tous les plans. Il y a là, très largement,

une question de terminologie, le français n’ayant qu’un mot :

l’homme, qui signifie à la fois l’homme de sexe masculin et l’être

humain. Je pense qu’il y aura moyen de traiter ces questions sans

difficulté.

Troisièmement, j’ai trouvé beaucoup d’intérêt au prin-

cipe que Monsieur le Président Kéba Mbaye a énoncé au début de

notre réunion, alors que nous avions tous l’esprit frais et que lui

avait l’imagination active. Je suis d’accord que les points qu’il a

mentionnés sont les points essentiels qui devraient trouver une

place dans nos conclusions. Il y en a un, peut-être, qui mériterait

d’être précisé, c’est la question de l’égalité des chances — un des

points, cher Président, que vous aviez mentionnés. Il mériterait

d’être quelque peu développé. En effet, si l’une des questions qui

nous préoccupent, qui devrait également être mentionnée dans

le rapport, est la globalisation ou la mondialisation — quel que

soit le nom qu’on lui donne —, l’un des dangers qu’il faut signa-

ler découle justement de l’absence d’égalité des chances entre

les États. L’égalité des chances doit donc être mentionnée aussi

bien pour les États que pour les hommes. Donc, une réflexion

doit être suggérée sur le problème de l’égalisation des chances,

là où l’égalité des chances n’existe pas. Poser la question : com-

ment se fait-il que certains pays soient dans une telle misère,

qu’ils n’aient pas de matières premières, de commerce, etc. ? Et
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comment la société internationale, telle qu’elle existe actuelle-

ment, peut-elle répondre au défi que pose le problème de la glo-

balisation ? Si l’on ne trouve pas, dès maintenant, une réponse à

ces questions, la globalisation aura pour résultat que le fossé se

creusera de plus en plus entre les riches et les pauvres, ou entre

les moyens et les misérables. Et ce problème doit être vu non

plus simplement au niveau des individus, mais aussi dans le

cadre de l’économie globale. Voilà les quelques questions que je

voulais mentionner, Monsieur le Président, et je crois que nous

devrons bientôt envisager la manière dont nos conclusions

devront prendre forme.

Tout d’abord, je voudrais dire combien je suis d’accord avec

l’Ambassadeur Owada et aussi remercier le Professeur Han du

plan très clair qu’il a présenté pour notre rapport.

Je m’arrêterai au problème de l’extrémisme, dont il est

question à présent et, comme je le disais hier, je l’envisagerai

comme une conséquence de l’exclusion et non pas l’inverse. J’y

vois la conséquence du jeu de la politique de puissance, de l’ex-

ploitation économique et des aberrations sociales. Je considère

donc que l’extrémisme est un état d’esprit et que c’est un instru-

ment qui aboutit à des conflits, à trois types de conflits.

Le premier est la lutte pour le pouvoir, qu’elle prenne la

forme du terrorisme ou de la guerre, organisés au-delà des fron-

tières par les États ou par les mafias. C’est une lutte pour le pou-

voir organisée, qui empiète souvent sur la souveraineté et, en

vérité, je pense qu’il importe de s’y intéresser.

Le deuxième type de conflits que provoque l’extrémisme

est lié au sentiment de crainte qu’il produit, et je voudrais évo-

quer à ce propos trois catégories sociales qui sont victimes d’abus

et d’oppression et qui se sentent menacées : ce sont les femmes,

les minorités religieuses ou ethniques et les émigrés. S’agissant

des femmes, il importe de lutter contre ce type d’exclusion so-

ciale, parce qu’elles sont laissées trop loin en arrière, parce

qu’elles souffrent. Je pense que leurs souffrances sont si intenses

et leurs blessures si profondes qu’elles finiront par émerger et

constituer un pouvoir. Mais cela ne se produira que si on leur en

donne le moyen, le pouvoir. Et pour cela il faut une discrimination

positive, que ce soit dans le cadre de la Conférence de Beijing ou

autrement. C’est quelque chose qui va arriver, à mon avis.
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La troisième conséquence de l’extrémisme que je vou-

drais mentionner, c’est l’aliénation. Elle peut être soit politique,

soit sociale. Vous êtes déçus par quelque chose et cela aboutit à

des conflits d’origine populaire. L’aliénation peut exister à l’égard

du système politique en place, à l’égard du système social. Je

pense que c’est ce qui s’est produit en Iran : à mon avis c’était

non pas un phénomène culturel, mais, très nettement, politique

et social, et cela a abouti au désenchantement et à l’aliénation. Et

là nous avons des exemples de conflits locaux et régionaux qui

apparaissent si nettement dans la situation présente.

Alors, Monsieur le Président, que faire dans ce domaine

en matière d’éducation ? Je pense que l’UNESCO agit déjà raison-

nablement pour promouvoir, par l’éducation, la démocratie, les

droits de l’homme et le développement. Je suis d’accord avec

M. Charfi pour dire que l’éducation pour le secteur tertiaire est la

pépinière des dirigeants extrémistes. Par ailleurs, cependant, la

population devient, malheureusement, le bétail qui se laisse

mener en silence et ensuite, de la chair à canon. C’est, si je puis

dire, bien souvent, son ignorance que l’on exploite. Il faut donc

aborder le problème de l’extrémisme sur deux plans, au niveau

tertiaire et au niveau scolaire. Car, encore une fois, je considère

l’extrémisme comme un état d’esprit.

Évidemment, il y a beaucoup à inscrire au programme

d’un tel enseignement, mais il nous appartient d’en préciser les

limites. L’Ambassadeur Hussain l’a dit ce matin : les droits des

uns finissent là où commencent ceux des autres. C’est une

conception. Mais il en existe aussi une autre, qui a son impor-

tance, elle aussi : la connaissance et la compréhension de diffé-

rentes religions car, en la matière. il y a tant de malentendus. Je

prendrai l’exemple de l’islam et du concept et de la philosophie

de la modération. Sait-on que l’islam est une religion modérée ?

Non. Elle est connue sous nombre d’autres aspects, pas sous

celui-là. C’est pourquoi j’estime que l’enseignement des religions

comparées, que M. Charfi a mentionné ce matin, est une partie

essentielle de tout programme éducatif, que ce soit au niveau

tertiaire ou scolaire.

Encore une question : « Comment peut-on promouvoir le

multiculturalisme, par opposition à l’ethnocentrisme ? » C’est

une question bien connue, mais qui me paraît devoir figurer,

prioritairement, dans tout programme d’enseignement.
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Enfin cette question : « Comment promouvoir la tolé-

rance ? » De tous les organismes du système des Nations unies,

il en est un qui est spécialisé dans ce domaine, et c’est l’UNESCO.

Il faut reconnaître ses compétences et son savoir-faire en la

matière et en tirer parti.

Il est un dernier point qui me semble devoir trouver

place dans notre rapport : c’est toute la question de la moderni-

sation opposée au traditionalisme. Il importe que, dans ce

domaine, il y ait à la fois mélange et fusion. Vous ne pouvez pas

condamner ma religion sous prétexte que la vôtre est meilleure :

c’est cela, l’extrémisme. Et c’est source de conflit. C’est pourquoi

je pense qu’il faut parvenir à combiner modernisme et traditio-

nalisme. On peut renoncer à ce qui est mauvais dans le traditio-

nalisme, mais que ceux qui se disent modernes acceptent ce qu’il

a de bon. Ce qui est nécessaire, c’est le dialogue et l’interaction.

On a parlé ce matin de dialogue. Que signifie ce mot ? Je pense

que les peuples d’Afrique, d’Amérique latine et d’Asie sont très

fiers de leurs traditions et ont beaucoup à partager. Pourtant,

ceux qui sont « modernistes » prétendent tout jeter par-dessus

bord, ce qui aboutit à une situation conflictuelle. C’est pourquoi

j’inclurais dans tout programme d’enseignement ces quatre ou

cinq points.

Comment cela peut-il se réaliser ? Pour ce qui est de

l’éducation du secteur tertiaire, l’UNESCO a un programme dit

des « chaires de l’UNESCO » et il en existe déjà un certain

nombre, consacrées à la promotion de la démocratie et du déve-

loppement par l’éducation. Je souhaiterais que notre rapport et

nos recommandations soient liés à ce programme à travers la

volonté d’augmenter le nombre de chaires et de les répartir plus

largement.

Une deuxième suggestion concerne l’excellent projet de

l’UNESCO intitulé « Une nouvelle politique pour le siècle pro-

chain (DEMOS) », qui a commencé en Amérique latine, un second

projet DEMOS ayant suivi, en Afrique. J’estime qu’il convient de

développer cette action, afin que toutes les régions du monde

aient leur projet DEMOS.

Enfin, une troisième et dernière suggestion : la jeunesse

est victime d’une exploitation massive, et, comme je le disais

tout à l’heure, elle sert de chair à canon. Je voudrais que notre

recommandation se réfère à cela en utilisant comme point de
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départ le programme intitulé : Le système des écoles associées

de l’UNESCO (réSEA), qui a une portée universelle, qui fonction-

ne dans tous les États membres de l’UNESCO. Il devra servir de

point de départ, car son objectif correspond exactement à ce qui

fait l’objet de nos travaux.

J’ai essayé, très modestement, de résumer ce qui s’est passé

pendant les différentes réunions que nous avons tenues jusqu’à

présent. Au cours de la première séance, celle qui a eu lieu les 

4-5 mai 1998, nous avons défini les démocraties, défini la démo-

cratie et le développement au sens le plus large. Tous les

membres du Panel ont été d’accord qu’il existe un lien étroit entre

démocratie et développement ; et que les droits de l’homme

constituent une composante essentielle de la démocratie. Tou-

jours lors de ces réunions de mai 1998, le Panel a soutenu, comme

cette fois-ci à nouveau, que la mondialisation constitue aujour-

d’hui le plus important défi, aussi bien pour la démocratie que

pour le développement. Et, parmi les obstacles au développement

et à la démocratie, ont été citées notamment la répartition inégale

des revenus et des richesses, le fondamentalisme, le repli identi-

taire et les extrémismes. Et l’on a insisté sur le rôle toujours plus

grand des nouveaux acteurs de la vie publique, nationale et inter-

nationale, que ce soit les organisations internationales ou les

ONG, les parlementaires, les grandes villes, les universités.

La seconde réunion du Panel, celle d’hier, a mis l’accent

sur le rôle de la justice. Et la justice a été interprétée dans un

sens très large, que ce soit la justice sociale, à l’échelle de l’État

ou à l’échelle inter-étatique, que ce soit de la justice tout court,

au plan national, ou même international. Pour l’ensemble du

Panel, la justice est l’élément catalyseur entre démocratie et

développement. Point de démocratie sans justice et point de

développement durable sans justice. Et le Panel recommande

que, dans le concept même de justice, les institutions juridic-

tionnelles fassent l’objet de programmes d’enseignement, au

niveau des écoles, des universités, des villes. Le Panel préconise

aussi de promouvoir le devoir de justice, de populariser les

droits de l’homme, de protéger les défenseurs de ces droits et les

ONG nationales qui s’occupent de leur protection.

Durant la réunion de ce matin, nous nous sommes inté-

ressés à un autre des obstacles importants à la démocratie au
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plan national et aussi à la démocratie au plan international, c’est-

à-dire à la démocratisation des relations internationales. Il s’agit

du repli identitaire qui, toujours selon les membres du Panel, a

ses côtés positifs : promotion des cultures locales et régionales,

résistance à l’uniformisation ; mais, en même temps, ses côtés

négatifs : micro-nationalisme, extrémisme et fondamentalisme.

Ce phénomène s’explique par un sentiment de marginalisation,

une grande peur face à la globalisation, la perte des repères iden-

titaires, le retour au village, autant d’éléments qui alimentent

cette métaphore, la dialectique entre le clocher et le satellite,

entre le minaret et le satellite : retour au village, opposition

entre village et mondialisation. Lutter contre les contre-valeurs

que charrie la culture mondiale et les différentes formes d’extré-

misme, de fanatisme, nourris par la culture locale et le repli

identitaire. Tel semble être l’un des objectifs qu’il faudrait

recommander à l’UNESCO de poursuivre.

Voici ce résumé, très imparfait. Je n’ai pas abordé le pro-

blème de l’égalité entre femmes et hommes, ni l’importance de

Beijing +5, sujet qui entre dans le cadre de la protection des

droits de l’homme.

Voici donc un résumé très imparfait de nos séances du 4

et du 5 mai 1998 et de celles d’hier matin, d’hier après-midi et de

ce matin. Je vous prie de me corriger si j’ai oublié certains élé-

ments que vous jugez importants. J’ai essayé d’établir ce résumé

de manière qu’apparaisse plus clairement ce que nous n’avons

pas encore abordé ou ce qui l’a été insuffisamment. Les diffé-

rentes interventions ont eu un contenu extrêmement riche, mais

il serait peut-être intéressant de consacrer un peu plus de temps

à deux sujets que j’ai choisi d’extraire des différents rapports.

Le premier, c’est la question des acteurs de la société

civile, les nouveaux acteurs non étatiques. Quel rôle peuvent-ils

jouer dans le développement de la démocratie et dans les rap-

ports entre démocratie et développement ou, je dirais plutôt,

entre la démocratie et un développement durable et plus équi-

table ?

Cela nous amène à un deuxième sujet, que nous avons

abordé lors des séances du 4 et du 5 mai 1998 et qui figure dans

l’ordre du jour des séances d’aujourd’hui : la culture de la démo-

cratie. On a beaucoup parlé, à l’UNESCO, de la culture de la paix.

On parle de la culture de la démocratie, on parle de la culture du
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développement, ce qui est une façon de regrouper différentes

idées. En réalité, si nous parlons des acteurs de la société civile,

des nouveaux agents non étatiques qui doivent jouer un rôle,

que ce soit dans le domaine du développement ou dans celui de

la démocratie, ou aussi celui de la démocratisation des relations

internationales, il est intéressant de savoir quelle action ils doi-

vent mener. Or cette action est tributaire d’une culture de la

démocratie. J’associerai cette idée, qui a aussi été reprise sou-

vent : c’est qu’effectivement il semble qu’il y ait unanimité pour

reconnaître l’importance de l’économie de marché, qui permet-

trait une certaine accélération du développement, mais il y a

unanimité aussi pour reconnaître que cette économie de marché

doit être corrigée, que cette concurrence doit être corrigée par

une solidarité de base, par la justice sociale.

Donc, je vous propose d’examiner les points suivants.

Première question : dans ce résumé, a-t-on oublié une

idée importante qui mérite d’être abordée de nouveau ?

Seconde question : êtes-vous d’accord pour que les acteurs

de la société civile jouent le rôle qui peut être le leur, à savoir que

l’UNESCO entreprenne des actions avec d’autres organisations ?

Je vous remercie de ce résumé, qui est tout à fait fidèle. Il y a une

idée cependant qui, à mon avis, est importante — je n’ai peut-

être pas remarqué le moment où vous en avez parlé. Il m’a sem-

blé qu’en ce qui concerne notre première réunion, vous avez dit

que les droits de l’homme sont une partie de la démocratie. Bien

sûr, je suis tout à fait d’accord. Mais il y a également une autre

idée qui avait été exprimée et, pour ma part, je pense qu’elle est

extrêmement importante et qu’il convient même d’y insister :

c’est que les droits de l’homme sont également un élément du

développement. Je crois que c’est fondamental.

Je suis très heureux que les grands thèmes de notre discussion,

qui avaient semblé épars à un moment donné, aient été ainsi

ramassés et regroupés. Je crois que peut-être, compte tenu de la

discussion, il y aurait avantage et il serait même important

d’ajouter quelque part une question qui a été évoquée ce matin

même. Je pense au développement continu, à tous les niveaux, à

l’égalité de chances et de traitement entre la femme et l’homme.

Je crois que cela mériterait d’être mentionné.
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Je tiens à vous féliciter, Monsieur le Président, pour la façon dont

vous avez résumé les principaux points de notre discussion

d’hier et d’aujourd’hui. Mais j’ai pensé, comme l’a souligné

M. Han, que le résumé de nos travaux devra comprendre l’en-

semble des recommandations, puisqu’il prendra la forme d’un

rapport, et il devra comprendre deux parties. La première, cor-

respondant à ce que vous venez d’élaborer, concernera les pro-

grammes et nos réactions sur les divers points. Mais la seconde

sera plus importante, puisqu’il s’agira de l’orientation que

l’UNESCO devra donner à son programme d’action. C’est à ce pro-

pos que nous avons souligné l’importance de l’éducation et la

nécessité de réorienter les programmes éducatifs. Comment ?

Les communications de masse joueront là un rôle extrêmement

important — et il faut vraiment le mentionner. Le troisième

point, qui a recueilli l’assentiment de la plupart d’entre nous, je

pense, concerne la science et la technologie et le fait qu’elles

sont l’élément moteur. Il importe de le souligner et d’en tenir

compte dans notre rapport.

Une autre question est celle du programme relatif au sta-

tut des femmes, bien qu’il y ait d’autres minorités et d’autres

personnes dont les problèmes n’ont pas été complètement trai-

tés. Jusqu’à présent, toutefois, les véritables victimes du déve-

loppement ont été les femmes. Il faut donc leur réserver une

place tout à fait prioritaire, comme nous l’avons fait.

Une dernière remarque : il faut que l’UNESCO organise

des réunions permettant à des intellectuels, des artistes, des

écrivains et tant d’autres de se rencontrer, de jouer avec leurs

idées, de réfléchir à ce que va être l’avenir. En effet, comme nous

le disions l’autre jour, qu’il s’agisse de la mondialisation ou de

l’une quelconque des autres questions, nous ne pouvons pas pré-

senter un projet d’action, mais nous pouvons suggérer une idée

à propos de la manière d’agir pour provoquer, à travers le

monde, une prise de conscience, pour créer une dynamique en

faveur de cette action. J’estime que ce sont ces écrivains et ces

autres personnalités qui seront les semeurs d’idées, ce qui don-

nera naissance à une dynamique sociale aboutissant à un mou-

vement de masse. Puisque l’UNESCO est précisément l’organisa-

tion qui est en contact avec les intellectuels, les artistes et les

créateurs de toutes sortes, qui agit auprès d’eux, il importe que

nous mentionnions cette question.
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Je vais tenter de répondre, Monsieur le Président, aux deux ques-

tions que vous avez posées. Votre résumé est fidèle et complet,

mais je pense que nous avons omis, dans nos discussions, l’élé-

ment temps, le rapport dynamique qui existe entre la démocra-

tie et le développement. À mon avis, il ne s’agit pas d’une rela-

tion continue, il ne s’agit pas d’un instantané, au sens où un élé-

ment contribue à la progression de l’autre et vice versa. En fait,

si l’on envisage l’expérience de nombreux pays d’Asie du Sud-Est,

on constate qu’ils ont tous connu, au départ, un certain autori-

tarisme, aux premières étapes de leur développement écono-

mique. Il en est ainsi pour Taïwan, pour Singapour, pour la Corée

du Sud et, à certains égards aussi, pour le Japon (à partir de la

fin du XIXe siècle), pour l’Indonésie et la Thaïlande (bien que ces

États soient présentement aux prises avec certaines difficultés).

Et, finalement, cela a contribué à leur démocratisation, la démo-

cratie jouant alors un rôle favorable à un développement écono-

mique plus dynamique. L’on ne peut donc pas considérer cette

relation comme si les deux éléments, la démocratie et le déve-

loppement, se produisaient simultanément. Ce qui se passe, en

fait, c’est que, pour affirmer que la démocratie est compatible

avec le développement économique ou qu’elle y contribue, il faut

être conscient du fait qu’il s’agit de deux éléments totalement

différents.

Le premier est le degré de développement économique

atteint par le pays. En réalité, au cours des premières étapes du

développement économique, la démocratie peut être utile, mais

probablement moins qu’elle ne le sera par la suite, aux stades

ultérieurs. La plupart des spécialistes et des experts ne veulent

pas le dire, car ce n’est pas très orthodoxe, ce n’est guère politi-

quement correct, mais je pense qu’objectivement les faits

démontrent qu’il en est habituellement ainsi. Et dire cela, ce n’est

pas me prononcer en faveur d’un quelconque système de gou-

vernement autre que la démocratie.

Le second élément consiste en les relations au niveau

global : s’agit-il d’un monde « globalisé », ou d’un monde qui est

davantage compartimenté ? Ce qui caractérise le monde d’au-

jourd’hui, c’est la globalisation et, dans ce contexte, une écono-

mie ne peut fonctionner efficacement que si elle est démocra-

tique, s’il y a responsabilité et transparence, à savoir les carac-

téristiques d’un système politique démocratique. Ainsi, d’un
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point de vue scientifique ou universitaire, j’estime qu’il faut tenir

compte de ces différences et de l’élément temps.

Quant à la deuxième question que vous avez posée, rela-

tive au rôle et à l’importance des acteurs autres que les États ou

les gouvernements, tout indique que leur poids et leur impor-

tance augmentent et je pense que cette tendance va se confirmer,

en particulier du fait du développement de la technologie des

communications et de l’Internet. C’est pourquoi il me semble

très important que notre rapport souligne l’importance pour

l’UNESCO d’unir ses efforts à ceux des ONG et des acteurs non

gouvernementaux en même temps qu’à ceux des gouvernements.

À ce propos et à propos de ce qui a été dit précédemment, il

serait utile, me semble-t-il, de recenser toutes ces ONG et les

acteurs divers qui participent à ces actions, ainsi que les confé-

rences et toutes autres activités qui s’y rattachent.

Tout d’abord, je voudrais exprimer mon accord avec ce que vient

de dire M. Han. Cela correspond aux propos que j’ai tenus au

cours de notre dernière réunion, au mois de mai, à savoir que les

faits démontrent que le développement précède parfois l’avène-

ment d’un système pleinement démocratique. Mais, en même

temps, je préciserai qu’à un certain stade, le régime autoritaire

en place dans les pays qui ont été mentionnés a dû évoluer et se

transformer en un système démocratique pour que le dévelop-

pement puisse se poursuivre.

Mais je voudrais mentionner aussi ce que vient de dire

M. Hussain et ce qui est reconnu dans les questions dont vous

avez établi la liste de façon si clairvoyante et si exacte, à savoir

le rôle des médias de masse. Je pense qu’il faut mentionner que

leur action peut produire des effets contradictoires. Dans cer-

tains cas ils contribuent à la promotion des idées et des valeurs

de la démocratie. Mais ils peuvent aussi aboutir à des résultats

très différents, lorsqu’il s’agit de la promotion des activités d’un

organisme commercial, motivées par des considérations

égoïstes, axées sur le profit.

Quant aux causes de l’extrémisme, vous avez mentionné,

je crois, l’inégalité devant la justice et bien d’autres encore.

Une dernière question : nous pouvons continuer à discu-

ter, il reste des questions à traiter, mais quand on parle du rôle

croissant des ONG sur la scène internationale il importe de ne
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pas mentionner seulement les nouvelles ONG, de création récen-

te, il ne faut pas oublier les institutions traditionnelles, le dia-

logue entre les Églises, le dialogue entre la chrétienté et l’islam,

le dialogue du clergé chrétien, tant catholique qu’orthodoxe,

avec ses homologues musulmans et autres. Ainsi, étant donné

que la réaction à la mondialisation est, comme il a été dit, le

retour à son village, ce qui comprend les rapports avec la reli-

gion, la culture, le dialogue entre ces institutions pourrait avoir

une grande importance.

Je voudrais vous féliciter, Monsieur le Président, pour le résumé

que vous venez de lire. J’observe qu’il s’agit d’un résumé, c’est-

à-dire qu’il rend compte de la structure générale des pensées qui

ont été exprimées ici et donc que demeure le détail de ce qui a

été dit et surtout écrit dans le rapport. Revenant rapidement sur

la question du lien entre démocratie et développement, je pense

que le mythe selon lequel il peut y avoir un développement

notable sous un régime autoritaire a été mis en pièces. Je me

souviens de nombreuses conférences au cours desquelles des

experts nous vantaient les miracles économiques de certains

pays d’Asie ; personne n’oserait maintenant faire les mêmes

affirmations après ce qui s’est passé notamment en Indonésie. Je

pense donc que demeure entier ce qui a été dit ici et écrit dans

le rapport de la réunion précédente, à savoir que ne pas mener

de pair démocratisation et développement est une source

d’échec alors que la combinaison des deux les ancre dans la

durée.

Ce matin, M. Badinter a parlé du rôle de l’audiovisuel.

C’est un fait que nous vivons dans une société audiovisuelle, mais

j’hésite beaucoup avant d’aborder ce sujet dans cette Maison et de

recommander que l’UNESCO se penche sur ce qu’elle pourrait

faire pour améliorer le message qui passe par l’audiovisuel. Je

sais la puissance que représente actuellement l’industrie de l’au-

diovisuel, je sais combien il est de très mauvais goût d’essayer de

mettre en cause, en quoi que ce soit, les médias et ce nouveau

pouvoir. Mais je pense que dans le huis clos de cette salle on

pourrait y réfléchir un instant, quitte peut-être à conclure à une

certaine impuissance. Par exemple, je connais des pays africains

où l’on a pu se réjouir de voir, avec la démocratisation, fleurir tout

à coup des feuilles, des petits journaux ronéotés. Malheureuse-
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ment, très rapidement, certaines de ces feuilles se sont nourries

de ragots. Bien entendu la société n’est pas exempte de conflits ou

d’abus et la démocratie permet justement qu’ils soient dénoncés

afin d’y porter remède. Toutefois, la multiplication de ces

gazettes à scandales, souvent grossis, voire inventés, qui ne font

jamais état d’informations positives, fait que le simple citoyen de

ces pays découvre la démocratie sous un jour très négatif. Cela

n’est certainement pas propice au développement d’une culture

de la démocratie. Ce qui risque de se produire c’est que, demain,

un général prenne le pouvoir sous prétexte de mettre de l’ordre

dans tout cela. Quelles que soient ses bonnes intentions éven-

tuelles au départ, ce général instaurera très rapidement un ré-

gime autoritaire et bien moins bon que la démocratie imparfaite

qu’il aura renversée ; mais alors le citoyen en aura une image idyl-

lique parce que le général veillera à ce qu’il n’y ait plus qu’un

journal officiel qui chantera ses louanges. Que peut-on faire ? La

liberté de la presse est un élément essentiel et fondamental, mais

que peut faire l’UNESCO pour encourager une presse respon-

sable ? Je ne sais pas s’il existe une réponse à cette question et je

dis cela avec une certaine anxiété car je sais combien les médias

sont des acteurs majeurs au sein de la société civile.

Je n’ai malheureusement pu entendre le résumé que vous avez

fait, Monsieur le Président, et dont tous ont vanté l’excellence.

Mais, dans la discussion qui a suivi, certains points ont été men-

tionnés, que je voudrais traiter, en vue de les inclure dans le

document que vous allez préparer. Je n’entends pas aborder les

aspects controversés, mais je reprendrai ces trois questions suc-

cessivement.

Tout d’abord, quelques mots à propos de ce qu’a dit

M. Han. Nous avons participé ensemble à nombre de conférences

et de symposiums. Il est très rare que nous ne soyons pas d’ac-

cord mais aujourd’hui je dois exprimer quelque réserve. Je suis

tout à fait d’accord pour dire que le facteur temps est très impor-

tant et qu’il faut en tenir compte dans notre rapport. Je n’y vois

pas d’inconvénient. Cela étant, conclure de façon catégorique

qu’au cours du processus de développement il doit y avoir un

gouvernement autocratique qui accélère ce processus, cela ne

correspond pas à une vérité universelle dûment prouvée. Il y a

eu des exemples de cet état de choses, mais cela ne prouve pas
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que l’inverse ne puisse se produire. J’estime que, pour le moins,

cette thèse n’a pas été démontrée et, sans formuler d’objections

à l’examen de cette question, je m’opposerais à ce qu’il soit dit,

dans notre conclusion, qu’à l’un des premiers stades du déve-

loppement la démocratie ne s’impose pas ou qu’un gouverne-

ment autocratique est alors préférable.

Il y a des exemples, même en Asie de l’Est. Ainsi le Japon,

pendant l’après-guerre, a énormément progressé, avec un gou-

vernement démocratique. Les Philippines, par comparaison avec

d’autres pays de la région, ont progressé de façon analogue,

exception faite d’une brève période de gouvernement autocra-

tique pendant laquelle il n’y a eu aucun progrès en matière de

développement, les Philippines n’ayant progressé que pendant la

période de gouvernement démocratique.

Je n’avance pas ces affirmations pour élaborer une thèse

opposée à adopter. Je veux simplement dire que si, en effet, le

facteur temps doit être pris en considération, M. Han a raison de

le souligner. Mais je fais toute réserve quant à la conclusion à

laquelle il aboutit et à l’idée de la reprendre comme une conclu-

sion de l’ensemble de notre groupe.

Deuxième remarque, le Professeur Vassiliev a mentionné

le rôle des médias, comme je l’ai fait moi-même ce matin à pro-

pos de l’extrémisme. Il me semble qu’il faudrait peut-être éviter

la conclusion simpliste et catégorique qui se fonde sur l’aspect

négatif des médias. Ils constituent un élément très important du

processus de démocratisation mais, s’agissant de problèmes tels

que l’extrémisme, la plus grande prudence est de mise en for-

mulant une proposition. C’est pourquoi j’estime — sans pour

autant conclure de façon catégorique — qu’il faut souligner l’im-

portance du rôle des médias dans l’ensemble du processus, tout

en ayant recours à une formulation prudente.

Enfin, à propos de la société civile, il est vrai que le rôle

qu’elle joue, en général, dans le processus de développement et

de démocratisation est très important et positif. Cela étant,

comme je le disais hier, ce rôle a des aspects problématiques,

liés aux circonstances et à la nature des éléments de la société.

Et il y a la question de la responsabilité qui, bien souvent, s’agis-

sant de l’organisation d’une société civile, ne peut être garantie.

Si l’influence de la société civile est salutaire, elle peut assuré-

ment être bienvenue. Encore faut-il savoir que, bien souvent,
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cette action, si opportune soit-elle, ne comporte aucune garantie

institutionnelle sur le plan de la responsabilité et c’est un facteur

qu’il ne faut pas oublier. Je ne prétends pas, pour autant, que l’on

porte un jugement négatif sur la société civile. Mon évaluation et

mon appréciation de son rôle dans le processus de la démocra-

tie et du développement sont très positives, mais il importe de

procéder à un examen beaucoup plus approfondi et attentif de

certains des éléments que j’ai mentionnés.

Monsieur le Secrétaire général, je partage l’admiration exprimée

par certains collègues à propos du résumé de nos travaux que

vous avez présenté. Je ne me rendais pas compte que nos dis-

cussions avaient été aussi bien structurées et aussi intelligentes !

Il reste une question, que j’ai mentionnée au cours de

notre précédente réunion, qui me préoccupe quelque peu.

D’autres intervenants récents y ont fait allusion. Comment pas-

ser de l’analyse que nous sommes en train de réaliser, et que

vous avez si bien résumée, à l’élaboration de directives, de

recommandations destinées à l’UNESCO, touchant la modifica-

tion de ses programmes déjà existants ? C’est, en partie, le pro-

blème de savoir qui rédige quoi, si le rapport doit comporter

deux parties, etc. C’est aussi le problème — en ce qui me concer-

ne — de ne pas savoir grand-chose sur ce que sont présentement

les programmes de l’UNESCO dans ce domaine. J’aimerais bien

savoir — cet après-midi peut-être — comment vous envisagez de

combler ce vide.

Le second point que je tenais à mentionner concerne les

médias. Je suis d’accord avec tout ce qui a été dit à propos des

effets nuisibles qu’ils peuvent produire, mais j’estime que nous

ne devons, en aucune façon, laisser entendre que nous serions

tentés par des velléités de contrôle des médias. Il n’est pas pos-

sible, à présent, de les contrôler, étant donné la mondialisation

et l’Internet (nos amis à Amman viennent d’en faire l’expérience

quand, voulant éviter de révéler toute la terrible vérité à propos

de la maladie du roi, ils ont publié des communiqués qui

n’étaient pas pleinement véridiques, alors que tout le monde à

Amman savait qu’ils étaient faux, dès lors que la vérité était dif-

fusée par des agences de presse aux États-Unis d’Amérique). De

façon analogue, en Chine, on a essayé de contrôler l’accès à l’in-

formation par l’Internet et je ne pense pas que ces tentatives
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aient pleinement réussi. J’estime qu’il faut accepter les médias

comme le temps : il peut être beau et utile, il peut être mauvais

et très nuisible. Il faut tout simplement en tenir compte pour éla-

borer nos prévisions concernant la façon de progresser vers les

objectifs de la démocratie, du développement et des droits de

l’homme.

Une troisième remarque, à propos de la société civile et

des ONG, en m’écartant quelque peu du point de vue de l’Am-

bassadeur Owada. Je considère qu’il est à présent politiquement

incorrect de critiquer les ONG. Je suis pleinement d’accord sur le

fait que les institutions de la société civile sont devenues des

acteurs très importants dans le domaine de problèmes interna-

tionaux tels que la démocratie, la démocratisation et le dévelop-

pement, de même que la paix et la sécurité. Toutefois, pendant

quelque temps en tout cas, mettre en doute la valeur de leur

contribution a été politiquement incorrect. Je suggérerais que,

en étant un peu plus directs que ne l’a proposé l’Ambassadeur

Owada, nous affirmions que les institutions de la société civile

peuvent être très diverses, salutaires aussi bien que néfastes,

que certaines d’entre elles peuvent jouer un rôle très considé-

rable et contribuer énormément à la promotion des objectifs que

nous poursuivons tous, alors qu’il en est d’autres dont les consé-

quences sont négatives. Voyez, par exemple, ce qui s’est produit

dans le domaine très concret de l’aide humanitaire en Bosnie.

Certains organismes ont apporté une contribution admirable à la

réalisation de cet objectif humanitaire, mais certains autres ont

causé plus de difficultés qu’ils n’ont fait de bien. C’est pourquoi

je proposerai que l’on évite d’approuver sans réserve le rôle que

jouent dans ce domaine les institutions de la société civile. Il

faut choisir… Comme les médias, elles sont incontrôlables, elles

sont comme le temps. Il importe que la communauté internatio-

nale travaille de concert avec les meilleures d’entre elles et tire

profit de leur action, comme vous l’avez suggéré dans votre

résumé. Mais il importe aussi de reconnaître que, dans certains

cas, il peut être nécessaire de garder ses distances à l’égard des

moins bonnes.

Excusez-moi d’intervenir à nouveau, mais j’ai le sentiment que

j’ai peut-être provoqué un malentendu avec M. Goulding. Je n’ai

jamais proposé de critiquer la société civile. J’ai dit très claire-
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ment que son rôle est très important et positif. Ce qu’il faut évi-

ter, c’est de l’approuver de façon absolue et sans réserve et j’ai

considéré la question de la responsabilité comme l’élément

essentiel, comme le nœud du problème. L’absence de responsa-

bilité n’a pas nécessairement pour conséquence que l’activité de

la société civile soit inutile, voire illégitime. Elle peut fort bien

être légitime. C’est seulement quand il n’existe pas de cadre 

institutionnel qui reflète le problème de la responsabilité, 

l’action de la société civile peut, selon les circonstances et selon

la nature de l’ONG en question, être tout à fait inadéquate. Je ne

prétends pas que ce soit expressément indiqué dans notre texte.

Je voulais seulement illustrer mon point de vue à votre intention

et je pense que, s’agissant des médias et de la société civile, nous

devrions souligner l’importance de ces éléments en tant que fac-

teurs décisifs du processus de démocratisation et de développe-

ment. Ce que je soutiens, c’est qu’il convient d’éviter de formu-

ler des conclusions trop catégoriques et sans réserves à propos

de questions comme celle du facteur temps, que M. Han a men-

tionnée, du rôle des médias et de la société civile. C’est tout ce

que je voulais dire.

Je souhaiterais que, quand nous parlons des causes de l’extré-

misme, nous examinions aussi ses conséquences. Je pense qu’il

est important de comprendre ce qui arrive au monde, à cause de

l’extrémisme.

Une seconde remarque, au sujet des communications. Je

suis tout à fait d’accord qu’il faut mentionner le fait qu’une par-

tie du monde vit sur une super-autoroute de l’information et en

tire profit, alors que, dans la plus grande partie du monde, il n’y

a guère qu’un métro. Et ce que je recherche, c’est le partage de

cette révolution de l’information. Comment la mettre au service

du peuple, de façon positive ? Encore une fois, c’est une question

qui doit faire l’objet d’un dialogue à l’échelle mondiale. La lettre

« C », dans UNESCO, correspond à culture et à communication.

C’est donc peut-être à l’UNESCO qu’il appartient de rechercher ce

dialogue à l’échelon global, de trouver le moyen d’utiliser cette

percée en matière de technologie de l’information. Et puisque

nous en avons parlé et débattu, je propose qu’il y soit fait allu-

sion de façon positive dans notre rapport.

J’ai une troisième requête, qui concerne le paradigme d’un

305

Attiya
Inayatullah



développement durable axé sur les individus. Nous savons que la

mondialisation est aujourd’hui la force qui mène le monde. Nous

savons aussi qu’elle marginalise les individus et le développe-

ment axé sur les individus et que, pour réussir à l’échelle de la

planète, la mondialisation doit aller de pair avec la démocratie.

Nous comprenons aussi qu’il faudra du temps pour démocratiser

l’ensemble du monde. Ainsi, la plus grande partie du monde est

restée à l’écart de la mondialisation et ne connaît pas encore le

modèle démocratique. C’est pourquoi je demande que l’on utilise

un langage basé sur un nouveau paradigme relatif au développe-

ment durable. C’est à l’UNESCO qu’il appartient de le faire, de

développer ce concept d’un développement durable axé sur l’in-

dividu. Ce serait d’une extrême utilité, compte tenu de la mon-

dialisation du marché et de tous ses autres aspects, ainsi que des

efforts massifs vers la démocratie. Mais il faudra du temps.

Ma dernière remarque concerne la culture de la démocra-

tie, en ce qui concerne la société civile et les acteurs autres que

les États. Il faut que la culture de la démocratie élabore des

mécanismes impliquant la participation de l’ensemble des

citoyens. À l’époque actuelle, il semble que la démocratie soit

réservée à une élite à l’intérieur de chaque pays. C’est pourquoi,

quand on parle de la société civile, on doit penser décentralisa-

tion (c’est l’un des problèmes qui se posent) et aussi initiatives

provenant de la base et moyens d’assurer la participation. La

démocratie est actuellement limitée à la politique. Elle n’a pas

gagné le domaine de l’économie et le domaine social. Quand on

dit « démocratie », c’est à la politique que l’on pense. Or c’est

plus que cela. Je pense qu’il faut élargir le concept de démocra-

tie et l’étendre aux domaines économique et social.

Pour terminer, je voudrais parler des ONG et de la socié-

té civile. Provenant moi-même de ce secteur, je souscris sans

réserve à ce que l’Ambassadeur Owada a dit à propos de la res-

ponsabilité. Mais la réponse est, à mon avis, qu’il doit y avoir une

double responsabilité : celle de l’État ou du gouvernement à

l’égard des ONG — ce terme étant pris dans son sens générique

pour désigner l’ensemble du secteur non gouvernemental — et

celle des ONG à l’égard des gouvernements. La responsabilité et

la transparence doivent jouer dans les deux sens. Il s’agit d’une

réalité avec laquelle il faut vivre : l’acteur non gouvernemental

est plus directement concerné par le développement, par la
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démocratie et par la nécessité de donner au développement un

visage humain, en particulier en matière sociale. Il faut créer et

développer la confiance. Il faut que les Nations unies apprennent

à faire participer les acteurs non gouvernementaux. Et à ce pro-

pos je voudrais en appeler aux jeunes, à ce milliard de jeunes, le

groupe d’âge le plus nombreux qui ait jamais existé dans le

monde, à ces jeunes qui deviennent des adultes. Il faut les impli-

quer aussi dans les activités de la société civile. Or les gouverne-

ments ne le font pas. Ainsi, tout en me ralliant à ce que M. Owada

a dit à propos de la responsabilité et de la transparence, je pense

qu’il faut encourager vivement la société civile à jouer un rôle et

à intervenir en matière de démocratie et de développement.

Je voudrais seulement répondre à M. Goulding, car je ne suis pas

au courant de ce dont il a parlé, des tentatives qui auraient eu

lieu en Chine pour bloquer l’accès à l’Internet. Je n’en ai pas

entendu parler jusqu’à présent. Peut-être est-il mieux informé

que je ne le suis.

C’est peut-être à nouveau une faute de la part des médias !

Je n’en sais rien. Pour le moment, mon ignorance est totale.

Merci, Monsieur le Président, de la synthèse que vous avez faite.

Par rapport aux deux questions que vous nous avez posées, rela-

tives aux acteurs de la société civile et à la culture de la démocra-

tie, je dois dire que je suis un peu perplexe. Et je pense que je ne

suis pas la seule et que bien des gens partagent cette perplexité à

propos de ce que signifie, en fait, la société civile. On l’appelle

ainsi, puis l’on parle d’ONG, d’autres encore de troisième secteur,

s’agissant de tout ce qui n’est pas le marché ou l’État. Bref, je

trouve que c’est un univers conceptuel encore assez nébuleux.

Donc, je suggérerais que, si jamais on travaille sur ces réalités, il

faudrait approfondir un peu le concept et savoir de quoi ou de

qui l’on est en train de parler. Je crois que cette clarification nous

amènerait dans le sens des propos de M. Goulding, quand il men-

tionnait le fait qu’il y a différentes sortes d’ONG et ce même à

l’intérieur d’un même pays. Par conséquent, je crois que la ques-

tion qui se pose, finalement, c’est de savoir qui sont les interlo-

cuteurs de l’UNESCO. C’est-à-dire que l’UNESCO adhère à cer-
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taines valeurs — et je crois que M. Badinter s’est référé à cela ce

matin —, des valeurs qu’elle est supposée diffuser dans le

monde. Et la question que nous sommes en train de nous poser

est celle de savoir comment diffuser ces valeurs, les valeurs, par

exemple, de la démocratie, du développement, de la paix, qui est

aussi, aujourd’hui, l’un des thèmes propres à l’UNESCO. En bref :

qui sont les interlocuteurs de l’UNESCO ? Ce sont, je crois, ceux

qui défendent ses valeurs. Ceci est une première remarque.

Deuxièmement, j’aimerais aborder, toujours avec une

certaine perplexité, la question de la culture de la démocratie.

Cela, parce que nous sommes confrontés, en ce moment, à des

problèmes de modernité, ce qui, du fait même de sa nature

récente, nous interpelle et nous place en face de choix très diffi-

ciles. Je crois que je serais d’accord encore une fois avec M. Goul-

ding quand il dit qu’il est impossible de contrôler l’information.

Je ne sais même pas si ce serait bien de le faire, mais c’est en tout

cas impossible. D’autant qu’elle ne circule plus seulement à tra-

vers ce qu’on appelle les médias — journaux, revues, télévision

— mais à travers ce phénomène nouveau qu’est l’Internet, dont

on ne mesure certainement pas encore tout l’impact. Mais il est

clair que ce phénomène est, en soi, un phénomène culturel. Et,

là, nous sommes en plein dans le domaine de l’UNESCO et l’on

pourrait dire, en prenant le risque de se tromper et de se trom-

per beaucoup, que c’est un phénomène culturel qui apporte une

certaine démocratie à l’information. Car je pense — et je prends

le risque de me tromper, comme tous ceux qui sont contempo-

rains de phénomènes de ce genre — que le destin de l’ordinateur,

c’est celui du téléphone, c’est-à-dire que, dans peu de temps, l’or-

dinateur aura la même présence dans les foyers qu’aujourd’hui

le téléphone. Si c’est ainsi, si cela s’avère, il faut prendre en

considération que c’est un vecteur d’information qui est impor-

tant et qui est porteur de démocratie.

Je reviens donc, face à ces moyens, à la question des

valeurs. Notre préoccupation doit être de savoir qui sont les

interlocuteurs non gouvernementaux et de voir comment dialo-

guer avec ces interlocuteurs, au nom de certaines valeurs. Ainsi,

en ce qui concerne les médias, prenons l’exemple de la chaîne de

télévision américaine CNN : CNN est important, c’est un moyen

d’information qui a un impact sur la mentalité des gens, sur la

manière qu’ont les gens de voir le monde. La question est de
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savoir comment l’UNESCO peut dialoguer avec CNN. Un dialogue

est-il possible ? Y a-t-il une manière de faire passer les valeurs

que nous défendons ? Le même principe qui s’applique aux

acteurs de la société civile s’applique aux médias, c’est-à-dire

aux médias de grande portée. Je pense que, de cette manière,

l’on pourrait faire passer une certaine culture de la démocratie.

Je voudrais faire une remarque parce que j’ai contribué, peut-

être, à créer une confusion. Quand j’ai parlé de la société civile,

j’ai aussi parlé des agents non étatiques. Or les Nations unies se

sont adressées à ces agents, par exemple à des agents para-gou-

vernementaux, les parlementaires : les Nations unies ont conclu

un accord avec l’Union interparlementaire. Il n’y a aucune raison

que l’UNESCO ne puisse pas avoir des contacts directs avec les

parlementaires, les grandes villes, les maires des grandes villes.

L’Organisation internationale de la francophonie a parmi ses opé-

rateurs une Association des maires des grandes villes. Au som-

met des Nations unies sur l’habitat à Istanbul, en 1996, nous

avons invité les maires des grandes villes. Certaines grandes

villes possèdent des finances qui dépassent de beaucoup celles

d’une majorité des États membres des Nations unies. Voici donc

un second élément qui est extrêmement important : les maires

des grandes villes, les parlementaires. On peut penser aussi à des

hommes d’affaires. Nous avions invité à la Commission du déve-

loppement durable des Nations unies des hommes d’affaires.

Ce que je veux dire c’est que les agents non étatiques

sont soit des agents para-étatiques, c’est-à-dire des maires, des

parlementaires, soit des hommes d’affaires, des universitaires,

des académiciens, etc., qui, eux, peuvent servir de relais de

transmission. Ils peuvent aider l’UNESCO à promouvoir certaines

des idées que ce Panel est en train de défendre. Cela peut être

fait à travers des relais qui ne sont pas nécessairement l’État-

nation. Donc, indépendamment des ONG qui, elles, constituent

un élément nouveau. Il y a des ONG qui ont des objectifs pure-

ment nationaux et d’autres qui ont des objectifs internationaux.

Le rôle des ONG a été extrêmement important dans l’adoption du

projet de la Cour pénale internationale à Rome. Le rôle des ONG

est extrêmement important dans l’adoption de la Convention sur

les mines antipersonnel. Donc, là encore, il faut clairement dis-

tinguer différentes catégories d’ONG, certaines qui ont des
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visées œcuméniques ou internationales et d’autres qui sont pure-

ment nationales.

J’ai fait une erreur en simplifiant, en parlant de société

civile et d’agents. En réalité, il y a toute une série de nouveaux

acteurs qui sont différents et qui tous ont leur propre spécifici-

té. L’Institut de droit international, qui a été créé en 1873, a joué

un rôle extrêmement important dans la codification du droit

international. Les organisations internationales ne communi-

quent malheureusement pas suffisamment avec de telles institu-

tions. Les organisations internationales, que ce soit les Nations

unies ou l’UNESCO, réservent leur principale activité à leurs

clients principaux qui sont les États-nations. Je ne veux pas dire

qu’ils n’ont pas de contacts avec les autres organisations, avec

les autres acteurs, mais ce n’est pas aussi institutionnalisé et

c’est beaucoup plus difficile. Il y a 188 États, mais les ONG sont

des milliers, qui sont extrêmement importantes. L’Association

des maires francophones regroupe 800 maires, ce qui pose des

problèmes de communication extrêmement difficiles. Mais je

pense que si l’on veut que l’UNESCO arrive à obtenir un effet mul-

tiplicateur pour ses activités, il est intéressant de pouvoir

s’adresser à un membre de la société civile. Toutefois, ce n’est

qu’un des aspects, car il y a aussi les agents non gouvernemen-

taux qui n’appartiennent pas nécessairement à la société civile —

cela dépend des définitions — ainsi que nombre de nouveaux

acteurs qui vont apparaître au cours des prochaines années.

Vous avez nommé CNN. Il y aura de nouveaux acteurs qui seront

intéressés, soudain, par la politique internationale. Une multina-

tionale, si l’on arrive à trouver un moyen de collaborer avec elle

sans pour autant se soumettre à ses desiderata, peut jouer un

rôle extrêmement important de relais pour défendre certaines

idées. Donc je pense que j’ai eu le tort de ne pas avoir été clair,

en parlant d’agents non étatiques et de membres de la société

civile. Et là encore, il faut tenir compte de leur rôle à l’échelle

nationale et à l’échelle internationale.

Je serai aussi bref que possible mais, en guise de discussion, je

voudrais répondre à M. Goulding à propos de la possibilité de

considérer les médias de masse de la même façon que le temps,

que l’on ne peut contrôler. Cette comparaison me paraît fort pit-

toresque, mais je dirais plutôt influencer au lieu de contrôler.
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Influencer, d’une façon ou d’une autre. Une possibilité serait de

le faire par l’intermédiaire des ONG, des milliers d’ONG qui pour-

raient influencer, d’une façon ou d’une autre, le comportement

des acteurs ou des agents des médias de masse. C’est mon point

de vue. Les médias ne peuvent échapper totalement à l’influence

de l’opinion publique, sur le plan intellectuel.

Encore une chose, une question à M. Owada : Peut-on dire

que la démocratie est une condition préalable au développe-

ment ?

J’ai dit très clairement qu’il ne faut pas se prononcer de façon

catégorique sur cette question.

Je suis d’accord. Un exemple est le fait qu’avant la première

guerre mondiale, la Russie tsariste avait connu de grand succès

en matière de développement économique, et ce en l’absence de

toute démocratie. Un développement salutaire — je ne parle pas

de l’Union soviétique. Quant aux Philippines, c’est exact, pendant

la période démocratique. Mais il y a le Viet Nam, le plus grand

succès à l’heure actuelle en matière de développement écono-

mique. Ce que je pense, c’est qu’il faut éviter les formules caté-

goriques. Je suis d’accord.

Une question encore, que je voudrais traiter parce que

vous l’avez évoquée, Monsieur le Président : devons-nous nous

réunir une fois de plus ou avons-nous déjà trouvé toutes les

réponses ? Je voudrais prendre juste un exemple, directement lié

à la démocratie : nous admettons tous qu’il n’existe pas de lien

direct entre plus de développement et plus de démocratie ou

entre plus de démocratie et plus de développement et même

quelle sorte de développement. Cela pose une grande question

et, en marge, on évoquera, automatiquement, un développement

à l’américaine. Or en Inde ou en Chine, ce type de développement

conduira, tout simplement, à tout faire exploser en matière d’en-

vironnement. Mais je ne veux pas m’étendre là-dessus.

Et même à propos du développement en tant que tel, y

compris en matière de communications, je voudrais rappeler

qu’il existe des avis dissidents, tout au moins parmi les univer-

sitaires que je représente. Le monde n’évolue pas vers la démo-

cratie. Il évolue vers une nouvelle sorte de régime totalitaire, qui

va rejeter l’économie de marché, dans vingt ou trente ans — c’est
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un point de vue, cela ne signifie pas que je le partage. Le raison-

nement est que, dans notre monde de communication globale,

l’on est, en tant qu’individu, soumis à un contrôle ou manipulé,

de la naissance à la mort. Et ce contrôle porte aussi bien sur la

santé, sur les communications téléphoniques, sur le compte en

banque, sur les déplacements… sur tout. Et l’on est aussi mani-

pulé par les médias.

Je ne propose pas que l’on discute de cela maintenant,

mais ce que je voudrais souligner, c’est que, plutôt que de peau-

finer notre texte pour établir la version définitive de notre rap-

port, si l’UNESCO et notre Président le jugent opportun et utile

nous devrions peut-être nous réunir à nouveau. En effet, il me

semble que deux heures de plus seulement ne permettront pas

d’élaborer toutes les réponses aux questions très stimulantes qui

pourraient se poser.

Permettez-moi de revenir un instant sur la question des médias

pour dire mon étonnement que l’on puisse envisager d’évoquer

ici les moyens de contrôler les médias. Cela est pour moi hors de

question ; nous pouvons tout au plus envisager ce que l’on pour-

rait faire pour promouvoir un comportement éthique au sein de

la société y compris de la part des médias. Pour moi, il ne peut

s’agir que de voir si l’UNESCO pourrait instiller, de temps en

temps, l’idée que les médias ont aussi une responsabilité

éthique.

Je vous suis reconnaissant, Monsieur le Président, des

précisions que vous avez apportées au sujet de la société civile.

Oui, le terme de société civile est imprécis comme l’est le mot

mondialisation, synonyme quelquefois de libéralisme à l’échelle

nationale, et qui signifie aussi l’ouverture des frontières à tout

sauf aux mouvements de personnes — ce qui prouve que cette

mondialisation est toujours sélective. Vous avez différencié les

recommandations que nous pourrions faire à l’UNESCO concer-

nant l’action qu’elle pourrait exercer pour promouvoir telle ou

telle valeur de celles que nous pourrions lui adresser concernant

les mécanismes qu’elle pourrait utiliser pour multiplier ses ini-

tiatives et amplifier son action de promotion. Dans ce dernier

cas, comme vous-même et M. Owada l’avez dit, il s’agirait de tra-

vailler avec les acteurs nationaux. Dans les milieux internatio-

naux on a quelquefois tendance à privilégier les ONG internatio-
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nales dont on rencontre les représentants dans les couloirs des

Nations unies. Il me semble que notre Panel devrait prendre

mieux en compte les organisations nationales de la société civi-

le qui à la fois sont le reflet d’une citoyenneté agissante et la

mobilisent. Je voudrais recommander à l’UNESCO de contribuer

dans toute la mesure du possible au développement de ces ins-

titutions nationales — qui souvent jouent un rôle majeur dans la

vie de leur pays — et de faire appel à ces acteurs nationaux dont

l’action pourra multiplier ses initiatives.

Vous avez mentionné, Monsieur le Président, l’accord qui

a été signé entre les Nations unies et l’Union interparlementaire.

Des accords similaires ont été signés avec presque toutes les

organisations de la famille des Nations unies. Je me félicite

d’avoir été l’un des cosignataires avec M. Federico Mayor et le

Président Sorour de celui passé entre l’UNESCO et l’Union inter-

parlementaire, et je puis vous dire que l’UNESCO utilise beau-

coup le relais à son action que lui offrent les parlements et les

parlementaires. À nouveau, je voudrais souligner ici que les par-

lements sont les représentants institutionnels et légitimes de la

société civile dans son ensemble. Institutionnels parce que le

Parlement est un des organes de l’État ; légitimes car les

membres sont élus au suffrage universel lors d’élections libres

régulières ; représentant la société civile dans son ensemble car

c’est en son sein que sont arbitrés les différents courants de pen-

sée politique et les intérêts divergents des divers secteurs de la

société. Je ne peux donc que recommander à l’UNESCO d’écouter

les parlements et d’utiliser toujours davantage leur canal pour

faire passer ses messages.

Bien entendu — et j’appuie entièrement ce qu’a dit

Mme Inayatullah — l’UNESCO doit promouvoir l’éducation pour

tous, mais je pense que, s’agissant de la démocratie, elle doit

faire un effort particulier en direction de la jeunesse. C’est sur la

jeunesse qu’il faut miser parce qu’une culture de la paix, de la

démocratie, une culture des droits de l’homme est longue à éta-

blir ; il faut rendre les citoyens conscients de ces valeurs dès

leur jeunesse. Je regrette beaucoup que les pays occidentaux

n’aient pas aidé autant qu’ils l’auraient dû les pays d’Afrique au

moment où ceux-ci s’ouvraient à la démocratie et où leur jeu-

nesse aurait pu être convertie en enthousiastes de la démocratie.
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Monsieur le Président, je voudrais d’abord parler rapidement des

médias de masse. Je partage totalement l’analyse qui a été faite

par M. Cornillon. De même, je suis d’accord avec M. Goulding sur

le fait qu’on ne peut pas contrôler les médias de masse et qu’il

n’est même pas souhaitable de les contrôler, mais je voudrais

faire une remarque d’ordre général qui les concerne. M. Cornillon

nous a décrit, d’une façon assez caricaturale peut-être mais qui

correspond à la stricte vérité, ce que sont les médias en Afrique,

d’une façon générale. Ce sont des journaux qui sont, en général,

de véritables feuilles de chou, qui parlent de crêpages de chi-

gnons ou bien du fait que telle femme est la maîtresse de telle

autorité ; ou alors, quand ils parlent de choses sérieuses, les auto-

rités ne les écoutent pas, voire agissent dans le sens opposé à

leurs avis. Je crois que ceux qui connaissent bien l’Afrique

seraient parfaitement d’accord avec moi. Alors, à quoi servent ces

journaux, à quoi servent-ils vraiment ? Je n’ai pas de réponse.

Mais, d’un autre côté, il y a une autre civilisation qui, à

mon avis, est presque tombée dans l’excès contraire, à savoir

que, quand on veut faire quelque chose, on ne se demande plus

si cette chose est bonne ou si elle est mauvaise, on se demande

ce que les médias vont en penser. J’ai assisté récemment à une

conférence, que je considère comme étant importante, au cours

de laquelle il y avait quatre thèmes essentiels. Les trois premiers

thèmes ont fait l’objet d’un accord sans ambiguïté, le quatrième

thème a fait l’objet d’un accord sur lequel il n’y a pas eu unani-

mité. Tous les médias ont dit que cette conférence était un échec,

alors que ce quatrième thème était certainement le moins impor-

tant. Pourquoi ? Parce que, simplement, il y avait une volonté

manifeste de la part des médias de faire en sorte que cette confé-

rence soit un échec. Voilà à quoi finalement on est arrivé. Par

conséquent, entre ne pas essayer de contrôler les médias — ce

qui n’est ni bon, ni souhaitable, ni même possible — et en être

totalement esclaves, je pense qu’il y a peut-être un moyen terme.

Mais je ne suis pas sûr que ce Panel soit vraiment l’organisme le

mieux placé, à l’endroit où il est, pour aller plus avant sur cette

question.

S’agissant, Monsieur le Président, de ce que vous appelez

les acteurs de la société civile ou les agents non étatiques, ils

peuvent servir de relais et de caisse de résonance, en somme, à

l’UNESCO. Pourquoi ? Parce que, dans notre mandat, j’ai relevé
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trois mots qui, à mon avis, sont essentiels, c’est-à-dire la

recherche d’initiatives nouvelles, précisément pour aider au

développement de la démocratie et, également, la recherche de

partenariat et de synergie. C’est là, justement, où les agents dont

vous parlez pourraient trouver leur place, pour les initiatives,

pour le partenariat et pour les synergies à développer avec

l’UNESCO, afin de prolonger l’action de l’UNESCO et les projets

qu’elle ne peut pas toujours réaliser par elle-même. C’est donc là

que votre suggestion a parfaitement sa place, à mon avis.

Et maintenant j’en arrive à un problème qui me rend per-

plexe, parce que je n’ai pas de réponse. Autant j’ai été très

enthousiaste sur la plupart des sujets que nous avons développés

ici, autant les bras m’en tombent, s’agissant du sujet qui est inti-

tulé « la culture démocratique ». C’est parce que je suis persuadé

qu’on ne peut pas réaliser la démocratie sans une culture démo-

cratique. Mais comment acquérir la culture démocratique ? La cul-

ture démocratique est-elle propre à certains peuples, ou bien

faut-il l’acquérir ? Si on doit l’acquérir, comment procéder ? Doit-

on l’imposer de l’extérieur ou bien doit-elle naître de l’intérieur ?

Il y a aujourd’hui, en Afrique, sept pays où sévissent des

guerres terribles. Sept. Alors, le Directeur général de l’UNESCO

déclare : « Nous ne pouvons pas tolérer que des milliers de per-

sonnes soient massacrées, violées, mutilées, dans un silence

presque total. » Mais il n’y a pas que le silence. S’il n’y avait que

le silence ! Peut-être qu’un jour, on aurait alors l’espoir que tout

cela se termine, parce que, dans d’autres parties du monde, il y

a eu également des guerres, il y a eu des choses de cette nature

et, finalement, les peuples ont survécu. Mais l’Afrique est venue

trop tard à l’indépendance, dans ce sens qu’elle ne peut pas faire

ce qu’elle veut, que les États ne peuvent pas faire ce qu’ils veu-

lent : ils sont sous le joug de tuteurs. Suivant le visage que vous

avez, ou on vous laisse faire, ou on ne vous laisse pas faire. C’est

un drame terrible. Personnellement, cela me ronge, parce que je

ne vois pas la solution, et ne voyant pas la solution, je n’en vois

pas la fin. Mais peut-être, dans cette assemblée, y a-t-il des idées,

des personnes qui pourraient me dire comment on pourrait faire

acquérir la culture démocratique, pour que la démocratie règne.

Car c’est, en réalité, l’absence de culture démocratique qui est la

cause de toutes ces guerres. Et l’acquisition de la culture démo-

cratique aujourd’hui est extrêmement difficile à réaliser pour les
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pays qui, justement, subissent l’absence de démocratie au plan

international — idée qui vous est chère, Monsieur le Président.

Ces pays n’ont pas la maîtrise de leur destin, ils n’ont pas la pos-

sibilité de faire ce qu’ils veulent vraiment faire, ils sont obligés

de faire ce qu’on leur demande de faire. Cela engendre, bien

entendu, des situations comme celles dont je viens de parler et

on n’en voit pas la fin. C’est pourquoi je dis que c’est un sujet

capital, mais il me rend morose, parce que je ne vois pas com-

ment on peut réaliser la culture démocratique dans ce continent

où je vis.

Monsieur le Président, vous avez bien voulu me donner assez

longuement la parole hier et aujourd’hui. Mais la question des

médias de masse a été évoquée et elle me tient à cœur. Permettez-

moi donc de dire quelques mots. Je voudrais vous signaler une

chose, que je tire de mon expérience de rapporteur des Nations

unies sur la liberté d’opinion et d’expression. Au cours des trois

dernières années, je me suis rendu dans de nombreux pays et j’ai

constaté que presque partout, lorsqu’il y a un gouvernement

autoritaire ou d’une tendance extrêmement fondamentaliste, on

a toujours critiqué les médias de masse et on a eu la tentation de

mettre fin à la liberté de la presse. Et ce parfois au nom de la cul-

ture, parfois au nom de la stabilité, parfois en invoquant l’inter-

vention extérieure dans les affaires intérieures.

Et j’ai découvert que, chaque fois que la démocratie est

sortie des ténèbres, ce sont les médias qui ont joué un rôle

extrêmement important. L’idée de l’État-bastion est ancienne. Il

n’y a pas que le parlement qui soit considéré comme important,

il y a la presse, les médias qui prennent position pour que soient

fournis les correctifs que, peut-être, l’exécutif ne fournit pas. Et

il en est ainsi dans presque tous les pays et même dans le mien.

Ce sont les médias de masse qui ont pu mettre au jour les atro-

cités subies par certaines minorités et par les femmes. Les atro-

cités commises et dissimulées par les gouvernements dans la

plupart des pays ont été mises au jour par la presse. La presse,

sur laquelle ils se sont acharnés aussi, un procédé étant la sup-

pression de la presse d’information et le monopole accordé aux

médias électroniques.

C’est pourquoi, à partir de mon expérience limitée, je

puis vous assurer que les médias libres et la démocratie sont les
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deux faces de la même médaille. Je veux bien admettre que les

médias passent parfois les bornes et que des propos sont tenus

parfois qui sont injustes pour certaines personnalités ou cer-

tains gouvernements. Mais la réponse à cela n’est pas la censure.

La censure transfère la responsabilité à la bureaucratie, à la police,

et il est alors impossible d’assurer le fonctionnement équitable

de la justice. Mais il existe d’autres institutions susceptibles

d’agir à cet égard — le droit y pourvoit. Ainsi, par exemple, pour

protéger mon nom et ma réputation, je peux porter plainte et en

appeler aux tribunaux contre les éditeurs. Même à Singapour on

en trouve des exemples. Il fut un temps où Mao Zedong disait

que les révolutions arrivent par le canon du fusil. Mais on en a

vu aussi qui se déclenchaient à travers l’objectif d’une caméra de

télévision, à CNN ou ailleurs. Il s’agit d’une force très importan-

te à l’heure actuelle et nous devons en tenir compte.

Ainsi, en Pologne par exemple, on a créé un ombudsman

et de même en Tchécoslovaquie, et ce ne sont pas les seuls cas.

Dans d’autres pays on a créé des conseils de la presse, qui ont

pour tâche d’imposer certaines limites. Or ces différentes insti-

tutions ont des significations et traduisent des nuances diffé-

rentes qu’il importe de saisir : contrôle, manipulation, réglemen-

tation. Le contrôle est tout à fait condamnable, la manipulation

doit être interdite, la réglementation ne doit être admise que

dans une certaine mesure, bien que dans certains pays, aux

États-Unis d’Amérique par exemple, même un contrôle indirect

soit considéré comme inacceptable. Et ce en vertu de l’argument

selon lequel, quand on prétend corriger un certain vice, on ne

parvient qu’à provoquer une concurrence accrue dans le domai-

ne concerné. Je prendrai l’exemple d’un pays où il n’y avait

qu’une seule chaîne de télévision, contrôlée par l’État. Quand des

chaînes privées ont été introduites, quand les cieux se sont

ouverts, il est devenu très difficile pour une quelconque chaîne

d’adopter individuellement une position qui s’avérerait néfaste,

à des fins particulières.

Il existe à présent à l’UNESCO un programme consacré à

la liberté d’opinion et d’expression et aux médias. J’y collabore

très étroitement. Nous organisons des enquêtes sur le terrain et

quand nous découvrons des excès, nous les signalons aux

médias. Mais nous essayons, même dans des pays comme l’Iran,

de ne pas mettre fin à certains programmes ou à des organes de
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presse. Toutefois, même en Iran, nombre de gens regardent les

médias électroniques sans que les agents de l’État le sachent,

voire même de connivence avec eux. Il n’est pas possible de

contrôler ou de brider les médias électroniques, comme cela

pouvait se faire auparavant. De plus, grâce à ces actions et à

d’autres modalités de protection institutionnelle, je suis assuré

que les médias de masse sont appelés à jouer un rôle extrême-

ment important, non seulement pour garantir que la démocratie

évolue dans la bonne direction, mais aussi pour éduquer la

population et mettre en lumière certains problèmes que l’on

ignore encore.

Je suis très sensible au cri de désespoir que nous avons entendu

tout à l’heure quant aux conséquences de la liberté de la presse

dans certains pays africains. Cela a donné des feuilles de chou,

cela a donné des atteintes à la vie privée, cela a donné des dons

curieux à une presse que je dirais irresponsable. Mais si on s’en

tient à ce discours — je suis sûr que ce n’est pas du tout ce qu’a

voulu dire M. Mbaye et je continue en quelque sorte sa pensée —

nous n’avons tout de même pas le choix entre presse-feuille de

chou et presse-langue de bois. Il peut y avoir un moyen de sor-

tir de ce dilemme et la question est : comment peut-on acquérir

la culture démocratique, comment peut-on favoriser une presse

responsable ?

Je dirai, tout d’abord, qu’il ne peut pas y avoir, à mon

avis, de démocratie sans liberté de la presse. C’est le b.a.-ba.

C’est le premier pas. Par quoi faut-il commencer ? par l’œuf, par

la poule ? Comme l’on dit, il faut se mettre à l’eau pour

apprendre à nager, il faut exercer la liberté de la presse pour

apprendre à l’exercer. Je ne vois pas d’autre façon. Certes, il y a

les garde-fous, qui doivent fonctionner. Dans la plupart des

pays, la loi punit l’atteinte portée à la vie privée, le mensonge qui

fait mal, qui cause un dommage à autrui, l’appel à la violence. Si

ces garde-fous sont utilisés par une justice équitable, indépen-

dante et modérée, c’est grâce à cette justice, qui joue un rôle de

régulateur, que se fera l’apprentissage de la démocratie et de la

liberté de la presse. Ainsi, la boucle est bouclée et nous revenons

à la justice équitable dont parlait M. Mbaye hier matin.
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Le point qui vient d’être mentionné est essentiel et il a été bien

mis en relief. Je crois que nous n’avons pas à développer ces

points, nous sommes tous d’accord. Mais je crois qu’il faut, à ce

stade, inclure dans nos conclusions en même temps la nécessité

de la liberté de la presse et la nécessité pour la presse d’avoir le

sens de sa responsabilité et de son rôle. Et ce avant de penser

aux sanctions légales qui existent, tout en maintenant le goût de

sa liberté et le sens de sa responsabilité. Cela peut être fait en

deux phrases, étant entendu qu’il y a la règle légale dont M. Char-

fi vient de parler.

J’interviens au milieu d’un débat en cours, donc je me jette dans

une mêlée dont je ne connais pas exactement les prix. Simple-

ment, je ferai remarquer qu’il n’y a pas de culture démocratique

sans liberté de la presse, ce qui est évident. Encore faudrait-il

s’entendre sur la portée de la liberté de la presse. Car nous pen-

sons « liberté de la presse » en vieux libéraux classiques que

nous sommes, nourris par les maîtres des Lumières, toujours à

l’égard du pouvoir politique. Mais au regard de la réalité écono-

mique contemporaine, c’est bien insuffisant. Je vous poserai la

question : liberté de la presse au regard du pouvoir économique,

qui tient la presse ? La presse est toujours et par définition,

même si elle est libre à l’égard du gouvernement, une entreprise

économique qui doit faire des bénéfices ou servir à autre chose

qu’à faire des bénéfices, ce qui est quelquefois pire. L’un des pro-

blèmes majeurs pour la démocratie, puisqu’aussi bien il y a un

quatrième pouvoir, est la maîtrise de ce pouvoir : par qui et dans

quelles conditions ?

Et on retombe là sur une question qui est fondamentale :

dis-moi qui tient les médias, et je te dirai qui tient l’opinion, et

dis-moi qui tient l’opinion, je te dirai qui tient le pouvoir dans

une démocratie. Dans ces conditions, si on parle de liberté de la

presse comme garantie de la culture démocratique, il faut garan-

tir cette liberté de la presse au regard du pouvoir économique

qui la contrôle, ce qui veut dire, dans une démocratie, qu’il faut

veiller de très près au problème de la concentration de la presse.

Et je n’ai pas besoin de rappeler que cela ne se passe plus seule-

ment à l’échelon national, dans la mesure où il ne s’agit plus de

la liberté de la presse au sens où on l’a fabriquée au XIXe siècle et

au début du XXe siècle. Il s’agit d’investissements immenses et
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internationaux. Il faut donc s’assurer, sur le plan international,

de qui maîtrise quoi, quand il s’agit des médias, qui sont des

médias audiovisuels. Je considère, sans vouloir personnaliser en

rien, que M. Murdoch est certainement l’un des hommes les plus

puissants du monde et je vous poserai la question : qui contrôle

M. Murdoch ? Donc, la boucle de la spirale se noue.

Je comprends très bien la profonde mélancolie de notre

ami M. Mbaye quand il voit l’état des esprits en Afrique, mais le

degré de manipulation des esprits dans les pays développés

n’est pas moins intéressant. J’ajoute que, quand ce sont les

mêmes personnes qui tiennent à la fois les entreprises qui

dépendent des commandes de l’État et les médias, vous imaginez

comment la boucle se resserre. Donc, très simplement, si vous

voulez la liberté de la presse, assurez son indépendance vis-à-vis

du pouvoir politique (c’est un classique, on le sait tous). Mais

regardez aussi au-delà et mesurez ce qu’est la dimension réelle

de la liberté de la presse au regard du problème du pouvoir éco-

nomique, qui est ici sans frein. Je dis bien sans frein, parce que

ce ne sont pas les petits investissements, ni les petites rentabili-

tés qui sont en question. Ne pas le voir c’est, me semble-t-il, fer-

mer les yeux sur un des problèmes clés du siècle prochain. C’est

tout ce que je voulais dire à ce sujet.

Je vous remercie beaucoup, M. Badinter. Vous nous avez permis

d’arriver au même nombre d’interventions hier et aujourd’hui :

31. La troisième réunion sera consacrée à discuter le texte des

recommandations. Si vous jugez que le compte rendu de ces dis-

cussions peut servir de base au rapport final, alors nous aurons

achevé notre travail. Je voudrais encore une fois vous remercier

d’avoir trouvé le temps pour participer pendant deux jours à ces

réunions et vous dire combien, personnellement, j’ai profité et

j’ai beaucoup appris. Mais je tiens à vous dire combien ces dis-

cussions auront été utiles pour le Secrétariat de l’UNESCO. Je suis

certain que ce rapport pourra aider l’institution qui nous l’a

demandé à adopter des initiatives nouvelles ou originales, qui

correspondent aux mutations de cette fin de siècle.
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Si j’interviens encore, Monsieur le Président, c’est pour vous

remercier pour votre patience, votre courtoisie et pour votre art

de nous mener doucement. Je voulais aussi remercier, au nom de

tous les participants, les membres du Secrétariat, ceux qui vous

assistent et bien entendu nos interprètes sans lesquels ce serait

toujours la tour de Babel, qui, comme chacun le sait, est l’ex-

pression première de la société internationale.

321

Robert
Badinter



PANEL INTERNATIONAL SUR LA DÉMOCRATIE ET LE DÉVELOPPEMENT (PIDD)

Débats

Troisième réunion

S i è g e  d e  l ’ U N E S C O ,  P a r i s

3 - 4 a v r i l  2 0 0 0

323



L
’

i
n

t
e

r
a

c
t

i
o

n
 

d
é

m
o

c
r

a
t

i
e

 
e

t
 

d
é

v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 

324

Ordre du jour 1.  Développement démocratique versus sanctions
économiques.

2.  Assistance internationale et développement
démocratique.

3.  Décentralisation et développement démocratique.

4.  Minorités et développement démocratique.

5.  État de droit et développement.

6.  Discussion générale des recommandations
présentées au Directeur général de l’UNESCO.



Nous allons commencer la troisième réunion de notre Panel

international sur la démocratie et le développement et je vou-

drais tout d’abord féliciter M. l’Ambassadeur Matsuura pour sa

brillante élection comme Directeur général de l’UNESCO et le

remercier pour le soutien qu’il nous apporte.

Le Secrétariat de l’UNESCO nous a envoyé le compte

rendu de notre dernière réunion, qui s’est tenue les 8 et 9 février

1999. Nous avons reçu sept réponses à cet envoi : trois d’entre

elles approuvent le rapport qui nous a été soumis ; les quatre

autres — cinq depuis la remarque de Mme Inayatullah — ont pro-

posé un certain nombre d’amendements qui ont été introduits

dans la dernière version du rapport que vous avez reçu.

À la lecture de ce dernier rapport, il apparaît que la dia-

lectique des relations entre le développement et la démocratie

n’est pas suffisamment analysée du point de vue pratique et vous

savez que nous n’avons pas pu tenir compte des derniers grands

débats concernant ce sujet. Je dois vous rappeler qu’actuellement

— aujourd’hui, en fait — se tient au Caire une réunion entre 

l’Europe et l’Afrique et qu’un des sujets qui vont être discutés est

justement le rapport entre développement et démocratie.

J’ai pris connaissance du rapport de l’Union européenne

sur les débats et l’accord de partenariat entre le groupe des États

d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) et la Communauté

européenne, et ce débat a eu comme élément de base la relation

entre la démocratie et le développement. C’est pourquoi le Secré-

tariat et moi-même vous proposons de consacrer la journée d’au-

jourd’hui à recueillir votre réaction sur certains sujets qui ont

été l’objet de longs débats durant les derniers douze mois.

Quel est le rapport entre le développement démocratique

et les sanctions économiques ? Quels sont les rapports entre l’as-

sistance internationale et le développement, dans la mesure où

la démocratie et le développement, pour beaucoup de pays et

notamment les États ACP, dépendent de l’assistance qu’ils reçoi-

vent, que ce soit de l’Union européenne ou d’autres organisa-

tions internationales ? Ensuite, quel est le rapport entre le déve-

loppement et la décentralisation ? Et finalement comment gérer

la question des minorités, par rapport au développement démo-

cratique ? Nous avons reçu une lettre de M. l’Ambassadeur

Owada qui nous a demandé d’ajouter un cinquième thème qu’il

intitule : « The rule of law in development », la primauté du droit

325

Boutros
Boutros-Ghali 



L
’

i
n

t
e

r
a

c
t

i
o

n
 

d
é

m
o

c
r

a
t

i
e

 
e

t
 

d
é

v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 

326

Boutros
Boutros-Ghali

dans le contexte du développement. Nous l’avons ajouté. Et le

sixième et dernier sujet, auquel nous consacrerons toute la jour-

née de demain, c’est justement le rapport et les recommanda-

tions qui figureront dans le rapport que nous allons présenter au

Directeur général.

Je vous serais donc reconnaissant de faire connaître votre

point de vue sur ces cinq sujets par des remarques brèves, de

façon à ce que nous puissions compléter notre rapport en lui don-

nant une dimension plus pratique, plus proche de la réalité que

nous vivons en ce moment. Dès que nous aurons terminé cet

échange sur ces cinq points, nous reviendrons aux recommanda-

tions et au rapport que nous allons présenter au Directeur général.

[début de la séance suivante]

Je voudrais vous dire que les sanctions économiques ont fait

l’objet de nombreux débats durant ces derniers mois. Comme

vous en êtes convenus, le développement est essentiel pour la

démocratie. Il est clair que toute action visant à entraver le déve-

loppement aura un impact direct sur la démocratie et, malheu-

reusement, il faut constater que les sanctions économiques pré-

vues par la Charte des Nations unies sont toujours d’actualité.

Des statistiques révèlent que, depuis la Première Guerre mon-

diale et jusqu’en 1990, ce sont pas moins de 115 programmes de

sanctions qui ont été mis en œuvre. Or, vous le savez mieux que

moi, la grande faiblesse des sanctions économiques, c’est

qu’elles sont doublement sélectives puisqu’elles touchent en

priorité les États les plus faibles, les pays en voie de développe-

ment et, qui plus est, à l’intérieur de ces pays, les populations les

plus pauvres et les plus démunies.

En d’autres termes, on peut dire sans aucune exagération

que les sanctions économiques contribuent à affaiblir la démo-

cratie. Pour reprendre une formule forte, les sanctions écono-

miques constituent une violation des droits de l’homme au nom

des droits de l’homme. Il faut aussi ajouter à la liste des griefs

contre les sanctions économiques le problème des dommages

collatéraux, c’est-à-dire les dommages subis par les pays tiers,

dont les demandes de réparations prévues par l’article 50 de la

Charte n’ont jamais été entendues. Mais je ne pense pas que l’on

puisse abolir le système des sanctions économiques puisque ce

procédé est consacré par la Charte des Nations unies et, bien



plus, il est pratiqué par certains États sur une base bilatérale et,

dans certains cas, par un groupe d’États hors du cadre des

Nations unies.

À ce titre, je vous rappelle qu’un groupe d’États africains

a décidé d’imposer des sanctions économiques au Burundi. En

revanche, il est tout à fait réaliste d’envisager ce qu’on appelle

« the smart sanctions », les « sanctions ciblées », qui consistent

à s’attaquer aux comptes bancaires des dirigeants des pays visés.

Toujours d’après l’ensemble des études qui ont paru, il semble

que les sanctions financières soient plus efficaces que les sanc-

tions commerciales. En tout cas, une chose est certaine, c’est que

les sanctions économiques vont totalement à l’encontre de la

démocratie et du développement. Et je vous propose un court

débat sur ce sujet, de façon à ce que nous puissions ajouter dans

notre rapport votre point de vue sur cette question.

Monsieur le Président, je crois que vous avez mis le doigt sur un

problème extrêmement important, celui des sanctions écono-

miques. C’est un thème qui me tient beaucoup à cœur. Dans le

rapport, on parle des obligations juridiques des États en matière

de démocratie et de développement.

Il y a exactement vingt-deux ans, les juristes africains, en

tout cas beaucoup d’entre eux, s’étaient réunis à Dakar sous l’égi-

de de la Commission internationale des juristes sur le thème

« Développement et droits de l’homme ». Je peux dire que c’est

à partir des conclusions de ce colloque qu’est né le droit au déve-

loppement considéré comme un droit de l’homme. Mais vous

savez mieux que quiconque, Monsieur le Président, qu’il n’y a

pas de droits, qu’il n’y a pas d’obligations juridiques véritables

s’il n’y a pas de sanctions. Mais, comme vous l’avez si bien dit,

les sanctions économiques ne sont pas véritablement des sanc-

tions parce qu’une sanction doit être dirigée contre le coupable,

contre le responsable. Et c’est la raison pour laquelle les juristes

africains, en 1978, ont dit qu’à partir du moment où le dévelop-

pement est un droit de l’homme, une obligation à la charge des

États, ce sont les dirigeants des États qui sont responsables. Mais

les États n’ont pas de pieds pour marcher ni de chair pour sen-

tir. Et alors, on a posé le principe, qui n’est évidemment pas

populaire, en particulier dans les milieux gouvernementaux, qu’à

partir du moment où le développement est un droit de l’homme,
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les autorités étatiques qui ne l’assurent pas mettent en cause

leur propre légitimité.

C’est, à mon avis, une chose extrêmement importante. À

l’époque, cela avait eu un effet considérable et c’est la raison

pour laquelle je voudrais proposer d’inclure dans le rapport un

thème qui pourrait être intitulé, par exemple : « Obligations juri-

diques des États en matière de démocratie et de développement :

les conséquences. » Ou bien une formulation beaucoup plus caté-

gorique : « Démocratie, développement et légitimité politique. »

C’est à vous, bien entendu, de voir si vous pensez qu’on

pourrait inclure un tel sujet dans l’ordre du jour provisoire, sur

les aspects pratiques de nos travaux.

Monsieur le Président, je crois que le point que vous avez soule-

vé est d’une importance capitale. Il est aussi d’une difficulté

considérable car il y a là un dilemme entre, d’une part, la néces-

sité de sanctions à l’égard d’États qui violent le droit internatio-

nal, qui sont coupables d’agression, etc., et les conséquences des

sanctions économiques qui, comme vous l’avez dit et comme

nous le savons tous, frappent la plupart du temps les innocents.

Mais la difficulté est dans la manière de poser le problème. Il faut

le poser en ne donnant pas l’impression que, de ce fait juste-

ment, nous recommandons une certaine impunité pour les actes

d’agression ou les mauvais traitements infligés à la population

en disant : il ne faut pas que les enfants souffrent. Par consé-

quent pas de sanctions.

Il faut, en même temps, réfléchir aux moyens utilisés

comme sanctions, comme punition et comme incitation aux États

et il faut en trouver qui n’auraient pas ces conséquences drama-

tiques sur les enfants, dont on entend parler, en Iraq et ailleurs.

Je crois que nous devons traiter de cette question dans notre

rapport et les termes généraux dans lesquels vous l’avez fait me

semblent adéquats. Certes, les sanctions économiques sont la

seule arme prévue sur le plan international, à part une action

armée à laquelle il faut toujours s’opposer dans toute la mesure

du possible — on n’en a que trop abusé autrefois et même récem-

ment. Mais, en revanche, il ne faut pas utiliser des mesures de

rétorsion qui touchent les plus misérables et les plus innocents.

Il y a les moyens financiers que vous avez envisagés et d’autres

encore. Nous devons signaler le problème avec netteté et dési-
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gner, sinon une solution, du moins une direction, comme celle

que vous avez indiquée. Je suis tout à fait partisan d’inclure

cette question.

Je suis pleinement d’accord avec l’énoncé de certaines questions

fondamentales et de certains concepts qu’il nous faut examiner,

s’agissant à la fois de la démocratie et du développement. Mais

j’estime que nous devons surtout nous concentrer sur ce qui

concerne le mandat de l’UNESCO et sur ses possibilités d’action.

Il existe de nombreuses autres organisations qui sont concernées

par les questions relatives à la démocratie et au développement.

Il me semble — et je parle sous votre contrôle — que mieux vau-

drait nous limiter aux domaines où l’UNESCO est en mesure de

jouer un rôle important. Il est bon de débattre, comme nous

l’avons fait, du concept de démocratie, mais il convient de reve-

nir aux aspects dans lesquels nous pourrions utilement favoriser

son développement.

Je prendrai l’exemple de la mondialisation. Nous avons

traité ce problème de façon générale et, à propos de la question

spécifique de l’effet moteur de la science et de la technologie sur

la mondialisation, nous avons identifié certaines actions qu’il

conviendrait de mener. Or, dans de nombreux domaines, la mon-

dialisation concerne des questions économiques ou commer-

ciales. Je ne pense pas qu’il faille nous y attarder, car l’UNESCO

— excusez-moi de le dire — ne sera pas en mesure d’agir à cet

égard, à moins que nous ne prétendions mettre en cause d’autres

organisations.

De même, s’agissant d’autres domaines tout à fait perti-

nents des sanctions, de ce que vous appelez les interventions,

du point de savoir jusqu’où peuvent aller les interventions et

dans quelles limites, je doute que l’UNESCO puisse jouer un rôle

très important. Il faut donc décider des domaines que nous pour-

rons aborder et du point où nous pourrons dire : ceci est réali-

sable et cela… dépend des dieux.

Vous avez déjà, il me semble, proposé tout ce qu’il y a lieu

d’ajouter à notre projet de rapport. Je suis d’accord avec vous

sur les points principaux et en particulier sur le fait, confirmé

par la pratique, que les sanctions appliquées à des régimes dic-

tatoriaux ne font que les renforcer, que renforcer le totalitarisme
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et les dictateurs eux-mêmes, au prix de souffrances infligées à la

population. Les exemples sont nombreux, dans de nombreux

pays. Et, en particulier, lorsque cela se prolonge pendant de

nombreuses années, dans le cas de sanctions économiques à

long terme qui vont à l’encontre de toutes les exigences du déve-

loppement et qui mettent en lumière la nécessité de la démocra-

tisation. Vous avez raison.

Cela étant et compte tenu du caractère limité de notre

rôle en tant que Panel mandaté par l’UNESCO, nous pourrions

recommander que soit étudié le problème des sanctions sélec-

tives. Votre idée est excellente, qui consiste à prendre pour

cibles les avoirs financiers des dirigeants, de l’élite ou des pays

dont le comportement est contraire aux règles des droits de

l’homme et de la démocratie.

Autre problème : qui pourrait entreprendre de telles

actions ? Je n’entends formuler de critiques à l’égard d’aucun

pays, mais si une assemblée parlementaire dans un pays donné

adopte une règle qui s’impose ensuite au monde entier, c’est

créer un précédent dangereux. Ainsi, par exemple, la loi adoptée

par le Sénat des États-Unis d’Amérique — qui n’est, en fait,

qu’une nouvelle norme du droit américain — imposant à l’en-

semble de la communauté internationale le mode de solution des

problèmes adopté par les Américains. J’estime que de telles

sanctions sélectives ne devraient être prescrites que par une

décision des Nations unies, et ce tout particulièrement lorsque

sont en cause les intérêts égoïstes d’un État ou d’un groupe de

multinationales, par opposition aux intérêts des autres entités

de la communauté internationale. C’est pourquoi je pense que

votre idée de sanctions sélectives, adoptées par un organe inter-

national et en particulier par les Nations unies, pourrait consti-

tuer la meilleure des recommandations. Mais — et je le répète

une fois encore — des sanctions brutales et de portée générale

ne font que renforcer, et pour très longtemps, les régimes dicta-

toriaux sans produire aucun des effets souhaités. Je suis tout à

fait d’accord avec vous.

Quelques remarques à propos de cette question. Tout d’abord,

Monsieur le Président, je voudrais dire que vous avez traité de

façon très complète la question des sanctions et les problèmes

qu’elle suscite. Je ne pense pas qu’il convienne d’ajouter quoi
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que ce soit. Toutefois, comme M. Hussain, je suis assez scep-

tique quant à l’éventuelle extension de notre compétence. Je suis

tout à fait persuadé que le problème des sanctions est d’une très

grande importance et qu’il faut en faire mention dans notre rap-

port. Mais il ne faudrait pas aller trop loin, en particulier à pro-

pos des sanctions économiques, car cette question dépasse peut-

être les limites d’un travail accompli dans le cadre de l’UNESCO.

C’est dans le contexte de ses propres compétences que l’UNESCO

devrait envisager le problème de la démocratie et du développe-

ment, pour déterminer ce qu’elle peut faire pour améliorer la

situation dans ce domaine. Ainsi, dans cette mesure, je partage

le point de vue de M. Hussain. Je ne m’oppose pas à l’examen du

problème des sanctions, mais j’estime que nous devons avoir

soin de ne pas trop y insister.

Une troisième remarque : la distinction fondamentale

qu’il importe de faire est celle du problème des sanctions en tant

que telles, par contraste avec les sanctions économiques en tant

que manifestations concrètes de ce problème. Les sanctions en

tant que telles, en tant que concept, sont un préalable à l’appli-

cation de certaines règles à une situation donnée, dans la mesu-

re où les règles ne peuvent pas être efficaces si elles ne sont pas

confirmées et appuyées, dans une certaine mesure, par des sanc-

tions, quelle qu’en soit la nature. Et je pense que, comme le

disait M. le Juge Mbaye, cela fait partie du système : dès lors qu’il

existe des normes, elles doivent être assorties de sanctions. Cela

étant dit, c’est évidemment une question délicate car il n’est pas

toujours facile d’appliquer des sanctions au coupable, à l’auteur

de l’acte dommageable. Ainsi, par exemple, s’agissant de la Cour

pénale internationale, l’objectif est précisément d’appliquer les

sanctions à l’auteur de l’acte illicite. Le problème qui se pose

pour nous est précisément de savoir s’il est ou non possible d’ap-

pliquer certaines sanctions de cette manière.

Ce qui nous amène à la question des sanctions écono-

miques. Le dilemme est fréquemment qu’en cas de telles sanc-

tions il est peu probable que le coupable en soit affecté alors que

des innocents en souffrent. En conséquence, alors que l’on

cherche à promouvoir la cause de la démocratie en appliquant

des règles normatives sous forme de sanctions, cette action

risque d’aller à l’encontre du but recherché. Et le paradoxe est

que, bien souvent, ce sont ces régimes non démocratiques qui ne
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sont aucunement affectés par les souffrances infligées au

peuple. Un gouvernement démocratique en ressent assurément

les effets alors que, s’agissant d’un régime non démocratique, les

sanctions affectent directement le peuple ; le gouvernement

n’est nullement affecté, ni psychologiquement, ni politiquement,

ni moralement. Il y a donc effectivement un dilemme et je pense

que nous devrions peut-être analyser le lien qui existe entre le

problème des sanctions, tel que nous l’envisageons, et les souf-

frances infligées à la société qui est visée, ainsi que les inci-

dences, négatives ou positives, sur le processus démocratique.

Dans cette mesure je pense que cette réflexion peut être utile. Le

problème essentiel qui se pose à nous est de savoir si ce qui

nous préoccupe c’est vraiment la validité des sanctions en tant

que telles, y compris le problème inhérent au régime des sanc-

tions, par opposition à la question de savoir comment rendre les

sanctions plus efficaces en tant que techniques et que moyens

concrets. M. Valticos en a parlé. Je pense que c’est la distinction

qu’il faut introduire.

Je ne suis pas d’avis que les sanctions sont toujours inef-

ficaces. Il y a, notamment, l’exemple de l’Afrique du Sud à propos

de l’apartheid et aussi de la Rhodésie du Sud : je ne prétends pas

que les sanctions y aient été parfaites, mais j’ai le sentiment

qu’elles ont effectivement joué un rôle pour provoquer le chan-

gement de politique qui a réellement contribué à l’évolution de

ces pays vers la démocratie.

Ainsi, plutôt que de se limiter aux sanctions écono-

miques, il me semblerait utile de réfléchir au régime des sanc-

tions en général et de tenter de distinguer les différentes caté-

gories de sanctions. Nous pourrions ainsi, sur le plan concep-

tuel, déterminer clairement la portée et les limites des sanctions

dans le cadre de l’action que l’UNESCO pourrait utilement entre-

prendre en la matière.

J’ai repris la Charte des Nations unies en réfléchissant au pro-

blème des sanctions. Malgré les dispositions expresses de l’ar-

ticle 41, je considère les sanctions comme des mesures spéciales

susceptibles d’entraîner des effets négatifs. Par conséquent, lors-

qu’il s’agit de trouver une solution à des différends internatio-

naux et à des conflits armés, la communauté internationale

devrait s’efforcer d’adopter des mesures pacifiques telles que le
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dialogue et les négociations, en s’abstenant de recourir fréquem-

ment à des sanctions. C’est plus vrai encore dans le monde d’au-

jourd’hui, alors que la guerre froide a pris fin depuis longtemps.

Le recours à des sanctions est une mesure extrême pré-

vue par la Charte, en vue de la solution des différends interna-

tionaux. Elle ne s’applique qu’à des atteintes graves à la paix et à

la sécurité et à des actes d’agression. Ainsi, définir ou interpré-

ter de façon excessive, large et superficielle, l’atteinte à la paix et

à la sécurité internationales et entreprendre ensuite immédiate-

ment des sanctions sur cette base ne fera que transformer les

sanctions en un mode de pression politique déguisée. L’expé-

rience passée démontre que, dans la plupart des cas, loin de

résoudre les problèmes, les sanctions peuvent notamment

entraîner des conséquences graves sur le plan humanitaire, voire

causer des dommages à des États tiers.

M. Owada a mentionné quelques exemples de sanctions

qui ont réussi, contre l’Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud —

j’y étais, pendant les années 70. En général, toutefois, il n’y a que

très peu de cas où les sanctions décidées récemment par le

Conseil de sécurité ont réellement atteint leur but. En revanche

dans de nombreux cas des civils innocents ont subi des dom-

mages. Nombre de sanctions appliquées au cours des années

n’ont pu être levées au moment voulu et ont infligé des souf-

frances pendant de longues périodes à la population des pays ou

des régions victimes des sanctions, ce qui allait à l’encontre du

but poursuivi. Pour éviter que les sanctions ne soient, aux mains

de certains États, qu’un instrument de leur politique de brutalité

à l’encontre des faibles et des petits, il faut que l’adoption de

sanctions par le Conseil de sécurité dans son ensemble soit sou-

mise à des procédures très strictes. Aucun État ou groupe d’États

n’a le droit, à sa guise, de menacer d’autres États de sanctions ni

de les appliquer en s’abritant sous la bannière des Nations unies.

En cas d’échec des efforts de paix de la communauté internatio-

nale et quand le Conseil de sécurité n’a plus d’autre choix que le

recours à des sanctions, des règles justes devraient s’appliquer

en la matière, comportant les dispositions expresses suivantes.

Comme l’a justement souligné M. Boutros-Ghali, en sa

qualité de Secrétaire général, et comme le précise la déclaration

du Président du Conseil de sécurité de septembre 1995, l’appli-

cation de sanctions a pour but de remédier à la situation créée

333



par des menaces contre la paix et la sécurité internationales et

non pas de punir ni de servir de mesures de rétorsion. Lorsque

le Conseil de sécurité décide, en dernier recours, d’imposer des

sanctions, il devrait avant tout en préciser clairement les objec-

tifs et déterminer sur cette base le contenu, la portée et la durée

des sanctions. Et avant qu’elles soient effectivement appliquées,

des mises en garde précises devraient être adressées à la partie

concernée, lui laissant le temps de modifier son comportement,

ce qui permettrait d’atteindre le but recherché sans avoir à appli-

quer les sanctions. Et lorsqu’elles sont appliquées, certaines

mesures devraient être prises pour satisfaire les besoins huma-

nitaires, y compris l’autorisation d’importer certains produits,

ainsi que des mesures destinées à permettre l’action des institu-

tions humanitaires.

L’article 50 de la Charte offre aux États concernés « le

droit de consulter le Conseil de sécurité » au sujet des « difficul-

tés économiques particulières dues à l’exécution des mesures »

de sanction. Par conséquent, en décidant d’appliquer des sanc-

tions, le Conseil de sécurité devrait aussi considérer le problème

posé par l’atténuation des charges accrues que les sanctions peu-

vent provoquer, afin que le fardeau des États concernés ne soit

pas alourdi et qu’ainsi les effets négatifs des sanctions puissent

être évités.

Je crois, Monsieur le Président, que vous nous invitez vraiment

à un exercice passionnant mais en même temps risqué, et je

crois que cela a été rappelé, ici et là, par M. Hussain et, il y a peu,

par M. Owada, c’est-à-dire qu’il y a un aspect très politique dans

ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité interna-

tionales. C’est un sujet qui relève de la compétence du Conseil

de sécurité, dans le cadre de la Charte des Nations unies. Tout

cela est connu et le problème est de savoir dans quelle mesure

nous pouvons en traiter dans le cadre de l’Organisation où nous

sommes et de cet exercice auquel nous sommes invités dans le

cadre de l’UNESCO.

Depuis la fin de la guerre froide, c’est-à-dire depuis les

années 90, le nombre de sanctions a beaucoup augmenté. Je n’ai-

me pas beaucoup le terme de sanctions, comme vient de le dire

M. Guo à l’instant, parce que ce terme a une connotation puni-

tive. Je crois que vous-même, Monsieur Boutros-Ghali, vous
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l’aviez rappelé, en disant que la sanction ne doit pas aboutir à

une punition mais à un retour à la légalité internationale. L’ob-

jectif de la sanction est la cessation d’un comportement illicite.

Je crois qu’en fait, depuis la fin de la guerre froide, il est

reconnu que les sanctions ont des aspects culturels et humani-

taires qui sont incontournables. Donc, on ne peut pas dire que

cela ne relève que du maintien de la paix parce qu’il y a des pays

entiers — il faut le dire, c’est le cas de l’Iraq — qui subissent des

sanctions depuis pratiquement une dizaine d’années. Une décen-

nie de sanctions, cela concerne tout le patrimoine, toute la cul-

ture, tous les droits de la personne humaine, toute une généra-

tion. Et ce ne sont pas des spéculations. C’était des spéculations

en 1990, c’est devenu une réalité en l’an 2000 : en Iraq il y a une

génération d’enfants condamnée. Cela concerne donc le patri-

moine, et dans une des régions du monde qui est quand même au

centre de l’évolution de la culture de l’humanité. Les cités

humaines sont nées dans cette région. L’urbanisme y est né. Il y

a donc là une responsabilité pour cette Organisation. D’ailleurs,

encore pour revenir à notre actualité, on a assisté récemment à

une succession de démissions, non pas d’hommes politiques,

mais de responsables d’institutions humanitaires ; une série de

démissions de personnes qui étaient responsables de pro-

grammes humanitaires et qui ont dû démissionner parce que cela

devenait insupportable pour leur conscience. Il y a donc là un

problème à la fois culturel et humanitaire. C’est le premier point.

Le deuxième point c’est que — M. Owada l’a dit à l’instant

— il se trouve malheureusement que ces sanctions sont précisé-

ment sans effet — et vous l’aviez dit, Monsieur Boutros-Ghali, il

y a quelque temps déjà — dans les sociétés non démocratiques,

parce que la population n’y a pas d’influence sur les dirigeants.

C’est une réalité que, dans les sociétés démocratiques, la popu-

lation peut influer sur les dirigeants. C’est-à-dire que le poste

d’un dirigeant dépend de son élection. Quand la population est

vraiment très gênée par ce qui se passe, elle peut voter dans un

sens ou dans un autre et donc faire pression sur les dirigeants.

Ce n’est pas le cas dans les sociétés non démocratiques. Cela ne

fait donc que retarder l’accès de ces sociétés à la démocratie. Et

il ne faut pas oublier, je crois, tous les problèmes culturels que

cela entraîne dans ces pays. Il y a le fait également — je crois que

le cas de Haïti l’a montré clairement — que les sanctions, ou plu-
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tôt l’embargo — personnellement, je préfère parler d’embargo —

a développé la criminalité et notamment la contrebande au pro-

fit des dirigeants.

Il y a donc là, aujourd’hui, une responsabilité pour la

communauté internationale, parce que, au nom des droits de

l’homme, on est en train de mettre en œuvre de très graves vio-

lations des droits de la personne humaine, surtout dans le cas

des populations vulnérables.

Une première mesure, une première idée qui a été avan-

cée, c’est tout d’abord de faire en sorte que les sanctions ne

soient pas adoptées pour une période indéterminée. Il faudrait

au moins — je parle là sous le contrôle de M. Boutros-Ghali —

que l’on puisse faire ce qui a été fait pour l’envoi des forces d’ur-

gence ou des forces de maintien de la paix, qui ont un mandat

d’une durée déterminée, renouvelé chaque fois par l’organisation

qui a décidé de cet envoi, ce qui permet de les évaluer ; et

chaque fois, de procéder de nouveau à un vote. C’est pour empê-

cher ce que les chercheurs américains ont appelé « the reverse

veto », le veto à l’envers, c’est-à-dire le vote d’un seul pays qui

peut empêcher de mettre fin à des sanctions. On le constate évi-

demment très nettement dans le cas de l’Iraq. Aujourd’hui, effec-

tivement, si un seul des membres permanents du Conseil de

sécurité n’est pas d’accord, les sanctions continuent.

Cette situation n’a pas été, je crois, bien étudiée au

moment de l’adoption de la Charte, mais elle est là, dans la pra-

tique. Elle ne nécessite peut-être pas une révision de la Charte.

Je crois que personne ne se fait plus aucune illusion à propos de

la révision de la Charte des Nations unies. Depuis trente ans on

essaie de la réviser sans aucun résultat, sauf à augmenter le

nombre de membres de certains organes pour les faire coïncider

avec l’augmentation du nombre des États membres. S’il ne faut

pas compter sur une révision de la Charte, il y a probablement

quelque chose à faire au niveau de la pratique de l’Organisation.

La deuxième idée, très importante, qui vient d’être souli-

gnée, c’est que, si punition il y a — même si cela ne doit pas être

—, si punition il y a, à la limite elle ne peut pas être collective.

C’est tout le problème et je crois que M. Mbaye l’a dit au début :

la punition doit viser la personne responsable. Elle ne peut être

collective parce que alors on arrive à toutes les aberrations que

nous connaissons.
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Alors, comment faire ? Je crois que, par-delà même les

sanctions financières, il y a aujourd’hui le développement de la

justice pénale internationale qui ouvre des possibilités et qui

doit être sérieusement souligné. Je crois que la justice pénale est

une voie. Bien sûr, nous en sommes encore aux tribunaux ad hoc

— j’ai l’honneur de faire partie de l’un d’entre eux en ce moment.

Ce n’est pas la justice pénale internationale prévue par une cour

avec une compétence générale, mais il y a un projet de cour

pénale internationale qui est en train de suivre son chemin. Peut-

être y aura-t-il là un moyen pour faire en sorte qu’on puisse véri-

tablement traduire en justice les véritables responsables d’une

violation grave du droit international qui doit quand même être

à l’origine de la sanction, même si c’est au Conseil de sécurité,

en vertu de son pouvoir discrétionnaire, qu’il appartient de dire

quelles violations sont des menaces à la paix et à la sécurité

internationales.

Mais punir, je crois, ces violations graves en désignant

du doigt les personnes, les véritables responsables, serait une

façon d’éviter les catastrophes humanitaires auxquelles nous

assistons aujourd’hui. C’est pour cela que je pense qu’un rapport

comme le nôtre, avec toutes les précautions d’usage qui ont été

soulignées par tous les intervenants — nous ne sommes pas ici

aux Nations unies, à l’Organisation mère, nous sommes à l’UNESCO

—, je crois qu’un rapport comme le nôtre ne peut pas ignorer ce

problème, qui est aujourd’hui un problème déchirant pour nos

consciences. Lorsque nous voyons des générations entières qui

sont condamnées, nous ne pouvons pas fermer les yeux.

Un dernier point, sur la proposition formulée par mon

ami, le Juge Kéba Mbaye. Je suis personnellement d’accord pour

que le terme « légitimité » figure dans le rapport. Je crois que

c’est important, très important. Je crois que la démocratie, la

légalité ne peuvent pas aller sans l’idée de légitimité et qu’il faut

quelque part — là aussi il y a un problème peut-être de formula-

tion — montrer qu’un gouvernant ou des gouvernants sont légi-

times dans la mesure où ils s’occupent de l’intérêt général et de

la cause du peuple qui les a mis au pouvoir, et que la perte de

légitimité devrait avoir des conséquences. Et cela est lié au déve-

loppement. C’est lié peut-être aussi au problème, que nous avons

déjà vu ici, de la corruption. Je crois que les deux sont des pro-

blèmes importants.
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En ce qui concerne nos conclusions, vous avez raison de penser,

Monsieur le Président, qu’il serait bon de creuser davantage les

idées générales dans le rapport.

Avant tout, je voudrais souscrire à tout ce qui a été dit en

faveur de notre compétence pour traiter de la question des sanc-

tions. Je pense, en effet, que vous avez soulevé une question

importante qui relève de ce Panel et qui relève de l’UNESCO. On

sait très bien qu’il n’y a pas plus politique que tout le domaine

d’action de l’UNESCO.

Juridiquement, c’est un fait : il faut des sanctions ; il ne

peut y avoir règle de droit sans une sanction qui frappe qui-

conque la viole. Mais une sanction consiste aussi à protéger, à

essayer de faire cesser la violation ; la sanction comporte aussi

une idée de réhabilitation. Il faudrait donc examiner ce qui s’est

passé jusqu’à présent et mettre en lumière à quoi sert une sanc-

tion, qui doit être efficace, qui doit être juste.

En ce qui concerne l’efficacité, il a été dit à de nom-

breuses reprises ici que les sanctions — et notamment les embar-

gos — n’ont jamais été efficaces. Pour ne pas prendre de cas

récent, tout le monde sait que le régime de Franco en Espagne

n’aurait certainement pas duré aussi longtemps s’il n’avait pas

été l’objet d’un embargo juste après la Seconde Guerre mondiale.

Certes, l’exemple que l’on cite toujours — et M. Owada

vient de le faire — c’est l’Afrique du Sud. Toutefois, il nous faut

tenir compte de la situation particulière à l’Afrique du Sud. En

effet, confrontés à une situation d’embargo ou de sanctions, le

ou les dirigeants tout-puissants d’un pays peuvent en général

mobiliser l’ensemble des citoyens, de la population, dans une

espèce de sursaut identitaire en réaction à ce qui est présenté

comme un diktat de l’étranger ; c’est ce qu’avait fait, fort habile-

ment, le général Franco en son temps.

En Afrique du Sud, une telle réaction ne pouvait être sus-

citée puisque le but même de la sanction était de faire cesser une

situation dans laquelle une minorité déniait toute identité à la

majorité ; il était impossible pour la minorité blanche de mobili-

ser l’ensemble de la nation dans un front commun contre une

« mainmise de l’étranger ». Vous avez parlé, Monsieur le Prési-

dent, de sanctions financières ; je pense que c’est la décision de

certains très gros groupes financiers de retirer leur financement

à l’Afrique du Sud qui a certainement fait pencher la balance plus
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que les mesures générales d’embargo, le plus souvent contour-

nées.

On parle maintenant de mesures « justes et proportion-

nées » ; je ne peux que souscrire à cette idée car beaucoup a été

dit ici sur le fait que les sanctions actuelles, les sanctions éco-

nomiques sont injustes et ne sont pas proportionnées, et qu’en

général elles n’affectent pas les personnes qu’elles sont censées

punir. Vous avez dit, Monsieur le Président, que les sanctions

économiques actuelles sont inadéquates. Cela tient, à mon sens,

à l’état embryonnaire du droit international. Nous sommes dans

la situation qui serait celle d’un État qui, après avoir décidé

qu’un certain acte est criminel, ne disposerait pas des moyens

policiers et judiciaires pour faire cesser l’accomplissement de

cet acte, arrêter et juger la personne qui le commettrait. La com-

munauté internationale a développé des règles de droit mais ne

s’est dotée d’aucun moyen pour les faire appliquer sinon de

moyens détournés. Sans aller jusqu’à un gouvernement mondial,

la communauté internationale doit essayer de mettre en adéqua-

tion ses désirs et ses possibilités.

Les sanctions devraient être sélectives et appropriées.

On devrait avoir davantage recours aux « smart sanctions » et

procéder à de meilleures évaluations de la situation. Il faudrait

également que n’entrent pas en jeu d’autres intérêts que celui en

vue duquel une sanction est imposée ; ainsi il pourrait être pro-

cédé à une véritable évaluation des sanctions qui pourraient

ensuite être modulées en fonction des effets produits. J’estime

également que les sanctions devraient être complétées par des

mesures positives. Ainsi, par exemple, on essaye actuellement

en ex-Yougoslavie à la fois d’appliquer des sanctions et de

prendre des mesures positives en faveur de la société civile ;

c’est un pas dans la bonne direction mais on pourrait mieux faire

car les mesures positives perdent tout effet et sont viciées lors-

qu’elles sont mises en œuvre de pair avec des sanctions dispro-

portionnées ou injustes.

Mais je pense que le progrès dans la voie de solutions

viendra du développement de la justice internationale. Certes,

celle-ci butera très vite sur les difficultés d’application de ses

décisions mais son développement est prometteur. Même si l’on

ne peut les arrêter lorsque les dirigeants reconnus coupables ne

pourront plus voyager, devront vivre terrés, il y aura déjà un
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grand progrès. Le cas Pinochet peut apparaître insatisfaisant

mais le fait que pendant deux ans il ait vécu certaines angoisses

— même si elles ont été bien faibles par rapport à celles qu’il a

fait endurer à beaucoup de ses concitoyens — le fait qu’il doive

terminer sa vie dans l’ignominie, apparaît comme un pas dans la

bonne direction. Le développement de la justice pénale interna-

tionale, assortie de sanctions financières et de sanctions indivi-

duelles, mais aussi assortie de mesures positives pour promou-

voir et soutenir une action de la société civile au sein des pays

concernés, me semble être ce à quoi nous devons travailler.

Je suis très heureux que nous soyons à nouveau réunis pour une

nouvelle série de discussions à propos de la démocratie et du

développement. Je voudrais tout d’abord féliciter les rédacteurs

du rapport intérimaire, bien que certaines parties exigent de

plus amples discussions. Il rend fort bien les débats de nos deux

réunions précédentes, qui ont été très riches et en même temps

très étendus et souvent déroutants.

Je voudrais aborder le problème des sanctions, dans une

certaine perspective, à savoir celle de la mission qui nous a été

confiée. Pour citer la Note du Directeur général qui annonce la

création de notre Panel : « Le Panel aura pour principale mission

de me donner des avis en vue de la conduite des programmes de

l’UNESCO relatifs à la construction de la démocratie, qui s’inscri-

vent dans une stratégie globale visant à l’instauration d’une cul-

ture de la paix dans un monde multiculturel. » Tout au long de

nos discussions, j’ai cherché comment nous pouvons être utiles

au Directeur général. Jusqu’à présent, nous avons débattu du

point de savoir si le sujet relève, en lui-même, du domaine de

compétence de l’UNESCO ; ensuite, si le recours aux sanctions est

efficace et, enfin, quelles sortes de sanctions pourraient être

utiles et efficaces. Mais il y a, à mon avis, des points qu’il

convient d’éclairer avant tout.

Nous n’avons assurément aucune raison de ne pas discu-

ter de ces questions. En fait, je pense que, quelles que soient les

conclusions et les recommandations auxquelles nous pourrons

aboutir, elles pourront être utiles à l’UNESCO et au Directeur

général. Cela dit, l’UNESCO ne peut imposer des sanctions. Je

considère que le Conseil de sécurité est seul à pouvoir le faire.

Mais l’UNESCO peut préciser les critères par référence auxquels
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le recours aux sanctions peut être décodé et déterminer la natu-

re des sanctions adaptées à des circonstances données. Mais,

avant tout, il nous faut débattre des questions suivantes : « Qui

va déterminer s’il convient, oui ou non, d’appliquer des sanc-

tions ? » et « Comment cela sera-t-il déterminé ? » La discussion

restera très abstraite si l’on ne connaît pas la réponse à ces ques-

tions. Ce n’est que lorsqu’elle sera connue que l’on pourra déci-

der, que l’organe compétent pourra décider de l’application de

sanctions, de la catégorie de ces sanctions et de l’identité de

ceux qui les appliqueront — ou organisations internationales.

Nous devons examiner certains problèmes, mais nos

recommandations à l’UNESCO auront une portée très limitée et il

faudra penser surtout aux modalités et aux critères du choix de

ces sanctions. Pour ce qui est des sanctions elles-mêmes, j’esti-

me qu’il y a une définition très étroite, dont nous avons parlé

jusqu’à présent, et qui va de l’embargo ou du refus de commer-

cer, des sanctions commerciales, financières ou autres, jusqu’à

une définition plus large incluant ce que l’on pourrait peut-être

qualifier de pressions économiques. Ce qui, en plus ou en lieu et

place de mesures positives telles que les restrictions imposées

en matière commerciale et financière, pourrait inclure la pra-

tique — qui existe déjà — de refuser toute assistance, comme

cela a été fait notamment en Myanmar ; ou encore le refus d’ad-

mission de ces États dans certaines organisations internationales

— l’OMC ou l’Union européenne, par exemple. Et nous devons

prendre en considération toute une série de mesures de carac-

tère économique, par lesquelles la démocratie pourrait être

encouragée, plutôt que ce que l’on entend généralement par la

notion étroite de sanction.

Le rapport contient de très utiles recommandations et je

conviens, assurément, qu’il importe de formuler des recomman-

dations relatives à l’éducation, à la primauté du droit, à la cultu-

re de la démocratie, à la nécessité de favoriser les activités des

ONG et de mettre l’accent sur la transparence et la responsabili-

té. Je voudrais dire que, même si elles sont utiles, ces recom-

mandations ont un caractère très abstrait. Je voudrais que nous

y ajoutions certains éléments. Une activité que nous pourrions

recommander est le contrôle, le suivi de certaines situations,

dans toutes les parties du monde. Le but serait non pas d’inter-

venir mais d’être en mesure d’exercer une pression morale et, en
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même temps, de rappeler au reste du monde et aux autres orga-

nisations internationales ce qui est en train de se produire. En

effet, il est rare que l’on enquête sur place et donc que l’on com-

prenne vraiment. Dans bien des cas les informations nécessaires

ont largement fait défaut à l’Organisation axée sur l’action, c’est-

à-dire à l’ONU. J’espère que nous pourrons formuler des recom-

mandations concrètes à l’intention de l’UNESCO et du Directeur

général.

Si vous permettez, je voudrais résumer très brièvement ce qui a

été dit. Je voudrais rassurer aussi bien M. Hussain que l’Ambas-

sadeur Owada. Nous n’avons pas l’intention d’aborder dans les

détails le problème des sanctions internationales. L’idée, c’est

d’avoir simplement un paragraphe qui indique que nous sommes

conscients de ce problème, que ce problème a des incidences sur

le développement et sur la démocratisation d’un État.

Sans entrer dans le détail, je voudrais dire à M. Owada

que nous parlons de sanctions économiques et non de sanctions

en général. Et, pour répondre aux questions de M. le Professeur

Han, il existe des sanctions bilatérales : les États-Unis d’Amérique

et Cuba. Il existe des sanctions régionales : l’embargo qui était

infligé par les États arabes contre Israël. Vous avez des sanctions

adoptées par le Conseil de sécurité. Vous avez différentes quali-

tés de sanctions. La simple idée que nous devons retenir, c’est :

1. que les sanctions peuvent être un obstacle au développe-

ment et donc indirectement à la démocratisation ;

2. que les sanctions ont des effets sur des États tiers qui cepen-

dant subissent ces sanctions. J’ai vécu les problèmes de la

Roumanie, de la Bulgarie : le fait que les ponts aient été

démolis en ex-Yougoslavie a eu des conséquences néfastes

pour tous les riverains du Danube.

[début de la séance suivante]

Si vous permettez, nous allons passer immédiatement au second

sujet, qui est intitulé « Assistance internationale et développe-

ment démocratique ». Là nous avons un problème qui a été vécu

récemment entre les États ACP et la Communauté européenne.

Quel est le rôle de l’assistance internationale dans le processus

de démocratisation ? Durant la guerre froide, l’assistance écono-

mique bilatérale ou l’aide économique multilatérale étaient des-
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tinées à réaliser les objectifs propres aux superpuissances, qu’il

s’agisse de renforcer leur influence ou d’affaiblir celle de l’ad-

versaire. Depuis la fin de la guerre froide, l’on a tendance à dimi-

nuer l’aide économique, d’une part, et à l’associer au processus

de démocratisation d’autre part ; c’est-à-dire qu’un partenariat

fondé sur une vision politique partagée tend à se substituer à la

logique donateur-receveur.

Bien plus, certains donateurs ajoutent au processus de

démocratisation une condition supplémentaire : la bonne gou-

vernance. Alors, ces clauses de conditionnalité contribuent-elles

vraiment à faire progresser la démocratie ou au contraire à la

faire reculer en même temps que le développement ? Cela ne

donne-t-il pas naissance à certaines démocraties de façade ? La

réaction des États receveurs — je pense surtout aux États en voie

de développement qui se trouvent dans les Caraïbes ou en

Afrique — varie selon qu’ils refusent le processus de démocrati-

sation ou qu’ils sont en état de déliquescence — le cas de la

Somalie — ou encore qu’ils sortent d’une économie détruite, où

les institutions politiques sont affaiblies ou inexistantes, et

qu’ils ne sont pas en mesure de se démocratiser. Alors, le pro-

blème est là encore, que faut-il faire ? Faut-il, dans chaque cas,

une analyse approfondie et spécifique pour déterminer les ins-

truments et les méthodes les plus appropriés à chaque situation,

afin de parvenir au développement démocratique à travers l’as-

sistance internationale, ou va-t-on se contenter de dispositions

générales applicables à tous les États receveurs ?

Je peux vous donner un exemple que j’ai vécu durant ces

derniers mois : celui du Burundi. Le Président du Burundi a dit :

« Donnez-moi une aide économique pour que je puisse me démo-

cratiser. Je n’ai pas les moyens de me démocratiser sans aide

économique. » La communauté internationale, que ce soit la

Communauté européenne, que ce soit les Nations unies, que ce

soit les aides bilatérales, répond : « Non. Démocratisez d’abord,

puis on vous apportera l’assistance requise. »

Voilà un problème concret et je pense qu’il serait inté-

ressant que notre rapport comporte un paragraphe sur ce pro-

blème et sur les solutions possibles. Je pense que c’est un pro-

blème extrêmement important, qui a fait l’objet de très longs

débats durant les derniers six mois au sein de l’Union européen-

ne. Je pense que l’une des tâches du Secrétariat serait justement
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de savoir ce qui a déjà été fait par l’UNESCO dans ce domaine,

pour ne pas ouvrir des portes ouvertes, ni répéter ce qui a déjà

été dit. M. Kéba Mbaye vient de nous rappeler qu’il y a eu une

conférence à Dakar qui avait abordé ce sujet et des dizaines de

conférences de par le monde l’ont fait également. Il serait impor-

tant pour notre rapport de tenir compte des autres discussions

qui ont eu lieu dans d’autres enceintes concernant le problème

du développement et de la démocratie.

Monsieur le Président, je pense que ce deuxième sujet est beau-

coup plus important que celui que nous venons d’aborder. Je

pense qu’il est plus important parce que, d’abord, il rend moins

compréhensible la sanction. Vous venez même de le dire : la

conditionnalité est en réalité d’abord une forme de sanction, elle

est ensuite une forme de récompense, encore que je n’aime pas

tellement ce mot « récompense ». Je viens de vivre, Monsieur le

Président, en quelques jours, une évolution extraordinaire, je

dirais même une révolution, dans mon propre pays. Pendant cin-

quante ans, nous avons eu un régime politique avec des hommes

qui se sont renouvelés mais toujours dans la même mouvance et

la même forme de pensée et d’action. Subitement, tout cela s’est

arrêté et nous avons eu une transformation de la mentalité du

Sénégalais, qui a réalisé une véritable révolution démocratique.

Je dois dire que ce n’est pas grâce à l’assistance internationale,

ni sur le plan économique (parce que cette assistance se perdait

dans le désert des intérêts particuliers avec d’ailleurs, souvent,

la pleine connaissance et je dirai même quelquefois la complici-

té des donateurs), ni sur le plan du développement qui n’a eu

aucune incidence sur le développement de la démocratie.

Monsieur le Président, si j’étais à votre place, j’aurais

suggéré que l’on mette un peu plus directement les pieds dans le

plat en ce qui concerne ce deuxième sujet, pour ne pas parler

simplement d’assistance internationale et de développement

démocratique mais plutôt d’« assistance internationale à la

démocratie ». Je crois que, comme on a essayé, depuis la créa-

tion de l’ONU et sans grand succès d’ailleurs, d’apporter une

assistance au développement, on doit essayer d’apporter une

assistance à la démocratie. Car la démocratie — et encore une

fois je m’en suis rendu compte pendant ces derniers jours que

j’ai vécus intensément, au Sénégal, pendant les dernières élec-
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tions —  nécessite des moyens, mais il ne s’agit pas, en réalité,

de moyens considérables.

Je voudrais ouvrir une petite parenthèse, que je vais tout

de suite refermer parce qu’elle ne va pas soulever ici l’enthou-

siasme des foules : je pense que, si l’UNESCO veut faire réfléchir

sur des thèmes aussi importants que la démocratie et le déve-

loppement, elle n’a pas l’ambition de nous enfermer dans un

cadre fixe. Je crois que nous devons donner libre cours à nos

réflexions. L’UNESCO choisira. Quand on fait des recommanda-

tions, bien entendu, on doit faire attention. Mais, sur le plan de

la réflexion, on doit laisser toute liberté. Nous sommes libres de

dire ce que nous voulons bien que, très souvent — je le constate

par mon expérience internationale qui commence malheureuse-

ment à être un peu trop longue —, très souvent on fasse appel à

des réflexions qui ont beaucoup et de loin dépassé le program-

me ou les compétences de l’Organisation au sein de laquelle ces

réflexions ont eu lieu.

Donc, ce que nous disons là pourra un jour servir ailleurs

qu’à l’UNESCO. Quand nous ferons des recommandations, nous

aurons évidemment l’obligation d’être beaucoup plus modérés.

Mais ce que j’ai constaté au Sénégal, c’est que ce qui a été déter-

minant a été d’abord l’éducation, l’éducation de la population en

matière de démocratie. Cela n’a l’air de rien, mais dire à chaque

citoyen : « Avec ton bulletin, tu peux faire changer les choses. Tu

n’as pas de travail, tu n’arrives pas à satisfaire tes besoins, donc

tu n’es pas content du gouvernement, avec ton bulletin tu peux

faire changer les choses. » Le répéter, le dire tout le temps c’est

très important.

Une autre chose extrêmement importante en matière de

démocratie, c’est la liberté des médias. J’ai assisté à une véritable

transformation de la société par les médias privés et par le télé-

phone mobile. Que se passait-t-il avant au Sénégal ? Les élections

se passaient dans un bureau de vote, dans un village qui se 

trouve au fin fond du Sénégal oriental. À la clôture du bureau, on

affichait les résultats ou on les annonçait et c’était terminé. Cela

passait ensuite par le préfet, puis le gouverneur, puis le ministre

de l’Intérieur, puis cela venait ensuite à la cour d’appel.

Eh bien, aujourd’hui, partout, dans chaque bureau, il y

avait des représentants des médias privés qui existent actuelle-

ment dans notre pays et chaque représentant avait son téléphone
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mobile. J’avais un carnet avec ma femme, et on notait les résul-

tats. On ne pouvait pas les changer. Ce n’était pas possible, parce

que chacun savait ce qui se passait partout en même temps.

Cela n’a l’air de rien, mais dans un pays en développe-

ment c’est extrêmement important. Si on veut apporter une

assistance pour le développement de la démocratie, il faut aider

les médias privés et il faut donner à ces médias privés la possi-

bilité de communiquer avec la population.

Ensuite, il y a bien entendu le rôle des organisations

internationales. On a parlé tout à l’heure de la société civile. Là

aussi, c’est capital. Il faut que la société civile soit éduquée pour

accompagner l’assistance à la démocratie ou, si vous préférez,

l’aide pour réaliser la démocratie. Mais il y a évidemment,

comme toujours, le rôle des intellectuels. Les intellectuels ne

doivent pas toujours choisir un camp, ils peuvent le faire bien

entendu, mais ils doivent choisir le camp de la justice, le camp

de la vérité et ils doivent toujours parler. En fait, ce que j’ai remar-

qué, c’est qu’ils ne peuvent parler que s’il y a des médias privés.

Ainsi, tout cela se tient : éducation, information et ensuite liberté

de parole. C’est dans ces domaines-là, à mon avis, que la com-

munauté internationale peut aider à la réalisation de la démo-

cratie et c’est comme cela que l’on peut tuer les démocraties de

façade, parce que ce qui se passe dans la réalité — et je l’ai long-

temps vécu, Monsieur le Président — c’est qu’il y a une compli-

cité entre certains États développés, voire la communauté inter-

nationale, et les autorités en place, qui refusent la démocratie.

C’est cela la vérité.

Une fois de plus, Monsieur le Président, vous avez résumé admi-

rablement les problèmes inhérents à la situation que nous exa-

minons. Je pense, comme M. le Juge Mbaye, que nous devons

envisager ce problème de l’aide internationale non seulement en

tant que sanction mais plutôt du point de vue de la coopération

positive qu’implique, potentiellement, la question de l’aide inter-

nationale. Il est de fait que l’approche fondée sur une condition-

nalité, qui rejoint l’aspect sanction de ce problème, s’est révélée

inefficace. Je pense que le monde entier en est venu à l’admettre.

La preuve en est la nouvelle attitude de la Banque mondiale, qui

tient compte d’une vision d’ensemble en matière de développe-

ment. Quand j’étais aux Nations unies, j’abordais le problème du
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développement dans un contexte très largement similaire, en

préconisant une « nouvelle stratégie pour le développement »

consistant à s’efforcer de traiter la question du développement,

de la coopération et de l’aide internationale à partir d’une vision

d’ensemble du développement, avec le sentiment que la question

était la propriété de ceux dont dépendait la solution, avec le sen-

timent de partenariat de la part de ceux qui étaient en dehors. Ce

qui équivaut à reconnaître que le développement est un proces-

sus volontaire, qui doit avoir une portée générale, dont la réus-

site est fonction de la volonté politique de la société dans son

ensemble. À défaut de cela, il ne peut y avoir de développement.

Et pour que ce développement soit possible il lui faut une base

démocratique.

Mais cela ne peut être imposé à la population à partir de

l’extérieur. C’est pourquoi il est essentiel de s’efforcer de créer

des structures de coopération et d’association, afin que la socié-

té dans son ensemble — pas seulement le gouvernement mais

aussi la population — soit capable de s’atteler à ce problème en

se sentant directement concernée. Plutôt que de parler de l’aide

internationale comme d’un problème de conditionnalité — c’est

le point de vue des sanctions — j’estime qu’il faut aborder le pro-

blème dans l’optique d’une coopération complexe, fondée sur

ces deux concepts de propriété et de partenariat. C’est le point

de vue que la Banque mondiale, par exemple, s’efforce présente-

ment d’appliquer dans le cadre du développement global. Il

serait extrêmement utile, à mon sens, de faire mention de tout

cela dans notre rapport.

Le concept de démocratie y est défini comme ayant pour

fondement la primauté du droit et la volonté librement exprimée

du peuple, ce qui doit conduire à un gouvernement efficace.

C’est uniquement sur cette base que le développement peut

réussir. C’est pourquoi il doit avoir pour cadre une société démo-

cratique, le problème étant que cela ne peut être imposé de l’ex-

térieur. Même si l’on tente de l’imposer en l’assortissant de

conditions, on ne réussira pas. L’expérience du passé le

démontre et des institutions comme la Banque mondiale ont dû

le reconnaître.

Je pense que notre rapport pourra utilement souligner ce

lien entre l’aide internationale et le développement démocra-

tique, dans le contexte d’une relation plus positive entre les deux
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problèmes. L’objectif est que la communauté internationale 

puisse s’efforcer de convaincre les États ou les sociétés concer-

nés afin qu’ils aient la volonté d’agir en faveur du développe-

ment, dans un esprit de coopération plutôt que de confrontation

— quand tout vient de l’extérieur et quand les partenaires exté-

rieurs cherchent à imposer leurs conditions pour atteindre leurs

propres objectifs. Il faut plutôt qu’ils prennent conscience de

l’importance de créer un contexte de coopération, basée sur le

partenariat et sur le patrimoine de la société concernée. Dans

cette mesure, je pense que nous pourrons adopter, dans notre

rapport, un point de vue plus positif.

Les problèmes qui viennent d’être soulevés sont très importants,

tout comme les contradictions que vous avez signalées : la

démocratie tout d’abord, l’aide ensuite ; ou bien l’aide tout

d’abord et la démocratie ensuite. Il n’est guère constructif 

d’utiliser le slogan de la démocratie comme condition préalable

à l’aide. C’est au nom de la démocratie qu’une aide a été fournie

— pour prendre l’exemple de mon pays, la Russie — à des gens

qui faisaient état de leur qualité de démocrates, alors que

c’étaient les pires voleurs de l’histoire. Autre exemple : une aide

importante a été apportée au régime si parfaitement démocra-

tique de Mobutu, au Zaïre, alors que l’argent introduit en fraude

en Occident provenait du vol de toutes les ressources du pays,

l’aide comprise.

Je pense que, si le développement est réel, il produira,

tôt ou tard, des institutions démocratiques nées de la société

elle-même. C’est pourquoi, quand il y a une possibilité d’assis-

tance internationale, qu’elle soit bilatérale ou multilatérale, il

faut la donner, quel que soit le régime, mais dans des domaines

et en vue de programmes très concrets. Je pense à l’éducation, à

la santé publique, au développement de l’industrie et des infra-

structures. Si le pays en question, quelle que soit sa situation,

progresse de façon satisfaisante dans le domaine économique,

cela signifie aussi que, petit à petit, les conditions seront tou-

jours plus favorables à la démocratie. Nous avons ici des repré-

sentants de pays qui, avec ou sans aide étrangère, ont fort bien

réussi leur développement économique — c’est le cas, par

exemple, de la Corée du Sud. Peu à peu, les régimes autoritaires

qui y régnaient ont évolué en adoptant des comportements bien
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plus démocratiques, à mesure que l’économie se développait, ce

qui aurait été impossible en l’absence de règles démocratiques.

Quant à exiger préalablement la démocratie, on peut citer

le cas du Sénégal, supposé être une sorte de vitrine de la démo-

cratie. Pourtant, quand j’étais au Sénégal je me suis laissé dire

que le montant de l’aide apportée au pays et celui de l’argent

exporté en fraude vers les banques occidentales par l’élite locale

coïncidaient exactement. Alors, que représente cette démocratie

de façade ?

Si, par contre, l’aide est destinée à des projets concrets,

elle peut créer une dynamique, des conditions plus favorables au

développement de la démocratie inhérent à la société elle-même.

Mais il ne faut pas imposer la notion occidentale de démocratie,

issue d’une évolution de quelque deux mille ans. Il est contre-

productif de vouloir imposer les mêmes règles à d’autres pays.

L’on ne peut imposer à des pays africains les règles de la démo-

cratie britannique, qui date de huit cents ans. Ce serait absurde.

Enfin, apporter de l’aide en vue du développement économique

et social donnera davantage de résultats que des déclarations

sur la démocratie.

Excusez-moi : j’ai oublié de mentionner une conclusion impor-

tante que je tenais à présenter. Je serai bref. L’approche d’en-

semble, dans ce cas en particulier, devrait comporter trois élé-

ments : le premier est le développement du potentiel humain ; le

deuxième consiste en la création d’institutions ; le troisième est

l’efficacité du gouvernement. Tous trois doivent trouver leur

source dans le pays concerné, dans la société concernée plutôt

que de prendre la forme de conditions imposées de l’extérieur.

Je suis pleinement d’accord avec les termes employés pour intro-

duire cette question et je suis persuadé qu’il s’agit d’une

approche très favorable au renforcement de la démocratie et du

développement, grâce à l’aide et au soutien international. Il me

semble que cela relève de la nouvelle dépendance internationale

qui apparaît sous la forme d’une interdépendance entre les États.

Il faut toujours que les possédants soient disposés à donner à

ceux qui sont démunis et les secteurs déficitaires sont nombreux

dans les pays en développement. Il n’est donc que naturel que le

flux aille des possédants vers ceux qui ne possèdent rien.
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Au cours des deux ou trois dernières décennies, dans de

nombreux cas, cette aide et cette assistance internationales ont

été très efficaces. L’aide devrait être le catalyseur, qui offre aux

États la possibilité d’accomplir ce qu’ils souhaitent accomplir,

mais qui n’en sont pas capables. L’assistance doit aller aux

domaines qui sont déficitaires, sur le plan technologique ou

autre et, tout particulièrement, aux pays qui s’efforcent de se

développer par des processus démocratiques.

La démocratie est, en elle-même, un processus très lent.

Ainsi, l’une des choses que l’on peut faire pour soutenir une

expérience démocratique de croissance et de développement est

d’apporter une aide effective. Cela étant dit, Monsieur le Prési-

dent, je suis pleinement d’accord avec M. Owada pour dire que

cette aide doit aller, avant tout, au développement des res-

sources humaines, ce qui relève aussi de la compétence de

l’UNESCO. Car c’est un état d’esprit, c’est en réalité une sorte de

culture de la pensée, de l’esprit et de l’âme qui peut aboutir à la

transformation de la société. C’est pourquoi l’aide ainsi dirigée

pourrait être d’une grande utilité. De même, il faut aider les gou-

vernants car il arrive que la démocratie atteigne un haut niveau

de désorganisation et certains pays, où l’administration démo-

cratique, les procédures démocratiques, le parlement et la légis-

lation sont en situation d’échec, auraient grand besoin d’aide.

C’est ce qui m’amène à attribuer une très grande importance au

développement des ressources humaines qui se consacreraient

au développement et à la bonne gouvernance. Ce sont deux élé-

ments très importants qui doivent être les destinataires de l’aide.

Encore une idée, Monsieur le Président, que je voudrais

vous soumettre : il ne faut pas que ce type d’assistance aboutis-

se à une situation de dépendance. Il y a eu, en effet, des cas où

les bénéficiaires de l’aide sont devenus de plus en plus dépen-

dants du soutien extérieur. Il faut prévoir un délai à l’expiration

duquel l’aide devra prendre fin et la société devra prendre la

relève. Or ce n’est possible que s’il y a eu participation de la

population dès le départ. Ainsi, il conviendrait de poser comme

condition que l’aide et l’assistance soient limitées aux pro-

grammes auxquels la population locale peut participer car,

sinon, elle devient trop dépendante et l’aide ne porte pas ses

fruits. Il faut insister sur ce point.

Une remarque encore, Monsieur le Président : certains
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donateurs ont des motivations politiques. Et l’aide devient de la

politique détournée ou bien une intervention dans certains pays

par d’autres moyens. Il faut faire extrêmement attention à cela et

écarter ce genre de donateurs. Il faut que l’on puisse exercer un

filtrage ou du moins être parfaitement informés, pour éviter que

cela se produise.

Enfin, Monsieur le Président, je voudrais souligner que,

dans certains pays, le débat porte sur le point de savoir si l’as-

sistance doit passer par le canal de l’État ou par une ONG choisie

de l’extérieur. Des doutes ont été exprimés, légitimement, par

des États à propos des ONG et il y a eu aussi des cas où l’aide,

adressée à l’État, a été utilisée par lui à ses propres fins poli-

tiques. Il faut donc définir très clairement le mécanisme de ce

genre d’assistance aux États. Je pense que ces idées devraient

être présentées à la Banque mondiale, aux autres organismes et

aux donateurs, car ce sont eux qui disposent des moyens finan-

ciers qui permettent d’intervenir effectivement. Toutefois, et ce

sera ma dernière remarque, leur aide, loin de supprimer la pau-

vreté, n’a parfois abouti qu’à l’accentuer. Et dans certains cas

aussi, les sociétés nouvelles sont tiraillées entre les classes nou-

velles créées grâce à cette aide et qui ne correspondent pas au

niveau de développement de l’ensemble du pays. Il faut donc

éviter que se crée, dans une société donnée, un petit groupe qui

serait, en quelque sorte, opposé au développement, à la démo-

cratie et à l’État. Aucun État, bon ou mauvais, ne pourrait le per-

mettre. Je conclus donc, Monsieur le Président, que cela doit

trouver place dans notre rapport.

Comme beaucoup d’intervenants l’ont souligné, on touche ici un

problème extrêmement complexe. Je suis tout à fait d’accord

avec M. Kéba Mbaye. On n’aime pas beaucoup les notions de

sanction ou de récompense. D’ailleurs, je pense que les pays

africains ont été bien mal récompensés de la remarquable révo-

lution pacifique qu’ils ont menée au début des années 90, lors-

qu’ils ont fait des efforts pour s’ouvrir au multipartisme ; ces

efforts ont été en effet « récompensés » par une baisse substan-

tielle de l’aide au développement.

Cela étant, on ne peut affirmer qu’une aide doit être

apportée si elle ne sert à rien. On en revient à cette notion d’ef-

ficacité que j’avais mentionnée précédemment à propos des
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sanctions économiques. Cette notion n’est toutefois pas le souci

majeur de tous ; les pays donateurs — ou leurs responsables —

trouvent souvent un intérêt à se parer de la fierté de fournir de

l’assistance tout en recevant en retour dans leurs banques ou

ailleurs une bonne partie de l’argent qu’ils ont donné. On donne

d’une main et l’on est un généreux donateur, mais on fait en

sorte que l’on ne se plaigne pas de récupérer ce que l’on a donné.

C’est pour cela qu’il faut avoir en tête ce qui se passe à la fois

dans les pays receveurs et dans les pays donateurs ; et envisager

également les motivations comme l’a dit M. Hussain. Un point

important est de savoir si la motivation des pays donateurs est

toujours d’aider au développement.

Je ne suis pas opposé à une certaine conditionnalité en

matière d’aide ; il faut, certes, faire preuve de solidarité, mais on

n’est pas obligé de prêter assistance lorsque cette assistance ne

sert manifestement à rien. Certains ont fait état ici d’une diffé-

rence entre l’assistance purement économique et l’assistance à la

démocratie. Pourtant les deux sont très liées parce qu’il est très

difficile que l’assistance à la démocratie dans un pays soit effi-

cace s’il n’y a pas en même temps un minimum d’amélioration de

la situation économique. Il est difficile à des citoyens de s’impli-

quer dans la gestion, dans la vie politique de leur pays s’ils ont

le ventre vide. Si la motivation des pays donateurs est véritable-

ment d’aider au développement, il me semble qu’ils peuvent

trouver les moyens — autre que la conditionnalité stricte qui est

une forme de sanction — d’instaurer une vérification de l’usage

qui est fait de leur aide. On pourrait certainement établir un cer-

tain nombre de procédures permettant de juger du bien-fondé

d’un projet et de la bonne utilisation des moyens fournis. Enco-

re faut-il que cette évaluation soit effectuée à bon escient. Je me

trouvais récemment en mission de promotion des droits de

l’homme dans un pays africain et un ambassadeur étranger m’a

dit : « Nous avions mis sur pied un programme de formation des

juges mais nous l’avons gelé pour l’instant étant donné la situa-

tion. » Ici se posait un problème d’appréciation : on peut penser

qu’il ne convient pas de former des juges si ceux-ci vont être au

service d’un État autoritaire et l’aider ainsi à opprimer davantage,

mais on peut penser, au contraire, qu’en formant un corps de

magistrats compétents, dont l’indépendance ira en se renforçant,

on peut contribuer à la démocratisation.
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Je n’ignore pas combien il est difficile de moduler l’as-

sistance dans ses moyens, dans ses domaines d’application,

dans les montants d’aide fournis, pour qu’elle soit adéquate. Je

sais, par exemple, qu’il est très difficile d’apporter une aide à la

société civile sous un régime très autoritaire qui ne l’autorisera

pas ; l’assistance technique est, en général, tributaire d’accords

et de négociations avec le gouvernement. C’est une difficulté que

contournent quelquefois les ONG internationales qui apportent

une assistance directe à des ONG locales. Il me semble toutefois

que de plus grands efforts devraient être faits pour moduler l’ac-

tion internationale en fonction des buts visés, des résultats à

atteindre ou déjà atteints et des conditions qui prévalent dans le

pays receveur, que ces efforts pourraient être faits et avec un

certain succès pour la démocratie et le développement.

L’assistance économique ne devrait dépendre d’aucune condition

de nature politique. C’est le premier principe. Le second a 

pour base l’égalité et les avantages réciproques, ainsi que la non-

ingérence dans les affaires intérieures. Ces principes sont très

importants. La Chine apporte une certaine assistance, modeste,

à d’autres pays en développement qui sont dans le besoin. Ce fai-

sant, nous n’intervenons jamais dans les affaires intérieures des

États intéressés et nous les aidons dans le choix de leur propre

système politique et des modalités de leur développement,

conformément aux conditions spécifiques qui leur sont propres.

Et nous soutenons leurs efforts pour la défense de leur indépen-

dance, de leur souveraineté et de l’intégrité de leur territoire

contre toute intervention extérieure, ainsi que leurs efforts en

vue de leur unité et du règlement pacifique de leurs différends.

Ce n’est qu’ainsi, selon nous, que l’aide internationale peut ser-

vir la promotion de la démocratie.

Il y a des exemples, ici et là, dans différentes parties du

monde. M. Hussain a aussi mentionné la nécessité de ne pas se

servir de l’assistance pour intervenir, avec des arrière-pensées,

dans les affaires intérieures des autres. J’estime que l’aide inter-

nationale donnera de bons résultats aussi longtemps que seront

observés les principes fondamentaux de respect de la souverai-

neté et de l’intégrité territoriale, d’égalité et d’avantages réci-

proques, de non-ingérence dans les affaires intérieures. Sinon,

elle peut parfois aboutir à des résultats opposés. Des exemples
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récents sont fournis par la Banque mondiale et le FMI qui ont, au

cours des quelque dix dernières années, prescrit à certains États

africains des plans de réadaptation structurelle qui mettent l’ac-

cent, notamment, sur la privatisation et la libéralisation totale

du commerce. Or ces dispositions ont déstabilisé ces pays afri-

cains et ont eu des incidences négatives sur leur développement

économique. Et l’on constate à présent que ces deux institutions

financières modifient leur approche en donnant aux États bénéfi-

ciaires une plus grande latitude pour la prise de décisions

macro-économiques. Elles tirent les leçons de leur expérience

passée d’assistance financière accordée à ces États. Je pense que

cette attitude est fondée et qu’il faut l’encourager. Voici ce que je

voulais dire à propos du principe de l’aide.

Pour en revenir à l’UNESCO, que faire à propos des

recommandations ? Je pense que nous devons garder sans cesse

présents à l’esprit les objectifs et la mission de l’Organisation

des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture, c’est-

à-dire ne pas nous écarter du domaine d’action de l’UNESCO en

matière d’éducation, de science et de culture. Je ne suis pas à

même d’entrer dans les détails, mais devons nous souvenir de

ces objectifs et de cette mission pour élaborer nos recommanda-

tions.

Je suis d’accord, d’une façon générale, avec les arguments qui

ont été développés pour montrer que l’assistance ne doit pas

être conditionnée par la prise de mesures relatives à la démo-

cratie. En même temps, toutefois, je voudrais dire que cette

absence de conditions ne doit pas être totale. Je voudrais men-

tionner quelques éléments.

Le premier cas est celui d’actes manifestement anti-

démocratiques accomplis par des régimes ou par des dirigeants.

J’estime qu’il importe de se demander s’il y a lieu de les récom-

penser en leur accordant de l’aide. Reste évidemment le problème

de déterminer où se trouve la démarcation entre un comporte-

ment inacceptable et des actes qui ne sont assurément pas démo-

cratiques mais qui ne peuvent faire obstacle à l’octroi d’une aide.

En deuxième lieu, bien que l’on ne puisse — on l’a déjà

dit — faire état des conditions politiques, il est permis et proba-

blement nécessaire d’insister sur certaines conditions de res-

ponsabilité et de transparence.
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Le dernier point est un peu plus délicat : ceux qui, dans

ces pays, luttent pour la démocratie considèrent que des États

étrangers ou des organisations extérieures n’ont pas à fournir de

l’aide aux régimes en place. Il est très difficile de déterminer la

légitimité et l’opportunité d’un tel point de vue, mais il y a des

cas où des dirigeants, qui sont indiscutablement reconnus

comme des démocrates, affirment avec insistance qu’une telle

aide ne contribue pas à la démocratisation de leur pays. Cela

pose évidemment un dilemme dont il faut tenir compte avant

d’affirmer que l’assistance doit être inconditionnelle.

Et finalement, pour ce qui est de l’assistance humanitaire,

j’estime qu’elle doit être inconditionnelle. Dans certains cas il est

difficile d’apporter une aide humanitaire en raison des restric-

tions qui sont imposées aux régimes en place au motif qu’ils ont

détourné ou mal utilisé cette aide. Il est très difficile d’agir dans

des cas de ce genre. Pourtant, dans toute la mesure du possible,

je pense qu’il faut lutter contre la faim, la famine et les autres

désastres qui frappent l’humanité ; et l’on peut renoncer à impo-

ser des conditions pour l’octroi de cette aide.

Si j’adhère pleinement aux principes qui ont été mentionnés sur

la non-ingérence, je pense qu’aujourd’hui l’interprétation de ces

principes ne peut plus être ce qu’elle a été, notamment concer-

nant le problème de l’aide et de l’assistance à la démocratie et au

développement.

Je pense qu’une aide inconditionnelle, dans le sens d’une

aide donnée à des dirigeants sans autre forme de contrôle ou de

garantie, peut être utilisée pour simplement alimenter les diri-

geants en question et donc passer à côté de son objectif. Je

pense que, lorsqu’on parle de « conditionnalité », il s’agit de

conditionnalité par rapport aux objectifs. Je crois que M. Owada,

dans sa deuxième intervention, l’a très bien précisé. Les condi-

tions ou la réalisation de ces conditions, le type de mise en

œuvre doivent venir de la société concernée, bien que l’objectif

doive être commun au donateur et au receveur, mais il doit être

adapté à chacune des sociétés concernées et il n’y a pas

meilleurs connaisseurs d’une société que les personnes qui

vivent cette société. Je crois que l’aberration, c’est que les condi-

tions soient parachutées d’en haut, par ce qu’on appelle des

« technocrates », et c’est sans doute le cas de certaines aberra-
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tions qui ont été rappelées tout à l’heure concernant le FMI ou la

Banque mondiale.

Il s’agit donc d’une façon de lire ce qu’on appelle « condi-

tionnalité objective », en ayant à l’esprit qu’il faut s’adapter à

chacune des sociétés concernées et à ses exigences, à sa parti-

cularité, à son niveau de développement, à sa culture, autant de

questions qu’on ne doit pas perdre de vue. C’est toute la problé-

matique de l’uniformité et de la mondialisation. La mondialisa-

tion ne veut pas dire l’uniformisation des modèles.

Je voudrais intervenir sur la relation entre l’aide internationale et

le développement. Dans plusieurs pays, et notamment les États

ACP, la démocratie et le développement varient selon l’aide reçue

— soit en provenance de l’Union européenne, soit d’autres orga-

nisations internationales.

Tout d’abord l’on devrait examiner attentivement ce

terme global d’« aide internationale » et reconnaître qu’il existe

des genres différents de pourvoyeurs d’aide internationale : les

multilatéraux des Nations unies, les multinationaux tels que la

Banque mondiale et le Fonds monétaire international, les multi-

latéraux régionaux tels que la Communauté européenne, et enfin

les bilatéraux.

Chacune de ces institutions possède ses propres objec-

tifs et agendas et doit rendre compte à une autre circonscription.

Au cœur du débat sur leur rôle dans le processus de développe-

ment il y a la question suivante : jusqu’à quel point les agences

internationales d’aide ont-elles le droit de statuer sur les moda-

lités employées par le pays receveur de dépenser cette aide

financière ? Ont-elles le droit de promouvoir leur vision d’orga-

niser le monde, c’est-à-dire avec des structures démocratiques ?

Évidemment, si tel est le souhait de leur circonscription

électorale, alors ils ont un droit, voire une obligation, puisqu’ils

sont redevables. Bien sûr, on peut ici soulever des questions

quant aux pouvoirs électoraux de tels organismes... mais théori-

quement nous pouvons tous influer sur les règles assignées. Et

les organisations ne peuvent opérer que dans les limites de leurs

compétences. Donc la question est de savoir dans quelle mesure

les receveurs sont prêts à modifier leurs propres objectifs et

leurs mandats en vue de recevoir de l’aide.

Pourquoi les organismes humanitaires investiraient-ils
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dans « la démocratie » ? On peut dire que la démocratie peut être

interprétée comme étant une vaste gamme de processus qui

assure que les gens sont impliqués de façon active dans les

prises de décision qui affectent leurs moyens d’existence. La

démocratie c’est la transparence et la responsabilité. Les orga-

nismes de développement reconnaissent que la croissance éco-

nomique, le développement humain, la durabilité de l’environ-

nement — tous exigent la pleine participation des citoyens dans

le processus de prise de décision. Il ne s’agit pas de l’économie

tout d’abord, ensuite du social et enfin de la gouvernance. Ces

trois domaines sont reliés ensemble.

Alors la question qui se pose est la suivante : pourquoi

un pays receveur résisterait-il au concept de démocratie comme

une condition préalable au développement humain ? Ou bien

est-ce qu’il s’agit là des intérêts d’un secteur qui dominent les

décisions portant sur la façon de dépenser l’aide internationale

restreinte ? Dans ce contexte la tendance actuelle des orga-

nismes internationaux d’aide est de reconnaître la légitimité de

l’État comme entité responsable (contrairement aux ONG et au

secteur privé) et de travailler à partir de la présomption qu’ils

agissent dans les meilleurs intérêts de la population. Ce qui fait

que la majeure partie de l’assistance est maintenant canalisée à

travers des gouvernements qui financent ainsi leurs propres

programmes plutôt que la situation que l’on avait auparavant

où la tendance était plutôt du côté des projets de développe-

ment où les donateurs tenaient un rôle de monitoring très

important.

Dans ce contexte, le rôle des ONG se trouve encore cen-

tral dans le processus — elles agissent comme un élément équi-

librant et vérificateur sur le pouvoir de l’État et sur celui du sec-

teur privé. Alors dans cette optique, les organismes internatio-

naux encouragent la démocratie et la bonne gouvernance en inci-

tant la société civile à jouer un rôle de soutien, et en influençant

les décideurs pour que leurs décisions soient équitables et en

faveur des plus démunis, leur fournissant, ainsi qu’aux exclus

(en particulier les femmes et les enfants), la possibilité d’agir et

de jouer un rôle actif dans ce processus. En théorie cela assure-

ra la participation active et la redevabilité.

Mais que se passe-t-il lorsque le pays receveur ne sou-

haite pas que l’organisme d’aide joue ce rôle ? Que se passe-t-il
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s’il veut qu’aucun fonds n’aille aux ONG... et en particulier ceux

qui défendent les droits de l’homme ? Souvent c’est précisément

ce que montrent les faits : les gouvernements qui exercent un

contrôle excessif vis-à-vis de la société civile sont ceux-là mêmes

qui perdent sur le plan du développement humain.

Toute la question de la conditionnalité dans les contrats

d’aide ainsi que la pression politique qu’ils exercent sur les gou-

vernements pour les inciter à lier l’aide à la mise en œuvre de

modifications dans la politique — toute cette question est au

cœur de ce débat. D’une manière traditionnelle, cette pratique a

été perçue comme un instrument pour renforcer les droits de

l’homme et promouvoir la démocratie comme étant l’option pré-

férée d’organisation politique ; quoique les cyniques pourraient

dire qu’elle a été utilisée bien plus souvent comme un outil pour

renforcer la mondialisation et l’ouverture des marchés, cela au

détriment des pays pauvres.

C’est à l’égard de l’ancien régime d’apartheid en Afrique

du Sud que l’on a poussé à l’extrême la conditionnalité de l’aide.

Par la suite il y a eu le refus de l’aide humanitaire nécessaire et

l’application des sanctions contre l’Iraq (et donc des impositions

de conditionnalité sur l’aide aux « amicaux » pays voisins comme

la Jordanie). Tout cela aboutit à poser les questions suivantes : à

qui sont ces droits ? et à qui appartient cette idée de démocratie ?

La question est celle du droit de n’importe quel pays à

l’autodétermination — et à choisir son propre chemin vers la

démocratie et la gouvernance responsable. Il faudrait tenter d’at-

teindre un équilibre délicat entre la promotion du respect des

droits de l’homme et l’intervention dans le processus interne de

prise de décision.

Aussi peut-on soulever des questions majeures autour de

l’équité de telles influences. Il existe des exceptions importantes

en ce qui concerne la reconnaissance des droits aux systèmes

démocratiques qui sont ignorés, alors que d’autres pays, plus

pauvres et moins puissants, se voient obligés de prendre une

direction qui n’est peut-être pas celle qu’auraient choisie leurs

citoyens à ce moment-là.

Il y a aussi le dilemme fondamental qu’apparemment il

existe peu de preuves que la « démocratie » soit la condition

préalable essentielle pour atteindre un développement écono-

mique et humain. Il sera intéressant de voir si des régimes 
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précédemment « non démocratiques » tels que celui de l’ex-

Yougoslavie auront de meilleurs résultats avec leurs États

actuels, démocratiques, fragmentés... et s’ils montreront un véri-

table engagement aux valeurs sociales.

Les pays qui se trouvent dans des situations de conflit et

d’instabilité politique peuvent atteindre un niveau de dévelop-

pement humain plus important sous une « dictature inof-

fensive » que lorsqu’ils sont constamment exposés aux oscilla-

tions politiques. On peut prévoir la possibilité que les gens aban-

donnent la démocratie s’ils ont l’impression que cela ne servira

qu’à perpétuer l’inégalité économique et la stagnation. On a

signalé que le soutien populaire en faveur de la démocratie dans

les pays nouvellement démocratisés risque de diminuer si la pri-

vation économique persiste.

Du point de vue des pays receveurs, la question de la

dépendance et la possibilité qui subsiste de la pression exercée

devient alors grave. Il est intéressant de noter que le plus sou-

vent les ONG se sont trouvées en accord avec les donateurs

quand il s’agissait de promouvoir la nécessité d’instaurer des

structures de gouvernance et de démocratie. Les priorités et les

besoins devraient être identifiés selon les réalités des popula-

tions concernées. Je suis entièrement d’accord avec le principe

que l’aide au développement ne devrait pas conduire à la dépen-

dance mais qu’elle devrait être ciblée de façon à, d’une part, aider

les gens à construire et à renforcer leurs capacités et, d’autre

part, fournir des dispositifs pour un développement durable.

À propos à la nécessité de tenir compte des demandes des pays

receveurs, il faut rappeler qu’il peut y avoir des demandes d’ai-

de qui sont directement ou indirectement contraires à une évo-

lution démocratique. C’est pourquoi il faudrait préciser qu’en

règle générale, l’aide doit correspondre à la demande et aux prio-

rités définies par l’État qui reçoit. Sinon, l’aide, qui est censée

contribuer au développement démocratique, risquerait d’être

divertie vers des buts de développement économique pur et non

démocratique.

Nous passons au troisième thème, intitulé : « Décentralisation et

développement démocratique. » Durant nos deux dernières

réunions, nous n’avons pas abordé le rôle de la décentralisation

359

Nicolas
Valticos

Boutros
Boutros-Ghali 



dans le processus du développement démocratique. La décen-

tralisation tend à donner aux collectivités locales une grande

liberté d’action et favorise la participation des citoyens. Elle per-

met aussi aux villes, aux régions, de gérer leurs propres affaires

plus près du terrain, en tenant compte de la diversité des

besoins des populations. Cela dit, je veux tout de suite préciser

qu’il ne faut pas sous-estimer les dangers de la décentralisation

pour les jeunes États qui cherchent à créer et à maintenir leur

unité territoriale et administrative. Que la décentralisation pren-

ne la forme du fédéralisme ou une autre forme, elle risque de

renforcer les féodalités locales et les régimes autoritaires. Alors,

là encore, je demande au Panel international une réflexion sur le

rôle de la décentralisation dans le processus de démocratisation

et le développement économique. Dans certains pays, les résul-

tats ont été excellents, dans d’autres ils ont été extrêmement

graves.

Uniquement pour lancer le débat. On ne peut pas poser des

règles absolues, valables pour tous les pays, sauf pour un prin-

cipe : selon qu’un pays est grand ou petit, le problème se pose

d’une manière complètement différente. Un petit État n’a pas

besoin d’autant de décentralisation qu’un État au territoire éten-

du. Certes, il s’agit de décentralisation et pas de déconcentration

mais, à l’évidence, les dimensions mêmes du pays et sa compo-

sition en unités peut-être de culture ou même de races diffé-

rentes peuvent poser des questions en matière de décentralisa-

tion. Il faut donc laisser une certaine souplesse dans ce domaine

tout en mentionnant l’existence du problème.

Je reconnais qu’il peut y avoir deux types de situations : d’une

part, une participation accrue des élites ou des dirigeants locaux

à la prise de décision peut aboutir à un résultat positif ; d’autre

part, l’égoïsme des élites locales peut tout détruire, si elles font

passer en premier leurs propres intérêts, sur la base de tradi-

tions locales, féodales, religieuses ou autres. Il faut donc une for-

mulation bien équilibrée.

Voici un exemple : une plus forte décentralisation peut

parfois amener à des décisions antidémocratiques parce qu’une

élite locale — des ethnocrates, comme nous disons en Russie —

impose sa volonté, et ce même contre la majorité de la popula-
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tion. Nous avons — vous le savez peut-être — une République de

Bachkirie, autonome et assez développée. Les Bachkirs représen-

tent moins de 20 % de la population, les Russes plus de la moi-

tié et le reste est composé de Tatars. Toutefois, en pratique, les

Bachkirs contrôlent tout, l’administration, les finances, tout.

Dans un tel cas, peut-on dire que la décentralisation favorise la

démocratisation ou, au contraire, qu’elle encourage les pratiques

non démocratiques ? Il y a, en Afrique, de nombreux exemples de

ce genre de situations. Il importe que nous envisagions ce pro-

blème, mais de manière très équilibrée.

Je conviens que, s’agissant de la démocratie, il faut indiquer que

la concentration des pouvoirs en un lieu donné peut être source

de difficultés. « Le pouvoir absolu corrompt absolument. » Par

conséquent, il est essentiel que le pouvoir soit partagé sur une

base d’égalité ; et il faut donner du pouvoir à ceux qui n’en ont

aucun, afin que la participation des citoyens soit possible. Mais

il faut tenir compte de deux ou trois éléments.

De nombreux États ont adopté la décentralisation et ont

créé, à l’échelon inférieur, des organismes qui ne sont absolu-

ment pas viables du point de vue financier. Ils dépendent si

étroitement des subsides venus d’en haut qu’ils ne sont que des

tigres de papier. Par conséquent, pour qu’ils soient réellement en

état de fonctionner, il est indispensable, grâce à la décentralisa-

tion, de les rendre financièrement viables et, dans une certaine

mesure, indépendants du sommet.

Le deuxième élément important est la nécessaire liaison

entre les divers niveaux de la démocratie. C’est une très bonne

chose qu’il y ait différents niveaux d’institutions démocratiques,

que la démocratie soit décentralisée, mais il ne faut pas aller jus-

qu’à conférer indépendance ou autonomie à toutes ces unités.

Une façon d’établir une décentralisation fonctionnelle est de

veiller à ce que les attributions de chacun soient clairement défi-

nies, que, dans une structure fédérative, les missions du pouvoir

central et celles des autres niveaux soient clairement identifiées.

Et il faut que les possibilités d’action administrative de ces ins-

titutions évoluent sans cesse, car les niveaux décentralisés ne

sont souvent pas capables de gouverner. Les quarante ou 

cinquante ans d’expérience acquise en Inde démontrent à l’évi-

dence l’extrême importance de la gouvernance. L’autonomie est
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importante, mais il faut en même temps penser à l’efficacité du

gouvernement. Dans le domaine qui nous occupe et compte tenu

du rôle que peut jouer l’UNESCO, je pense qu’il faut avoir recours

aux nouvelles technologies afin de procurer les informations et

les connaissances les plus récentes. C’est pourquoi il serait très

important de les informatiser, de les introduire sur la toile et de

leur fournir toutes les facilités qu’apportent les communications

modernes. À défaut de cela, je doute qu’il nous soit possible de

transmettre les connaissances nécessaires au développement

des zones rurales, ce qui est le rôle fondamental des autorités à

ces niveaux. En bref, la démocratie restera incomplète, tant que

le pouvoir n’aura pas été donné au peuple. Pour cela, il est essen-

tiel que le gouvernement, aux divers niveaux, soit opérationnel

et pour qu’il fonctionne efficacement, des soutiens sont néces-

saires, sur le plan financier, administratif et technologique.

Une dernière remarque : dans la plupart des pays, la poli-

tique des partis domine et l’on constate, en général, que le

niveau inférieur, celui qui n’appartient pas à l’échelon central du

parti au pouvoir, sera traité de façon différente. Je ne sais pas

comment l’on pourrait traiter cette difficulté, mais je pense qu’il

nous faut en tenir compte.

À ce propos, il me semble que le principe d’universalité est inap-

plicable. C’est au principe de spécificité qu’il faut se référer, à

savoir que le choix entre centralisation et décentralisation

dépend des conditions particulières dans les pays ou les régions

en question. Il faut tenir compte de ces conditions, ainsi que du

facteur temps, du niveau de développement atteint par le pays.

En Chine, par exemple, nous avons connu la centralisation et la

décentralisation. Tout dépend du niveau atteint et de la nécessi-

té de l’une ou de l’autre. Il n’est pas possible de prescrire à quel-

qu’un de décentraliser à un moment donné ou de prétendre

qu’en la matière une règle universelle est applicable à tous.

Je me demande s’il n’y a pas un problème de mots, de termino-

logie, parce qu’on vient de dire effectivement qu’il ne faut pas

dicter aux gens s’ils doivent ou non décentraliser. Évidemment,

ce que nous savons, c’est que la décentralisation suppose une

certaine autonomie de l’organisme concerné, par opposition à la

déconcentration qui est une simple organisation du pouvoir cen-
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tral. Ne pourrait-on éviter le mot « décentralisation » et parler

plutôt de rapprocher de la prise de décision les personnes

concernées par les décisions ?

Je crois que c’est le problème essentiel. Lorsque le pre-

neur de décision est au centre, loin, très loin parfois, selon la

taille du pays — évidemment, dans un pays comme la Chine, ce

n’est pas la même chose que dans des pays plus petits —,

lorsque le preneur de décision est très loin des destinataires de

la décision, il peut y avoir des problèmes, des difficultés. Cela

peut faire obstacle au développement et à la démocratie. Je crois

que c’est cela l’essentiel. Une personne dans un bureau au centre

ne connaît ni les nécessités à satisfaire ni les moyens à utiliser

et ne dialogue pas avec les destinataires de la décision qui sont

parfois à la périphérie.

Nous sommes à nouveau confrontés à un sujet difficile où les

arguments pour et contre se côtoient. Je me ferai quelque peu

l’avocat du diable. Personnellement, je ne suis pas absolument

convaincu que la décentralisation soit une panacée. Certes, le

pouvoir trop concentré, trop éloigné du peuple est un pouvoir

sans âme, et rapprocher le pouvoir du peuple, rapprocher la

décision du peuple est une belle idée ; mais je ne suis pas cer-

tain que cela se traduise toujours par des décisions plus justes

ou meilleures. L’habitant d’un village peut préférer qu’une auto-

risation relative à sa maison soit prise dans la capitale adminis-

trative lointaine plutôt que par le maire de son village avec

lequel il entretient peut-être des relations difficiles. La décentra-

lisation du pouvoir facilite l’adhésion des citoyens mais il est

utile qu’existent des possibilités d’appel, qu’une décision ne soit

pas définitive au niveau local et que l’on puisse en appeler à une

autorité supérieure.

Si la décentralisation, ce que les Britanniques appellent

je crois « devolution », est en principe une bonne chose, il faut

se méfier de la constitution de « féodalités locales » ou de bas-

tions fondés sur une réaction identitaire, voire l’égoïsme. On a

ainsi pu constater récemment en Europe les inconvénients 

de pulsions allant jusqu’au séparatisme, fondées soit sur l’iden-

tité ethnique — avec un rejet brutal de « l’autre » — soit sur la

richesse — pourquoi devrions-nous payer pour nos voisins

pauvres ? Pour les pays qui en sont membres, l’Union euro-
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péenne offre un certain filet de sécurité mais l’on a pu voir les

effets dévastateurs de ces pulsions dans d’autres parties de ce

continent.

Pour être positive, la décentralisation doit aller de pair

avec une homogénéisation du développement et de la démocra-

tie ainsi qu’avec l’affirmation de la solidarité. Nous ne devons

pas oublier que dans l’Europe du Moyen Âge pouvoir en appeler

au roi et ne plus dépendre totalement du seigneur local a été un

grand soulagement pour les populations ; les royaumes ont pu

ainsi se renforcer mais aussi, hélas, se centraliser, parce qu’ils

sont apparus comme un recours pour les populations contre les

abus locaux.

Mes deux prédécesseurs viennent de faire la démonstration que

j’avais l’intention de faire. Je pourrai donc être très bref. Il me

semble que cette dichotomie, c’est-à-dire cette façon de présen-

ter le problème comme une dichotomie entre centralisation et

décentralisation, risque parfois de prêter à confusion. C’est une

question que M. Hussain a traitée, il me semble. La concentration

du pouvoir est source de corruption et n’est pas favorable à la

démocratie. Il faut l’éviter. La décentralisation pourrait être l’un

des moyens d’y parvenir, mais la question qui se pose est moins

celle du choix entre décentralisation en tant que système de gou-

vernement et, à l’opposé, un système politique centralisé, qu’un

moyen d’atteindre un objectif : éviter la concentration du pou-

voir. C’est dans cette direction que nous devrons orienter notre

rapport.

Ce qui nous préoccupe ici, c’est la possibilité de participation de

tous au pouvoir politique. Et je crois que les expériences que

nous pouvons observer, en particulier dans des nations qui ont

une extension territoriale significative — c’est le cas du Brésil —,

nous amènent à croire que, pour ce qui est de l’administration,

la décentralisation s’est avérée assez efficace.

Je vois bien la préoccupation de certains d’entre nous qui

craignent que la décentralisation provoque une sorte de morcel-

lement politique du pays. Mais, pour éviter cela, il faut que cette

décentralisation au niveau administratif, donc la participation

politique locale, se transforme en une démocratie politique loca-

le plus enracinée et devienne l’instrument même de l’enracine-
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ment de la démocratie. En effet, cette décentralisation adminis-

trative, avec la transparence qu’elle apporte et la possibilité de

mieux contrôler, par exemple, le phénomène de corruption, repré-

sente en soi un progrès politique et un progrès de la démocratie.

Il me semble, en effet, que nous n’avons envisagé qu’un aspect de

la décentralisation. Au niveau international, les municipalités, les

villes, les maires ont joué un rôle extrêmement important récem-

ment. Constitués en associations, ils sont arrivés à jouer un rôle

majeur dans la politique internationale, ce qui constitue une

contribution à la démocratisation des relations internationales.

Un autre aspect de la décentralisation a été abordé 

par M. Badinter. Il a rappelé que des régions se forment à travers

différents États contigus. Je pense, par exemple, à l’axe Lyon-

Genève-Milan. Ainsi se forme une certaine entité, dont les élé-

ments collaborent entre eux. La régionalisation, donc, qui n’est

pas limitée nécessairement à un État, mais qui peut se situer au

niveau d’un groupe d’États, est une forme aussi de démocratisa-

tion. Nous pouvons donc retenir ces deux notions, à savoir que

c’est à l’État de choisir, parce que c’est lui qui saura s’il est mûr

pour une pareille décentralisation ou pour donner un véritable

pouvoir aux maires et aux autorités locales ; ou, au contraire, s’il

préfère, pour une période intermédiaire, maintenir le pouvoir

centralisé.

[début de la séance suivante]

Je voudrais maintenant aborder le quatrième thème, le thème des

minorités. Nous savons que toute société est d’une certaine

manière plurielle. Pourquoi ? Parce que tout individu a une mul-

tiplicité d’appartenances. L’idée importante, c’est que toutes 

ces appartenances doivent être hiérarchisées et canalisées pour

ne pas être détournées et constituer de réels obstacles à la démo-

cratie. Par contre, le pluralisme articulé et maîtrisé est une 

source d’enrichissement et une école de tolérance, une école de

dialogue. Ce sont deux idées très importantes. Comment assurer

un développement démocratique dans une société multi-

ethnique ? Comment protéger la démocratie dans des situations

où les regroupements politiques se font sur une base ethnique,

religieuse ou linguistique ? Comment garantir les droits des

minorités face à la règle de la majorité ? Comment éviter que le
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multipartisme, un des piliers de la démocratie, exacerbe les cli-

vages au sein d’un État ? Je pense que ce problème aussi mérite

notre attention.

Je voudrais souligner qu’en janvier dernier, l’Organisa-

tion internationale de la francophonie et le Commonwealth ont

tenu une conférence au Cameroun sur le thème : « La démocra-

tie dans une société pluriethnique. » Un rapport très pertinent a

été élaboré. Il concerne surtout les pays africains où coexiste une

multitude d’ethnies et de tribus. Alors que faut-il faire face à ce

problème qui n’est d’ailleurs pas spécifique à l’Afrique et que l’on

peut même retrouver en Amérique latine et en Asie ? Là encore,

il serait utile d’inclure dans notre rapport des recommandations

à ce sujet.

La première idée qui me vient à l’esprit est que la démocratie

n’est pas le règne de la majorité. Par conséquent, les minorités

ont le droit d’être représentées au sein des parlements et des

gouvernements. Le problème est comment s’en assurer. Dans

certains pays on a établi des quotas. Dans d’autres, certaines

zones ont été délimitées, dans lesquelles des minorités se gou-

vernent elles-mêmes. Dans certains pays des commissions ont

été créées pour étudier les problèmes des minorités et détermi-

ner ce qui doit être fait.

J’ai le sentiment qu’étant donné l’extension des connais-

sances et de l’information ainsi que de l’éducation, des replis

identitaires se font jour, ce qui a pour conséquence que ceux qui

restaient silencieux, sans revendiquer leurs droits à une langue

propre, à une culture propre, s’affirment à présent et qu’il faut

répondre à leurs revendications. À mon avis, pour que la situa-

tion d’un État soit satisfaisante, les minorités doivent y être en

sécurité et l’État ne doit pas avoir à craindre ses minorités. Je

tiens à le redire encore : l’État doit tout apporter aux minorités,

mais les minorités ne doivent pas détruire le cadre de l’État. Les

aspirations légitimes des minorités doivent donc être satisfaites,

grâce à un système comportant un État unique, mais composé

d’éléments distincts qui permettent à différentes minorités de

s’exprimer. En effet, dans mon pays par exemple, si l’on avait

divisé le pays sur la base de critères religieux, cela aurait pu

satisfaire les minorités à un moment donné, mais, de toute évi-

dence, cela n’aurait pas permis d’établir la paix dans la région. Le
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problème reste donc sans solution. Il faut donc que les minori-

tés aient leur mot à dire, puisque la démocratie n’est pas le règne

de la majorité et il appartient aux divers pays de trouver le

moyen de veiller eux-mêmes sur les intérêts des minorités.

Pour ce qui est des mesures spéciales, il faut tenir comp-

te d’un effet pervers, à savoir qu’en raison des mesures établies

en leur faveur, certaines communautés ou minorités peuvent

être tentées de conserver indéfiniment le statut de minorités. Les

avantages attachés aux places ou aux domaines réservés au plan

gouvernemental, législatif ou autre peuvent jouer contre les

forces naturelles qui favoriseraient l’intégration au sein de la

nation. Peut-être est-il préférable que de telles mesures soient

limitées dans le temps et qu’à l’issue d’une certaine période tous

soient égaux au sein de la société, quel que soit leur mode d’ex-

pression, tant religieuse qu’ethnique. L’on n’a pas encore su trou-

ver la réponse.

Nous sommes en train, en Inde, de réviser la Constitu-

tion. Je suis l’un des dix membres de la Commission qui a été

désignée à cet effet. Et ce problème est précisément l’un de ceux

que nous examinons : les mesures spéciales qui ont été prises

pour aider les minorités ont-elles pour conséquence qu’elles res-

teront indéfiniment des minorités ? C’est bien pourquoi il impor-

te de réfléchir à l’universalité et à la nature spécifique des

choses. Mais, en même temps, il faut protéger les minorités et

elles doivent avoir leur mot à dire pour protéger leur culture et

défendre leurs droits.

À propos du problème des minorités nationales, je me référerai

à nouveau à l’expérience chinoise. Il y a, en Chine, 56 groupes

ethniques différents, les Han constituant la majorité et les 

55 autres étant des groupes minoritaires. Le principe applicable

à ces minorités ethniques repose sur une double base : l’égalité

de tous les groupes ethniques et une protection spéciale pour les

minorités.

En Chine, les minorités ethniques jouissent non seule-

ment, sur un pied d’égalité, de tous les droits civiques garantis

par la Constitution et par la loi, mais aussi, selon le droit en

vigueur, de tous les droits spécialement reconnus aux minorités

ethniques. Elles ont le droit de participer à l’administration des

affaires de l’État ainsi que de leur propre groupe. Les 55 groupes
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ethniques minoritaires sont représentés à l’Assemblée nationale

populaire et à la Conférence consultative politique du peuple

chinois. Là où il y a une concentration de groupes ethniques

minoritaires, une autonomie régionale ethnique est mise en

place et l’État contribue au développement économique et social

des régions minoritaires en fournissant des crédits, de la tech-

nologie et du personnel spécialisé, favorisant ainsi le dévelop-

pement économique et le progrès social dans ces régions et éle-

vant le niveau de vie des minorités. Les droits des groupes mino-

ritaires en matière d’éducation et de culture sont garantis et leur

culture traditionnelle et leur liberté religieuse sont protégées.

De plus, les minorités sont libres d’utiliser et de déve-

lopper leur propre langue ainsi que de préserver ou réformer

leurs propres coutumes et leurs traditions. Des efforts considé-

rables ont aussi été accomplis pour améliorer leur situation sur

le plan médical et de la santé en général et aussi, à présent, dans

le domaine de l’écologie. Ce n’est pas encore tellement satisfai-

sant, mais beaucoup a été accompli. Je me réfère à l’expérience

chinoise par principe et pour être concret. Mais j’ignore ce que

l’UNESCO devrait faire à cet égard.

Il y a deux idées que nous pourrions, je pense, introduire dans

notre rapport. Les relations entre majorité et minorités à l’inté-

rieur d’un État pourraient reposer sur deux principes, à savoir

l’autonomie territoriale reconnue aux minorités, là où elles se

trouvent, ce qui peut avoir des incidences positives aussi bien

que négatives ; et, en second lieu, la reconnaissance des particu-

larités culturelles, linguistiques, religieuses et historiques des

groupes ethniques, qui auraient toute liberté pour développer

ces particularités.

Que choisir ? Cela dépend de conditions très précises. En

tout cas, cela doit être fait sur une base réciproque de respect,

de coopération, de libre développement de l’identité de chacun.

Toutefois, dans les pays du Sud en particulier — et pas seule-

ment pour eux car la Russie en est aussi un exemple —, il faut

enseigner ces principes et éduquer la population. En marge de

tout cela, j’ai entrepris une action dans ce domaine dans un heb-

domadaire russe intitulé Société des Nations, qui est consacré aux

ressortissants de Russie qui ne sont pas Russes, à leurs pro-

blèmes et à ce qu’ils peuvent faire pour les résoudre.
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Mais, parallèlement au principe du libre développement

des identités nationales, il faudrait aussi que soit reconnu 

le principe du respect par tous de la Constitution et du droit de

l’État car, sinon, il y aurait contradiction entre ces deux notions.

Il faut tenir compte des caractéristiques propres à chaque socié-

té, en particulier dans le contexte de la mobilité accrue de la

population. Dans des régions de peuplement centenaire, voire

millénaire, les migrations peuvent créer des situations entière-

ment nouvelles qui produisent parfois des effets désastreux.

Notre analyse doit être équilibrée et multidimensionnelle.

Il ne faut pas oublier la différence entre ce que l’on pourrait

appeler les grands principes d’une part, et la réalité d’autre part.

En effet les situations peuvent être différentes. Par exemple,

lorsqu’une minorité, qu’elle soit religieuse, ethnique ou autre,

est concentrée dans une seule région géographique à l’intérieur

d’un pays, la question se pose très différemment par rapport au

cas où cette minorité est éparpillée sur tout le territoire. Il est

plus facile d’appliquer les grands principes qui viennent d’être

évoqués dans la deuxième situation que dans la première. Dans

la première situation on constate, au-delà d’une demande de

démocratie, une tendance à l’autonomie, une tendance à la

constitution d’un État fédéral, voire à l’indépendance — et il ne

faut pas non plus mésestimer les problèmes que peut créer le

fait que cette minorité localisée soit le résultat d’une immigra-

tion relativement récente ; les cas sont nombreux, allant du

Kosovo au Népal en passant par certains pays baltes.

Lorsque la (ou les) minorité est éparpillée sur l’ensemble

d’un territoire national, c’est alors qu’un esprit démocratique

bien ancré ou développé est nécessaire au respect des droits de

la minorité. Cet objectif est difficile à atteindre et je pense que

tous les pays qui sont représentés ici sont confrontés à cette dif-

ficulté de l’intégration réelle des minorités dans la vie nationale.

Quant au système des quotas ou des sièges réservés dans

les assemblées, c’est un bon point de départ pour la démocratie

— on l’a vu pour les femmes — mais il peut s’agir de mesures for-

melles ou de surface qui ne trouvent pas leur traduction dans la

vie quotidienne des citoyens. Il me semble donc que le respect

des droits des minorités ne peut être que l’aboutissement d’une

véritable culture et d’une démocratie très avancée et bien ancrée.
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Le fait que, à ce jour, aucun pays ne puisse se vanter d’avoir réel-

lement réglé ce problème est une des raisons qui nous incitent à

penser que la démocratie est encore inachevée partout.

De par mes fonctions actuelles, je suis très sensible à la question

qui est devant nous. On assiste, malheureusement, au phénomè-

ne suivant : dans un certain nombre de pays l’introduction de la

démocratie a développé les affrontements de caractère ethnique.

C’est cela le drame. C’est dramatique. Cela a été dramatique pour

l’ex-Yougoslavie, mais ce l’est dans beaucoup d’autres pays et,

par exemple, dans beaucoup de pays africains, où la constitution

des partis, les campagnes électorales, se font sur une base de

regroupements ethniques. On voit alors un retour à ce qu’on

peut appeler le « tribalisme », c’est-à-dire qu’on vote non pas en

fonction de programmes politiques ou idéologiques, mais en

fonction d’une appartenance de type tribal, d’appartenance à un

groupe.

Évidemment, c’est très grave pour l’Afrique. C’est très

grave aussi ailleurs — on l’a vu dans certains pays européens,

après la fin du communisme notamment. Cela peut aller très loin

jusqu’à, bien sûr, des affrontements, des crimes contre l’humani-

té et autres génocides. Il nous faut donc traiter de ce problème

extrêmement difficile et je crois que nous devons mettre l’accent

sur deux aspects : le premier aspect est le respect de la diversité

culturelle. C’est l’un des problèmes de notre temps, qui est lié à la

démocratisation et au développement. Le deuxième aspect, c’est

que la démocratie ne peut s’accommoder ni de l’utilisation des

différenciations de caractère ethnique ou culturel comme base

d’accès au pouvoir, ni de l’exacerbation de ces différenciations.

C’est malheureusement ce qui s’est produit. C’est-à-dire

qu’on utilise les différenciations de caractère ethnique ou cultu-

rel comme moyen d’accéder au pouvoir. Et cela a parfois provo-

qué des explosions de violence, des affrontements, qui sont vrai-

ment les conflits de notre époque. Je pense qu’il faut que nous

soulignions ceci, qu’il faut respecter la diversité culturelle, mais

qu’on ne peut pas se fonder sur l’appartenance ethnique ou cul-

turelle comme un moyen de participer à la démocratie ou d’ac-

céder au pouvoir, à cause des risques que je viens de mention-

ner. C’est un vaste sujet et il touche directement à notre débat,

très très directement. Il n’est pas facile.
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À propos des minorités, je pense que les relations entre majori-

té et minorité peuvent être très diverses. Il peut y avoir un grou-

pe dominant par opposition avec un ou plusieurs petits groupes

minoritaires : c’est le cas de la Chine, de l’ex-Union soviétique ou

peut-être de l’Indonésie d’aujourd’hui. Un autre cas est celui où

un groupe dominant fait face à un groupe minoritaire important,

comme en Irlande du Nord ou au Canada. Ces deux hypothèses

impliquent, l’une et l’autre, des difficultés, en même temps

qu’elles ouvrent des possibilités. Il peut y avoir de nombreux

groupes minoritaires à l’intérieur d’un groupe dominant, ce qui

est probablement le cas des États-Unis d’Amérique actuels. Dans

un autre cas il peut y avoir un petit nombre de groupes minori-

taires — voire plusieurs, mais pas beaucoup — comme probable-

ment dans l’ex-Yougoslavie.

Je pense que la démocratie a quelque difficulté à faire face

à ces problèmes de minorités, ainsi qu’on le constate actuelle-

ment. Mais, en même temps, la démocratie est le seul système qui

soit capable de traiter les problèmes de minorités de manière

pacifique et équitable.

Il y a, me semble-t-il, quatre domaines que nous pour-

rions examiner et qui pourraient peut-être donner matière à des

recommandations. L’un est celui de l’éducation, s’agissant de cul-

tiver, de propager une culture de tolérance réciproque, de la

majorité à la minorité et vice versa. Le second domaine est celui

de la politique, où le problème peut être traité par certains

moyens politiques et institutionnels dans le cadre de structures

fédérales ; ou bien, comme en Chine et ailleurs, dans certains

cas, l’on peut envisager d’accorder l’autonomie au groupe mino-

ritaire, à l’intérieur d’un cadre politique plus large. Le troisième

domaine serait celui de la culture — et l’on a déjà mentionné la

question de la diversité culturelle, du respect et de la compré-

hension réciproques de la culture des autres. Enfin, le quatrième

domaine serait celui de l’économie. Il est question, dans notre

rapport, d’égalité compensatrice entre individus et entre États.

Peut-être pourrait-on appliquer le même principe ou la même

politique au cas des minorités, en donnant aux minorités dému-

nies les mêmes possibilités, voire des possibilités accrues. Notre

contribution pourrait être de faire en sorte que ces divers

domaines suscitent un intérêt particulier et que des mesures

soient prises en conséquence.
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Je pense qu’on touche en fait à l’un des problèmes les plus déli-

cats de notre débat, parce que le dialogue entre groupes diffé-

rents est au centre du concept même de démocratie. Il y a un

risque à croire que la représentation politique est une réponse

suffisante au problème du dialogue entre majorité et minorité.

J’ouvre une parenthèse pour dire qu’il y a des cas où ce qu’on

appelle les minorités ne le sont pas, en fait, du point de vue

numérique, mais le sont du point de vue du pouvoir politique.

C’est le cas, par exemple, des non-Blancs au Brésil.

Ce qui nous occupe, donc, c’est de trouver les moyens de

mieux établir un dialogue entre différents groupes. En ce sens, la

représentation politique comme seul moyen pourrait facilement

mener à une situation assez ambiguë, où différentes couches de

la société se trouveraient représentées, sans avoir toutefois de

communication réelle sur le plan culturel. Cela se passe même

dans certains pays qui ont imposé des droits, des lois, des quo-

tas, mais sans avoir pour autant résolu les problèmes d’une

communication réelle entre ces populations. La situation s’est

alors transformée progressivement pour devenir une forme nou-

velle de ségrégation, c’est-à-dire une ségrégation où des droits

politiques sont assurés mais où il n’y a pas de vie commune, où

il n’y a pas de tissu culturel qui permette de parler vraiment de

la fin de la discrimination.

Je pense donc qu’il faudrait trouver des instruments qui,

au-delà de la simple représentation politique, permettent de

créer des espaces d’échange de vie et d’échanges culturels per-

mettant de faire disparaître, progressivement, ces frontières qui

séparent les minorités de ce qu’on appelle ici les majorités. On

ne peut se satisfaire d’une solution qui viserait exclusivement la

représentation politique.

Je vais tenter, là encore, de résumer. Un premier point à retenir,

c’est la diversité des cas de minorités. Il peut y avoir un cas où

il y a une minorité et une majorité, des cas où la minorité est ter-

ritoriale et des cas où elle ne l’est pas, des cas où vous avez un

ensemble de minorités, qui sont presque à égalité. Voilà une pre-

mière idée : le problème des minorités varie selon les caractéris-

tiques et la spécificité de chaque minorité.

Une seconde idée, c’est que la démocratie, ce n’est pas la

majorité.
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Une troisième idée, c’est qu’il ne suffit pas de donner à la

minorité ou aux minorités une représentation uniquement poli-

tique. Il faut une approche globale, qui touche aussi bien la

représentation politique qu’une participation à la vie écono-

mique et à la vie culturelle, qu’une participation dans le domaine

de l’éducation.

Une dernière idée, c’est qu’il ne faut pas passer d’un

extrême à l’autre et aboutir à une situation où une minorité pos-

sède un droit de veto, ou encore où une minorité, jouissant de

certains privilèges, tient à maintenir son statut de minorité qui

est fondé sur ces privilèges.

Juste quelques brèves remarques. Quand j’ai proposé que l’on

discute plus avant de ce sujet, de la primauté du droit et du déve-

loppement, j’avais l’impression que nous avions abordé cette

question à propos d’autres problèmes plutôt que directement. Et

j’ai pensé qu’un ou deux points pouvaient encore être soulignés.

Mais après avoir étudié le projet de rapport intérimaire sur nos

dernières discussions et aussi en tenant compte de la nécessaire

économie de temps, je suis tout prêt à renoncer à une discussion

plus approfondie de cette question. Je voudrais seulement, si

vous le permettez, signaler deux points qu’il conviendrait de

mentionner dans le rapport.

D’une part, il importe qu’il soit clairement admis que le

« règne du droit » ou la « primauté du droit » est une notion très

différente de celle de « gouvernement par le droit », notion

beaucoup plus pratique et concrète. Le « gouvernement par le

droit » est une notion très formaliste, selon laquelle tout pro-

cessus de gouvernement devrait avoir pour fondement une

législation préexistante, au sens positif du terme. Peu importe

qu’il s’agisse d’une règle de droit bonne ou mauvaise, en raison

des modalités de son adoption, qui ne correspond pas nécessai-

rement à la volonté populaire ; ou parce qu’elle ne traduit pas la

perception de la justice qui domine dans la société. « Le gou-

vernement par le droit » est évidemment une nécessité, par

contraste avec un gouvernement qui serait dépourvu de base

juridique, mais le gouvernement par le droit n’est en soi qu’une

notion formaliste qui sert de cadre au processus gouvernemen-

tal. En revanche, le concept du règne du droit signifie le concept

de primauté du droit et est bien plus enraciné et essentiel pour
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une société organisée, dans la mesure où il doit vraiment tra-

duire le sens de la justice dans l’ensemble de la société. C’est la

première remarque que je voulais faire, qui s’applique particu-

lièrement à propos du système de gouvernement dans un

contexte démocratique.

La primauté du droit est le cadre fondamental de l’exer-

cice du pouvoir dans trois domaines en particulier. L’un concerne

la légitimité de l’exercice du pouvoir ; le deuxième concerne la

responsabilité qu’implique l’exercice du pouvoir ; et le troisième

est la transparence de l’exercice du pouvoir. Ces trois éléments,

qui sont les fondements de la primauté du droit, jouent un rôle

essentiel dans le processus de la démocratie et dans celui du

développement.

Ma deuxième remarque est que la primauté du droit est

non seulement le fondement d’un gouvernement efficace, lui-

même servant de base à la démocratie. Elle concerne aussi le pro-

blème du développement, dans la mesure où il faut à présent

considérer le développement comme un concept holistique. Il

faut l’aborder sous cet angle. Il ne faut pas y voir uniquement le

flux de ressources en vue du processus de développement, en

termes d’assistance officielle au développement, d’investisse-

ments directs et de commerce. Il faut y voir aussi l’apport de res-

sources qui devraient être utilisées dans un contexte beaucoup

plus large de développement social. Et ce développement social

doit être envisagé en fonction du renforcement des capacités

humaines, de la mise en place d’institutions et de la gouver-

nance, qui constituent la garantie de tout cela. Je pense que cela

touche à tous les problèmes que nous avons déjà examinés, y

compris celui de l’éducation et de la santé publique.

Les médias ont une importance décisive en matière insti-

tutionnelle. S’agissant de l’efficacité du gouvernement, il est

essentiel de mettre en place un système de nature à garantir la

participation de tous les secteurs de la population.

Tout cela doit se faire non pas dans un cadre formaliste,

mais dans un contexte de base qui garantisse la primauté du

droit, au sens philosophique du terme. C’est pourquoi j’estime

utile d’examiner ce problème de façon globale, de façon à ce que

l’attention se concentre sur le problème de la primauté du droit

en tant que composante essentielle, à la fois de la démocratie et

du développement.
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Cet aspect que vient de présenter l’Ambassadeur Owada est

essentiel. Il ne peut pas y avoir de développement dans un

contexte d’arbitraire et quand on dit « la règle du droit », c’est un

peu le règne du droit. L’État de droit, c’est le règne du droit, une

règle du jeu qui est exactement le contraire de l’arbitraire, de

« l’État, c’est moi », de l’arbitraire qui fait que l’on ne sait jamais

de quoi le lendemain sera fait. Il n’y a pas ce qu’on appelle « cer-

tainty », c’est-à-dire le minimum de confiance, de certitude qui

est nécessaire pour le développement de l’économie, pour les

investissements, pour construire quelque chose, pour produire,

etc. Pour cela, il faut un minimum de certitude, il faut savoir

quelle est la règle applicable et comment elle s’applique et de

quoi sera fait le lendemain, entendu, bien sûr, d’une façon tout à

fait relative. C’est le contraire de l’arbitraire, c’est tout ce qui fait

la construction juridique et qui est absolument essentiel. Il ne

peut pas y avoir de développement sans cela. Le développement

est lié à l’État de droit. Maintenant, l’État de droit lui-même est

quelque chose qui ne s’implante pas du jour au lendemain. Je

crois que les juristes le savent. C’est quelque chose qui nécessi-

te une culture juridique, un apprentissage, toute une évolution,

une jurisprudence, une façon de réagir face à la règle.

Donc, cela suppose la mise en place d’une culture juri-

dique ; d’une culture tout court et d’une culture juridique en

plus. Quand je dis « culture juridique », cela veut dire l’alphabé-

tisation, cela veut dire la capacité de lire des documents admi-

nistratifs, des papiers. L’État de droit coïncide avec l’existence du

citoyen, avec la citoyenneté. Il y a une évidence aujourd’hui —

mais peut-être faut-il rappeler ces évidences — c’est qu’autant

l’objectif de l’État de droit peut être clair, autant il faut, pour y

parvenir, franchir des étapes et fixer des objectifs. Il appartient

à la communauté internationale de montrer la voie, mais il

appartient à chaque pays, à chaque région, en fonction de ses

possibilités, de toute son histoire, de son contexte, de trouver

les moyens appropriés pour y parvenir. Il y a en quelque sorte

une stratégie et une tactique à développer. Au niveau de la com-

munauté internationale, on doit élaborer la stratégie, mais la tac-

tique, les moyens, doivent être définis sur le terrain, in situ.

Cela ne veut pas dire qu’on laisse carte blanche à chaque

région, à chaque pays. Cela veut dire que la communauté inter-

nationale doit élaborer la stratégie et qu’elle doit élaborer
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l’« accountability », les moyens de contrôle. Il faut rendre comp-

te, il faut que des procédures existent quelque part — et elles

existent déjà beaucoup, bien sûr. Elles sont très développées

dans les institutions internationales, où les gouvernements sont

appelés à rendre compte et à se justifier.

La première fois que j’ai rencontré la notion de « rule of law »,

c’était à l’occasion de la première Conférence des juristes afri-

cains à Lagos, en janvier 1960.

L’un des thèmes majeurs de la conférence, c’était « the

rule of law ». Comme mon anglais n’est pas très solide, je me suis

demandé ce que c’était que « the rule of law » et alors, à force de

discussions, on a fini par définir ce qu’on entendait par là et, tout

au moins, par traduire cette notion en français. C’est très impor-

tant. Le Président Valticos l’a souligné et mon ami, Mohamed

Bennouna, a utilisé un mot qui est extrêmement important. 

Il a dit « le règne du droit ». C’est beaucoup plus important que

« l’État de droit ». La définition en français que nous avions trou-

vée pour « the rule of law », c’est la « primauté du droit », ce qui

n’est pas loin du « règne du droit ». La primauté du droit signi-

fie que le droit prime tout, y compris bien entendu la force,

l’élection, etc. Il faut que le droit soit le chapeau de tout ce que

l’on peut faire. Sans la primauté du droit, il ne peut y avoir ni

démocratie ni développement.

Voyageant au XIXe siècle en Russie, Alexis de Tocqueville écrivait :

« Les lois russes sont pesantes, mais, pour le bonheur des

Russes, elles ne sont jamais respectées. » Les Chinois connais-

sent ce problème depuis Confucius : qu’est-ce qui est le plus

important, un bon peuple ou de bonnes lois ? Ce qui signifie qu’il

faut éduquer le peuple, pendant des générations parfois, pour

créer une culture démocratique et une culture politique ; et qu’il

ne suffit pas de créer des institutions juridiques. L’on peut adop-

ter un millier de lois, mais elles resteront lettre morte s’il n’y a

pas de société civile, de traditions, de responsabilité et de res-

pect de la loi.

Ce qui signifie qu’il faut situer le problème de la primau-

té du droit par rapport à la réalité, notamment sur le plan de la

civilisation, de l’histoire et de la religion. Il faut insister sur la

nécessité de créer cette culture de la démocratie, ces traditions

L
’

i
n

t
e

r
a

c
t

i
o

n
 

d
é

m
o

c
r

a
t

i
e

 
e

t
 

d
é

v
e

l
o

p
p

e
m

e
n

t
 

376

Kéba  
Mbaye

Alexei
Vassiliev



démocratiques, dans le contexte de la société civile, donc de

créer tous les éléments de la société civile, ce qui ne peut être

fait d’un coup de baguette magique.

Les éléments indispensables à la démocratie et au développe-

ment sont assurément, avant tout, l’égalité, l’équité, la certitude

et l’absence d’arbitraire, d’où l’importance de la loi dans ce

domaine. Deuxième point : la loi doit être simple et directe, rédi-

gée en des termes compréhensibles pour la population. Or, en

général, les lois sont rédigées de façon si complexe que les

juristes sont peut-être les seuls à les comprendre et que les gens

ne peuvent s’en prévaloir. Un effort est donc nécessaire pour

faire en sorte que les lois soient simplifiées et formulées en un

langage direct. En troisième lieu, les lois doivent être mises à

jour, ce qui implique qu’il faut vraiment éliminer certaines lois

anciennes qui sont l’héritage du passé, dans nombre de pays, et

qui sont source de difficultés.

Je puis vous assurer que, dans mon propre pays, il y a

des lois qui datent, en gros, de 1918, qui sont toujours en

vigueur et qui sont pour les gens source de nombre de difficul-

tés. Un deuxième aspect de cette mise à jour : il faut que les lois

reflètent les dispositions des nouveaux traités et autres conven-

tions. Et, dans toute la mesure du possible, les lois devraient être

en harmonie avec celles des autres États, car nous entrons dans

une période où l’on ne se contentera pas de définir ce qui est

équitable dans un cadre national. Une quatrième remarque

concerne tout spécialement certaines sociétés où s’appliquent

des lois très particulières telles que la charia et d’autres lois, qui

peuvent créer des difficultés mais dont il faut tenir compte parce

qu’il faut prendre en considération la culture, la religion et les

autres aspects qui caractérisent certaines sociétés. Il faut donc

chercher à réaliser l’adaptation nécessaire, car sinon le fonction-

nement même de la démocratie sera affecté.

La cinquième observation concerne les juges. Les lois

peuvent être bonnes et les avocats aussi, mais quand la popula-

tion doute de l’indépendance et de l’honnêteté des juges, les dif-

ficultés sont grandes. Il y a des exemples de pays dont la légis-

lation est très satisfaisante mais où les magistrats ont été dési-

gnés de telle manière qu’ils sont le reflet de l’« establishment »,

bien plus qu’une interprétation équitable du droit ou la traduc-
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tion de l’opinion publique, comme il convient en démocratie. Et

pour terminer sur un ton quelque peu humoristique, je citerai

une formule usitée dans certains endroits de mon pays : « Aucu-

ne loi n’est supérieure au mari de ma fille » — et c’est cela qui

donne naissance à une loi.

Je souhaite réaffirmer de la manière la plus insistante la nécessi-

té de l’État de droit, du règne du droit, de la primauté du droit.

Cela dit, il y a des problèmes qui peuvent mettre en danger cette

primauté du droit et j’aimerais les souligner.

Le premier, c’est l’accès à la justice des différentes

couches de la population : dans presque tous les pays, il y a des

inégalités très marquées par rapport à l’accès à la justice. Et le

deuxième, c’est le comportement des juges par rapport aux dif-

férentes couches de la population, c’est-à-dire l’indépendance

des juges, pas seulement par rapport aux gouvernements mais

surtout par rapport à l’image qu’ils ont, en tant qu’êtres

humains, des gens qui sont en face d’eux.

Je pense en particulier, à titre d’exemple, à la situation

différente des hommes et des femmes face à la justice. Il y aurait

dans l’histoire de presque tous les pays un inventaire assez

considérable à faire quant aux différences d’accès des femmes et

des hommes à la justice. Cela est le cas aussi pour d’autres élé-

ments de la population. Il faut donc mettre l’accent sur l’impor-

tance de l’accès à la justice, un accès égalitaire, un accès juste

d’une part et, d’autre part, sur la nécessaire révision de la for-

mation des juges eux-mêmes, là où cela s’avère nécessaire. Il

importe de former des personnes qui soient compétentes, qui

puissent assumer l’importance de leurs fonctions car la justice

se trouve au centre du concept de démocratie. Il faut donc que

soit garantie la qualité des personnes sur lesquelles repose une

telle responsabilité.

Cette question de l’accès à la justice est très importante. J’y suis

très sensible. Dans mon pays, au Maroc, j’ai vu des cas de per-

sonnes vraiment démunies, qui se trouvent face à des procès. Il

y a des plaideurs qui font des procès, pour des histoires de

mitoyenneté, de voisinage, des choses de la vie quotidienne, à

des personnes qui n’ont pas les moyens de payer un avocat. Je

m’excuse d’entrer dans des détails, mais lorsqu’on parle de jus-
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tice, il s’agit de choses très concrètes : quelqu’un vous intente un

procès, et, pour vous défendre, il vous faut prendre un avocat.

Or un avocat coûte de l’argent, plus ou moins d’argent selon le

prestige de l’avocat, mais quand même de l’argent. À cet égard

l’inégalité est flagrante.

On peut avoir une assistance judiciaire au pénal, dans

beaucoup de pays, lorsqu’on est accusé d’un délit. Dans le civil,

en revanche, la notion d’assistance judiciaire n’existe pas et dans

les pays pauvres — c’est un problème, d’ailleurs, comme l’accès

à la santé —, dans le cas des indigents, des gens qui n’ont pas de

moyens, on voit la limite de la notion de primauté du droit à tra-

vers ce problème d’inégalité d’accès à la justice.

Une précision simplement. L’expression « rule of law » est très

difficile à traduire dans d’autres langues. La meilleure traduction

en français serait peut-être « primauté du droit » ou même

« règne du droit », en ce sens que ce n’est pas seulement un pro-

blème d’application des lois. Quand on parle de « rule of law » (le

mot « law » au pluriel ou sans article défini), il s’agit d’un

concept plus abstrait, qui désigne un aspect de la justice. C’est

différent de « the rule by the law » (par le droit), ou « by the

laws » (par les lois). M. Vassiliev parle de l’exemple soviétique ou

russe, mais je pense qu’en russe il n’y a qu’un mot pour désigner

aussi bien la ou les lois que le droit, au sens abstrait du terme.

C’est de là que pourrait venir la confusion. En français aussi, on

distingue « la loi » et « le droit », de même qu’en allemand : « das

Recht » (le droit) et « die Gesetze » (la loi).

Je ne parle pas de l’importance ou de la primauté des lois

au sens de « laws » ou « Gesetze ». Je me réfère à la notion de

droit en tant que règle première, qui régit la situation.

C’est un fait que dans l’expression anglaise « the rule of law », le

mot law a plusieurs significations, et peut être traduit en fran-

çais par plusieurs mots. Quand on dit « la primauté du droit » on

sait très bien qu’on ne parle pas de la primauté de la loi mais de

la primauté de ce qui est juste, du non-arbitraire.

À ce propos je voudrais ajouter que le rôle de la justice,

son bon fonctionnement, est essentiel pour qu’il y ait primauté

du droit. Pour cela il faut que les citoyens aient non seulement

un accès, disons, premier à la justice mais aussi qu’ils aient une

379

Hisashi
Owada 

Pierre
Cornillon



possibilité de recours, de façon égalitaire. De plus, la démocra-

tie exige que les organes représentant ou dérivant de la puissan-

ce publique appliquent, tout autant que les simples citoyens,

non seulement la loi mais les décisions judiciaires. Nous savons

tous que, même dans les pays de démocratie avancée, il n’est pas

toujours facile d’obliger une administration à respecter une déci-

sion judiciaire.

La primauté du droit implique, bien entendu, l’existence de lois,

mais implique aussi le respect de ces lois par tout le monde et

leur application par un corps judiciaire digne de ce nom, c’est-à-

dire composé de magistrats compétents, indépendants et bien

entendu respectueux du droit. Par conséquent, si l’on parle de

primauté du droit, il faut bien que l’on comprenne que cette pri-

mauté du droit implique le respect de la loi par tout le monde,

pas seulement de la loi formelle mais également de la loi d’une

façon générale, qu’il s’agisse de règlements ou d’arrêtés. Mais

cela implique également — et c’est cela, à mon avis, qui est

important — que la loi ne soit pas une loi scélérate. Il ne s’agit

pas simplement de dire : c’est moi qui fais la loi, je choisis la loi

que je veux. Non. Le règne du droit, c’est le règne des principes

généraux du droit, c’est-à-dire des règles qui sont communément

acceptées par la communauté internationale. Je crois qu’il est

très important que nous soyons bien d’accord là-dessus.

L’expression « l’État de droit » est très souvent employée en fran-

çais mais c’est un terme qui n’est pas toujours très clair. J’ai

assisté, dans des enceintes internationales, à des débats pour

décider si l’on devait écrire ou non État avec un « e » majuscule.

Je pense que le terme « primauté du droit » est bien préférable.

J’ajouterai que, dans la Déclaration universelle sur la

démocratie adoptée par l’Union interparlementaire au Caire en

septembre 1997, il est bien dit : « La démocratie est fondée sur

la primauté du droit et l’exercice des droits de l’homme. »

Le terme « primauté » impose la reconnaissance de l’importance.

L’État de droit est une définition statique et la primauté du droit

une définition dynamique.
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Je comprends très bien qu’un concept général puisse englober

tous les autres mais, vu la pratique des sociétés qui se réclament

de l’État de droit, de la primauté du droit, vu l’expérience sociale

et politique de tout cela, il ne serait pas exagéré d’indiquer

quelques obstacles à la pratique de l’État de droit. Ceci parce qu’il

y a des points obscurs, des zones d’ombre, qu’il faut mettre en

lumière. J’ai déjà mentionné la question des deux poids, deux

mesures par rapport aux femmes et aux hommes et j’insiste sur

ce point. Cela fait partie de l’histoire des jugements dans la plu-

part des pays, chose qui a été d’ailleurs mentionnée à la Confé-

rence de Beijing et dans d’autres documents de cet ordre.

Donc, pour rendre la démocratie d’abord effective et

ensuite efficace, ce ne serait pas de trop de souligner quelques

obstacles, les difficultés et ce qu’il faudrait faire pour que cette

primauté du droit puisse exister dans la réalité des sociétés.

Je voudrais simplement m’adresser aux arabophones : en arabe

aussi on utilise les deux termes, en réalité. On utilise « Siada el

Kanoune » qui correspond à « sovereignty of law » ou « primacy

of law », et on utilise « Awolawia el Kanoune ». Le problème est

que « l’État de droit » est passé un peu dans le langage courant.

Alors, si on prend la primauté du droit, il faut soit ajouter une

note, soit renvoyer aussi à l’État de droit. Ceci, pour qu’il n’y ait

pas d’ambiguïté, parce que c’est passé dans le langage courant,

dans le langage des médias. C’est une expression qui est, en

quelque sorte, entrée dans les mœurs.

N.B.  Une séance supplémentaire a été consacrée à l’élabora-
tion des recommandations. Ces débats ne sont toutefois pas
reproduits ici, car ils portaient essentiellement sur des pro-
blèmes rédactionnels qui n’auraient guère d’intérêt pour le
lecteur.
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R ecommandat ions 
f inales du Panel

Le texte des recommandations élaboré au cours de la dernière réunion

a été mis en forme par le Président du Panel sur la base des discussions. 

Il a été approuvé par l’ensemble des participants.
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Conformément à la mission qui lui a été confiée, consistant à « donner son

avis en vue de la conduite des programmes de l’UNESCO relatifs à la

construction de la démocratie », le Panel présente les recommandations

suivant le plan sous-mentionné :

I Impact de la mondialisation sur le développement démocratique
II Conditions juridiques du développement démocratique

A. Renforcement de la justice et primauté du droit

B. Défense effective des droits de l’homme

C. Développement de médias libres et responsables

III Conditions socio-économiques du développement démocratique
A. Élimination de la pauvreté et de l’exclusion

B. Diffusion d’une culture démocratique

C. Mobilisation des acteurs non étatiques
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I Impact de la mondialisation 
sur le développement démocratique

Compte tenu du caractère inéluctable du phénomène de la mondialisation

en ce début de siècle, phénomène qui s’amplifiera sans doute dans les

années à venir ;

Compte tenu du caractère encore incomplet des connaissances et de la

compréhension de ce phénomène ;

Compte tenu aussi de l’ampleur probable de son impact, positif ou néga-

tif, sur les valeurs et les concepts du développement démocratique, sur

l’économie et les finances, sur les modes de vie et la culture, tant au plan

local que national ou international ;

Sur la base du principe de l’universalité des droits de l’homme, du princi-

pe de l’égalité compensatrice entre États et entre individus et du principe

de la participation et de la non-exclusion ;

Le Panel recommande que l’UNESCO entreprenne une analyse en profon-

deur de l’impact de la mondialisation sur le développement démocratique,

en vue d’une meilleure compréhension de ses conséquences et pour

contribuer à l’élaboration de politiques susceptibles de contrer les dérives

de la mondialisation et d’en renforcer les effets positifs.

Cette analyse devra porter sur l’impact de la mondialisation et de

la « libéralisation » du commerce international, en particulier sur les éco-

nomies nationales des pays en développement et des pays en transition.

Ce qui implique l’étude :

1. des normes susceptibles de démocratiser la mondialisation de l’éco-

nomie ;

2. du rôle des institutions économiques internationales dans la gestion

de la mondialisation ;

3. des moyens de développer la solidarité internationale en matière éco-

nomique et technologique.

Cette analyse devra porter aussi sur l’impact, à l’échelle globale, du déve-

loppement des sciences et des technologies (en particulier des nouvelles

technologies de la connaissance et de l’information) sur les conditions de

vie des populations, sur les lois bioéthiques et sur les cultures. Ce qui

implique :

1. de développer des stratégies qui puissent permettre que les progrès

scientifiques et technologiques profitent au plus grand nombre et

notamment aux populations les plus marginalisées ;
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2. d’empêcher que s’élargisse le fossé entre riches et pauvres à l’intérieur

des États et entre les États ;

3. de consolider, compte tenu de la mondialisation des médias et de l’In-

ternet, les valeurs positives relatives, en particulier, aux droits de

l’homme, à la démocratie, à la tolérance et à l’ouverture vers d’autres

cultures ;

4. de décourager la propagation de contre-valeurs, à savoir, notamment,

la banalisation de la violence, la prostitution, la xénophobie et les

valeurs antidémocratiques.

Cette étude devra enfin analyser l’impact de la mondialisation sur le déve-

loppement des mouvements extrémistes, notamment le phénomène de repli

identitaire agressif d’un micro-nationalisme et d’un néo-tribalisme, qui se

traduit par le rejet violent et agressif de toute autre culture ou manière de

vivre, ces extrémismes religieux, ethniques ou idéologiques étant une

menace directe pour la démocratie. Ce qui implique :

1. de poursuivre et d’intensifier la promotion de la tolérance par des

moyens appropriés tels que l’éducation, les médias, les rencontres

d’enseignants et de jeunes d’origines culturelles différentes et d’expé-

riences diverses, destinées à renforcer la coopération en matière de

démocratie et de développement ;

2. d’apporter une aide technique afin d’offrir à tous les élèves et étu-

diants, quels que soient leur niveau et leur spécialisation, des ensei-

gnements de sciences sociales comparées (histoire, religions, philoso-

phie, etc.) en vue de l’acquisition d’une culture générale de base qui

favorise la tolérance et le respect des autres ;

3. de continuer d’apporter un soutien au plurilinguisme et au pluricultura-

lisme, afin de favoriser le respect des identités linguistiques et cultu-

relles et de prévenir l’exclusion sociale ou économique motivée par l’ap-

partenance à une communauté linguistique, économique, religieuse ou

culturelle.
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II Conditions juridiques du développement
démocratique

Le Panel formule des recommandations relatives aux trois sujets suivants :

A. Renforcement de la justice et primauté du droit ; B. Défense effective

des droits de l’homme ; C. Développement de médias libres et respon-

sables.

A. Renforcement de la justice et primauté du droit

Le règne de la justice et la primauté du droit sont une condition essentielle

de l’exercice de la démocratie et de la viabilité du développement. Ce qui

implique l’existence d’institutions judiciaires et législatives fonctionnant

effectivement, sur la base de principes universellement reconnus dont, en

particulier, l’indépendance de la magistrature. 

À cet égard, le Panel recommande que l’UNESCO :

1. apporte une aide technique aux États pour consolider leur système

juridique sur la base du principe de la primauté du droit ;

2. favorise la diffusion d’informations et, par un soutien technique, l’ap-

plication du principe de l’inamovibilité des juges et l’établissement

d’institutions qui garantissent l’indépendance de la magistrature ;

3. développe ses activités de formation à l’intention des professionnels

de la justice (magistrats, médiateurs, avocats, etc.) et des législateurs ;

4. encourage l’instauration d’une bonne gouvernance en vue d’une ges-

tion publique efficace et de la lutte contre la corruption ;

5. facilite les recherches comparées portant sur les institutions qui favo-

risent la déconcentration des pouvoirs, tout en évitant la création de

féodalités locales ;

6. soutienne l’élaboration de stratégies nationales et régionales visant à

développer une culture juridique fondée sur le principe de la primau-

té du droit ;

7. encourage les États à accorder à la justice la priorité budgétaire indis-

pensable ;

8. entreprenne une série d’études afin d’identifier et de comprendre les

diverses institutions, coutumes et comportements qui, sur la base de

ces valeurs universelles, forment le patrimoine commun de l’humani-

té et sur lesquelles reposent les droits de l’homme ;

9. utilise le résultat de ces études pour créer des passerelles entre les

pratiques coutumières ou traditionnelles en matière de règlement des

différends, d’une part, et les normes internationales en matière de

droits de l’homme et de justice, d’autre part ;
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10. se donne les moyens de généraliser l’éducation à la justice, tant au

niveau de l’enseignement que dans la population, notamment en fai-

sant comprendre les mécanismes et le fonctionnement de la justice et

les droits des individus à l’égard de l’appareil judiciaire ; et encourage

des études de terrain sur l’accès à la justice, en particulier les groupes

défavorisés, les femmes et les analphabètes.

B. Défense effective des droits de l’homme

La mise en œuvre effective et le respect des droits civils, politiques, éco-

nomiques, sociaux et culturels fondamentaux sont des conditions essen-

tielles pour le renforcement du développement démocratique.

Conscient des travaux déjà entrepris à l’UNESCO à ce sujet ainsi

que des conclusions qui résultent de la réflexion et des débats conduits

dans le cadre du 50e anniversaire de la Déclaration des droits de l’homme,

le Panel recommande que l’UNESCO :

1. poursuive et intensifie son travail de recherche, de promotion et d’édu-

cation en matière de droits de l’homme à tous les niveaux auprès des

divers professionnels et acteurs sociaux responsables de l’application

et de la protection de ces droits ;

2. multiplie les chaires UNESCO pour les droits de l’homme, la démocra-

tie, la paix et la tolérance, en mettant l’accent sur les rapports entre ces

quatre concepts ;

3. soutienne et développe des actions d’information et de sensibilisation

des populations concernant leurs droits fondamentaux, tout en prenant

en compte les spécificités culturelles et historiques des différents États.

C. Développement de médias libres et responsables

Le caractère indispensable de la liberté et de l’indépendance de la presse

et des autres médias pour l’instauration durable de la démocratie tient au

fait qu’elles rendent possible l’expression de différents points de vue, la

diffusion d’informations et les débats ouverts sur la chose publique.

Cette presse et ces médias doivent cependant avoir un comporte-

ment responsable, dès lors que la prolifération de journaux à scandales et

de publicités tapageuses nuit à la crédibilité de l’information et entraîne la

désaffection du public à l’égard de la chose publique.

À cet égard, le Panel recommande que l’UNESCO :

1. poursuive ses programmes de soutien au développement de médias

libres, indépendants et responsables, en particulier par la formation

des journalistes et des présentateurs ;

2. diffuse largement ses travaux, existants et à venir, sur le rapportL
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nécessaire entre la liberté, l’indépendance et le comportement respon-

sable de la presse et des nouveaux médias d’information, notamment

l’Internet ;

3. favorise l’adoption de dispositions légales excluant les peines de pri-

vation de liberté et l’emprisonnement pour délits de presse, écrite ou

audiovisuelle ;

4. apporte un soutien technique pour l’établissement d’institutions telles

que des conseils de l’information indépendants, afin de contrôler la

presse et les nouveaux médias en ce qui concerne la prostitution et le

proxénétisme ;

5. proscrive toute confusion entre information et publicité et réaffirme la

responsabilité collective des responsables de médias à l’égard de leur

propre déontologie.

III Conditions socio-économiques 
du développement démocratique

A. Élimination de la pauvreté et de l’exclusion

Un obstacle majeur à la démocratie est l’extrême pauvreté. La recherche

continuelle de biens de première nécessité et l’incessant combat contre les

maux liés à la pauvreté, à la faim, aux maladies et aux violences ne per-

mettent guère de participer à la vie politique et sociale, même à un niveau

local ou communautaire. Il ne sera possible d’éliminer de la vie politique

et sociale l’exclusion, qui est le lot des groupes marginalisés, que par l’éli-

mination progressive de la pauvreté, grâce à une participation soutenue à

la vie de la communauté et grâce à la capacité des individus et des groupes

de connaître leurs droits et d’influencer les décisions qui les concernent.

À cet égard, le Panel recommande que l’UNESCO :

1. soutienne des programmes de formation populaire en coopération

avec les Nations unies et les institutions spécialisées ;

2. mène une campagne de sensibilisation, à l’intention des décideurs

politiques et économiques, à propos de leur responsabilité et de la

pertinence de ces programmes ;

3. prépare une étude d’ensemble sur l’exclusion et la marginalisation, en

identifiant leurs causes dans différents contextes, à partir d’indica-

teurs quantitatifs et qualitatifs et sur la base d’expériences similaires

réussies ;

4. développe des programmes de formation des dirigeants et des ges-

tionnaires et poursuive son programme de formation professionnelle

et technique ;
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5. entreprenne des études sur l’impact de conditionnalités liées à l’assis-

tance internationale et sur les conséquences négatives des sanctions

sur le développement démocratique.

B. Diffusion d’une culture démocratique

La pratique de la démocratie se réfère à l’existence d’institutions permet-

tant la participation des membres d’une société aux décisions qui les

concernent ainsi qu’à un état d’esprit, à une mentalité de tolérance et de

respect de l’autre, à une capacité généralisée d’admettre les divergences

d’opinion et les différences. Le développement d’une authentique culture

démocratique est une condition nécessaire au renforcement de la démo-

cratie politique, sociale et économique.

Le Panel recommande donc que l’UNESCO :

1. renforce son action en vue du développement de capacités endogènes

et de l’établissement d’institutions adéquates au niveau local, de

manière à permettre aux individus et aux groupes d’influencer plus

directement les décisions qui les concernent ;

2. soutienne de nouvelles formes de partenariat au sein de la société civi-

le, impliquant divers acteurs sociaux à différents niveaux de prise de

décision ;

3. contribue à l’élaboration de stratégies nationales pour promouvoir la

culture démocratique, par le biais de l’éducation et des médias de

masse, en particulier chez les jeunes ;

4. développe et diffuse, notamment par les nouvelles techniques de l’in-

formation, des matériels d’information et d’éducation à l’intention des

décideurs et des personnes ayant des responsabilités sociales ;

5. stimule les débats et la réflexion sur la question de la démocratisation

de la mondialisation ;

6. poursuive ses travaux de réflexion sur la notion même et sur le déve-

loppement de la « culture démocratique ».

C. Mobilisation des acteurs non étatiques

L’importance du rôle des acteurs sociaux, économiques et politiques non

étatiques par rapport au développement démocratique est un phénomène

nouveau. Ces organismes ainsi que la société civile peuvent avoir une

action efficace au plan national et international pour promouvoir le déve-

loppement et lui donner une dimension plus humaine.

Le Panel recommande que l’UNESCO :

1. développe des stratégies de soutien à la société civile et aux ONG, afin

d’encourager la participation organisée du plus grand nombre à la vie



publique et de favoriser ainsi le contrôle par la population des insti-

tutions politiques et administratives ;

2. poursuive, dans le cadre de ses stratégies d’action, sa collaboration

avec les acteurs non étatiques en tant que partenaires et multiplica-

teurs de l’action de l’UNESCO et source d’initiatives nouvelles ;

3. encourage la responsabilisation des ONG et la transparence dans les

relations entre ONG et États et entre États et ONG ;

4. soutienne le développement d’organisations de la société civile aux

niveaux national et international, afin de favoriser la participation démo-

cratique de la population aux décisions politiques et économiques ;

5. étudie l’apport des organisations internationales non gouvernemen-

tales (OING) à la démocratisation des relations internationales ;

6. poursuive et développe sa coopération avec les parlementaires et les

organisations qui les représentent, étant donné le rôle essentiel qu’ils

jouent dans l’exercice des droits démocratiques et dans la définition

de politiques de développement.

Conclusion

Tout au long de ses travaux comme dans ses recommandations, le Panel a

tenté de cerner les principaux défis que l’humanité doit relever, à l’aube de

ce siècle, pour entrer enfin dans la voie d’un développement durable et

démocratique. Ce faisant, il ne prétend pas avoir été exhaustif et souhaite

que les questions qu’il a soulevées soient l’objet d’études plus approfondies.

C’est pourquoi il émet le vœu que l’UNESCO puisse poursuivre et

développer ces travaux. L’étude détaillée de certains des thèmes abordés

au cours des débats pourrait faire l’objet de publications par l’UNESCO et

viendrait utilement nourrir des discussions qui sont loin d’être closes.
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Annexe I

U N E S C O

DG/Note/98/18
26 mars 1998

Le Directeur général

Aux : Directeur général adjoint
Directeur général adjoint pour l’Afrique
Sous-Directeurs généraux
Directeur des bureaux, offices et divisions au Siège
Directeurs des unités permanentes hors Siège

Objet : Création du Panel international sur la démocratie 

et le développement (PIDD)

1. La démocratie est aujourd’hui le cadre naturel de l’exercice des droits de
l’homme et l’une des conditions indispensables à l’instauration d’une paix
durable, dès lors qu’elle s’accompagne d’un développement économique
et social équitable. Le renforcement des processus démocratiques s’inscrit
donc logiquement parmi les objectifs visés par l’UNESCO (dont l’Acte
constitutif mentionne expressément « l’idéal démocratique de dignité,
d’égalité et de respect de la personne humaine »), étant entendu qu’il
appartient à chaque société, compte tenu de ses spécificités culturelles et
historiques, de trouver sa voie vers la démocratie, sur la base de principes
universellement reconnus.

2. Dans cette démarche, l’UNESCO entend affirmer son partenariat avec les
différents acteurs qui, sur le terrain, œuvrent au renforcement des pro-
cessus démocratiques : les gouvernements, les parlements, les pouvoirs
régionaux et les municipalités, les organisations intergouvernementales
et non gouvernementales, en particulier la communauté des enseignants
et les associations qui œuvrent en faveur de la liberté de la presse. La
liberté d’expression et son corollaire, la liberté de la presse, constituent
en effet l’un des principaux fondements de la démocratie, et l’action de
l’UNESCO en faveur de la libre circulation de l’information et du dévelop-
pement de médias pluralistes et éditorialement indépendants vise essen-
tiellement à apporter des réponses concrètes aux défis que posent les pro-
cessus de démocratisation en cours dans de nombreux pays.
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3. En vue d’éclairer et d’optimiser l’action de l’UNESCO en faveur d’une cul-
ture démocratique, j’ai décidé de créer un Panel international sur la démo-
cratie et le développement (PIDD). Ce Panel apportera en même temps une
contribution à la réflexion sur les engagements de la communauté inter-
nationale à promouvoir les droits fondamentaux de l’homme et les liber-
tés, au moment où celle-ci célèbre le 50e anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l’homme.

Mission du PIDD

4. La réflexion du Panel s’inscrira dans le cadre de la Stratégie à moyen
terme de l’Organisation pour 1996-2001 (29 C/4 approuvé) qui énonce
(paragraphes 172 à 176) les principes de l’action de l’UNESCO en vue de
la consolidation des processus démocratiques. Il tiendra par ailleurs plei-
nement compte des dispositions contenues dans les résolutions perti-
nentes de la 29e session de la Conférence générale, en particulier la réso-
lution 29 C/38, dont le projet transdisciplinaire « Vers une culture de la
paix » vise à assurer la mise en œuvre dans le cadre du Programme et bud-
get approuvés pour 1998-1999, et la résolution 29 C/47, « La communi-
cation au service de la démocratie ».

5. Le Panel aura pour principale mission de me donner des avis en vue de la
conduite des programmes de l’UNESCO relatifs à la construction de la
démocratie, qui s’inscrivent dans une stratégie globale visant à l’instau-
ration d’une culture de la paix dans un monde multiculturel. Il lui appar-
tiendra également de susciter des initiatives, de mobiliser des partenaires
et de créer des synergies en vue de la mise en œuvre de ces programmes.
Il me soumettra ses conclusions et recommandations, qui m’aideront à
orienter l’action future de l’Organisation dans ce domaine.

6. Le Panel me présentera un rapport intérimaire de ses travaux au cours du
premier semestre de l’année 1999 et ce, afin que je puisse les prendre en
considération pour la préparation du Projet de programme et de budget
de l’Organisation pour 2000-2001 (document 30 C/5).

7. Sans préjuger des orientations que le Panel voudra donner à ses travaux,
les thèmes suivants ont d’ores et déjà été identifiés : l’éducation à la
démocratie (diffusion et connaissances sur le fonctionnement des insti-
tutions démocratiques) et à la citoyenneté (participation) ; le développe-
ment des capacités de recherche et de formation ; les pratiques démocra-
tiques au quotidien ; le soutien à la consolidation des processus démo-
cratiques en cours ; la démocratie parlementaire ; le rôle des autorités
locales ; la gouvernance démocratique ; le rôle des institutions interna-
tionales dans le soutien aux processus démocratiques ; la liberté de la
presse, la libre circulation de l’information et le développement de
médias pluralistes et indépendants ; la démocratisation des relations
internationales.
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8. Le Panel tirera pleinement parti, dans ses travaux, des enseignements qui
se dégagent des activités que l’UNESCO mène déjà concernant la consoli-
dation des processus démocratiques. Au Siège, ces activités relèvent
essentiellement des bureaux et unités suivants du Secrétariat : Division
des droits de l’homme, de la démocratie et de la paix (SHS/HRS), Section
d’éducation humaniste, culturelle et internationale (ED/SVE/HCI), Division
des sciences sociales, de la recherche et des politiques (SHS/SRP), Unité de
la coopération pour le développement (SHS/CPD), Division du pluralisme
culturel (CLT/CPL), Unité pour la liberté d’expression et la démocratie
(CII/FED), Unité du programme pour une culture de la paix (CPP), Bureau
d’études, de programmation et d’évaluation (BPE), Bureau du Sous-Direc-
teur général auprès de la Direction générale (DRG), Unité des relations
avec les parlementaires (BRX/PLM) et Division des relations avec les orga-
nisations internationales (BRX/RIO).

9. Les unités hors Siège ont par ailleurs une contribution à apporter à la mise
en valeur, dans toute leur diversité, des expériences des États, des
régions, des villes et des communautés locales en matière de développe-
ment de la démocratie. C’est notamment le cas de l’Unité de la culture
démocratique et de la gouvernance (CDG), établie au Bureau de l’UNESCO,
à Mexico (DG/Note/98/6 du 9 février 1998), qui a acquis, dans le cadre du
projet DEMOS, une expérience dans le domaine de la promotion de la cul-
ture démocratique. Les conclusions et recommandations issues des
réunions régionales ou internationales organisées à ce jour (Sommet
régional pour le développement politique et le respect des principes
démocratiques, Brasilia, juillet 1997 ; Conférence internationale sur la cul-
ture de la paix et la gouvernance, Maputo, septembre 1997) seront plei-
nement prises en considération.

Présidence et composition du Panel

10. Le Panel sera constitué d’une vingtaine de personnalités éminentes appar-
tenant aux différentes régions et dont la liste figure en annexe. Elles sié-
geront à titre personnel. Le PIDD aura un caractère ouvert : il pourra être
élargi selon les thèmes retenus. Il fonctionnera de manière interactive en
faisant appel aux techniques modernes de communication, en particulier
le courrier électronique et la vidéo-conférence.

11. J’ai décidé de confier la présidence du Panel à M. Boutros Boutros-Ghali,
qui a élaboré un « Agenda pour la démocratisation » lorsqu’il exerçait les
fonctions de Secrétaire général de l’Organisation des Nations unies.
Membre du curatorium de l’Académie de droit international de La Haye
depuis 1978, M. Boutros Boutros-Ghali a été notamment professeur de
droit international et de relations internationales à l’Université du Caire
(1949-1977), Ministre d’État des affaires étrangères de la République arabe
d’Égypte (1977-1991), puis Vice-Premier Ministre, chargé des affaires
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étrangères de ce pays (1991), avant de devenir Secrétaire général de l’ONU
(1992-1996) et ensuite, depuis novembre 1997, Secrétaire général de la
francophonie.

Secrétariat

12. Le secrétariat du Panel sera assuré par l’Unité de la démocratie, de la Divi-
sion des droits de l’homme, de la démocratie et de la paix (SHS/HRS).
Cette unité apportera au PIDD les services d’appui nécessaires au bon
déroulement de ses travaux. Le secrétariat préparera les réunions du
Panel et les propositions concernant son programme de travail. Il lui four-
nira la documentation nécessaire à ses débats. Il contribuera à l’identifi-
cation des questions et problèmes clés ainsi que des personnes et insti-
tutions pouvant apporter leur concours à l’activité du Panel. Il assurera le
suivi de ses décisions et veillera à l’exécution des travaux dont le PIDD le
chargera, notamment en ce qui concerne la préparation du rapport du
Panel. Il assurera également les liens nécessaires avec les bureaux et uni-
tés du Secrétariat au Siège et hors Siège, concernés par les travaux du
Panel.

13. J’invite l’ensemble du Secrétariat de l’UNESCO à contribuer activement
aux travaux du Panel.

Federico Mayor  

Liste des membres du Panel international 
sur la démocratie et le développement (PIDD)*

M. Boutros BOUTROS-GHALI (Égypte), Président

M. Robert BADINTER (France)
Ancien Président du Conseil constitutionnel
Sénateur

M. Mohamed BENNOUNA (Maroc)
Directeur général de l’Institut du Monde arabe

S.A.R. la Princesse Basma BINT TALAL (Jordanie)
Présidente du Queen Alia Fund for Social Development

M. Juan Antonio CARRILLO SALCEDO (Espagne)
Professeur de droit international public et de relations internationales
Université de Séville
Ancien juge à la Cour européenne des droits de l’homme

M. Mohamed CHARFI (Tunisie)
Membre de l’Institut arabe des droits de l’homme

397



M. Pierre CORNILLON (France
Secrétaire général honoraire de l’Union interparlementaire

Mme Rosiska DARCY DE OLIVEIRA (Brésil)
Présidente du Conseil national du Gouvernement brésilien pour les droits des
femmes

M. Peter GLOTZ (Allemagne)
Recteur de l’Université d’Erfurt

Mme Nadine GORDIMER (Afrique du Sud)
Prix Nobel de littérature

Sir Marrack GOULDING (Royaume-Uni)
Directeur du St Antony’s College, Université d’Oxford

Mme Rosario GREEN (Mexique)
Ministre des affaires étrangères

M. Abid HUSSAIN (Inde)
Ancien Vice-Président et membre du Conseil consultatif de l’Institut Rajiv Gandhi
d’études contemporaines
Rapporteur spécial des Nations unies pour la liberté d’opinion et d’expression

Mme Attiya INAYATULLAH (Pakistan)
Ancienne présidente du Conseil exécutif de l’UNESCO
Présidente de l’Association de planification familiale du Pakistan

M. Kéba MBAYE (Sénégal)
Ancien Vice-Président de la Cour internationale de justice
Premier Vice-Président du Comité international olympique

S. Exc. M. l’Ambassadeur Hisashi OWADA (Japon)
Ambassadeur auprès de l’Organisation des Nations unies à New York

M. Bruce RUSSETT (États-Unis d’Amérique)
Directeur des Études relatives aux Nations unies, Université Yale

M. Han SUNG-JOO (République de Corée)
Ancien Ministre des affaires étrangères
Président de l’Institut Ilmin de relations internationales
Université de Corée
Représentant spécial du Secrétaire général des Nations unies à Chypre

M. Nicolas VALTICOS (Grèce)
Juge à la Cour européenne des droits de l’homme

M. Alexei VASSILIEV (Fédération de Russie)
Directeur de l’Institut d’études africaines et arabes

N.B. Ajouter à la liste ci-dessus :

S. Exc. M. GUO Jiading (Chine)
Ancien Ambassadeur auprès de l’Organisation des Nations unies 
à New York
Vice-Président exécutif du Comité national chinois du Conseil de coopération
économique du Pacifique

* Cette liste sera complétée sur la base des réponses reçues par le Secrétariat
et compte tenu de la nécessité d’une répartition géographique aussi équitable
que possible.L
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Annexe II

L i s t e  d e s  p a r t i c i p a n t s

Première réunion : 4-5 mai 1998

P r é s i d e n t :
Boutros Boutros-Ghali (Égypte)

M e m b r e s  d u  P a n e l :
Mohamed Bennouna (Maroc)

Mohamed Charfi (Tunisie)

Pierre Cornillon (France)

Rosiska Darcy de Oliveira (Brésil)

Marrack Goulding (Royaume-Uni)

Guo Jiading (République populaire de Chine)

Han Sung-Joo (République de Corée)

Attiya Inayatullah (Pakistan)

Kéba Mbaye (Sénégal)

Hisashi Owada (Japon)

Bruce Russett (États-Unis d’Amérique)

Nicolas Valticos (Grèce)

Alexei Vassiliev (Fédération de Russie)

S e c r é t a r i a t  d e  l ’ U N E S C O :
Francine Fournier

Sous-Directeur général pour les sciences sociales et humaines

Janusz Symonides
Directeur
Division des droits de l’homme, de la démocratie et la paix
Secteur des sciences sociales et humaines

Timothée Ngakoutou
Chef, Unité de démocratie
Division des droits de l’homme, de la démocratie et la paix
Secteur des sciences sociales et humaines

R a p p o r t e u r :
Luís Salamanques

Assistant au spécialiste du programme
Unité de démocratie
Division des droits de l’homme, de la démocratie et la paix
Secteur des sciences sociales et humaines
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S t a g i a i r e s :
Kaare Nielsen

Unité de démocratie
Division des droits de l’homme, de la démocratie et la paix
Secteur des sciences sociales et humaines

Sabine Saurugger
Division des droits de l’homme, de la démocratie et la paix
Secteur des sciences sociales et humaines

Yolaine Sitruk
Division des droits de l’homme, de la démocratie et la paix
Secteur des sciences sociales et humaines

S e c r é t a i r e  d u  P r é s i d e n t :
Jean Beadman

Division des droits de l’homme, de la démocratie et la paix
Secteur des sciences sociales et humaines

Deuxième réunion : 8-9 février 1999

P r é s i d e n t :
Boutros Boutros-Ghali (Égypte)

M e m b r e s  d u  P a n e l :
Robert Badinter (France)

Mohamed Bennouna (Maroc)

Mohamed Charfi (Tunisie)

Pierre Cornillon (France)

Rosiska Darcy de Oliveira (Brésil)

Marrack Goulding (Royaume-Uni)

Guo Jiading (République populaire de Chine)

Han Sung-Joo (République de Corée)

Abid Hussain (Inde)

Attiya Inayatullah (Pakistan)

Kéba Mbaye (Sénégal)

Hisashi Owada (Japon)

Nicolas Valticos (Grèce)

Alexei Vassiliev (Fédération de Russie)

S e c r é t a r i a t  d e  l ’ U N E S C O :
Francine Fournier

Sous-Directeur général pour les sciences sociales et humaines

Timothée Ngakoutou
Chef, Unité de démocratie
Département pour la paix, les droits de l’homme, la démocratie et la tolérance
Secteur des sciences sociales et humaines

Qung Nam Thai
Chef, Unité de coordination et d’évaluation
Secteur des sciences sociales et humainesL
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R a p p o r t e u r :
Luís Salamanques

Assistant au spécialiste du programme
Unité de démocratie
Département pour la paix, les droits de l’homme, la démocratie et la tolérance
Secteur des sciences sociales et humaines

S t a g i a i r e s :
Claudio Galán

Unité de démocratie
Département pour la paix, les droits de l’homme, la démocratie et la tolérance
Secteur des sciences sociales et humaines

Anne Guilbaud
Unité de la promotion des droits de l’homme et la lutte contre la discrimination
Département pour la paix, les droits de l’homme, la démocratie et la tolérance
Secteur des sciences sociales et humaines

S e c r é t a i r e  d u  P r é s i d e n t :
Jean Beadman

Département pour la paix, les droits de l’homme, la démocratie et la tolérance
Secteur des sciences sociales et humaines

Troisième réunion : 3-4 avril 2000

P r é s i d e n t :
Boutros Boutros-Ghali (Égypte)

M e m b r e s  d u  P a n e l :
Mohamed Bennouna (Maroc)

S.A.R. la Princesse Basma Bint Talal (Jordanie)

Pierre Cornillon (France)

Rosiska Darcy de Oliveira (Brésil)

Marrack Goulding (Royaume-Uni)

Guo Jiading (République populaire de Chine)

Han Sung-Joo (République de Corée)

Abid Hussain (Inde)

Kéba Mbaye (Sénégal)

Hisashi Owada (Japon)

Nicolas Valticos (Grèce)

Alexei Vassiliev (Fédération de Russie)

O b s e r v a t e u r :

Farah Dagistani (Jordanie)
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S e c r é t a r i a t  d e  l ’ U N E S C O :
Francine Fournier

Sous-Directeur général pour les sciences sociales et humaines

Janusz Symonides
Directeur
Département pour la paix, les droits de l’homme, la démocratie et la tolérance
Secteur des sciences sociales et humaines

Timothée Ngakoutou
Chef, Unité de démocratie
Département pour la paix, les droits de l’homme, la démocratie et la tolérance
Secteur des sciences sociales et humaines

R a p p o r t e u r :
Qunq Nam Thai

Chef, Unité de coordination et d’évaluation
Secteur des sciences sociales et humaines

C o - r a p p o r t e u r :
Asmahan El Batraoui

Unité des publications
Secteur des sciences sociales et humaines

S t a g i a i r e :
Marina Ionesco

Unité pour la paix et nouvelles dimensions de sécurité
Département pour la paix, les droits de l’homme, la démocratie et la tolérance
Secteur des sciences sociales et humaines

S e c r é t a i r e  d u  P r é s i d e n t :
Jean Beadman

Département pour la paix, les droits de l’homme, la démocratie et la tolérance
Secteur des sciences sociales et humaines

S e c r é t a i r e :
Henriane Amorin

Unité de démocratie
Département pour la paix, les droits de l’homme, la démocratie et la tolérance
Secteur des sciences sociales et humaines
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Membres du Panel

Robert Badinter (France). Sénateur ; Président de la Cour de conciliation et
d’arbitrage de l’OSCE (depuis 1995); Professeur émérite à l’Université de Paris I
(Panthéon-Sorbonne). Garde des Sceaux, Ministre de la justice (1981-86); Président
du Conseil constitutionnel (1986-95). Il a publié de nombreux ouvrages dont
L’Exécution ; Liberté, Libertés ; Condorcet, un intellectuel en politique ; Libres et
Égaux ; La Prison républicaine ; Oscar Wilde ou l’injustice ; Un antisémitisme
ordinaire et L’Abolition.

Mohamed Bennouna (Maroc). Ambassadeur, Représentant permanent du Royaume
du Maroc auprès de l’ONU. Docteur agrégé en droit public et sciences politiques
(1972) ; diplômé de l’Académie de droit international de La Haye et Membre de la
Commission du droit international des Nations Unies ; Juge au tribunal Pénal
International de la Haye (1998-2001) ; Directeur général de l’Institut du Monde
arabe, Paris (1991-98) ; Membre du Comité international de bioéthique, UNESCO ;
Prix national de la culture du Maroc ; médaille de la culture du Yémen ; chevalier
de l’Ordre national de la Légion d’honneur en France. Il est l’auteur de nombreux
ouvrages et articles dans les domaines du maintien de la paix et de la sécurité
internationale, du droit de la mer et du droit pénal international.

S.A.R. la Princesse Basma Bint Talal (Jordanie). Présidente, Fonds royal hachémite
pour le développement humain ; fondatrice et présidente de la Commission
nationale jordanienne pour les femmes ; membre de plusieurs conseils
internationaux ; ambassadrice honoraire du développement humain auprès du
PNUD ; ambassadrice de bonne volonté auprès de l’UNIFEM et FNUAP. Depuis plus
de 30 ans elle travaille aux niveaux national, régional et international pour
promouvoir des sujets tels que le développement durable et l’avancement de la
femme. Elle est titulaire d’un doctorat de l’Université d’Oxford.

Boutros Boutros-Ghali (Égypte). Secrétaire général de l’Organisation internationale
de la Francophonie (1997- ). Secrétaire général des Nations unies (1992-96) ; 
Vice-Premier Ministre aux Affaires étrangères (1991-92) ; Ministre d’État aux
affaires étrangères (1977-91) ; membre de la Commission de droit international
des Nations unies (1979-91) ; professeur de droit international et de relations
internationales, chef du département des sciences politiques, Université du Caire
(1949-77). Diplomate, juriste et intellectuel, il est l’auteur de nombreux ouvrages
sur les affaires régionales et internationales, le droit et la diplomatie, et les
sciences politiques.

Mohamed Charfi (Tunisie). Professeur émérite de droit à Tunis ; ancien Président 
de la Ligue tunisienne des droits de l’homme ; ancien Ministre de l’éducation, de
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. Il est l’auteur de
Introduction à l’étude du droit (Tunis), Les droits subjectifs (Tunis), Islam et liberté
(Albin Michel, Paris), et La réforme du système éducatif en Tunisie (Alger).

Pierre Cornillon (France). Secrétaire général honoraire de l’Union interparlementaire.
Secrétaire général de l’Union interparlementaire (1987-98). Il est un spécialiste de
la diplomatie parlementaire et du droit parlementaire comparé – thèmes qu’il a
traités dans nombre de colloques internationaux et qui lui ont inspiré divers
articles. Très engagé dans le domaine de la promotion des droits de l’homme et
de la démocratie, il apporte son concours à plusieurs institutions internationales
et siège au sein de divers comités internationaux.
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Rosiska Darcy de Oliveira (Brésil). Professeur à l’Université catholique de Rio de
Janeiro ; Présidente du Centre du leadership féminin, Rio de Janeiro. Elle a un
doctorat en éducation (Université de Genève). Ancienne Présidente du Conseil
national des droits de la femme, gouvernement du Brésil. Déléguée du Brésil à la
Commission Interaméricaine de Femmes. Auteur de Le féminin ambigu (Éditions
du Concept moderne, 1989) et In Praise of Difference (Rutgers University Press,
1998).

Marrack Goulding (Royaume-Uni). Directeur de St Antony’s College, Oxford (depuis
octobre 1997). Formation à St Paul’s School, Londres, et Magdalen College, Oxford.
Service diplomatique britannique (1959-1985). Ministère des Affaires étrangères
(1964-68 et 1972-75) ; Bureau du Cabinet (Central Policy Review Staff) (1975-77).
A occupé des postes au Moyen-Orient, Afrique du Nord, Portugal, États-Unis
(Mission du Royaume-Uni auprès des Nations unies), Angola (Ambassadeur). Sous-
secrétaire général pour le maintien de la paix aux Nations unies (1986-93) et des
affaires politiques (1993-97). Chevalier (KCMG) en juin 1997.

Guo Jiading (République populaire de Chine). Vice-Président du Comité national
chinois, Conseil économique du Pacifique. Négociations de l’armistice
Panmunjom, Commission militaire de l’armistice, Commission de surveillance des
nations neutres, Corée (1952-58) ; Conférences d’ambassadeur sino-américaines,
Varsovie (1958-62) ; ministère des affaires étrangères (1962-71) ; membre de la
mission permanente de la Chine auprès de l’Organisation des Nations unies
(1971-81 ; ministre des affaires étrangères (1981-86) ; Ambassadeur auprès de
Malte (1986-89) et Portugal (1989-93) ; Représentant supérieur de la Chine au
Comité de liaison sino-portugais sur la question de Macao (1993-97).

Han Sung-Joo (République de Corée). Président de l’Université de Corée ; professeur
de sciences politiques ; directeur, Institut des relations internationales Ilmin,
Université de Corée. Ministre des affaires étrangères de la République de Corée
(1993-94) ; Représentant spécial du Sécrétaire général des Nations unies pour
Chypre (1996-97) ; membre de la Commission d’enquête des Nations unies sur le
génocide rwandais en 1994 (1999) ; Président, Groupe de vision de l’Asie de l’Est.
Diplômé de l’Université nationale de Séoul (1962), Ph.D. en sciences politiques de
l’Université de Californie, Berkeley (1970). Le Professeur Han a enseigné au City
University de New York (1970-78) ; Columbia (1986-87) ; Stanford (1992). Il était
membre à titre personnel du Rockefeller Brothers Fund (1986-87).

Abid Hussain (Inde). Professeur émérite, Institut indien du commerce étranger (IIFT) ;
membre de l’Académie du Royaume du Maroc, et de la Fondation B.P. Koirala,
Katmandou ; président de plusieurs organisations éducationnelles et culturelles ;
membre de l’Asia Society, New York. Ancien membre du Indian Administrative
Service ; ancien Secrétaire du commerce, gouvernement de l’Inde ; ancien
président, IIFT ; ancien Ambassadeur auprès des États-Unis ; ancien vice-
président, Fondation Rajiv Gandhi, New Delhi ; ancien président, Central
University, Hyderabad. Ancien membre de plusieurs comités gouvernementaux.
Ancien membre du Council on Foreign Relations, New York ; ancien Rapporteur
spécial sur la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion et
d’expression des Nations unies ; ancien conseiller des Nations unies auprès de la
Turquie sur le développement communautaire ; ancien chef de la Commission
régionale des Nations unies pour l’industrie, la technologie, l’habitat et
l’environnement (ESCAP). Le Padma Bhushan lui a été décerné en 1988.
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Attiya Inayatullah (Pakistan). Représentante du Pakistan au Conseil exécutif de
l’UNESCO. Ancien Ministre du développement de la femme et du bien-être de la
population. Mme Inayatullah est titulaire d’une maîtrise en sociologie de
l’Université de Boston et d’un doctorat de l’Université du Punjab. Présidente du
Conseil exécutif de l’UNESCO (1993-95) ; elle a été élue présidente de la
Fédération internationale du planning familial (1995-99). Elle a mené la campagne
en faveur de l’Association du planning familial du Pakistan.

Kéba Mbaye (Sénégal).  Premier Président honoraire de la Cour suprême du Sénégal ;
membre de l’Académie des sciences d’Outre-Mer (France) ; membre de l’Académie
internationale de droit comparé, International Law Association. Ancien Juge et
Vice-Président de la Cour internationale de justice (1982-91) ; ancien Vice-
Président du Curatorium de l’Académie de droit international, La Haye ; ancien
Vice-Président du Comité international olympique. Titulaire de doctorats honoris
causa d’universités en France, Hongrie, Inde et aux États-Unis ; membre honoraire
de l’Institut de droit international ; membre honoraire de l’Académie royale des
sciences d’outre-mer (Belgique). Il est l’auteur de nombreux ouvrages dans les
domaines du droit et des droits de l’homme en Afrique.

Hisashi Owada (Japon). Président de l’Institut du Japon des Affaires internationales ;
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